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INTROVUCTION 

Organisme privé de diffusion de moyens financiers dans un cadre 
régional, la Société de Développement Régional apparaît relativement méconnue, 
malgré ses vingt ans d•ancienneté. Ce n•est pourtant pas faute d•études spé
cifiques qui ont pu lui être consacrées sous forme de rapports, d•ouvrages 
et d•articles, et les occasions ne manquent pas à la presse de rappeler son 
existence, soit à propos des moyens de financement disponibles pour les entre
prises privées, soit dans le cadre d•une énumération des établissements 
oeuvrant à un degré ou à un autre à 1 •aménagement du territoire. 

Cette méconnaissance n•est pas spécifique à la S. D. R., mais touche 
à 1 •ensemble des organismes similaires, qu•il s•agisse de ceux créés à 1 •ini
tiative des Pouvoirs Publics pour alimenter leurs objectifs économiques et 
sociaux (les différents fonds, de développement, d•aménagement, d•adaptation, 
de conversion, de décentralisation, de modernisation ... ) ou qu•il s•agisse 
des organismes publics ou privés. 

Certes, les diverses disciplines qui les appréhendent retracent le 
contexte général de leur apparition, décrivent leur maturation, mettent en 
évidence les rouages complexes de leur fonctionnement et cernent leurs moyens 
d1 intervention. Cependant les domaines d1 investigation s•arrêtent la plupart 
du temps aux portes de 1 •inscription spatiale des flux financiers. 

Plus particulièrement, 1 •ensemble des auteurs qui ont traité des 
S. D. R. se sont essentiellement attachés à démon~rles mécanismes financiers 
de leurs interventions et les multiples pr~blèmes qui s•y rattachent (techni
que des opérations, modalités de rétribution ..• ) et, dénonçant les insuffi
sances de leur statut, ont proposé des remèdes appropriés. De la même manière, 
et souvent en complémentarité avec les analyses précédentes, les aspects 
juridiques de leur évolution statutaire ont fait 1 •objet de recherches préci
ses. Quant au problème des effets spatiaux des concours financiers, de 1 •in
fluence exercée sur les espaces de compétence, s•il n•est pas tout simplement 



passé sous silence, on ne le rencontre que sous forme de généralités statis
tiques. 

Ainsi, la carence spatiale est manifeste dans ces types d1 approches, 
mais les études géographiques présentent, pour leur part, la lacune inverse 
puisqu•elles réservent une place médiocre aux aspects juridiques, fiscaux 
et financiers. 
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Assurément, le géographe n•ignore plus, depuis longtemps, les imbri
cations financières dans 1 •évolution des phénomènes térritoriaux et les inter
férences entre mouvements de capitaux et considérations spatiales. Et, pourtant, 
ses réflexions 1 •ont encore trop rarement conduit à pénétrer dans le maquis des 
circuits de financement, ou du moins à les appréhender dans leur nature même, 
et à en suivre les cheminements. Il ne semble pas que les S. D. R. aient 
exercé un attrait particulier sur lui, ni même qu•il se soit donné comme 
objet d1étude les organismes de financement en tant que tels, quand bien même 
il s•agirai.t. de ceux chargés du financement du développement économique 
régional. Voilà bien pourtant 1 •une des grandes questions sur laquelle sa 
contribution s•est avérée fondamentale. 

Non pas exclus mais situés à 1 •amont de ses préoccupations, ces 
organismes voient leurs compétences, leur "style 11

, la transmission même de 
leurs disponibilités statutaires et financières écartés au profit des seuls 

1 

résultat~ bien souvent analysés de manière thématique. Il en est a~nsi, par 
. ' 

exemple, du phénomène de décentralisation : bilan numérique, typologie spatiale, 
sectorielle, dimensionnelle, fonctionnelle, chronologique dessinent la trame 
majeure de sa recherche avec les effets d1 entraînement sur le milieu d•accueil 
par les liaisons techniques et par les revenus. Mais alors, reste l•inconnue 
des moyens financiers, non pas ceux mis en oeuvre globalement, mais le mon-
tant précis des primes et des diverses autres formes d1 aides qui ont ponctuel
lement été attribuées. 

Il ne fait aucun doute que le secret bancaire, et même administratif, 
reste un obstacle majeur à la connaissance des facteurs financiers et un«flou 
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artistique,.semble soigneusement les entourer. Ce ncordon sanitaire 11 n'existe 
justement pas autour de la S. D. R. dans la mesure où ses rapports annuels 
d'activité diffusent la liste des entreprises bénéficiaires et les crédits 
qui leur ont été attribués. 

Tout un champ de travail s'ouvre alors, qui permet de combler la 
lacune spatiale des approches habituelles sur cet organisme, et la lacune 
juridico-financières des approches géographiques des politiques de croissance 
régionale. L'analyse de la S. D. R. peut donc être à même de satisfaire une 
préoccupation englobante sur la problèmatique du développement régional. En 
son sein, peuvent être reliés nombre d'éléments habituellement disjoints : 
décisions politiques, textes juridiques, moyens financiers, nature des inter-

.. 
médiaires, qualité des bénéficiaires, effets sur le milieu environnant. 

A 1 'évidence, on ne se donne pas pour objectif une vision globale 
du développement régional appliqué à notre espace. L'attention centrée sur un 
organisme, dont les interventions s'avèrent somme toute réduites, vu la pro
lifération des acteurs, ne peut apporter qu'un éclaira9e particulier. Il n'en 
reste pas moins vrai qu'on dispose là d'un point d'observation privilégié. 
L'ancienneté de sa présence dans la région, la diversité de ses moyens d'inter
ventions, la multiplicité de ses clients permettent une vision plurielle des 
réalités régionales, au moyen d'un objectif grand angle, qui fait éclater 
1 'attention en de multiples points. 

\ 

Loin d'être purement théorique, 1 'intérêt porté à cet organisme 
prec1s est tout à fait d'actualité avec la reconnaissance, de plus en plus 
manifeste dans les faits, du rôle que peuvent jouer les petites et moyennes 
entreprises dans toute politique de développement régional. Cette interro
gation sur la S. D. R. s'impose également avec les tentatives de rapproche
ment, menées à 1 'heure actuelle, entre cet organisme financier et les 
Etablissements Publics Régionaux pour assurer à ces P. M. E. de plus grandes 
possibilités d'apparition et de croissance. 

Pour cette recherche, on empruntera les cheminements suivants : la 
nature de cet organisme constitue le préalable indispensable. Avec sa genèse, 

,, 



le contexte général de sa constitution, ses motivations, on verra qu•il n•est 
pas explicable sans appel à des considérations territoriales. L•examen des 
divers moyens financiers, objet de la seconde partie, ne se réduira pas à 

1 •aspect technique mais intégrera les conditions politiques et économiques 
de leurs apparitions. Ce sera également 1 •occasion de replonger la S. O. R. 
dans le milieu des organismes d1 interventions financières. On déplacera, en 
dernier lieu, le regard pour le porter sur 1 •espace d•intervention à travers 
les entreprises bénéficiaires. Plus classique dans son objet, cette partie 
posera néanmoins une série de problèmes méthodologiques. On tentera alors 
de discerner les réponses apportées par la S. O. R. à travers ses choix 
spatiaux, sectoriels et dimensionnels, aux vicissitudes économiques de la 
Région du Nord - Pas de Calais et notamment à ses problèmes de conversion 
économique. 

\ 
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PREMIERE PARTIE 

LES OBJECTIFS GENERAUX 

INTRODUCTION : LE CONTEXTE INITIAL 

Les socié~és de Développement Régional, actuellement au nombre 
de quinze pour la métropole (1), ont vu le jour dans la panoplie réglemen
taire par le décret no 55-876 du 30 juin 1955. Ce décret en accompagnait 
une ser1e de onze autres, tous présentés,ensemble)après un long exposé 
introductif des motifs, dont le titre spécifiait bien les objectifs : 11 Dé
créts du 30 juin 1955 tendant à stimuler la mise en valeur des régions 
souffrant de sous-emploi ou d•un développement économique insuffisant ... 
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Ces organismes sont ainsi nés de la volonté politique de renverser 
la tendance à la désertification économique et démographique de la majeure 
partie du territoire. Cette volonté s•est exprimée par la mise en oeuvre 
de divers moyens susceptibles de favoriser une 11mei11eure répartition des 
industries sur 1 •ensemble du territoire ... 

Parmi les moyens qui ont alors été dégagés par les pouvoirs 
publics, on peut citer la création de quelques organismes dont 1 •action 
devait se compléter par des soutiens financiers divers. Ces organismes 
étaient les suivants 

- Le Fonds de Développement Economique et Social qui devait être 
1•outil essentiel pour 11 assurer le financement des projets prévus au plan 
de modernisation et d1 équipement et aux programmes d•action régionale ... 
ainsi que des opérations d•accroissement de la productivité, de conversion 
industrielle et agricole, de reclassement de la main d•oeuvre et décentra
lisation industrielle .. (2) 

----------
(1) hors du territoire métropolitain, 3 autres S. D. R. exercent leurs ac

tivités dans les D. T. O. M. : la Société de péveloppement Régional 
et d 1 Expansion du Pacifique (SODEP), la S. D. R. Antilles-Guyanne 
(SODERAG) et la S. D. R. de la Réunion (SODERE) 

(2) Decret n° 55-875 du 30 juin 1955 art. !er 



- Le Fonds de reclassement de la main d'oeuvre, créé quelque 
temps auparavant (1) avec pour objet de 12 faciliter la réadaptation profes
sionnelle et le reclassement des salariés". 

Parallèlement, étaient institués, la procédure d'agrément des 
implantations industrielles dans la région parisienne, les allégements 
fiscaux en faveur de 1 'expansion économique régionale, la garantie de 1 'Etat 
et les bonifications d'intérêt en matière de conversion de 1 'industrie, 
de décentralisation industrielle et de développement régional. 

Il n'est évidemment pas question de retracer le long mouvement 
d'idées qui se diffusait progressivement, à partir de 1950, pour parvenir 

.. 

à "une meilleure répartition des hommes" (2), ni d'examiner l'ensemble 
des mesures qui ont pu, à cette époque, être prises dans ce sens. L'année 
1955 apparaît, en tout état de cause comme une année charnière, après une 
période de prise de conscience de la gravité des déséquilibres économiques 
et humains, et de réflexion permettant aux idées d'aménagement du territoire 
et de décentralisation de se développer. Cette année 1955 marque, en 
quelque sorte, le départ d'une politique globale visant à une expansion 
régionale organisée et hiérarchisée, dont les S. O. R. ne sont qu'une des 
mo da 1 ités. 

Deux ensembles de considération peuvent être plus particulièrement 
évoqués pour mieux comprendre les motifs régissant 1 'apparition de ces 
sociétés. 

Le besoin a été ressenti par les Pouvoirs .Publics de se doter non 
seulement de~ moyens susceptibles de favori~er 1~ développement régional, 

. . 
mais aussi d'inciter ses partenaires économiques à intégrer cette composan-
te régionale dans leurs préoccupations. La constitution des S. O. R. en 
est 1 'expression la plus nette : au financ~ment public, doit s'adjoindre, 
de manière inhérente à la conception même du développement régional, la 
participation des capitaux privés. Et les s. O. R. ont précisément pour 

( 1) 

(2) 

Décret n° 54-951 du 14 septembre 1954 modifié par le décret n°55-874 
du 30/6/55 
M. Claudius PETIT : Pour le Plan National d'Aménagement du Territoire -
p. 3 Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme Février 1950 

8 
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objet spécifique de canaliser les disponibilités financières locales pour 
11 COopérer à la mise en oeuvre de la politique d'expansion décentralisée 11 (1). 

A cette inscription des S. O. R. dans une politique d'atténuation 
des distorsions spatiales du développement, il faut ajouter une question 
qui n'est certainement pas étrangère aux déséquilibres constatés. En effet, 
la création des S. D. R. avait également pour objet de remédier aux bloca
ges inhérents aux systèmes des crédits en France. Il s'agissait de permet
tre aux entreprises régionales de disposer d'un accès plus aisé aux capi
taux nécéssaires à leur bonne marche, et ce, sans risquer de perdre leur 
indépendance en faisant appel aux organismes financiers. J. FAUCHEUX (2) 
a cerné parfaitement les difficultés rencontrés par nombre d'industriels 
dans leur recherche de moyens de financement : centralisation administra
tive des procédures d'obtention des crédits, faible capacité d'autofinance
ment et de négociation de multiples entreprises, risques de domination 
et d'intégration. Il expliquait ainsi que 11 la création des Sociétés de 
Développement Régional ... cherche à remédier à cette situation en rap
prochant des industriels 1 'organisme financier et en mettant à leur disposi
tion des capitaux dont 1 'apport ne compromette pas leur indépendance, tout 
en leur permettant de faire appel, grâce à cet appui aux différentes sources 
de crédits à moyen et à long terme 11

• Une confirmation nous en est donnée 
par B. JALON (3) pour qui les S. O. R. 11 0nt réussi à ouvrir aux P. M. E. 
un marché financier que leur petite taille leur interdisait 11

, 

Les S. O. R. sont ainsi des organismes privés destinés à diffuser 
des moyens de financement qui, par leur caractère moins contraignant que 
celui des crédits traditionnels, doivent permettre d'assurer le développement 
économique de leurs zones respectives, dans. l'optique d'un rééquibl~brage 
des activités sur 1 'ensemble du territoire national. Une définition récente 
nous permet d'appréhender plus précisément la relation entre le caractère 
privé de ces organismes publics, et le rôle qui leur a été assigné : 11 Il 
ne s'agit pas d'organismes publics, mais de sociétés privées, dont 1 'activité 

(1) LAJUGIE Développement économique régional et Aménagement du Territoire 
revue d'économie politique Janvier 1964 

(2) J. FAUCHEUX : La décentralisation industrielle p. 129- 130 coll. L'Ad
ministration Nouvelle Berger Levrault 1967 

(3) B. JALON : Primes et zones industrielles p. 138 coll. l'Administration 
Nouvelle Berger Levrault 1967 



~ependant est étroitemen~ liée à 1 'intervention de 1 'Etat, celle-ci se ma
nifestant par la définition statutaire de 1 'organisme (convention avec le 
ministère de 1 'Economie et des Finances, commissaire du Gouvernement, 
contrôle du F. D. E. S.), sa finalité (la participation à 1 'Aménagement du 
Territoire) et les soutiens très divers de l'Etat (garanties de dividendes, 
bonifications d'intérêt, exonérations d'impôts, etc ... ) 11 (1). C'est donc 
sous le contrôle, mais aussi avec 1 'aide de 1 'Etat, que ces sociétés, de 
droit privé, sont destinées par leurs concours à oeuvrer au développement 
régional. 

Dans ce contexte politique général, il s'avère indispensable de 
déterminer les différents partenaires économiques et financiers qui se sont 
engagés, au sein de cet organisme, à participer, parallélement à 1 'Etat 

10 

et sous sa tutelle, au financement des activités dans un cadre régional. 
Mais que faut-il entendre par ce terme spatial. On s'attachera en premier 
lieu à le définir avant d'examiner les diverses parties prenantes au capital 
de la S .. D. R. Sur ces bases, nous pourrons alors, ultérieurement, aborder 
de front ses interventions. 

(1) A. LE PORS Transferts Etat Industrie p. 24 
Statistiques et Etudes financières publication trimestrielle 1971/2 
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CHAPITRE I 

LA COMPETENCE TERRITORIALE DES S. O. R. 

L'article 1° du décret du 30 Juin 1955 demandait aux S. O. R. 
de 11 concourir au financement des entreprises ... dans les régions qui souf
frent de sous-emploi ou d'un développement économique insuffisant 11

• La 
désignation de cet objectif paraît très prcch€ de celui donné aux primes 
spéciales d'équipement destinées à remédier aux problèmes des zones critiques 
qui 11 souffrent de sous-emploi grave et permanent ou d'un développement 
économique insuffisant 11

• L'institution de cette prime spéciale date d'ail
leurs d'un décret du même jour que les S. O. R. 

Le critère supplémentaire de gravité et de permanence définissant 
le sous emploi pour 1 'obtention de ces primes ne peut être considéré comme 
gratuit. Dans la mesure où les S. O. R. n'ont pas fait l'objet d'une telle 
préci~ion, on peut estimer que 1 'appréciation du sous-emploi leur laisse 
une ma\ge de maneouvre plus large ; elle peut les entraîner, à la limite, 
à des interprétations du problème de 1 'emploi très éloignées de leur fina
lité initiale apparente. P. POPLU soulignait nettement, à ce propos, l'im
possibilité à 11 Considérer que les dispositions relatives à la détermination 
des zones critiques ... soient transposables aux S. O. R. 11 (1), ce 
qu'affirmaient également LAGACHE et SOULEIL (2) : 1 'interprétaticn restric
tive .. ne saurait convenir pour les S. O. R., il est nécéssaire que (celles
ci) puissent aider les entreprises situées dans des régions moins étroite
ment dé 1 imitées 11

• 

(1) P. POPLU ·: les sociétés de développement régional p. 23 coll. l'Adminis
tration nouvelle ·Berger Levrault 1973 

(2) M. LAGACHE et P. SOULEIL p. 17 étude : les S. D. R. in Bulletin SEDEIS 
n° 740 suppl. 20 décembre 1959 
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Préalablement à 1 'examen des bénéficiaires et des problèmes d'em
plois de leurs zones d'implantation, la définition imprécise de l'objectif 

; 

des S. D. R. oblige à concevoir un clivage entre leur champ d'intervention 
et celui des primes spéciales d'équipement. Aussi, ne peut-on, tout au 
plus, que conserver 1 'idée, mais sans 1 'admettre d'emblée, d'un rapport 
de cause à effet entre un problème d'emploi et l'intervention des S. D. R .. 
D'autre part, la prudence est recommandée à qui veut percevoir 1 'aspect 
géographique de la finalité des S. D. R. à travers la définition que nous 
en donne leur décret de création. Cette prudence, est tout a fait de mise 
quand on songe à 1 'évolution des fonctions de ces sociétés. 

Si 1 'on prend pour exemple un arrêté récent (1) octroyant la 
garantie de 1 'Etat aux emprunts de diverses S. O. R., 1 'orientation initia
le a été perdue de vue : "la garantie de 1 'Etat a été accordée à 1 'emprunt 
obligataire ... en vue de concourir au financement de programmes d'investis
sement d'intérêt régional". Ce sont les mêmes termes qui sont repris 
pour 1 es emprunts contractés auprès de 1 a B. E. I. :" con courir au finance
ment de programmes d'intérêt régional". Il faut convenir de la légitimité 
d'un tel objectif dans les interventions de cet organisme communautaire 
dont 1 'un des critères essentiels (2) est 1 'impact régional de 1 'investis
sement aidé. Il en est de même pour les err.prunts contractés auprès des 
banquiers étran9ers par les S. O. R., ils ont pour objet le financement 
d'investissemen~à stature régionale. 

----------
( 1) ex. : arrêté du 19 nov. 1971 (J, 0, du 15 déc, 197 1) 
(2) Les projets présentés à la B. E. I. doivent présenter l'un des caractè

res suivan~s (l'article 130 du traité de_ROME) pour prétendre au bénéfi
ce de ses interventions 

- être orientés sur la mise en valeur des régions les moins 
développées 

- concerner la modernisation ou 1~ conversion d'entreprises ou la 
création d'activités nouvelles suscitées par l'établissement 
progressif du marché commun 

- comporter un intérêt commun pour plusieurs états membres 

Remarquons d'autre.part que la définition de la B. E. I. relative aux 
zones les moins favorisées coïncide avec ceiies de zones françaises 
bénéficiant de la PDR 
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Mais, quel est le proqramme d1 investissement qui, envisagé par un 
ensemble diversifié d•entrepreneurs, ne présente pas, à un titre ou un 
autre, un intérêt régional ? Les S. D. R. pratiquent, en effet, un regrou
pement de leurs clients avant de lancer leurs emprunts sur le marché finan
cier intérieur, et si les crédits ne sont pas disponibles en France, ils 
seront recherchés sur les marchés étrangers. La diversité des entreprises 
financées assure donc aux interventions des S. D. R. un intérêt régional, 
alors que le soutien d1 une entreprise isolée ne pourrait que difficlement 
prétendre a ce rôle. 

o•autre part, 1 1 intervention des S. D. R. n•apparait plus directe
ment imputable à des problèmes d1 emploi (le terme n•est plus utilisé) mais 
aux nécéssités de 1 •expansion des entreprises. Une définition récente de 
ces organismes considérait qu 1 ils devaient "apporter leurs concours aux 
entreprises de leur zone respective en vue d•en favoriser 1 •extension (1), 
ce critère présentant indéniablement des aspects multiples qu•on ne peut 
réduire au seul emploi. 

Les interventions des S. D. R. offrent donc des caractères po
lymorphes, inhérents aux phénomènes de 1 •expansion, et des impacts disper
sés, diasporés, en raison de la multiplicité des bénéficiaires, le tout 
au bénéfice affirmé (et confirmé ?) de la région. 

\ 
Ce rapide décryptage des visées des S. D. R. met ainsi en évidence 

le passage entre un objectif structurel bien précis, lié à la résolution 
de problèmes d•emplois ou de retard de développement, a un objectif moins 
festreint mais plus flou de croissance régionale. Un tel déploiement des at
tributions de ces organismes n~~~~n aucun ~as, être isolé de 1 •évolution 
économique et des conceptions de 1 •aménagement du territoire ; un rapproche
ment immédiat, en effet, est à faire avec le cheminement de nos grands 
plans nationaux. Le VI 0 Plan (1962-1965), qui consacra enfin le principe 
d•une planification régionale, ne préconisait-il pas de promouvoir 1 •expan
sion économique des régions défavorisées dans un souci de meilleure répar
tition des fruits de la croissance attendue : le vo Plan proposait des ob
jectifs plu~ structurels en renforçant un certain nombre de secteur~ écono
miques par une stratégie de 1 •expansion dans une économie plus concurrentielle. 

(1) Nord Industriel du 8 février 1974 no 6 p. 4? no spécial Cahiers du Nord 
Industriel : le financement des entreprises 



et le VI 0 Plan poursuivait ces buts de compétitivité mais aussi ceux de 
restructuration industrielle en y intégrant un souci de régionalisation 
qui s•affirmait déjà dans le plan précédent (1). 

Il est temps maintenant d1 examiner le caractère 11 régiona1 11 des 
compétences des S. O. R .. Ce terme de région appelle quelques éclaircis
sements car il s•est progressivement chargé de significations élargies. 
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La constitution des S. D.R. s•est développée ~~autour des anima
teurs des organismes d•action régional et notamment des comités d•expansion 11 

(2) qui sont nés, comme elles, du 2° Plan. Elles recouvrent donc,le plus 
souvent,des circonscriptions d•action régionale (C. A. R.) issues des ré
gions de programme que définissait 1 •arrêt du 28 novembre 1956, presque 
contemporain à leur création. 

Cependant la détermination de leurs limites d•intervention n•a 
pas été sans poser quelques problèmes ; une assiette géographique suffisan
te,basée sur la structure de production et le niveau de richesse industriel
le,leur était nécéssaire, ne serait-ce que pour assurer leur bonne marche, 
puisque les Pouvoirs Publics garantissaient leur dividende (3) et que 1 •é
pargne, locale devait initialement leur fournir les capitaux nécessaires. 
Leur surface de compétence minimale a ainsi été fixée au niveau des régions 
et parfois étendue à plusieurs d•entre elles, les niveaux de richesse trop 
faibles imposant alors des regroupements. 

(1) On peut retrouver cette évolution générale dans le système des aides 
au développement régional : l'abandon en 1960 des zones critiques et 
des zones spéciales de conversion pour la méthode du 11 Coup par coup 11 

où les aides sont dispersées en fonction des problèmes conjoncturels. 
Le retour des zones primables s'effectuait en 1964 avec les primes 
de développement et d'adaptation industrielle qui sont devenues en 1972 
les primes de développement régional, cette modification terminologique 
traduit bien la volonté de traiter les problèmes régionaux de façon 
plus globale. 

(2) P. POPLU. op. cit. p. 46 
(3) dividende minimum de 5 ï. garanti pendant 12 ans. 



Trois types de compétence sur les structures administratives se 
distinguent 

- les S. D. R. ayant compétence à intervenir dans une aire régio
nale unique qui est apte à assurer la rentabilité de leurs interventions 
et dont les problèmes à résoudre paraissent suffisamment spécifiques et 
multiples. La S. D. R. Nord - Pas de Calais relève de ce type I. 

- Celles dont la vocation est d1 apporter leurs concours à des 
entreprises localisées dans plusieurs régions administratives regroupées 
(type II). 

- Celles prenant appui sur une région donnée mais élargie par 
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le rattachement d1 un ou de plusieurs départements d•autres régions (type III). 

( ) 
( Type I Type II Type III ) 
( ) 

~----------------~----------------~---------------------) 
( . ) 
C ___ s_.D_._R_. __ ;_ __ R_é_g_io_n ____ ~_s_._D_._R_.7: ___ R_é_g_i_on ____ ~_s_._D_._R_.~ ____ R_é_gl-·o_n _______ ) 
( ) 
( SADE ALSACE :Normandie Rte et basse: RHONE ALPES ) 
( : Normandie SUD EST + Vaucluse ) 
( LORDEX LORRAINE :--------:-------------: + Saône et ) 
( NORD PdC NORD Loire ) 
( TOFINSO MIDI PYREN. : · F~~CHE :---------:-----------------) 
( COMTE EXP ANSO AQUITAINE · · ) 

': CENTREST :' ( BRETAGNE BRETAGNE :PAYS DE LA LOIRE ) 
( CHAMPEX CHAMPAGNE ) 
( SODLER LANGUED. ROUS :BOURGOGNE sf + Indre et ) 
( PICARDIE PICARDIE :SAONE et LOIRE Loire ) 
( MEDITER. PROVENCE · SODERO ) 
( COTE D'AZUR ---------------------- +Eure et ) 
( CORSE sf CENTRE sf Loire ) 
( VAUCLUSE -Indre et ) 
( . Loire. ) 
( ; SODECCO - Eure et ) 
( Loire . ) 
( POITOU CHAR.: ) 
( LIMOUSIN ' ) 
( AUVERGNE ) 

<--------~-----------~-----~------------~----~---------------~) 



La Région parisien~ est absente de cette liste, ce qui n'est en 
rien étonnant puisque les S. O. R. datent du début de la période de limita
tion du développement de cette région.' Il faudra attendre 19.76 pour qu'une 
S. O. R. s'y développe. 

Ces organismes couvrant la quasi-totalité du territoire sont 
calqués sur les régions administratives avec de nombreuses contingences 
locales. Leur mise en place ne s•est effectuée que très progressivement 
de 1956 à 1960, comme nous le montre le tableau suivant : 
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( ~ 
( Raison Sociale des S. O. R. : Date de création (signature des ) 
( : conventions) ) 
(-----------------------------------:-------------------------------------) ( ) 
( SADE............................. 23 mars 1956 ) 

~ LORDEX........................... 5 Juillet 1956 ~ 
(S. D.R. NORD PAS DE CALAIS....... 13 JUillet 1956 ) 

~S. D.R. MEDITERRANNEE............ 15 Octobre 1956 ~ 
( TOFINSO.......................... 16 Mai 1957 ) 
( ) ( EXPANSO.......................... 21 Mai 1957 ) 
( S. D. R. SUD - EST............... 5 Juin 1957 ) 
( s ) ( . O. R. BRETAGNE .. .. .. .. .. .. .. . 27 Septembre 1957 ) 
(S. O. R. NORMANDIE............... 30 Janvier 1958 ) 
( ' ) ( SODERO.... ...... ...... .... ....... 31 Janvier 1958 ) 
( SODECCO. ........ .. .... .. ......... 12 Juin 1958 ) 
( ) ( CENTREST. .. .. .... .•.... .. .. ...... 12 Juin 1958 ) 
( CHAMPEX ................. , , .... , . . . 21 Octobre 1958 ) 
( ) ( SODLER .......................... , 14 Janvier 1959 ) 
(S. D. R. PICARDIE................ 6 Septembre 1960 ) 
( ) 
( ) 

On ne peut parler, dans 1 'analyse de cette couverture du territoi
re, d•une véritable armature, comme on parle d1 armature financière et 
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bancaire, et ce phénomène constitue une prem1ere différence entre les S.D.R. 
et les organismes bancaires. En effet, si les S. O. R. jouent,· comme nous 
le verrons, le rôle de banques (collecte de fonds et distribution de capi
taux), elles ne s'appuient pas sur un réseau très structuré comme celui 
des banques, avec leurs succursales, avec leurs agences et leurs bureaux 
locaux, avec leurs zones d'action respectives étroitement emboîtées, dont 
LABASSE a montré les diverses articulations (1) : "le système spatial promu 
par chaque réseau du fait de sa structure hiérarchique est complexe : il 
procède d'un assemblage fragile et précaire de points, de vecteurs et de li
gnes de partage".Rien de tout cela, ou si peu, pour les S. D.R. : Les 
hiérarchies, les interférences et les concurrences font place au parallélisme. 
L'équipement bancaire ne peut se comparer à celui des S. O. R. qui ne dis
posent pour toute infrastructure, que de siéges régionaux où se déroulent 
les diverses opérations, mais dont 1 'autonomie est sans comparaison avec 
celle des sièges bancaires régionaux. Contrairement à la cartographie des 
réseaux bancaires, une représentation à très petite échelle est suffisante. 
Aucune agence ne quadrille leur zone d'action, alors que "dans la pratique, 
la banque est appelée à multiplier ses établissements pour jouer commodément 
sur la diversité des forces et des besoins des milieux géographiques" (2). 
On peut toutefois, à priori, s'étonner que chaque S. O. R. n'ait pas engen
dré 1 'implantation d'agences locales dans le but d'assurer une meilleure 
collecte, par exemple, de l'épargne régionale. Il ne semble pas que des 
tentativ~s aient été esquissées dans ce sens, la multiplicité des bureaux 
de caisses d'épargne (3) rend~t inutile une telle prolifération, si 1 'on 
songe à l'esprit même du décret de 1955 créant les S. O. R. , qui envisa
geait une coopération étroite avec les organismes de collecte de 1 'épargne. 
Nous verrons ce qu'il en a été à ce sujet dans le chapitre suivant. Disons 
que la légéreté de l'infrastructure des S. D.R. dans leur région trouve 
sans doute une de ses causes dans le rapide abandon de la région comme ré
serve de capitaux pour leurs interventions. 

----------
(1) J. LABASSE :L'Espace financier 1. Colin Coll. U. p. 73 
(2) ibidem p, 16 
(3) cf. annexe n° 1 : carte des réseaux 
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On ne peut non plus parler de réseau formé par les S. O. R., ou 
d•un système constitué par un ensemble d1 interrelations liant étroitement les 
S. O. R. entre elles dans la diversité de leurs interventions. 

Il importe, tout d 1 abord de souligner qu•aucun découpage n•a été 
prévu, préétabli et imposé par le décret de 1955. ~an a voulu laisser libre 
cours à 1 •initiative privée~ (1) pour constituer les S. D. R .. Cette liber
té s•est traduite dans les trois aspects suivants : 

- une différenciation spatiale entre 1 •assise territoriale des 
S. D. R. et celle des circonscriptions d•action régionale .. dont le cadre 
géographique a été établi autoritairement par les pouvoirs publics .. (2) 

- le large étalement chronologique des créations de ces sociétés 
qui sont le produit des volontés mais aussi des moyens de diverses régions. 

- une absence de rigidité dans les découpages territoriaux avec, 
dans certains cas, une large perméabilité. Certaines S. O. R. ont, en effet, 
la possibilité d1 intervenir en dehors de leurs limites territoriales, dans 

un département limitrophe. La S. D. R. Sud-Est, par exemple, dutre aa propre 
zone, peut investir dans les départements de 1 •Allier, de la Hautre Loire 
et des Hautes Alpes, déjà couverts par les S. O. R. SOOECCO et MEDITERRANEE. 

Ces concours extérieurs entraînent évidemment d1 éventue11es con
currences/ complémentarités avec les autres S. O. R. intéressées. Celle du 
NORD-PAS DE CALAIS ne connaît pas cette rivalité ou ce soutien sur son 
espace régional, mais elle intervient, par contre, en Picardie qui est du 
ressort de sa voisine. Cette donnée n•apparaît dans aucune des études rela
tives à cette question des interférences spatiales. Naturellement, et tous
les auteurs en'conviennent, une correspondance étroite entre les circons
criptions d•action régionales,ou nos actuelles régions,et les zones de 
compétence des S. D. R. eût été souhaitable. Nous avons, en tout état de 
cause, 1 •heureux exemple (3) d•une similitude des deux découpages dans la 
région Nord Pas de Calais (le débordement sur 1 •espace voisin picard n•é
tant pas à double sens). 

----------
(!) cf, annexe n° 1 carte des réseaux 
(2) M. LAGACHE et P. SOULEIL : art. cit. p. 17 
(3) heureux, ne serait-ce que pour la facilité de l'analyse. 
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Le parallélisme, dont on a pu parler plus haut, des compétences 
spatiales des S. D. R. face à l'emboîtement des zones d'attractions bancaires, 
doit donc être nuancé en raison des chevauchements territoriaux, certains 
départements pouvant bénéficier des interventions conjointes de S. D. R. 
distinctes. 

Ce débordement extrarégional, contemporain de la formation même 
des S. D. R. s'est complété progressivement par d'autres formes d'extension 
ou de collaboration. 

Une technique particulière de financement, le crédit-bail a 
permis de faire éclater, dans ce domaine précis, le rayon traditionnel de 
compétence. L'utilisation de cette technique s'est, en effet, effectuée par 
1 'intermédiaire de filiales créées, spécialement à cet effet, en commun par 
plusieurs S. O. R .. Les 15 sociétés se créaient ainsi au total 5 filiales. 
L'une d'elles, Batinorest, a rassemblé,pour un temps, les activités de crédit
bail des S. D. R. du Nord, de Picardie, de Champagne et de Lorraine, pour 
se concentrer ensuite sur les deux premières régions. 

On ne peut ignorer, en outre, la création d'un groupement d'inté
rêt économique GICAL par les 3 S. O. R. de 1 'Est : SADE, CENTREST et LORDEX 
en 1971, avec pour objet de mettre en commun un certain nombre de leurs 

. ' serv1ces et moyens et de concerter réqulièrement pour Rarmoniser leurs 
objectifs. 

On n'a considéré jusqu' ici que la partie la plus visible des 
interventions des S. D. R. : leur compétence territoriale en matière de 
localisation des investissements à soutenir, autrement dit leurs outputs 
financiers. Si l'.on considère maintenant, non plus leurs objets de finance
ment mais leurs moyens, leurs ressources ou encore leurs inputs, la question 
spatiale doit être totalement réexaminée. Le problème est, en effet, de 
savoir si une correspondance peut être déterminée entre 1 'espace fournissant 
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les ressources financières et celui qui en bénéficie. C'est la distinction 
entre investissement endogène et investissement éxogène, dont J. LABASSE 
avait souli9né toute la richesse : 11 11 y a là, à travers la localisation 
du pouvoir de décision qui en découle, une distinction essentielle à 

1 'appréciation d'une conjoncture régionale sous ses divers aspects 11 (1). 
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Il faut revenir pour cela au décret initial de 1955. Celui-ci 
faisait de ces S. O. R. des organismes,non seulement décentralisés,mais aussi 
aptes à rassembler 1 'épargne de leur région et à la transformer en investis
sement ; d'être en quelque sorte à la source de cet investissement endogène 
11 ancré dans la région , attentif à ses soins et à ses virtualités .... appor
tant par là une contribution précieuse 11 (2) au développement de son économie. 
Il ne pouvait effectivement s'agir que d'une contribution. Le développement 
régional n'a jamais été considéré, par les instigateurs des S. O. R. en 
particulier, comme fondé uniquement sur les potentialités locales, mais 
comme la conjugaison des capitaux publics et privés. Les décrets instaurant 
le F. O. E. S. en même temps que les S. O. R. en sontla meilleure preuve. 
L'appréciation que portait J. LABASSE (3) sur les banques régionales auraient 
pu s'appliquer parfaitement aux S. O. R., dans leur premier âge: 11 la raison 
d'être des banques régionales est de militer pour la décentralisation finan
cière et 1 'emploi des liquidités à 1 'intérieur du cadre géographique au sein 
duquel ell~s se formen~ fortement décentralisées, elles vivent et opérent 

sur le terrain même qu'elles sont appelées à féconder:' 

' · Or, il s'avère que cette fonction initiale s'est progressivement 
amenuisée au profit d'un recours à des ressources d'origine extérieure, 
en particulier par 1 'utilisation de la technique de 1 'émission d'emprunts 
émis en commun. avec d'autres S. O. R. pour ftnancer les projets d'investis
sement de leurszones spécifiques. 

Tenons nous-en à ce constat pour 1 'instant, il est trop tôt pour 
émettre sur la question un quelconque jugement, d'autant que LABASSE nous 
demande de ne pas sous-estimer 1 'envers du décor de 1 'investissement endo
gène. Retenons simplement que les S. O. R. tendent de plus en plus à se 

----------
(1) J. LABASSE : op. cit, p. 256 
(2) ibidem p. 257 
(3) ibidem p.9Q 



regrouper pour se procurer leür-s ressources. 

Cette mise en commun de leurs moyens d1 intervention et partiel
lement de leurs objets d1 intervention S 1est épanouie par la création en 
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1976 de 1 1 Association nationale des 15 S. D. R. (A. N. S. D. E. R.). Le 
terme même d1 association exprime bien leur volonté de respecter la person
nalité de chacun de ses éléments constitutifs qui gardent leur entière indi
vidualité. Il ne faut donc voir dans cette collaboration croissante aucun 
souci caché de se regrouper, elles affirment d1 ailleurs nrechercher à 

mieux coller aux réalités régionales 11 (1). Ces collaborations /concertations 
n1 entraînent pas de fusion en elles et donc de diminution de leur nombre 
par 1 1extensicr. de leur cadre de compétence, sous peine de ne plus avoir 
de régional que le nom. On peut se demander, à 1 1 inverse, si leur souci 
de mieux S

1 ancrer dans leur espace ne sous-tend pas, chez certaines d1 entre 
elles, une volonté de scission de leurs zones jugées beaucoup trop vastes. 
Le décret du 20 mat 1976 (2j abondera dans ce sens, puisqu 1 il tendait 11 à 

aligner les compétences des S. D. R. sur les régions administratives cons
tituées, (pour réduire) 1 1 éloignement des centres de décision qui va à 

li encontre des objectifs et de la vocation des S. D. R. 11 (3). La question 
se pose au niveau de 1 1 espec~ r~gional er tznt que tel, ~ais elle déborde 
manifestement sur la nature même du pouvoir S 1 appliquant sur cet espace 
et sur 1 

1 origine de ce pouvoir ; on retrouve la question de l 1 investissement 
endogène\ ou éxogène. En effet, l 1 article 5 de ce décret, qui instaurait 
des primes au bénéfice des S. O. R. pour faciliter le développement des 
P · M. E. , demandait à chacun de ces organismes de s 1 engager à 11 prendre 
les dispositions nécéssaires pour renforcer le caractère régional de ses 
organes de direction 11

, pour prétendre à 1 10btention de ces primes. 

Faut-il voir dans cette orientation une critique de la composition 
des conseils d1 administration des s. o. R. qui ne seraient constitués que 
de représentants d1 organismes centralisés ? Est-ce une incitation à les 

----------
( 1) 

(2) 
( 3) 

A. ALBERRO. : 11Les S, D. R. cherchent à mieux adapter leurs 
aux réalités régionales 11

, Bull du CONATEF n° 229 !er trim. 
Décret n°76-438 du 20 mai 1976 (J. O. du 21 mai 1976) 
A. ALBERRO : art. cit. p. 42 

interventions 
77 



voir s•engager dans une véritable régionalisation, en se rapprochant par 
exemple des Etablissements Publics Régionaux ? Nous tenterons dans le 
chapitre suivant de répondre à la première question en examinant l •origine 
du capital des S. D. R., et en particulier celui de la S. D. R. du 
Nord-Pas de Calais qui fait 1 •objet même de cette étude. 
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carte n° 1 

ZONES DE COMPETENCE DES S.O.R.J 

• 1 

LEGENDE 

fioRoeXJ. Raison sociale 
de la S.D.R. 

IIANCY * Siège social 
de la S.D.R. 

Limite térritoriale 
de compétence 

Extension territoriale 
de compétence 

\ 

FILIALES CE CREDIT-BAIL 

[[Il l&atlnor•et 

~ la tl roc 

~ htlmap 

rD . Ahaltall 

~ letl~•• 
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CHAPITRE 2 

LA CONSTITUTION DES S. O. R. - LEUR CAPITAL 

Le Chapitre précédent nous a permis de mettre en évidence les 
différents points suivants : la délimitation spatiale des S. D. R. s•est 
réalisée progressivement à la fin des années 60 par arbitrage effectué, non 
par voie réglementaire mais par les animateurs des économies régionales 
eux-mêmes. Cet arbitrage a entraîné des découpages correspondants le plus 
souvent aux régions administratives. Pour critiquables qu•ils soient dans 
certaines de leurs délimitations, ils ont le mérite d•exister et de définir 
des zones de compétence. L1objet initial de ces espaces était, en effet, 
de constituer le rayon d1 intervention des S. O. R. et leur base de collecte 
financière. On sait, à ce propos, que ces organismes s•inscrivaient, à leur 
naissance,dans un contexte de décentralisation financière, non seulement 
au sens ct•une nouvelle distribution spatiale plus dispersée des centres de 
collecte de 1 •épargne privée au service du développement économique, mais 
aussi au sens d•uneno~velle répartition des pouvoirs d•utilisation des res
sources re~ueillies. 11 Selon le système spatial qui prévaut pour les banques 
ou les établissements spécialisés, la capacité d1 investissement est 
mobilisée au service du milieu ou ne 1•est pas ... les pays très centralisés 
comme la France n•ont de cesse de drainer en un seul point toutes les 
ressources de 1 •épargne et de les redistribuer par le sommet 11 (1). Les 
S. D. R. s•inscrivent statutairement, à leur départ, à contre courant de 
cette tendance, puisque leur naissance répondait au souci de drainer les 
capitaux disponibles dans leur aire régionale pour les transformer ~~ 
investissement local . 

(1) J. LABASSE pp. cit. p. 273- 274 
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Cette question de la genèse des investissements réalisés par les 
S. D. R. doit être approfondie. Nous n•avons fait précédemment que lever un 
des voiles de leur origine 9éographique et se pose également le problème, 
non rroins irrportant, de leur provenance sociale. 

Une première approche de cette question peut être menée, sous son 
double aspect, â partir du capital de la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 
En effet, une analyse attentive de ce capital peut permettre d•apprécier 
la réponse des forces vives de la région aux ambitions qu•on a . pu leur 
prêter ou qu•on a voulu déceler chez elles. FAUCHEUX avait, à ce propos, 
souligné (1) que 1 1 idée d•aménagement du territoire et de décentralisation 
avait trouvé en province, au début des années 50 11 une résonance considé
rable qui prouvait â quel point les hommes étaient inquiets des carences 
c~: leLr région 11

• Par un éclairage sur la formation de ce capital, il sera 
possible de déterminer si cet écho et cette aspiration au développement 
se sont effectivement tradui~ par la constitution ct•un organisme qui 
soit une véritable émanation de la région. La valeur même de ce capital 
fournira de son côté ~ne image de la puissance de moyens dont les respon
sables économiques ont voulu se doter. 

Le décret du 30 juin 1955 imposait comme une des conditions obli
gées, 11 Un capital minimum de 250 millions de francs entièrement versé 11

• Selon 

FAUCHEUX (2) la réunion de ce capital ne fut pas sans poser quelq~..;es pl'ü·· 

blèmes aux actionnaires intéressés, il soulignait â cet égard 11 le peu 
d•empressement des actionnaires détenteurs de capitaux (il a fallu de longs 
mois â beaucoup de S. D. R. pour atteindre le seuil des 250 millions) 11

• 

L'échelonnement sur 4 années de la création des ·s. D. R. est bien la treduc
tion de ces difficultés sinon des réticences initiales : plus la réunion 
des capitaux fut malaisée, plus l'apparition de ces sociétés fut tardive. Et 
ces difficultés financières ont sans doute été 1 •un des motifs du rattachement 
de vastes régions â une seule S. D. R. telle SODECCO. 

(1) J. F.AUCHEUX :·op. cit, p; 26 
(2) J. FAUCHEUX : op. cit;· p. 132 
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11 Comme souvent le chose émerge avant le conce~t c;ui attend que 
sa niche se forme avant de pouvoir 1 'habiter 11 écrivait E. nORIN (1) à 
propos dela notion d'organisation ; 1 'inverse serait plus exact pour ces 
sociétés qui sont 1 ongtemps re·s t~es vi des df:· tc ut contenu. Défi nie· régl e
mentairement dans sa nature, la matérialité de la S. D. R. devait, pour 
émerger, attendre la bonne volonté de ses actionnaires virtuels. Sa forme 
cesse alors 11 d'être une idée d'essence pour devenir une idée d'existence 

et d'organisation .. (2). 

La difficulté de rassembler les fc~ds initiaux s'est prolongée 
avec la lenteur des augmentations de capital, indispensables pourtant 
pour mieux asseoir 1 'activité de ces organismes, comme le suggérait déjà 
M. GLOTIN dans son rapport au Conseil Economique et Social en 1963 (3). 
Qu'en a-t-il été pour lé~ S. D. R. Nord-Pas de Calais (Graphique n° 1) ? 

Son capital n'atteignait le seuil des 10 millions de F qu'à partir de 
cette année 1963, après trois augmentations. Il stagnait à 12 millions de 
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F. de 1965 à 1972, date à partir de laquelle chaque année apportait son 
renforcement pour atteindre les 21 mi11icns de F. rn 1976. Un nouveau bond 
remarquable était effectué en 1977 puisque le capital se fixait à 29 millions 
de f. 

Il est intéressant de comparer 1 'évolution du capital de cette 
S. D. R. à .celle du capital des autres S. O. R. pour mieux situer ses 
niveaux de puissance (graphique n° 2)' de 1957 à 1970, dates limitr:s des 
~tôtistiques disponibles. Avec ses 12 millions de F. de capital atteints 
en 1970, la S. D. R. No1·d-Pas de Calais se plaçait au 4 ème rang de ces 
organismes, derriêre les S. D. R. SADE (20 millions de F.), SODECCO et 
SODERO (12,5 millions de F.), alors qu'elie se situait à la 1ère place en 
1959 puis de 1961 à 1965. Sa rapide progression au cours des années 70 ne 
peut, malheureusement,faute de repères, être comparée à celle des autres 
S. D. R .. On peut toutefois noter que le capital de la SODECCO était porté 
à 25 millions de F. en 1977,celui de CHAMPEX passait de 10,4 à 15,6 millions 
de F. la même année (4) 

(1) Edgar MORIN: La Méthode t 1 -La nature de la nature Le Seuil 1977 p. 102 
(2) Ibidem : p/ 123 
(3) Rapport GLOTIN au C. E. S. du 3 avril 1963 (J.O. du 26 mai 1963~ 11 Inventai

. re et bilan de 1' action des S. D. R. " 
(4) cité par le bulletin de laC. N. M. E. n° 74 1° trim. 77 -p. 50 
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La hiérarchisation du copitel de te~ d1vers organismes ne peut 
cependant avoir qu•une valeur indicative, puisqu•ils émar.ent de régions 
distinctes. On rapprochera donc ces sociétés de leurs régions constitutives, 
avec comme point de référence les niveaux d•épargne dégagés chez elles. 
Le préambule du décret de 1955 n•affirmait~il pas que les S. D. R. étaient 
un moyen ct•encourager l 1 épargne privée de s'investir dan~ les régions 
insuffisamment développées, ces sociétés devant se révéler comme les récep
tacles locaux de 1 1épargne régionale pour la transformür en investissements 

( 1) ? 

Il ressort du graphique n° 3 que le capital des S. O. R. est, 
ct•une manière génerale, fonction du niveau de 1 •épargne dégagée dans leur 
région. On distingue toutefois quatre exceptions notables : 

- les 3 S. O. R. Sud-Est, Méditerranée et Sodecco ne disposent 
que d•un faible capital au regard du poids de 1 •épargne de leurs. 

vastes zones 
- la S. D. R. Sade connaît la situation exactement inverse : un 
capital très élevé, malgré la faiblesse relative de 1 ·~ptrgne 
dégagée par la petite région alsacienne qui ne regroupe que deux 
départements. 

On comprend donc,dans ces conditions~que la médiocrité de 
1•épargne de certaines régions n•a pu permettre bien souvent que la consti
tution de S. O. R. faiblement dotées. On peut d•autre part s•étonner que 
les régfcrl~ qui ont pu dégager une épargne sol ide n•aient pas traduit cette 

(1) La création des S. D. R. permet en quelque sorte de compléter les 
d'ispositions de la Loi MINJOZ dont les fonds permettaient le finance
ment du secteur public ; cette loi qui date du 24 juin 1950 précisait 
que les caisses d 1 épargne peuvent réserver une partie de leurs fonds 
pour les opérations d 1 équipement des collectivités locales. 
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puissance dans leur S. D. R .. Le problème n'est plus ici une question 
de niveau d'épargne mais d'orientation de cette épargne locale vers 1 'or
ganisme collecteur. Face ~ ses consoeurs, la S. D. R. Nord-Pas de Calais 
ne présente pas, a travers la valeur de son capital, de spécificité particu
lière : a une épargne assez considérable grâce~ un poids démographique 
remarquable, correspond un capital d'un bon niveau relatif. 

On se souvient toutefois de la mise en ~tr~e de J. LABASSE (1) 

sur 11 l'erreur qu'il y aurait a con·foridre capacité d'épargne et capacité 
d'investissement~~, même dans les cheminements a travers les S. D. R. qui 
sont censées relier les deux éléments de cette chaîne de financement. Après 
un tel avertissement, la plus grande circonspection est de mise dans les 
rapprochements que nous venons de tenter et elle s'impose d'autant plus 
que le capital n'a pas, à 1 'origine, été souscrit directement par 1 'épargne 
des particuliers mais par 1 'entremise des banques, et des entreprises indus
trielles.Recherchons donc maintenant les divers fondateurs de ces organismes. 

FAUCHEUX (2) nous fournit un 1° élément de réponse, dont la por
tée est loin d'être négligeable: 11 1es S. D. R. ont été crées non pas 
sur des initiatives ou avec des capitaux strictement régionaux, mais faute 
d'assises régionales suffisantes, sous le leadership des grandes banques 
soucieuses de suivre de près les grandes directives du gouvernement auquel 
elles donnaient la garantie de leur capacité bancaire 11

• Pour confirmer 
ces propos~ nous disposons de la répartition de 1958 (3) des participants 
au capital. des 13 S. D. R. agréées en juin de cette année (tableau no 1- a 
de la page suivante). Le secteur bancaire et financier détenait au total 
55% des fonds des S. D. R., les banques régionales et locales y ayant 
participé à concurrence de 10 % . Le secteur industriel et commercial, 
quand à lui, était intervenu pour un peu plus du tiers. 

(1) J. LABASSE : op, cit. p; 270 
(2) J. FAUCHEUX : op. cit. p. 131 
(3) cité par M. LAGACHE et P. SOULEIL op. cit, p. 70 
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Si l'on ajoute à la participation des banques régionales, les va
leurs détenùes par les particuliers, supposés régionaux, celles des organis
mes d'études locaux et la moitié (1) de celles possédées par les entreprises 
industrielles,on obtientune :=-articipation 11 régionale 11 de l'ordre du tiers 
du capital de ces sociétés. Cechiffre approximatif n'est évidemment qu'une 
estimation des plus sommaires. Il révèle néanmoins la difficulté de la 
région à rassembler ses disponibilités financières au profit d'un organisme 
qui se donne pour objet spécifique de participer à son développement. Les 
motifs de cette faiblesse initiale seraient certainement à recherche~ plus 
dans le manque de confiance envers ces nouveaux organismes ou leurs anima
teurs,que dans une véritable impécuniosité locale. 

Cette situation apparamment regrettable peut néanmoins trouver 
quelques éléments de justification. Face aux manques de moyens évidents 
des animateurs initiaux de ces sociétés et des organismes les plus directe
ment intéressés par leur mise en place, seuls les détenteurs de fonds, et 
en premier lieu les banques, étaient à même d'assurer les apports initiaux ; 
ils étaient, en outre, les plus familiarisés avec les techniques des opéra
tions financières ; 11 i1 étaitdanc utile de recourir aux professionnels de 
1 'investissement autant pour pallier la carence financière de certains 
épargnants que pour entraîner ceux qui auraient pu mànifesté;de la 
bon ne vo 1 on té 11 

( 2) . 
\ 

Le risque était grand, dans une telle occurence, de subir les 
contraintes des pratiques bancaires habituelles, centralisées et orientées 
vers les entreprises les plus solvables, alors que·les S. D. R. se voulaient 
remédier aux lacunes bancaires par leur caractère décentralisé au profit 
des entreprises qui éprouvaient les plus grands besoins de capitaux. 

(!)appréciation tout à fait arbitraire ; elle s'appuie sur l'idée que les par
ticipants industriels nationaux et régionaux se partagent de manière égale 
leurs actions. En fait, un tel jugement parâit encore trop favorable à la 
participation régionale, les entreprises moyennes de niveau régional ont 
dû rester dans. une position d'attente ou même se trouver dans l'impossibi
lité de participer au capital de ces organismes. 

(2) P. POPLU : op. cit, p. 51 
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Tableau N° I 

Tableau N° I-a 

Composition du capital des S.D.R. en 1958 

Banques d'affa±res 18 % 
Les banques de dép8ts nationalisées 19 % 
Banques régionales et locales 10 % 
Autres banques de dép8ts 4 % 
Caisses d'épargne et Cies d'assurances 4 % 

Particuliers 
Industries et commerces 
Organisme d'études 

TOTAL 

Tableau N° I-b 

55 % 

2 % 
38 % 

5 % 

Les participations au capital de la S.D.R. N.PdC en 1962 

Banques 35 % 
Sociétés industrielles 25 % 
Sociétés financières 5 % 
Public 35 % 

Tableau N° I-c 

• 

Les participations bancaires au capital de la S.D.R. N.PdC en 1971 

• anciennes banques d'affaires 
Banque de Paris et des Pays Bas 2, 05 % 
Banque de l'Union Parisienne 2' 11 % 

• banques nationalisées 
Crédit Lyonnais 2,22 % 
B.N.P. 3,98 % 
Société Générale 1 ,90 % 

• autres établissements bancaires 
Groupe c.r.c. et filiales 2,18 % 
c.c.F. 1, 25 % 
Crédit du Nord 2,54 % 
Crédit National 2, 06 % 
Caisse Nationale des Marchés 5 

:J TOTAL 25,29 
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Il était alors indispensable de faire la part entre le nécéssaire 
et le souhaitable ; le nécéssaire étant 1 'appui bancaire, pourtant peu em
préssé à participer à la formation d'un concurrent, le souhaitable étant 
une réelle paternité régionale. L'équilibre devait alors être trouvé, ne 
serait-ce que pour justifier dans les faits la conception même des S. O. R., 
entre les organismes bancaires d'envergure nationale et les capitaux locaux. 
C'est ainsi que 11 les grandes banques ont souscrit pour moitié au capital 
initial de 2. 500. 000 F. des S. O. R. 11 (1). Etait-ce mal augurer des 
orientations de ces sociétés ? 

L'année 1962 peut nous donner une bonne image de la situation : 
toutes les S. O. R. se sont mises en place, et les mécanismes fonctionnent 
depuis quelques années déjà. Nous disposons de quelques précisions sur la 
S. O. R. Nord-Pas de Calais:M. THIRIEZ note en effet (2) que 11 les banques 
régionales et nationales, trois sociétés d'études (SELEXI~OREX , SEDEP) 
et quelques entreprises importantes de la région .. ont participé à la sous
cription de son capital minimum. En 1962 (tableau no 1 - b) ces organismes 
bancaires n'y disposaient déjà plus que de 35 % des valeurs. Les capitaux 
régionaux s'élevaient alors à 65% et même plus, si 1 'on y ajoute les 
participations (non précisées) des banques régionales. 

La régression bancaire se poursuivait encore puisqu'en 1971 
leur part s.'établissait autour de 25 %, comme le précise le tableau no 1-

c ( 3). 

(1) J. MILHAU : Le financement de l'expansion régionale ; p. 130 
in n° spécial de la Revue d'économie politique - 1964 
"Développement économique régional et Aménagement du Territoire" 

(2) M. Gérard THIRIEZ : La S. D. R. Nord-Pas de Calais 
in Economie Régionale n° 9 avril - juin 1962 p. 32 
M. THIRIEZ est actuellement le président de la S. D. R. Nord-Pas de Calais, 
il appartient à l'équipe dirigeante de D. M. c. (à celle de Dollfus-
Mieg en 1962). 

(3) P. POPLU : op. cit.p. 60- 61 



Ce désengagement des valeurs bancaires au sein du capital de la 
S. D. R. Nord-Pas de Calais est flagrant puisqu•elles avaient au départ r; 

constitué la moitié de ceca~ital et qu•elles n•en détenaient plus que le 
quart. Cette donné confirme bien les propos émis par M. GLOTIN en 1963 (1) 
lorsqu•il signalait que les banques 11 Se sont révélées par la suite assez 
réticentes à poursuivre leur effort, car elle ne veulent pas faciliter les 
interventions d1 établissements concurrents décentralisés, ... elles s•ef
forceront de tenir (les S. D. R.) en dehors de leur champ d•activité 11

, 
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. leur présence au sein du conseil d•administration de ces sociétés leur per
mettant d1 intervenir, le cas échéant,dans ce sens. 

Avant de cerner ce problème, il n•est pas vai~ de jeter un regard 
sur 1 •évolution des participations bancaires dans les autres S. D. R .• Bien 
que les informations ne soient pas exhaustives, le tableau que nous en 
donne POPLU (tableau no 2) montre que cette régression est loin de s•être 
généralisée de manière aussi nette que dans la S. O. R. qui nous intéresse 
au premier chef. En effet, en 1971, les organismes bancaires et financiers 
disposaient de 19 à 44 et même 47% du capital selon les S. D. R., la 
participation moyenne se situant autour de 34% . Il est délicat de tirer 
de ces chiffres un quelconque enseignement ; on peut avancer toutefois 
que, d•une manière générale, le degré de participation bancaire est plus 
net lorsque le capital de la S. D. R. est faible, ce qui tendrait à dire 
que le poids bancaire se fait surtout sentir là où la S. D. R. n•a encore 

\ 

que faiblement augmenté son capital, et que les augmentations se réalisent 
par des apports autres que bancaires. Ceci corrobore 1 •affirmation précitée 
de M. GLOTIN. Dans la mesure où les autres S. D. R. ont, comme celle du 
Nord-Pas de Calai~, étoffé leur capital depuis le début des années 70, on 
peut sans grand risque d•erreur supputer un relâchement généralisé du 
soutien bancaire à 1 •ensemble des S. D. R .. 

Faut-il voir dans ce phénomène une volonté délibér~e des banquiers 
de limiter la puissance de ces sociétés. Une fréquentation assidue des 
conseils d1 administration serait recommandée pour donner tout le crédit 

(1) GLOTIN rapport cité 
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nécéssaire ou mettre en cause la légitimité et le bien fondé d1 une telle 
appréciation. On peut néanmoins considérer la question sous un angle dif
férent : la régression de la participation bancaire n1 étant plus analysée 
en terme de désengagement visant au blocage, mais en terme de retrait 
normal au sein de la politique financière, au bénéfice d1 autres porteurs, 
1 1 immobilisme lors des augmentations de capital ayant pour effet de pouvoir 

' 
intervenir dans d1 autres domaines. M. VIROLE (1) voyait même, dans ce re
trait progressif, l 1 émergence qualitative de la S. O. R. , 11 fait significa
tif qui montre que les S. O. R. ont affirmé leur présence et acquis droit 
de cité dans leur zone d1 action respective 11

• 
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Essayons de dépasser la sécheresse statistique d1 une simple évo
lution chiffrée, car il S 1Y cacherait un phénomène fondamental, d1 ailleurs 
difficile à cerner : une représentation régionale des banques plus forte 
actuellement que dans les premières années. Dans son rapport au Conseil 
Economique et Social en 1962, M. MILLOT (2) avait déjà pressenti cette modi
fication des visées bancaires : 11 la participation récente des banques 
d1 affaires à la création des S. O. R .... est de nature à rapprocher celles
ci de la province et à décentraliser leur action 11

• Ainsi, la prolifération 
des agences des grandes banques sur le territoire irait de pair avec une 
véritable insertion dans le milieu local ; et la présence de personnalités 
régionales représentants ces banques au conseil d1 administration des S. O. R. 
(ou au sein de leur collège de censeurs) permettrait à ces dernières 
de bénéficier d1 avis plus motivés que ceux émis par les représentants 
parisiens qui siégeaient lors des premières réunions de conseil. 

----------
(1) VIROLE : Les S. D. R. p. 21 

in Le bulletin des Finances et des Affaires économiques - n° 29 déc. 64 -
fév. 65 

(2) MILLOT : Problèmes du financement du dévéloppement économique régional 
p. 390 
in Avis et Rapport du Conseil Economique et Social J. O. du 24 avril 1962 
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Mais peut-on aller jusqu'a soutenir le paradoxe suivant a savoir 
que la diminution relative du capital bancaire s'est accompagnée d'un 
renforcement dans les prises de décision sur la politique de la s. o. R. 
par la connaissance plus sensible des questions régionales que pouvaient 
en avoir leurs délégués. On sait, en effet, que dans la profession ban
caire la décentralisation du pouvoir de commandement est encore loin d'être 
réalisée. M. LALLEMENT, directeur de l'I. O. I. n'avait-il pas exprimé 
(1) un opinion, peut-être partisane, mais très significative sur la question 
: "les banquiers provinciaux d'aujourd'hui, ce sont des parisiens affectés 
qui tournent comme des fonctionnaires. Il ssavent traiter des problèmes 
de crédit. Mais ils ne peuvent ni ne savent jouer le rôle de médecin de 
famille, connaissant les hommes et les affaires a travers les générations, 
leur histoire ... Il serait grave et perturbant qu'en province aussi la 
personnalisation succombe sous le choc de techniques trop anonymes". 

Et lorsqu'en 1977, par 1 'adoption d'un train de mesures en faveur 
des P. M. E. (2) le Gouvernement se montrait soucieux de "renforcer les re
lations des S. D. R. avec 1 'environnement économique local : meilleure 
représentation des intérêts locaux dans leur conseil d'administratiDn, 
coopération accrue avec les instances économiques locales .. ", le problème 
de la finalité de la représentation bancaire n'était certainement pas 
absent de ses préoccup~tions. 

Examinons quelques uns des organismes bancaires qui ont sous
crit au capital de la S. D.' R. Nord-Pas de Calais. 

Le rapport du Crédit National pour 1964 (3) affirmait la volonté 
de cet organisme de s'ouvrir vers la province, en particulier en accentuant 
sa collaboration avec les S. D. R. ; on peut ainsi lire dans 1 'étude de 

(1) déclaration publiée par les Informations du 5 novembre 1973 
et citée par le bulletin de la C. N. M. E. n° 61 4 ° trim. 73 p. 46 

(2) Conseil des ministres du 25 mars 1977 - cité par le bulletin de la C. N. 
M. E. n° 752° trim. 77 p. 84 

(3) cité par JALON : op. cit. p. 137 
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M. VIROLE (1) : 11 1 •entrée du Crédit National a été largement saluée par 
1 •ensemble des présidents des S. D. R. pour lesquels elle a été un témoi
gnage de confiance et une assurance dans 1 •esprit de coopération avec lequel 
cet important établissement entenda~t participer avec elles au financement 
des entreprises régionales ... Le chiffre de sa quete-part en 1971, 2,06% , 
ne semble pas pour autant souligner une pénétration substantielle dans le 
capital de la S. D. R. Nord-Pas de Calais. Ce résultat s'explique par la 
limitation systèmatique et volontaire de ses participations 11 aU niveau 
immédiatement inférieur à celui des banquiers chefs de file .. (2). 

Les banques nationales ne détiennent pas non plus une position 
dominante . Leur participation varie de 7 à 22% du capital des S. D. R., 
elle se chiffre à 8, 1% dans le capital de la S. D. R. Nord-Pas de Calais 
.. la BNP - tout autant que le Crédit Lyonnias et la Société Générale - n'a 
jamais été considérée par ses autorités de tutelle, comme 1 'instrument 
scrupuleux, aveugle et irresponsable de la politique industrielle ou moné
taire de 1 'Etat. Elle n'estpas plus le bras séculier du ministère du Dévelop
pement industriel que celui du ministère des Finances. Elle n'est pas la 
courroie de transmission du Commissariat au Plan ou de la 3élégation à 

1 'Aménagement du Territoire 11 (3). Une démarcation aussi nette ne peut, 
évidemment, que justifier la modestie des positions de ces établissements. 

A'l 'appui de cette citation, on peut relever un autre passage aus
si si.ani fi cati f de cette absence de rapport immédiat entre 1 e caractère 
nationalisé de ces banques et le Plan ou les orientations du développement : 
(4) : .. le second ~bjectif de la nationalisa:tion ~de certains établissements 
bancaires, le 2 décembre 1946) -l'orientation des crédits des établissements 
nationalisés en faveur des priorité fixées par le Plan- a été perdu de 
vue, à supposer qu'il ait jamais existé 11

• Le président de la Société Générale 

(1) VIROLE : art. cit. p. 21 
(2) POPLU : op. cit. p. 58 
(3) revue Entreprise n° 961 7-13 février 1974 p. 49 
(4) Le Monde Dossiers et Documents : le dossier des nationalisations nov. 77 

p. 29 . 
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ne s'était-il pas exprimé de manière très explicite et sans équivoque : 11 le 
Plan? Connais pas ! 11 et celui du Crédit Lyonnais : .. je n'ai jamais reçu 
de consignes ... 11 

L'affirmation de FAUCHEUX, soulignée plus haut, relative au souci 
des grandes banques de 11 Suivre de près 11 les directives gouvernementales, 
se trouve ici sérieusement nuancée. M. GLOTIN avait déjà remarqué leur peu 
d'empressement a soutenir les S. D. R. , en 1963. ~~ BERN, en conclusion , 
lui fait écho, lorsqu'il affirme que les souscriptions de ces organismes 
se font 11 non sans réticence .. (1). 

L'établissement public qu'est la Caisse Nationale des Marchés 
de 1 'Etat (CNME) était autorisé, en 1967, par le ministère des Finances, 
à participer au capital des S. O. R., dans le but de mieux coordonner leurs 
interventions respectives. Ce rapprochement se cristallisait en 1971 par 
1 •autorisation donnée aux S. D. R. d'intervenir dans le cautionnement des 
prêts à moyen terme agrées par cette caisse des marchés (nous reviendrons 
sur cette question). 

Le crédit du Nord qui met en valeur son caractère régional ne dé
tient pas une participation significative des objectifs qu'il affiche, 
peut-être parce qu'il entend s'adresser surtout à des entreprises plus 
solides que'celles dans lesquelles interviennent les S. D. R .. Notons 
que cet établissement participe également au capital de la S. D. R. de 
Picardie, de même que la Société marseillaise de crédit intervient dans les 
S. O. R. Méditerranée, Tofinso et Sodler. 

Signalons également 1 •apport : 
- des compagnies d'assurance, au nombre de deux : UAP- Vie et 

la ~1ondiale. Cette dernière éompagnie était en 1974 le plus important action
nair~ de notre S. O. R. avec 20 % du capital détenu. 

(1) Ph. BE~~ Aspects financiers de la régionalisation en France p. 32 
in Les aspects financiers de la régionalisation en Europe 
Notes et études documentaires n ° 4088-4089-4090 



- organismes d'études suivants : 
Sorex métropole : Société Roubaisienne d'expansion 
Sedep : Société d'Etudes et de Développement du Pas de Calais 
Seteca : Société d'études techniques économiques et commerciales 

de 1 'Abbevillois (1) 
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Ce sont généralement les sociétés d'études financières qui ont 
été à 1 •origine des S. D. R., leur conseil d'administration se composant'de 
11 représentants des banques d • affaires et de dépÔts, des or9ani smes économi
ques et régionaux .. (2). 

Les H. B. N. P. C. 

Elles se voyaient autorisées à faire passer en 1977 (3) leur 
capital dans la S. D. R. Nord-Pas de Calais de 253 000 F à 363 000 F, 
~·est à dire de 1,2 r. à 1,6% du total) lors de l'augmentation de capital 
de cet organisme. 

La présence de cette entreprise nationale dans le capital d'une 
S. D. R. n'est en rien exceptionnelle, citons 1 'exemple des Houillères 
de bassin du centre et du Midi qui détiennent quelques parts du capital 
des S. D. R. SODECO et TOFINSO. 

\ 

Deux notes du ministère des Finances doivent être relevées 
- une circulaire du 4 octobre 1956 avait autorisé les grandes 
entreprises publiques ê souscrire au capital des S. D. R ... lors
qu'ayant une activité prépondérantedans la région, elles peuvent 
escompter de 1 'expansion régionale de nouveaux clients .. (4). 
- la note du 25 aoat 1960 précisait que 11 les S. D. R. qui éprou
veraient de la difficulté ~ se procurer du capital pourraient 
bénéficier de participations plus importantes des entreprises 
nationales locales lorsque ces dernières poseront des problèmes de 
reconversion que 1 •action des S. D. R. ellermêm~peut contribuer 

(1) Ce qui peut expliquer les interventions de la S. D. R. en Picardie 
(2) P. LAGACHE et M. SOULEIL : art. cit. : p. 39 
(3) arrêté du 14 mars 1977 du 1° Ministre et du Minist·:::-e de 1 1 industrie J. O. 

du 14 avril 1977 p. 2184 
(4) M. LAGACHE et P. SOULEIL : art. cité p. 70 
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à ré sou d re 11 
( 1 ) . 

On ne peut manquer de faire un rapprochement entre cette dispo
sition et 1 'objectif initial des S. O. R., à savoir intervenir dans les 
zones souffrant de sous-emploi. Il est certain que ce problème se pose de
puis une dizaine d'années dans le bassin minier du Nord-Pas de Calais. 
L'intensification attendue du soutien des houill~res de bassin, qui jus
tement pouvaient trouver dans la S. O. R. un partenaire sérieux pour la 
conversion minière,ne se manifeste, pour le moins, que d'une manière assez 
médiocre. Est-ce à dire qu'en contrepartie de ce qui parâît un quasi-désin
téressement, on ne rencontrera qu'une faible éfficience de la S. O. R. 
dans la zone de conversion minière ? Voilà un élément qui sera à analyser 
de prés. Pour Usiner et Kuklman (P. U~ K.) qui sont deux autres grandes 
sociétés industrielles, on ne dipose malheureusement d'aucun élément 
d'appréciation. 

On n'aura pas manqué de noter 1 'absence de représentants de 
P. M. E. au sein du Conseil d'administration de la S. D. R. Cette absence 
est d'autant plus remarquable que ces entreprises forment, comme nous le 
verrons, le contingent essentiel des clients de cet organisme. 

\ 

----------
(1) M. VENTEJOL rapport au Conseil Economique et Social : problèmes de 

la conversion en France à long et à moyen terme. J. O. Avis et Rapport 
au C.E. S. n° Il 3 mai 1961 p. 476 
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VEUXIEME PARTIE 

LE FINANCEMENT VES INTERVENTIONS 

CHAPITRE 3 

LES TECHNIQUES DE FINANCEMENT 

1° b~~-Qe~r2!iQŒ~-~Œ_fQQ2~_er2Qr~~ 

a) les prises de participation en capital 
Le décret du 30 juin 1955 précisait que les interventions des 

S. o: R. ne peuvent se réaliser exclusivement que sous forme de participa
tion en capital, avec la précision chiffrée suivante : la participation est 
limitée 11 à 25% de (leur) capital pour une même entreprise et à 35% du 
capital de cette entreprise 11 (article 1er, paraqraphe b). POPLU (1) a 
montré la sagesse de cette disposition qui oblige à diviser les risques 
pris par les S. O. R. ; i1 discernait en outre , une seconde intention 
dans ces limitations : la S. O. R. 11 en toute circonstance doit seulement 
accompagner le capital privé pour en accroître le montant et non se subs
tituer à lui~ (elle) doit être un instrument d1 incitation ou de développement 
et non un palliatif des carences de l 1 entreprise privée 11

, 

Pourtant cette 11 Sagesse 11 n1 en a pas moins fait 1 1 0bjet de criti
ques : 1 e Con sei 1 E'conomi que et Soci a 1 n 1 av ai t-i 1 ·pas, en effet, recommandé 
en 1972, dans un rapport.relatif au financement des P.M.E. (2): 11 d 1 a~

souplir la règle qui limite à 35 %la part du capital d1 une entreprise 
susceptible d1 être souscrite par une S. O. R. 11 car il y percevait une 
limitation regrettable au développement des fonds propres de ces P. M. E. 

----------
(1) P. POPLU : op. cit. p; ~3 
(2) Rapport COURBOT Avis du c. E. S. du 21 sept. 1972 ; cité par le bulletin 

de la C. N. M. E. n° 56 3° trim. 72 p. 17 
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Une autre limitation est apportée à ces participations par leur 
caractère temporaire, cette précarité étant perçue comme bénéfique tant par 
la S. D. R. que par les entreprises dont elle est actionnaire ; schématique
ment présentés, les avantages se résument ainsi : 

-- le rachat des actions par les dirigeants de 1 ~entreprise leur 
assure la possibilité de reprendre le contrôle de manière plus 
solide, en écartant la S. D. R. du capital de leur entreprise ; 
c 1 est à cette condition que 1 1 entreprise accepterait sa présence 
parmi ses nouveaux actionnaires (1). 

On sait, en effet, que 1 1 indépendance de leur affaire est fonda
mentale pour les dirigeants des P. M. E .. Le ministre de 1 1 Econ
mie et des Finances ne reconnaissait-il pas lui-même en 1969 

(2) que : 11 les entreprises petites et moyennes, à caractère fami
lial ... n1 aiment point les participations d1 organismes extérieurs 
et préfèrent 1 es prêts 11

• 

- La S. D. R. évite de cette manière une immobilisation trop 
longue de ses capitaux qui peut être néfaste à 1 1 objatif que les 
Pouvoirs Publics lui ont assigné, 11 il est conforme à l 1 intérêt 
général que les capitaux investis par la S. D. R. soient assurés 
d 1 ~ne certaine rotation de façon à satisfaire le plus grand 
nombre d1 entreprises 11 (3), mais qui n1 englobent pas nécessaire
ment toutes celles qui en éprouvent le besoin le plus vital. 

Ces prises de participation S 1 accompagnent, en outre, dlune 
intervention dans la gestion de 1 1 entreprise, comme le souligne 11 La Volonté
P. M. E. 11 d 1 octobre 1967 ( 4) 11 Les sociétés ha bi 1 i tées à prendre des parti ci-

----------
( 1) P. POPLU : op. cit. p. 76 
(2) Réponse à un député (J. o. débats A. N. 31 mai 1969 p. 1495) in C, N. M.E. 

p. IV 3 27 
( 3) P. POPLU : op. cit. p. 83 
(4) cité par le bulletin de la C. N. M. E. n° 37 déc. 67 p. IV A 24 



pations minoritaires (S. O. R .... ) subordonnent souvent leur concours à 

la signature de contrat de conseil de gestion qui donnent aux ingénieurs 
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ou spécialistes de la société financière de très larges pouvoirs pour réor
ganiser l'entreprise 11

• 

Cette activité de service peut d'ailleurs s'exercer en eehors de 
toute intervention financière, Pour difficilement quantifiable qu'elle soit, 
elle n'en constitue pas moins 1 'un des modes d'intervention fondamentaux 
des S. O. R.: 11 donner des conseils au bénéfice des entreprises régionales ; 
c'est d'ailleurs dans cette activité que se trouve, au fond, une des meil
leures justifications du développement et de 1 'action d'une S. D. R. , 
car cela lui permet de dépasser le st~de de simple organe de financement 
complémentaire aux autres et de répondre à un besoin évident des entrepri
ses moyennes en cette periode de mutation 11 (1), mais aussi tout en amélio
rant la rentabilité des entreprises qu'elles soutiennent, d'assurer la ré
munération de leurs services. Et pour VIROLE (2), c'est cette possibilité 
de 11 pénétrer au coeur même des entreprises, de supputer leurs chances, de 
conseiller des investissements, d'en rejeter· d'autres, de proposer des 
regroupements ou des fusions (qui) ~ette sur elles un lustre particulier 11

• 

----------

Ainsi,deux filiales ont été succèssivement fondées 
- le CINEG, devenue progressivement filiale de toutes les S. D.R. 
est' spécialisé dans les négociations, 11 important outil pour fa
voriser les cessions, fusions et concentrations d'entreprises 11 

(3). En 1976, une centaine de négociations avaient au total pu 
être menées à bien dont 40 % intéréssaient la Région Nord- Pas 
de Ca 1 ais: 

- REGION SERVICE, seconde filiale constituée courant 1970 avec 
des part.icipationsbancaires et spécialisée dans les conseils de 
gestion : elle propose aussi bien des études sur les possibilités 
de développement, sur les causes d'insuffisance de rentabilité 

(1) Rapport d'activité de la.S. D. R. Nord- Pas de Calais du 10 mai 1971 
exercice 1970 rapport au eonseil d'administration 

(2) VIROLE : art. cit. p. 36 - 37 
(3) idem note 1 CINEG : Centre Interrégional de Négociations 
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que la communication d'études statistiques sur les résultats de 
telle ou telle profession ou la rédaction de dossiers financiers 
et pour souligner son impact, signalons simplement que ses fac
turations d'honoraires passaient de 75 000 F en 1972 à 258 000 F 
en 1976. 

Dans le domaine des participations,un dernier point est à 

souligner : 1 'objectif des participations est-il de favoriser 1 'apparition 
d'entreprises ou bien d'accroître le capital d'entreprises prééxistantes ? 

Le préambule de décret du 30 juin 1955 recommandait aux S. D. R. de "jouer 
un rôle moteur dans le lancement d'entreprises", pourtant cette invitation 
restait pratiquement lettre morte dans _la mesure oO les responsabilités 
encourues lors d'une augmentation de capital avec 1 'aide de la S. D. R. 
sont moins lourdes pour elle que si elle participe à la fondation d'une 
entreprise ; à 1 'évidence, elle préfère donc, dans ces conditions, "soute
nir les entreprises qui existent plutôt qu'en lancer de nouvelles" (1). 
M. BLOCH-LAINE (2) estimait, quant à lui, que cette préférence trouvait sa 
justification sinon son fondement dans une raison technique d'un autre or
dre, à savoir: la garantie de 1 'Etat qui ne s'applique "qu'au dividende et 
non au capital lui-même, (confortant) leur tendance à éviter les opérations 
risquées et à prendre des participations dans les affaires les mieux assurées, 
sinon les plus dynamiques". 

\ 

Il est intéressant d'examiner l'évolution du montant des partici
pations prises par l'ensemble des S. O. R., de les comparer à leurs fonds 
propres et de jeter un éclairage identique sur la S. D. R. Nord-Pas de 
Calais (3). Une bonne appréciation de ces évolutions peut être fournie 

----------
(1) P. POPLU : op. cit. p. 87. Si elle part~c~pe au lancement d'une entrepri

se la S. D. R. est considérée comme fondatrice et responsable, au même 
titre que les autres actionnaires, des dommages résultant d'une éventuelle 
nullité d'une société alors que ne faisant généralement pas partie du 
conseil d'adminfstration de l'entreprise dont elle est devenue actionnaire 
elle peut se voir incombèr les risques de nullité d'une augmentation de ' 
capital. 

(2) BLOCH-LAINE : Sept années d'incitation à l'expansio~ régionale. Bilans et 
leçons. p. 937 in Revue Juridique et Economique du Sud Ouest n° 4 1962 

(3) Rapport cité de M. LASSERRE au C. E. S. p. 677 à 679 



par leur traduction en francs constants reprise sous forme indiciaire 
(graphique n° 4). 

48 

Pour 1 •ensemble des S. D. R., le constat d•une faible progression 
de leur encours s•impose ; jusqu•en 1975, la courbe montre deux périodes 
de stabilité séparées par le passage a un pallier supérieur en 1970. On 
remarquera la progression flagrante qui leur succède en 1976- 1977. 
La S. D. R. Nord-Pas de Calais se distingue de cette politique générale 
par un rythme plus cassé de l 1 évolution de ses encours : le dynamisme in
sufflé aux prises de participations durant la période initiale s•atténue 
très rapidement et regresse jusqu•en 1970. Un renforcement assez vif est 
ensuite assuré, mais aucun spécificité n•en ressort les deux dernières 

années. 

On soulignera par ailleurs 1 •écart dans les politiques suivies en 
la matière face aux moyens disponibles : si les prises de participations 
passaient, d•une manière générale de 25 à 40 % des fonds propres des S. D. 
R., au sein de celle du Nord, cette part s•est toujours située entre 40 
et 60 r., c•est dire une orientation plus marquée vers cette forme de con
cours (1). Bien qu•il soit impossible d•en préjuger, le rapprochement des 
courbes laisse penser a la disparition prochaine de cet écart. 

Avant d•aborder les autres formes d•utilisation de leurs disponi
bilités propres, il convient de s•arrêter sur les modifications apportées 
en 1976 au régime des prises de participations. 

Cette activité, la 1ère en date pour les S. D. R. est devenue la 
moindre dans la mesure où ces organismes ont été autorisés à s•engager dans 
d•autres modes d1 interventions, notamment les prêts sur emprunts, qui ont 
connu un développement remarquable comme nous le verrons plus loin. L•élar
gissement progressif de leurs compétences et le recours massif aux moyens 
nouveaux se sont accompagnés d1 une stagnation, à faible niveau, des prises 
de participations. Devant le'constat du quasi-abandon par les S. D. R. 

(1) Cette orientation est encore plus nette dans diverses autres S. D. R. 
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de leur vocation première, les Pouvoirs Publics ont été conduits à 
réagir et à leur rappeler leur moyen initial d'intervention. C'était l'ob-
jet du décret du 20 mai 10176 (1) qui instituait .. une prime destinée à dé

velopper les prises de participations des S. D. R. au capital des petites 
et moyennes entreprises industrielles .. , prime dont le versement se voyait 
subordonné 11 à la conclusion ... d'une convention aux termes d~ laquelle. 
(la S. D. R.) s'engage à développer les ressources propres qu'elle consacre 
à ce type d'opérations et en particulier à doubler en 5 ans son capital 
social 11

• 

L'article 3 de ce décret établissait une différenciation dans le 
montant des primes suivant le bénéficiaire de la participation 

Le montant de la prime est égal· à 25 % du montant de 1 'apport de 
la S. D. R. s'il s'agit d'une société existante et à 50% en cas de parti
cipation à la création d'une société. Cette disposition avait naturellement 
pour objet essentiel de réorienter la préférence des S. O. R. à renforcer 
les entreprises plutôt qu'à en créer (cf. :infra). En outre cette volonté 
s'inscrit dans le cadre plus général des directives gouvernementales pour 
multiplier les créations nouvelles d'entreprises. 

Les résultats suivants montrent que cette incitation gouvernemen
tale a portè ~uelques fruits : 

'. 

( 
( 
( Prises de Participations 
( 
( 
( Nombre ( 
( Montant (en millions F) 
( 
( 
( 

1975 

: 1976 : 1977 ) . . ) 
:------------------------:----------) 
· 1° sem.: 2° sem.:Tot. · 1° trim.) 

---- ____ .;___ __ __::....,_ __ -----) 
59 30 86 

10 11 33 
119 

44 
232 
83 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

( ----------------~----~----------------------) 
-----------
(1) décret n° 76-438 J. O. du 21 mai 1976 p. 3028 



La mê~e sJurce (1) nous précisait, de plus, que les prises de 
participations au 1° trimestre de 1977 ont intéressé upour un tiers des 
sociétés nouvelles et pour deux tiers des sociétés existantes~~. Le minis
tèrer de 1 •Industrie chiffrait quant à lui cette proportion : 11 au 1° mai 
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1977, le bilan des interventions des S. O. R. dans le cadre de cette procédure 
s•est établi de la façon suivante : 215 dossiers ct•entreprises ont été ac
ceptés par les S. O. R., dont 72 concernant des entreprises en création 11 

( 2) . 

Des éléments plus précis nous sont présentés par M. LASSERRE(3) 

\ ' 1 
( ~ombre et montant des participations réalisées en ) 

( Effectifs : ) ( =~-----------------------------------------------------------------------------------) 
( ) 
( des entreprises 1976 ) 

( :---------------------------------------------------------: 1977 ) 
( : Avant 1 e décret : Après 1 e décret : ) 
( : de mai 1976 : de mai 1976 : ) 

(·--------------------------:------~-----~--------------:-----------------------------:-----~------~------~------; 
( Créa ti ons 9 : 26 ~: 435 : 10 :": 26 28 N, : .+403 18 ~ : 79 : 41 ~ :16338 : 26 ': i 
( de o a 20 2 s ~: 160 · · 3 ': 13 14 ~ : 1522 6 -; : 25 : 13 ~ : 5284 a ': l 
( de 21 ! 50 3 ':: 50 : 1 ': 16 17 ': : 3455 14 ': : 22 : 11 ': : 7916 . 12 ~ \ 

( de 51 ! 200 14 ; 41 ~; 2507 : 59 ~ 20 22 ': : 7118 29 ': : 42 : 22 ~ :14102 ; 22 ~ ) 
( . . : : . ) 
( de 201 â 1000 : 7 : 20 ~: 958 : 22 >; 16 17 ~ : 7983 32 ': : 23 : 12 ': : 17565 ; 28 ~ ) 
( . . : : . . . . ) 
( Plus de 1000 : 3 ':: 151 : 3 ': : ; 1 ; 0,5 ':: 1200 ; 2 ~ ) 
( ·' __ :__ _ __ :__ __: : __ : __ : __ : __ ) 
i --~~:~1 ~ 34 ~lOO ~~ 4251 ~ 100 ~~ 91 ~ 100 ~ ~24511 ~ lOO ':~ 192 ~ 100 ':~62405 ~lOO ': l 
( ---------------------;------:-----;-------:------;------:-------;------:-------:-----:------:------:------) 
( . nombre . montant . nombre . montant nombre montant l 

----------- ' . 
( 1) 

(2) 

(3) 

La Voix du Nord du 2 décembre 1977 : "les S. D. R. ont multiplié leurs 
interventions dans le secteur privé". 

Ministère de l'Industrie -'Dossier P. M. I. n° 3 juillet 1977 cité par 
le bulletin de laC. N. M. E. n° 77 4) trim. 77 in étude : (p. 57) "le 
financement de la création d'entreprises et le rôle des circuits bancaires" 
rapport cité au C. E. S. p. 683 à 685 · 
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L•efficacité de cette mesure apparaît ainsi inconstestable, puis
qu•elle a permis une accentuation des prises de participation qui se mani
festait surtout en direction des entreprises de dimension réduite (moins 
de 50 salariés) et notamment de celles en cours de création. 

La distinction dans le montant des primes en fonction de 1 •âge 
des clients ne s•est pas doublée d•une différenciation entre les S. D. R .. 
La même politique incitat1ve a été appliquée de manière identique à tous ces 
organismes, qu•ils aient déjà fourni un effort remarquable en matière de·· 
prises de participation (cf. SADE) ou qu•ils ne se soient engagés qu•avec 
une extrême prudence dans cette pratique financière {cf. TOFINSO). Le 
souhait, déjà ancien,exprimé par M. MILLOT dans son rapport de 1962 (1) 

n•a pas été retenu totalement : il avait en effet suggéré d•octroyer des 
avantages spécifiques aux S. D. R. des régions faibles, non seulement en 
les aidant à augmenter leur capital mais aussi en envisageant pour elles 
•• des conventions spéciales prévoyant des participations publiques aux 
augmentations du capital 11

• Il s•agit bien de ce type d1 aide publique-
sous une forme incitative - mais sans cette orientation privilégiée vers 
les S. D. R. gui ne disposent que d•un faible capital. 

\ 

Par i •uniformisation de cette politique, on pe~t déjà entrevoir, 
d•une part, qu 1 il ne s•agit pas d•une mesure spécifique aux S. D. R., 
d•autre part que son objectif n•est pas ces organismes en tant que tels 
(qui ne sont que des .intermédiaires) mais bien les entreprises régionales, 
puisque la distinction s•est établie en fonction de leur taille, et 
de leur âge, et non pas à partir du dynamisme propre de chaque S. D. R. 

----------
(1) Rapport ~ITLLOT au Conseil Economique et Social - J. O. du 24 février 

1962 p. 412 rapport cité - Ce rapport date évidemment mais nombre de 
_ses suggestions basées sur le constat, toujours actuel, des disparités 
du développement économique régional, possèdê encore toutes leurs 
valeurs 



De telles mesures relèvent moins d•un retour aux sources que 
d•une politique conjoncturelle globale : inviter les organismes compétents 
a développer leurs interventions susceptibles de favoriser la natalité des 
entreprises, notamment pour remédier au problème actuellement crucial de 
1 •emploi : 11 Seul un développement accéléré des créations d•entreprises est 
en mesure de répondre à la double revendication si souvent exprimée : trou
ver un emploi et vivre au pays 11 (1). 

On peut distinguer, dans ces mesures récentes, une chaîne d1 élé
ments dont on décomposera le processus de la façon suivante : le soutien 
accordé aux S. O. R. par une aide directe des Pouvoirs Publics vise à ren
forcer leur capital afin de leur permettre de favoriser le développement 
de entreprises petites et moyennes, aussi bien pour assurer à ces dernières 
1 •assise nécessaire à leur croissance, que pour leur donner les moyens de 

se multiplier. 

Les développements suivants éclaireront ainsi ces trois points : 
la_méthode suivie, 1 'objectif intermédiaire et le double but final. Voyons 
d'abord les objectifs visés avant d'aborder la méthode retenue par les 
Pouvoirs Publics. 

Le renforcement du capital des S. D. R. ne présente en tout état 
de cause aucun~ originalité. Il suffit de se rappeler, à ce propos, qu'en 
1963 M. GLOTIN ~voyait déjà le principal facteur de leur développement. 
L'augmentation du capital des P. M. E. n'est pas non plus novatrice dans 
son principe ; loin s'en faut. Le problème de ces entreprises est depuis 
longtemps celui de l'insuffisance chronique de leurs fonds propres. Leurs 
investissements ne pouvant se satisfaire bien souvent du crédit classique, 
faute d'une surface financière suffisante, leur seul recours reste celui 
d'une augmentation de capital. Le Conseil Economique et Social reconnais
sait lui-même toute la difficulté de cette question : 11 des organismes 
qui seraient susceptibles de prendre des participations dans le capital 

----------
(1) Le Monde du 21 septembre 1~77- article de M. ph. LABARDE : 

11Le premier salon où l'on cause ... de création d'entreprises 11
• 
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des P. M. E. sont souvent défavorablement impressionnés à la fois par 
l'ampleur du risque couru et par la difficulté de mobiliser leurs titres" 
( 1) . 

Ces deux objectifs procèdent ainsi de préoccupations spécifiques 
de longue date : assurer une meilleure assise financière aux S. O. R. et 
aux P.M.E. . La mise en application combinée de ces volontés avait 
été entrevue dès la naissance de S. D. R. et M. GLOTIN avait bien vu 
que leur conjonction nepouvait qu'être bénéfique aux deux partenaires. 

D'autre part, la véritable nouveauté ne réside pas non plus dans 
le souci de voir se créer un nombre croissant d'entreprises nouvelles. La 
conviction de 1 'importance des créations d'entreprises s'est ancrée dans 
1 es esprits au début des années 70. : 1 a diversité des entreprises de 
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petite taille et leur prolifération apparaissaient fondamentales au déve
loppement économique et même significatives de la vitalité d'une économie na-

tionale et régionale, "les mérites attribués aujourd'hui à la création 
d'entreprises sont nombreux ; indépendamment du rôle qu'elle peut jouer 
dans le renouvellement du tissu industriel, on y voit un facteur de dynamis
me régional, de création d'emplois, et de développement de 1 'innovation 
technologique 11 (2). Assurément,de nouvelles mesures s'imposaient. 

Lors ~e la discussion du budget pour 1972, M. PAQUET déclarait 
(3) : 11 Tout doit être fait pour aider à la création d'entreprises nouvelles, 
petites et moyennes surtout, alors que par souci de sécurité, la tendance 
actuelle est plutôt favorable à 1 'aide aux entreprises puissantes dotées 
de structures financières bien assises et rassurantes". Egalement en 1972, 

----------
( 1) 
(2) 

( 3) 

cité par le bulletin de la C. N. M. E. n° 57 4 ) trim. 72 p. 72 
bulletin de la C. N. M. E. n° 77 4 ) trim. 77 - étude : la création 
d'entreprises en France p. 4 
J. O. débats A. N. du 21 octobre 1971 p. 4 674- rapporté par le bul
letin de la C. N. M. E. n° 53 p. IV 36 



sur ce thème de la création d•entreprises,un débat avait eu lieu qui appor
tait dans sa conclusion une suggestion identique : 111es Pouvoirs Publics 

55 

se doivent de mettre en service des incitations nécéssaires au développement 
des entreprises 11 (1). De son côté, le président de la S. D. R. Nord- Pas 
de Calais avait déjà souligné (2) en 1970 le caractère vital de la création 
de nombreuses entreprises petites et moyennes pour permettre la conversion 
régionale et il affirmait de plus : 11 C 1 est à notre société qu•incombe, en.:.. 
tre autres organismes, la tâche d1 étudier, de susciter et de financer ces 
créa ti ons 11

• 

La Commission de 1 • Industrie pour le VI 0 Plan reprenait 1 •ensem
ble de ces souhaits en proposant parmi .cinq objectifs essentiels, outre .. 
d•encourager la naissance d•entreprises nouvelles, d•aider lespetites en
treprises dynamiques bien gérées à résoudre les problèmes posés par le 
financement de leur croissance (3). Dans l •un de ses avis relatif au 
problème des fonds propres des P. M. E., le Conseil Economique et Social 
abondait dans le sens de cette intervention publique lorsqu•il suggérait 
que l •Etat oriente en particulier son action vers le renforcement des 
S. O. R. par une dotation en capital de ces sociétés au profit des entrepri
ses moyennes et petites (4). 

Tout un faisceau de propositions émanant d•organismes divers 
était ainsi centré sur le rôle que les Pouvoirs Publics pouvaient jouer 

\ 

pour résoudre ces problèmes de financement. Le fait nouveau n•a donc pas 
trait, à notre sens, au souci de satisfaire des revendications dont cer
taines sont anciennes. c•est dans cette aide financière qu• apparatt 
1 •élément nouveau, pa~ le jeu des pr1mes différenciées accordées aux S. O. R .. 
pour résoudre, autant que faire se peut, par une intervention unique,et 
leurs problèmes opérationnels et ceux des P. M. E. qui· leur sont ouvertes. 
On peut sans aucun doute y voir une réaction des Pouvoirs Publics contre 

----------
( 1) 

(2) 

(3) 
(4) 

débat organisé le 16 nov. 1972 à Paris par la Fondation Européenne pour 
l'Economie et l'Université Européenne des affaires- cité parC. N. 
M. E. n° 57 4° trim. 72 p. 8 
allocution devant l'assemblée générale ordinaire du Il mai 1970 - Rap
port d'activité pour l'exercice 1969 
bulletin de la C. N. M. E. n° 47 p. IV 2-3 
Avis du C. E. S. du 21 septembre 1971 - Rapport COURBOT - in "La Cors
respondance Economique" du 8 juin 1972 - cité par le bulletin de la 
C. N. M. E. n° 56 3° trim. 72 p. 18 

. -· 



le blocage actuel ou 1 •insatisfaction résultant des filières financières en 
vi guer. 

Il est évident qu•on nesaurait interpréter ces mesures incitati
ves comme 1 •esquisse d•une pénétration publique dans cette société de droit 
privé, pénétration aboutissant à terme à une minorité de blocage sinon 
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au contrôle. Cette idée doit être écartée rapidement. La volonté des Pouvoirs 
Publics de développer les P. M. E. et la création d•entreprises industriel
les ne s•est jamais donné comme moyen de se substituer au capital privé et 
aux mécanismes en place ; son rôle se borne à des mesures incitatives ap
propriées. Une note du ministère de 1•rndustrie en précisait le sens (1): 

1 1 Etat .. ne saurait intervenir pour créer articiellement des entreprises · 
industrielles, (il) doit seulement avoir un rôle d•incitation et contribuer 
à la constitution d•un environnement donnant leurs chances aux créateurs 
motivés et compétents 11

• 

Les mesures incitatives envers les S. D. R. s•inscrivent parfai
tement dans ce propos ; habilitées à financer les P. M. E., les S. O. R. 
apparaissent comme 1 •un des relais de la politique gouvernementale, ce 
qui est d•autant plus justifié que les prises de participations sont tou
jours restées inscrites dans leur statut. 

\ 
b) les prêts sur fonds propres 

Les participations en capital n•allaient demeurer que quelques 
années la forme exclusive et obligée des interventions des S. O. R. ; en 
effet, la loi de Finances pour 1957 (2) complétait ,-•articl~ 1° du décret 
du 30 juin 1955 en autorisant ces sociétés à 11 Consentir des prêts à cinq 
ans et plus aux entreprises dans lesquelles elles prennent des participations 
e n cap i ta 1 11 

• 

A ce type d1 interventions, il conviendrait d•ajouter la possibilité 
accordée aux S. O. R. d•acheter des obligations convertibles qui représentent 
11 ce titre intermédiaire entre l 1 obligation de type classique que confère 

" 
la qualité de créancier et 1 •action ordinaire qui attribue la qualité 
d•associé 11 (3). 

------------
(1) cité par le bulletin de laC. N. M. E. n° 77 p. 52 
(2) article 78 de la loi n° 56-1327 du 29 décembre 1956 
(3) LASSERRE rapport cité p. 679 -----
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Les statistiques disponibles ne distinguent pas les prêts sur 
fonds propres des obligations convertibles, mais les regroupent sous 
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1 •appellation 11 autres opérations sur fonds propres ... Leur évolution en francs 
constants est exprimée sous forme indiciaire dans le graphique no 5. Si 
au niveau général, aucun développement substantiel n'en ressort, on peut 
parler d'une régression de ce type d'opération au sein de la S. D. R. 
Nord-Pas de Calais, (indice inférieur à 100 depuis 1975). 

L'ensemble des S. D. R., de même que celle du Nord malgré quel
ques divergences, ne faisaient suivre à leurs opérations en fonds propres 
qu'une progression très modérée, qu'il s'agisse de leurs achats d'actions 
ou d1obligations convertibles ou de leurs prêts en fonds propres. Ce 
n'est pas en effet dansee domaine que lès S. D .. R. ont fait sentir leur 
présence mais dans celui des prêts sur fonds d•emprunts. Ce sera 1 •objet 

des chapitres suivants. 

a) les prêts à long terme 

Jusqu•en 1960, les seules interventions accordées aux S. D. R. 
ne leur permettaient que de recourir à leurs capitaux propres soit en pre
nant des participations soit en complétant ces opérations par des prêts. 

La loi de Finances rectificative pour 1960 (1) élargissait à 

nouveau les possibilités en permettarrcaux S. D. R. de consentir ces prêts 
à long terme, non plus· uniquement aux entreprises dans lesquelles elles 
ont pris des participations~ mais 11 aux entreprises dans lesquelles elles 
ont vocati'on à prendre des participations ... 

La nuance terminologique est de taille, elle étend considérable
ment le nombre des bénéficiaires potentiels, car la prise de participation 
initiale n'est plus imposée, .. ainsi se trouvait achevée la mutation qui 

----------
(1) Loi 60-859 du 13 août 1960 art. 7 



faisait d'organismes dont 1 'objet spécifique et exclusif était de partici
per aux risques d'entreprises, des organismes dont 1 'activité essentielle 

s' avèrait être de consentir des crédits 11 (1). 
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L'élargissement des possibilités d'intervention les faisait passer 
du statut de société d'investissement à un statut plus proche de la 
profession bancaire et ce sans modification de compétence spatiale. 

L'utilisation de la formule des emprunts a été envisagée initia
lement par la SADE puis par la S. D. R. Méditerranée. Devant le succès de 
leurs emprunts, les autres S. D. R. se sont lancéesà leur tour dans cette 
forme d'intervention. La S. O. R. Nord-Pas de Calais lançait sont 1° emprunt 
en avril 1959 ( voir encart page survante). 

Mises en place à 1 'instigation des Pouvoirs Publics comme relais 
décentralisés entre les capitaux disponibles et les entreprises à la 
recherche de moyens de financement, les S. D. R. côtoyaient dès leur nais
sance d'autres organismes relais également privés qui, eux, s'étaient spé
cialisés dans 1 'émission d'emprunts obligataires : les groupements profes
sionnels. Certains d'entre eux s'étaient constitués dès 1946, en particu
lier : le Groupement de 1' Industrie Sidérurgique (G. I. S.), le Groupement 
de 1 'Industrie Sucrière, le Groupement de la Construction Navale ; d'autres 
se voyaient mis sur pied pour 1 'équipement automobile et les industries 

\ 

mécaniques aprè~ 1958, c'est à dire lors de la création des S. D. R. 

Si leurs émissions d'emprunts collectifs ont connu un grand succès,(2) 
de tels groupements ne. pouvaient cependant accueillir que les professions 
bien structurées, sans parler de leur caractère uniprofessionnel très mar-
qué. Par ailleurs, leurs interventions se menaient à un niveau.national 
et au bénéfice d'entreprises importantes, la solidité et la taille des 
bénéficiaires garantissant ces emprunts. S'en trouvaient donc exclues les 
petites et moyennes entreprises qui ne disposaient pas d'un. crédit personnel 
suffisamment rassurant pour le candidat éventuel à la souscription. L'échelon 

----------
(1) P. POPLU : op. cit. p. 32 

(2) voir en annexe n° 4 les valeurs de quelques émissions d'emprunts de 
ces groupements. On y a également reporté un exemple de bénéficiaires 
régionaux d'un emprunt du G. I. S. 
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régional n•avait en outre rien à voir avec ces financements (1). 

Le décret de 1955 qui faisait de la S. D. R. un organisme relais 
de financement à compétence régionale devait donc être modifié pour lui 
permettre de combler les lacunes rencontrées en répondant aux besoins fi
nanciers des P. M. E. régionales qui souhaitent se procurer des capitaux 
par voie d1 émission d1 obligations plutôt que par augmentation de capital. 
Brancher les S. D. R. sur cette forme d1 intervention modifiait, ipso fac
to, leur statut, mais pouvait leur assurer un impact régional accru 

- sans aller à 1 •encontre de leurs objectifs initiaux : ~o~tenir 
au maximum l'activité régionale dont les problèmess(surtout ceux 
des P. M. E.) ne pouvaient qu•être très parti~llement résolus 
par les structures bancaires, et les groupements professionnels. 
- et sans dévier de leur objectif originel qut était de collec
ter 1 •épargne régionale malgré le recours à une technique 
différente, celle de 1 •émission d•emprunts obligataires qui 
pouvait présenter pour 1 •épargnant un attrait supérieur à ce
lui de 1 •achat d•actions. 

Ce second aspect a ultérieurement été perdu de vue, au début 
des années 70, avec 1 •utilisation de la méthode des emprunts émis en grou
pement avec d•autres S. D. R .. Ces sociétés avaient déjà rencontré de 
grandes diff~cultés à canaliser 1 •épargne régionale pour se constituer 
des fonds propres aptes à leur assurer une large participation à 1 'économie 
de leur secteur. Elles se sont alors donné un autre moyen d1 intégrer les 
capitaux régionaux à leurs objectifs, en émettant chacune de leur côté 
des emprunts. Ceux-ci, à leur touR, se révélaient insuffisants pour satis
faire aux nombreuses ·demandes des chefs d•entreprises locaux, ce qui les 
a incité à se regrouper pour toucher un plus grand nombre de souscrip
teurs. Assurèment, une telle pratique s•avèrait contraire à 1 •esprit 
qui avait présidé à la création de ces sociétés : favoriser 1 •épargne 
régionale en intéressant la population d1 une région à son développement 
économique (2). 

(1) Rapport MILLOT au Conseil"Economique et Social- rapport citi P~ 393 
(2) Les Collections de l'INSEE n° 23-24 R 1976 

Statistiques et Indicateurs des Rigions p. 316 
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Il semble, en tout état de cause, que ces difficultés de collecte, 
provoquant un regroupement des S. O. R. pour leurs émissions d•emprunts, 
proviennent également des contingentements de crédits qui ont été imposés 
en 1969 par le Ministère de 1 •Economie et des Finances et ces restrictions 
générales qui se sont prolongées jusqu•au.~ 31 décembre 1971 ont entraîné 
une pénurie régionale de capitaux. Certaines S. O. R. ont dQ émettre leurs 
emrunts après plusieurs mois de retard, et, de plus, les fractionner 
en tranches ( 1 J. 

Pour ne pas trop pênaliser les économies régionales, les S. O. R. 
étaient alors invitées 11 à réserver leurs interventions à des investis
sements répondant aux priorités ~éfiniespar les Pouvoirs Publics en ce 
qui concerne le développement industriel et la modernisation du commerce .. 
et à procéder entre elles 11 dans le cadre de leur concertationcoutumière, 
à une répartition de ces possibilités d•émission .. (2). Il y a donc eu 
partage des montants, arrêté par les interéssées elles-mêmes, dans les 
limites des crédits autorisés. Cette répartition volontaire s•est poursui
vie au cours de 1 •ensemble des émissions en groupement. 

Quoi qu•il en fQt, 1 •utilisation de la technique des emprunts 
groupés a permis de consolider le crédit des S. O. R. dans leur espace d1 in
terventi on. Dan~ 1 a mesure où i 1 s 11 permettent 1 a mo bi 1 i sa ti on de 1 • épargne 
locale et facilitent 1 •accès au marché financier des affaires de moyenne 
importance, ils deviennent un des instruments ct•une politique d•expansion 
régionale .. (3). D'autre part, il faut bien reconnaître que l'ouverture à un 
marché financier pl us large que le marché régional 11 permet aux régions 
moins développées de faire appel aux possibilités d•emprunts · des régions 
plus riches .. ,4). 

-----------
( 1) l'émission du 8 ème emprunt de la S. D. R. SADE portait sur 82 millions 

de F., seuls 38 millions de F. ont pu être recueillis - cité par C N. M. 
E. no 48 p. 10 

(2) Réponse du ministre de l'Economie et des Finances à un député c. N. M. 
E. no 50 p. 26 

(3) M. LAGACHE et P. SOULE IL . art • cit. p • 73 . 
(4) Les collections de l'INSEE no 23-24 R . dac. cit. P. 316 . 
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De même que les S. D. R. se sont vues directement concernées 
par la politique récente de développement des P. M. E. et de créations 
d'entreprises, par les incitations aux prises de participations, elles se 
font trouvées récémment retenues parmi les organismes susceptibles de 
favoriser le financement A long terme des entreprises. Cette politique 
instaurée depuis 1975 s'est basée sur des procédures de prêts bonifiées 
à caractère conjoncturel (1). 

La S. D. R. Nord-Pas de Calais a participé à deux procèdures 
distinctes : 

- les prêts destinés au financement des investissements produc
tifs, c'est A dire aux entreprises engageant des investissements 
nouveaux A caractère industriel et répondant à 1 'un des critères 
suivants : création d'emplois; augmentation physique des capaci
tés de production, réduction de la consommation d'énergie. Pour 
ce faire, divers établissements spécialisés (Crédit National, 
Crédit Hôtelier, Caisse Nationale des Marchés et les S. D. R.) 
ont participé au lancement de 1 'emprunt national pour 1 'investis
sement et 1 'Emploi le 20mai 1975, d'un montant de 5 milliards 
de francs. La part de la S. D. R. Nord-Pas de Calais se montait 
dans cette émission A 90 millions F (soit près de 2 %) pour 
28 entreprises, qui complètaient son 20 ème emprunt. 

- les prêts destinés au financement des P. M. E. en vue de favori
ser les créations d'emplois. Deux emprunts nationaux étaient 
émis 

le 1° en date du 11 octobre 1976, d'un montant de 3,5 mil
liards.de F ; la S. D. R. Nord-Pas de Calais en a affecté 
47,5 millions de F sur son 23 ème emprunt de 99 millions 
de F. au profit de 29 P. M. E. dont les investissements de
vaient être engagés entre le 1° juillet 1976 et le 31 dé
cembre 1977. 

(1) Rapport au C. E. ~. de M. DELOROZOY p. 965 et suivantes : le Finance
ment des entreprises en càpitaux de longue durée session de 1978 
séance du 27 et 28 juin 1978 J. O. du 19 septembre 1978 



le 2° émis le 18 avril 1977 pour un montant de 2 milliards 
de F. apportait à notre S. O. R. 44,5 millions de F. des
tinés à 45 entreprises qui devaient également entamer leurs 
programmes avant la fin de 1977. 

Ainsi, après avoir abordé isolèment la technique de lancement 
d•emprunts, les S. O. R. ont ensuite procédé au regroupement de leurs 
émissions. Tout en maintenant cette méthode, elles ont dernièrement par
ticipé avec des organismes concurrents à quelques émissions dans le cadre 
des politiques aouvernementales . de relance des investissements. 

Examinons maintenant plus spéc~fiquementl •évolution des emprunts 
groupés de la S. O. R. Nord-Pas de Calais émis sur le marché financier 
national. Le graphique suivant (n°5) montre leur montant annuel de 1960 
à 1976 ; on y remarque une stabilisation relative de leurs valeurs au 
cours de la 1ère décennie autour de 30 millions de F. par an. Les 47 mil
lions de F. del •année 1963 forment une exception, mais ils ont été recueil
lis après une année oQ la demande de la S. O. R.· n•a pu être satisfaite. 

1971 est la 1 ère année véritable de développement des emprunts, 
elle marque le p~ssage à un rôle accru de la S. O. R. en tant que financier 
du développement régional : la moyenne annuelle des prêts s•établissait 
à 22 millions de F de 1959 à 1970 ; elle se hissait à plus de 104 millions 
de F . de 1971 à 1976. 

Il est encore trop tôt pour interpréter une telle progression 
comme une donnée spécifique à la S. O. R. Nord-Pas de Calais ou générale 
à 1 •ensemble de ces organismes. Traduit-elle,d•autre part, une ouverture 
à un plus grand nombre d•entreprises régionales ou est-elle le résultat 
d•un accroissement de la valeur de chaque prêt à un nombre stationnaire 
d•entreprises ? Il conviendra d•examiner ultérieurement si ce gonflement 
des prêts à long terme s•est accompagné d•un élargissement du champ spa
tial d•interventionet ct• une pénétration accrue au bénéfice de 1 •économie 
régionale. 
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Avant ce type d'approche, poursuivons l'analyse des autres 
techniques d'interventions financières de la S. D. R .. 

b) les Prêts à moyen terme 
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L'évolution légale accentuait encore cette mutation fonctionnelle 
puisque la loi de Finances rectificative pour 1971 (1) accordait aux 
S. D. R. la possibilité d'intervenir dans le circuit des crédits à moyen 
terme gérés par la Caisse Nationale des Marchés de l'Etat, l'article 
28 de cette loi réduisant à deux ans la durée minimum des opérations qu'elles 
sont autorisées à consentir. Cette mesure apparaissait fondamentale 
puisqu'elle allait permettre aux S. D. R. "d'améliorer leurs conditions 
d'intervention afin qu'elles contribuent encore davantage au développement 
des économies régionales" (2), en particulier au bénéfice des entreprises 
petites et moyennes qui en constituent le tissu le plus dense. 

La pénétration dans le système des crédits bancaires à moyen 
terme ne visait qu'une des modalités "particulière mais très importante" 
de ces crédits. Elle se réalise en effet par l'intermédiaire de sociétés 
de caution mutuelle (à savoir la C. N. M. E. et en l 'occurence la S. D. R.) 
qui n'assurent pas le financement des investissements mais donnent leur aval 
aux crédits accordés. Initialement réservée aux entreprises de diverses 
professions qui se sont créé leurs organismes de caution agréés par la 
Caisse des Marchés, la formule a été étendue à partir de 1969 1 sous 1 'égide 
de la Confédération générale des P. M. E. , à certains organismes profes
sionnels puis régionaux et c'est à cette dernière orientation qu'il faut 
rattacher l'autorisation donnée aux S. D. R. 

Ces dernières ne sont pas des bénéficiaires négligeables des 
crédits agréés par la Caisse des Marchés : le montant des autorisations 
accordées aux S. O. R. ne représentait que 5,7 % du total en 1972 et 
plus de 7% en 1973, mais il s'établissait à 17% en 1975 après s'être élevé 

(1) Loi 71-1025 du 24 décembre 1971 art. 28 
(2) J. O. des débats de l'A. N. du 12 février 1972 (p. 332) cité par le 

bulletin dela C. N. M. E. n° 54 1° trim. 72 p. 23 



à 13% en 1974. Les effets de circulation reflétaient la même progression 
notable puisqu'ils passaient de 3,6% en 1972 à 12% en 1975 (1). 

Le manque de données précises ne nous permet pas d'examiner 
chiffres à 1 'appui, 1 'évolution de ces prêts à moyen terme 
prur la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 

c) le Crédit-bail immobilier 
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Les S. D. R. accèdaient en 1967 à un autre domaine de financement, 
celui du crédit-bail immobilier ; ce système permet la location de biens 
immobiliers à usag~ professionnels (commerciaux ou industriels) dont le 
locataire peutdevenir propriétaire au cours ou à 1 'expiration du bail. 

La technique du crédit-bail, introduite en France au début des 
année 60 avait connu un succès rapide pour le financement des bie~d'é
quipement (crédit-bail mobilier), mais, dans le domaine immobilier, 
elle ne s'est développée qu'à partir des années 1967 et 1968 (2). L'utili
sation croissante de cette technique correspond d'ailleurs à une époque de 
développement économique très net, il suffit de songer aux objectifs du 
vo Plan q~i étaient de ''renforcer la capacité concurrentielle de 1 'écono
mie française par' un effort d'investissement soutenu"(3). 

Parmi le grand nombre d'organismes bancaires et financiers qui 
dès cette époque secrétaient leurs sociétés de crédit-bail immobilier (4), 
les S. D. R. s'ouvraient parmi les premières à ce nouveau champ d'inter
vention et s'associaient pour créer des filiales communes qui adoptaient 

(1) bulletins de laC. N. M. E. -feuillets jaunes. 
(2) en particulier par l'ordonnance 67-837 du 28 septembre 1967 
(3) bulletin de la C, N. M. E. n° 71 1° trim. 76 p. II C 144 -étude : 10 

ans de crédit-bail 
(4) en fin 1967 24 entreprises pratiquaient les opérations de crédit-bail, 

dont ~ dans le domaine immobilier ; en fin 1974, on en dénombrait 
103 au tàtal, parmi lesquelles 53 intervenaient dans l'immobilier 
(source C. N. M. E.) 



le statut de Sociétés pour le Commerce et 1 •Industrie (SICOMI) (1). Cinq 
filiales ont ainsi progressivement été constituées, avec une relative len
teur sinon même une certaine prudence. En effet, après une période pro
batoire en 1967, 11 les S. O. R. du Nord, de Bretagne et de Lorraine ont 
été autorisées en février à pratiquer, à titre d•expérience, le crédit
bail immobilier. Eventuellement, si les résultats sont favorables, le 
système sera étendu à d1 autres S. O. R. 11 (2). Ces cinq organismes ras
semblant les activités des S. D. R. dans le canal du crédit-bail sont les 
suivants 

LORDEX, CHAMPEX, S. D. R. PICARDIE et S. O. R. NORD
PAS DE CALAIS 
SODECO , SODERO, S. O. R. BRETAGNE et S. D. R. 
NORMANDIE 
EXPANSO, TOFINSO, SODLER, S. O. R.· SUD-EST 
S. D. R. r1EDITERRANEE : 
SADE avec les collectivités locales 
SADE, LORDEX, CENTREST et CHAMPEX : 

et 

BATINOREST 

BA TI ROC 

BATH'lAP 
P.LSABP. IL 
BATICAL 

(cf. carte n°l p. 23 ) 

Les S. O. R. ont été encouragées à réaliser des financements en 
crédit-bail essentiellement pour remédier aux pratiques habituelles des 
organismes qui s•yadonnajent, pratiques ayant trait à la localisation des 

(1) Le statut des SICOMI assure le bénéfice de l'éxonération complète de 
l'impôt sur les sociétés et de divers avantages fiscaux. Ce statut 
fiscal particulier répond essentiellement à la volonté des Pouvoirs 
Publics d'aider les entreprises françaises à résoudre les problèmes 
de financement qu'elles rencontrent dans leur effort de modernisation 
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et d'équipement (cf. l'exposé des motifs de l'ordonnance du 28 septembre 
1967). 

(2) bulletin de·la C. N.·M. E. n° 34 1967 p. IV à SO.Batinorest avait ini
tialement été crééesous le statut moins avantageux de société civile 
immobilière (S. C. I.) 
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investissements et à la taille des,bénéficiaires (1). 

- 1 •aménagement du territoire 

c•est au titre de 1•aménagement régional que les S. D. R. inter
venaient dans cette forme de financement ; remarquons en particulier que le 
décret du 11 avril 1972 instituant les Primes de Développement Régional 
(P.D.R.) autorisait leur versement à des sociétés de crédit-bail pour leurs 
opérations, sous réserves, bien entendu, de la retrocession de ces primes 
aux entreprises qui font appel à elle~2 ): la prime 11 peut être attribuée 
aux sociétés civiles ou commerciales qui ont pour objet la construction 
de bâtiments à usage professionnel ou 1 •achat de matériel neuf par les 
entreprises visées aux alinéas 1 et 2 du présent article .. (article 2 du 
décret du 11 avril 1972). 

Cette préoccupation spatiale fondamentale n•était pas étrangère 
au phénomène d•ancrage des.S.D. R. à la technique du crédit-bail. P. POPLU 
{3) nous en a précisé les données en montrant indirectement qu•un aspect 
éminemment géographique a présidé à la création de ces filiales spéciali
sées : 11 la création de ces organismes découle à 1 •origine non d•une initia
tive des S. D. R. elles-mêmes, mais des encouragements des pouvoirs publics 
qui redoutaient que 1 •activité des sociétés de crédit-bail immobilier 
de droit commun se porte naturellement vers les zones à forte concentration 
industrielle plus~,que vers les zones moins développées ... 

L•exemple suivant est à cet égard très significatif ; il montre 
toute la justesse d•une telle appréciation, fournit quelques éléments ·. 
techniques ct•explication· et discerne, en outre, les possibilités offertes 
par ce système de relance de 1•expansion régionale (4) : 11 la répartition 
du patrimoine immobilier de Prêtabail-SICOMI semblerait montrer que les 

( 1) 
(2) 

( 3) 
(4) 

la troisième étant le financement des télécommunications 
en accordant aux clients des avantages identiques à ceux obtenus par 
le bénéfice de la prime 
P. POPLU: op. cit. ·p. 17 
Bulletin de lac. N. M. E. n° 44 3 ème trim. 1969 p. Il A 39 dossier 
11Crédit-bail immobilier et gestion financière de la firme•• 
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zones d•intervention sont celles où la croissance économique est la 
plus forte. On ne peut certes pas imaginer, au moins dans son état actuel, 
que le crédit-bail, et spécialement l 1 immobilier, soit un moyen de relance 
dans les régions déprimées. Cependant, sans être un outil moyen dans 1 •a
ménagement du territoire, il pourrait par sa souplesse, par sa rapidité 
d•octroi encourager des mutations nécéssaires à 1 •expansion de certaines 
parties du territoire national. Peut- être que les critères de rentabilité 
et de risque ... ne sont pas étrangers à ces implantations~ •. 

Cette orientation spatiale privilégiée n•est toutefois en rien 
spécifique à cette société : c•est bien 1 •ensemble des spécialistes du 
crédit-bail immobilier qui opèrent dans ce sens, comme le signalait M. 
POTRIQUET (1), justifiant ainsi les 11 craintes 11 des pouvoirs publics · 11 

dans la pratique, les réalisations des SICOMI ne se font pas en fonction 
des critères de développement régional et d•aménagement du territoire. Aussi, 
la quasi-totalité des réalisations des bâtiments industriels par les 
SICIOMI se fait dans des centres déjà actifs, où, en cas de défaillance 
de 1 •entreprise locataire, une autre entreprise peut venir utiliser les 
locaux ... 

On peut donc penser que les SICOMI filiales des S. O. R., et 
en particulier BATINOREST, orienteront leurs interventions de préférence 
vers les zones moins développées, ou du moins qu•elles ne les écarteront 
pas de leur champ d•intervention. POPLU ajoute, sans développer la notion 
de clivage spatial, que 11 1es sociétés qui ont été créées par les S. O. R. 
sont seulement le support financier et 1 •instrument d1 habillage en crédit
bail de prêts sur emprunts groupés .. (2). Cette restric-tion, légitime sur 
le plan financier- le crédit-bail n•est qu•une des modalités d•utilisation 
des emprunts à long terme -·ne se justifie pas dans notre optique : il 

(1) C. POTRIQUET : le financement du développement régional - zo partie 
p. 34 in Conatef n° 236 25 septembre 1977 - dossiers et documents 

(2) P. POPLU : op. cit. p. 71 



conviendrait, en effet, de mettre en évidence que ces filiales nouvelles 
sont aussi un des moyens d'orienter la localisation des investissements 
immobiliers ou plus exactement de permettre leur émergence dans les zones 
moins attractives. La volonté des S. O. R. d'intervenir de manière aussi 
nette dans 1 'immobilier ne doit normalement pas ignorer la question d'un 
aménagement régional équilibré. Elle doit se traduire par leurs efforts 
~oeuvrer pour répartir les investissements là où ils s'avèrent les plus 
nécéssaires. 

- Les P. M. E. 

La Caisse Nationale des Marchés de l'Etat peut intervenir depuis 
1970 en accordant sa caution aux SICOMI, dans le but de faciliter les 
investissements immobiliers des P. M. E .. Cette caution initialement ac
cordée au bénéfice des seules entreprises commerciales, pouvait se donner, 
depuis 1971, au profit de toute entreprises commerciale ou industrielle, 
sans exclusive aucune. 
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Les S. O. R., de leur côté, venaient elles-mêmes de bénéficier 
de 1•agrément de cette Caissse des r~archés pour les prêts à moyen terme, 
et se trouvaient, de plus, tournées statutairement vers les petites et 
moyennes entreprises. Dans cette conjonction d1 éléments, elles étaient 
parfaitement habiJitées ~réclamer la possiblité de recourir à cette 
technique du crédit-bail. Il apparaît alors qu'en reprenant ~ leur compte 
ce type de financement, les S. O. R. pouvaient permettre d'élargir la 
gamme des utilisateurs du crédit-bail, en particulier en y faisant accèder 
les entreprises qui ne disposent pas d'une surface financière suffisante 
pour faire appel au crédit-bail des SICOMI traditionneTies, dont les seuils 
d'acceptation sont en général élevés. Nous reviendrons sur cette question 
dans la 3° grande partie de cette étude, relative aux bénéficaires des 
interventions des S. O. R. 



L1 importance du recours à ce mode particulier de financement des 
investissements mérite un examen rapide. Du tableau no 5 - a, il ressort 
que le crédit-bail couvre environ 10 % des besoins de financement externe 
des entreprises non financières. Mais il ne s•a0it que d•un ordre de 
valeur qui distingue pas les financements mobiliers de ceux réclamés dans 
1 •immobilier. Il englobe, en outre, les interventions des sociétés de 
crédit·bail spécialisées dans le financement des Télécommunications. 

Le tableau suivant (n° 5 - b) permet d1 éclairer ces distinctions. 
Il témoigne en particulier de la prépondérance progressive du crédit-bail 
immobilier, dûe en partie au financement des Télécommunications. Si 1 •on 
exclut ce dernier objet d•utilisation.on constate qu•à partir de 1973 
le financement immobilier devient supérieur à celui destiné au matériel, 
et en 1975 son montant est égal au double de celui-ci. 

Une troisième comparaison peut, de plus, situer la place du 
crédit-bail dans les différents circuitsde financement, en particulier par 
rapport aux crédits d 1équipement à long et à moyen terme dans lesquels 
interviennent, comme on 1•a vu, les S. O. R .. Du tableau no 5- c, 11 i1 

ressort que la progression des encours de crédit-bail est la plus élevée 
de cell~constatées pour les différentes catégories de financement des 
équipements 11 

( 1) : en effet pour un in di ce 100 en 1971, 1 es indices 
S 1 établissaient en 1975 respectivement, à 291 pour le crédit-bail, à 164 
pour les prêts à long terme, à 288 pour le moyen terme non mobilisable 
et 116 pour le moyen terme mobilisable. 

(1) bulletin de laC. N. M. E. n° 71 2° trim. 76 
étude : 11Dix ans de crédit-bail 11 p. 11 C 143 
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tablèaux n•S 
source: bulletin (;_n 1~. C.N.M.E. h~7T 

. . 
. ~·a. PAHT COUVH:HTB PAH LE CHEDIT-BAIL DANS LE::> B8~50IN;.> ,JE: FINJUJCi~l;lr~.;r.i.' 

DES EN'rREPR!;,JES NOH FINANCIJ~H3S (p. II C T44) 

!967 !968 1969 I970 I97I 1972 1973 I'J74 

beamins totaux 28,8 26,8 45,3 5.3,2 5 r, 7 )8,9 77,7 107,2 

investissements en 
crédit-bail 0,7 !,3 3,7 4,5 5,9 8,I ro,6 1I,2 

rapport en 'fu 2,4% 4,9% 8,~~ II,f3% II,4% I3,P/fo !3,6% 10,4% 

( en milliards de francs ) 

ENCOURS DES OPERATIONS Dl!: CREDIT - BAIL ( p. H C I59) 

Fin Fin Fin Fin Fin Fin Fin Fin li' in 
!967 !968 I969 !970 I97I I972 I973 1974 1975 

Credit-bail mobilier I,3 I,7 3,3 4,70 5,74 7,06 9 '15 I0,66 II,30 
Credit-bail immobilier - 0,4 1,7 3,45 5,89 9,27 !3, 80 1l,63 22,55 

dont 

télécommunications - - - N.D. I,05 2,25 4, II 6,40 11 '76 
TOTAL I,3 2,I 5,0 8,!5 II,63 I(),33 22,95 29,29 .33 '>35 

( en milliard~ de fr~ncs ) 

S-e EVOLUTION DES CRI~DITS D'EQU!Piï~t:~m' tr...'ILr):;:3 P,\:t L"::) E!l'J'm;PHI;,J;;:!3 
~ '· n ~ rc:o) 

Fin Fin li' in Fin Fin Pin 
!970 I97I !972 197.3 1974 I975 

r~oyen terme mobilisable N. O. I9 ,I3 I9 ,46 1F3,'30 I9, 0<'3 ;?~:,I3 

!>~oyen terme non mobilisable n.u. II,'17 IR,40 24,6I ~~4, 7I 3.3,01 

Lon~ terme N .1). 64,44 73,49 F~) ,44 90, H) I05,65 

Total 86,50 95,04 III,35 p.'\, ·15 !.33,95 IG0,79 

( en milliarls dè fronc3 ) 
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La progression des encours de crédit-bail immobilier est fla
grante puisque 1 •indice passe de 100 en fin 71 à 285 en fin 1975. Comparons 
ce rythme à la progression des prêts en crédit-bail accordés par BATINOREST. 
Partant de ce même indice 100 en fin 1971, celui-ci se fixe à 664 en fin 
1975, c•est dire 1•explosion du recours des entreprises régionales clientes 
de la S. O. R. Nord-Pas de Calais à ce mode de financement de leurs 
investissements. 

Voyons ce qu•il en a été au niveau de la S. D. R. Nord- Pas de 
Calais. Les prêts en crédit-bail sont affectés par les S. D. R. à leurs 
filiales spécialisées à partir de leurs ressources issues des emprunts 
à long terme {1) dont ils constituent une part non négligeable. En effet, 
32% des prêts sur emprunts groupés ont été utilisés en moyenne sous la 
forme de crédit-bail affecté à BATINOREST de 1969 à 1976. Cette moyenne 
cache de larges variations visualisées par le graphique suivant (n° 7). 
La progression en valeur absolue des affectations en crédit-bail est cons
tante de 1969 à 1973 puisque ces crédits passent de plus de 8 millions 
de F. la 1ère année, à plus de 63 millions de F. en 1973,al.ors que les 
trois dernières années présentent une stabilisation à un niveau plus 
faible autour de 25 millions. La distribution annuelle de crédit-bail 
immobilier s•est fixée en général autour des 20- 25 millions de F. , les 
deux années 1972 et 1973 formant 1•excepti6n oa les entreprises faisaient 

' en majorité appe 1 à cette forme de crédit. Cet aspect n • est en ri en 
étonnant puisqu•on sait que ces deux années ont connu dans la région du 
Nord une croissance remarquable des investissements immobiliers. 

d) Les Emprunts étrangers 

Une autre ouverture êtait offerte aux S. D. R. en 1970 : jusqu•a
lors, après la tentative de recueillir 1 •épargne régionale, seul le marché 

(1) Batinorest a puisé ses ressources dans ces emprunts groupés à long terme 
mais aussi cormne nous le verrons plus loin (cf. infra p. 101 ) .dans les 
crédits spéciaux exportation. L1 analyse ne porte ici évidemment que 
sur la part extraite des emprunts à long terme classique, émis sur le 
marché intérieur. Les emprunts émis sur les marchés étrangers ont égale-
ment apporté leur contribution à Batinorest (cf. infra p. 101 ) • 



financier intérieur était accéssible a leurs émissions d'emprunts a long 
terme. Depuis 1970, des compléments de ressources peuvent leur être pro
curés en faisant appel aux marchés étrangers sous deux formes différentes 
en contractant un emprunt auprès d'une banque étrangère ou d'un syndicat 
bancaire constitué de plusieurs organismes financiers étrangers auxquels 
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se joignent une ou plusieurs banques françaises ( 1), ou bien en sollicitant 
un p~êt auprès de la Banque Européenne d'Investissement. La S. D. R. 
Nord-Pas de Calais n'a recouru à aucun prêt de la B. E. I. , par contre, 
elle s'est tournée à trois reprises vers ces banques étrangères, en juin 
et octobre 1971 puis en mars 1973 (2). 

Le recours au financement extérieur était conçù comme l'un des 
principaux modes d'alimentation de programmes industriels au cours du 
Vl 0 Plan : M. BETTENCOURT déclarait à cet égard ( 3) : "les conditions 

(1) exemples 

(2) ex. 

-emprunt de 9 millions de F. contracté en 1971 par La SADE auprès 
de la Banque Suisse, du Crédit Suisse et de l'Union des Banques 
Suisses!. Arrêté de garantie du 11 juin 1971 

- l'emprunt obligataire de 10 millions d'unités de compte euro
péennes né,i..ocié avec un syndicat bancaire international "dirigé 
par la Société Générale et la Kredietbank S. A.luxembourgeoise ·, 
avec pour co-chefs de file le Crédit Lyonnais, la Banque de 
Paris et des Pays Bas, le Crédit Industriel d'Alsace et de Lorrai
ne et le Crédit Commercial de France". Cet :emprunt au bénéfice de 
la S. D.· R. du Centre-Est (Centrest) con._stitue le "premier 
emprunt obligataire d'une S. D. R. sur le marché international". 
- cité par le bulletin la C. N. M. E. n° 49 p. 80 (arrêté de 
garantie du 2 nov. 1970) 

1 'emprunt de- 9.~millions de F. contracté par fa S. D. R. Nord - · 
Pas de Calais auprès de la Banque de Paris et des Pays Bas s. A. 
à GENEVE (arrêté de garantie du 9 novembre 1977) 

(3) Propos publiés par l'Agence Nouvelle du 21 mai 1977, et cités par le 
bulletin de laC. N. M. E. n° 51 2 ° trimestre 1971 p. 13 
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minimales de réalisation du financement externe de 1 'industrie au niveau 
souhaité seraient les suivantes.: ... accroître la participation ·de l'é
pargne étrangère au financement de 1 'industrie -notamment pour les socié
tés atteignant la taille internationale", mais aussi pour celles de moindre 
importance dans la mesure où elles regroupent leurs besoins. 

En effet, la B. E. I. par exemple, à côté de prêts individuels, 
attribue des prêts globaux par l'intermédiaire d'organismes financiers 
pour des projets de petites et moyennes dimensions dont les montants 
respectifs sont insuffisants pour justifier l'attribution de prêts indi
viduels directs" ( 1) : ainsi 30 % des projets industriels français financés 
par la B. E. I. le sont par des prêts globaux. 

Ces organismes financiers sont le Crédit National, le Crédit 
Hôtelier (2) et les S. D. R.)et tous ont le même objectif, à savoir fi
nancer des "initiatives industrielles de petite et moyenne dimension, notam
ment dans les régions qui souffrent d'un retard de développement ou d'une 
situation appelant une conversion de leursactivités traditionnelles" (3). 

Deux points relatifs aux S. D.R. peuvent être soulevés car ils 
posent question. 

-En 1962, dans un rapport au Conseil Economique et Social (4), 
M. MILLOT avait suggéré que les S. O. R. assurent le relais entre la 
B. E. I. et les industriels "pour des projets précis". Il a fallu attendre 
8 ans pour qu'une telle proposition voie sa concrétisation. 

(1) bulletin de laC. N. M. E. n° 70 1° trim. 76 
étude : Quels concours les entreprises françaises peuvent-elle attendre 
de la Banque Européenne d'Investissement" p. II B 56 

(2) Le Crédit National obtenait, en juin 1973, un prêt de 30 millions d'u
nités de compte (166,6 millions de F.), destiné à financer 54 projets 
industriels, et en septembre 1974, un second prêt de 119 millions de F. 
Le Crédit Hôtelier, de son côté avait conclu en septembre 1973 un con~ .. 
trat de prêt de 100 millions de F. Les décalages dans les valeurs des 
prêts obtenus par ces organismes spécialisés et les S. D. R. se 
justifient non seulement par des bases spatiales de compétence différen
tes mais aussi par la taille des bénéficiaires potentiels de leurs prêts 
(ëf. infra). Le Crédit Naval est le 3ême établissement financier qui 
obtenait un prêt global de la B. E. I. 

(3) bulletin de la C .. ~. M. E. n° 60 3° trim. 73 p. 30 et 31 ,.. . ~ 

(4) MILLOT : rapport Clte p. 416 
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- On peut aussi s'étonner que la S. O. R. Nord-Pas de Calais n'ait 
sollicité (1) aucun prêt de la B. E. 1. dansla mesure où son espace de 
compétence comporte des zones bénéficiant de la Prime de développement 
régional, ces zones coïncidant avec les régions les moins favorisées 
retenues par la B. E. 1. pour pouvoir prétendre au bénéfice de ses interven
tions financiêres. Cela ne signifie pas pour autant que la Région Nord-
Pas de Calais n'a pas fait l'objet de prêts globaux puisque sur un total 
de 51,4 millions d'unités de compte, de 1969 à 1974, la Région en obtenait 
1,2 millions soit 2% attribués à 4 entreprises (2). 

Il avait été envisagé de renforcer ces crédits européens au dé
veloppement régional par la mise sur pied d'une S. O. R. communautaire. 
Il ne s'agissait nullement d'abandonner le transit des crédits B. E. 1. 
par les S. O. R. , mais de créer au niveau européen un organisme nouveau 
utilisant les techniques diversifiées de financement de nos sociétés de 
développement. Ce projet d'une S. O. R. communautaire émanait d'une réso
lution du Conseil des Communautés Européennes publiée le 9 septembre 1972 

( 3) • 

1. Le Conseil marque son accord de principe pour que soit cree, 
avec la participation financière de la Communauté, une société 
de développement régional appelée à faciliter, dans le cadre des 
actions,de développement régional menées par la Communauté, la 

(1) La S. D. R. SADE (Alsace) obtenait en 1970 un prêt global de 6,3 mil
lions de dollars; en 1971, la S. D. R. de l'Ouest (SODERO) bénéficiait 
à son tour d'un prêt.de 4 millionsde dollars, elle ·en obtenait un se
cond de 20 millions de F. en 1975 ; la même année, la S. D. R. de Bre
tagne recevait un prêt équivalent ; la S. D. R. de Lorraine ( LORDEX) 
en obtenait deux, un en 1972 et un autre en 1975. 

(2) Une entreprise du secteur des industries agricoles et alimentaires,deux 
entreprises du secteur des constructions mécaniques et électriques,une 
entreprise du secteur bois, transformation du caoutchouc, des matières 
plastiques, verre et céramique 
La carte de l'étude précitée de laC. N. M. E. relative à la B. E. I. ne 
nous fournit (p. Il B 62) pas de données plus précises. 
On peut également relever dans cette étude (p. 11 B 74), parmi la 
liste des bénéficiaires des prêts directs de la B. E. I., les entrepri
ses implantées dans la Région' : Ducellier et Cie ; La Vieille Montagne 
et les Acièries de Paris Outreau 

(3) citée par le bulletin de la CN. M. E. n° 57 4° trim. 72 p. 77 
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recherche et l'information des investisseurs et l'assistance 
technique, ainsi qu'à permettre des prises de participations tem
poraires et minoritaires dans des entreprises, notamment petites 
et moyennes, créées dans le cadre de ces mêmes actions. 

2. Le Conseil marque également son accord de principe pour que 
la société de développement régional puisse profiter, pour ce 
qui concerne ses emprunts et afin de faciliter son accès au mar
ché des capitaux,d'une garantie communautaire. 

3. Le Conseil examinera les propositions que la Commission lui 
présentera, dans les meilleurs délais, en vue de la constitution 
d'une telle société de développement régional et de la mise en 
oeuvre d'un système européen de garantie pour le dévéloppement 
régional. 

Une fois de plus, cette dimension nouvelle s'intègre dans une 
évolution générale qui dépasse le simple cadre de la S. D. R. et sur 
laquelle elle s'est branchée, 1 'insertion dans ces canaux s'effectuant 
évidemment avec des décalages variables. Ce phénomène 9énéral auquel nous 
assistons a été décrit par la revue Eurépargne (1) comme "une globalisation 
du développement économique qui ne fait plus halte aux confins des pays~ 

Cette étude axée sur les crédits à moyen terme mais avec des perspectives 
plus larges décrit ainsi ce phénomène d'internationalisation : "Depuis 
les années 60, le crédit à moyen terme a sauté les frontières. A 1 'instar 

-
de ce qui s'est passé pour 1 'émission d'emprunts publics qui depuis 1963 
a subi, grâce à la création et au développement du marché international 
"européen" des capitaux, une mutation d'échelle, le crédit à moyen terme, 

\ . 
lui aussi, a brisé 1 'étroitesse des marchés nationaux. Somme toute, 1 'é-

. . 

largissement géographique des bases de 1 'octroi du crédit n'est qu'un 
des reflets d'une évolution générale ; 1 'intégration et 1 'européanisation 
des structures économiques, dont le coup d'envoi a été donné par le 
Marché Commun". 

La S. D. R. Nord-Pas de Calais a fait appel à trois reprises à 

ces emprunts étrangers qui complêtènt ses ressources empruntées sur le 
marché intérieur. Deux emprunts ont été lancés en. 1971 à l'étranger qui 
augmentaient de 26 % les sommes recueillies sur le marché national la même 

(1) Eurépargne de février 1973 - cité par le bulletin de laC. N. M. E. 
n° 58 1° trim. 73 p. 42 



année ; en 1975,où le 3 ème emprunt étranger était émis, le complément 
obtenu ne représentait qu•une valeur négligeable par rapport aux emprunts 
intérieurs lancés cette année. 
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) 
( Emprunts à long ter-: Emprunts à long terme ) 
{ me émis sur le mar- : ) 
( · h' · t' · · émis sur les marchés étrangers ) . c e ~n er~eur . 

( Années =---------------------=-----------------------------------------~ 
~ : n ° des =~funt. en : Date : n° : Mont. en : Dont affecta~ i) 
( ~emprunts ~milliers ·~ ~ ~ milliers de ~ tion en. crédit) 

~---------~---------~-::_:: _____ ~------~----~---:: _______ ~----=-~~~=-----~ 
( 1971 12°-13° 60 850 6/71 1° 496 886 ) ( ) 

( :10/71 2° 12 000 6 413 ) ( ) 
( 1975 20°-21° :170 000 : 5/75 3° 2 550 800 ) ( ) 

:Total 16 046 8 099 ) ______ ___,... _______ ) 
16 millions de Font été recueillis au total sur 1 •épargne 

étrangère. La moitié de cette somme a été affectée à Batinorest pour satis
faire à des demandes en crédit-bail, permettant de renforcer ainsi les in
terventions de cette filiale. 

\ 

e) Les Crédits Spéciaux Exportation 

A partir de 1974, la S. D. R. Nord-Pas de Calais distribuait 
des crédits spéciaux exportatiÔn en faisant appel aux marchés étrangers 
et il est à peine nécéssaire de relever, que cette disposition s•inscrit de 
façon parfaite dans ce qui vient d1 être noté. Mais, de façon plus précise, 
il faut souligner les interventions récentes des Pouvoirs Publics pour 
assurer à la France une capacité d•exportation accrue et améliorer sa com
pétence dans une conjoncture difficile connaissant 1 •encadrement et le 



coût élevé des crédits, parallèlement à la mise en place des crédits au 
développement industriel à 1 'étranger. Cette politique d'encouragement 
des exportations est toutefois ancienne, des facilités de financement en 
faveur des exportateurs étaient en particulier accordées par des taux 
d'escompte très bas (1). 

Déjà en mai 1970, avant ces crédits SEGARD, il était demandé 
aux S. D. R. d'établir une sélection parmi leurs clients afin d'accorder 
une priorité à ceux qui fournissent un effort important de vente à 1 'expor
tation, cette mesure était décidée lors de la reprise. des émissions d'em
prunts groupés par les S. D. R. après les mesures d'encadrement du crédit 
de 1969. 

La décision d'accorder ces prêts avait été annoncée en mars 
1974 et mise en place le 1° juillet de la même année ; pour ce faire, 
un fonds d~investissement de 4 milliards de F désencadrés était ouvert, se 
répartissant de façon égale entre les prêts à long terme et ceux à moyen 
terme (2).: 

- les prêts à long terme pourront être financés, à concurrence 
de4milliards de F, par le Crédit National et le Crédit Hôtelier 
ainsi que par lES S. D. R. (3). 
- Les prêts à moyen terme seront fournis par les organismes ban
caires pour les 2 mi11iards de F. restant. 

(1) Le taux d'escompte, fixé à 3 7. en 1953 restait inchangé jusqu'en mai 
1969, mise à part la période du 1° juillet 1968 au 1° janvier··l969 oQ 
il était abaissé à 2 7., il était ensuite relevé à 4 ~ 11pour ralentir 
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la progression des crédits à l'exportation, lesquels, depuis avril 1968, 
avaient progréssé de + 40 7., alors que les exportations elles-mêmes 
n'avaient progréssé que de 13 7. 11

, - bulletin de la C. N. M. E. n° 43 
2° tritn. 69,étude : 11Les mécanismes de régulation monétaire et de con
trôle de crédit en France 11 p, Il A 12 

(2) Avis de la Banque de France, repris par M. SEGARD, secrétaire d'Etat 
au commerce extérieur, cité par le bulletin de la C. N. M. E. no 64 
3° trim. 74 p. 27 

(3) notons que les contingents autorisés se répartissaient de façon inégale 
entre ces 3 organismes : le Crédit National pouvait en disposer pour 
60 7. , tandis que le Crédit Hôtelier et les S. D. R. se partageaient 
à égalité le reste (20. i. chacune). Les S. D. R. pouvaient ainsi distri
buer 800 millions de F sur les 4 milliards. 



Les organismes spécialisés devront souscrire leurs emprunts à 

long terme auprès des marchés étrangers, tandis que 1 'épargne nationale 
alimentera les crédits bancaires à moyen terme (qui échappent à 1 'en
cadrement). 

Deux conditions essentielles seront toutefois à respecter pour 
les entreprises clientes : 

- les bénéficiaires devront s'engager à accroître de 5 points 
en trois ans la part de leur chiffre d'affaires à 1 'exportation 
par rapport à leur chiffre d'affétres total, cette proportion 
devant se maintenir durant la durée du remboursement, c'est à 

dire durant une quinzaine d'années au total, 11 par exemple, une 
société dont le chiffre d'affaires représente 15 % d'exportation 
devra s'engager à exporter au moins 20% 11 (1). 

- Un autofinancement ~inimum de 30 % de son programme devra être 

effectué par le bénéficiaire (2). 

Le montant maximal des prêts exportation a également été défini 
en fonction leur durée et de 1 'organisme distributeur : (1) 

- Crédit National : 10 millions à long terme + 10 millions à 

moyen terme par les banques, 
- Crédit Hôtelier ou S. O. R. 5 millions à long terme+ 
5 millions de crédits bancaires à moyen terme. 
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L'intérêt de ces prêts consentis au titre de ces crédits expor
tation réside dans leur taux plus faible (3) : si, de 1974 à 1976, leur taux 

(1) bulletin Les Industries Mécaniques du 5 septembre 1974, cité par le 
bulletin de la C. N. M. E. n° 64 3° trim. 74 p. 48 

(2) ce qui paraît très faible par rapport au taux habituel d'autofinancement 
(3) Cette politique est contestée ; les conseillers du commerce extérieur 

soulignaient notamment que 11c • est de-la lutte contre 1 1 inflation et 
non d'une manipulation monétaire qu'il faut attendre une amélioration 
de la compétitivité française 11 

- cité par le bulletin de la C. N. M. E. 
n° 70 1° trim. 76 p. -110- d'autant que les pays occidentau~ pratiquent 
une concurrence 11 sauvage 11 dans le domaine des crédits à l'exportation. 



était inférieur d'un point~ ceux des organismes prêteurs (11% au lieu de 
12% pour le Crédit National), en 1977, ce taux était abaissé à 2 points 
sous le taux habituel (9% contre 11% pour le Crédit National). 

Le montant des crédits ouverts pour le financement des inves
tissements augmentait chaque année de 3 milliards de F après la 1ère 
tranche de 4 milliards attribués au titre de 1 'année 1974 ; 1 'enveloppe 
des financements était ainsi portée~ 7 milliards en 1975, 10 milliards 
en 1976, 13 milliards en 1977 et le régime se voyait~ nouveau reconduit 
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en 1978 par 1 'ouverture d'une nouvelle enveloppe de 3 milliards de F 
portant le total ~ 16 milliards, les répartitions entre le long_et le moyen 
terme restant identiques (1). 

Précisons enfin, ~ titre d'information, qu'à la fin 1975, sur 
ls 4 milliards consentis cette année, 2 milliards avaient été attribués 
et répartis entre 420 demandeurs (2), les S. D. R. et le Crédit National 
en particulier ayant été très actifs en épuisant pratiquement leur 
contingent autorisé. 

Les S. D. R. ne sont ainsi qu'un des organismes habilités ~ 
fournir ces crédits· spéciaux des ti nés au financement des entreprises qui 
développent leur capacité de production en France en vue d'accroître leurs 
ventes sur les marchés extérieurs et d'autre part, leurs interventions 
sont jumelées avec celles des banques, puisqu'elles ne financent que les 

. . . 
investissements ~ long terme dans ce domaine, les banques se chargeant 
du moyen terme. 

-----------
(1) Les renouvellements succèssffsde cette politique semblent bien montrer 

la lenteur de la relance économi0ue 
(2) bulletin de laC. N. M. E. n° 66 jo trim. 75 p. 59 citant les Echos 

du 6 fév. 1975:cette somme correspondrait à un total de 8 milliards 
de F d'investissement .. Selon le ministre du Commerce extérieur, 
M. ROSSI : 11 un montant de 1,6.milliards avait été octroyé à la fin 
de 1974, correspondant à·un total d'investissement de 3 milliards" 
- même source p. 60 
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De 1974 a 1977, la-S. D.R. Nord-Pas de Calais distribuait prês 
de 120 millions de Fen crédits spéciaux exportation, recueillis par 10 
emprunts successifs 

( Numéro de Date de Montant en mil- Dont affectation 
( 1•emprunt :lancement : liers de F. : Batinorest ) 
(-------------:-------------~---------------------:----------------------) 
( : : : ) 
( 1° Septembre 74: 14 500 ) 
( 2o Mai 75: 14 841 1 751 ) 

~ 3o Août 75~ 12 600 2 850 ~ 
( 4o Décembre 75: 16 700 ) 

~ 5o Décembre 75~ 8 990 ~ 
( 6o Avril 76: 2 412 ) 
( . ) 
( 7° Janvier 77: 9 744 ) 
( 8° Juillet n: 9 130 ) 
( . ) 
( go Juillet 77: 6 852 ) 
( 10° :Décembre 77: 23 777 ) ( ) 
( ) 
( ) 
( Tata 1 119 546 4 601 ) 
( ) 

Certains de ces crédits ont transité par la filiale 
' BATINOREST, leur affectatiorf•est en effet effectuée sous la forme de 

crédit-bail aux entreprises exportatrices, pour un montant total de 
4,6 millions de F. soit 4 % du total. 
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f) répartition statistique globale des prêts sur emprunts de la 
S. O. R. Nord - Pas de Calais 

Nous avons examiné succésivement chacune des sources de crédits 
recueillis par la S. O. R. Nord-Pas de Calais pour ses prêts à long terme 
que ce soit par ses emprunts émis sur le marché intérieur depuis 1959, 
par ses emprunts lancés a 1 •étranger à partir de 1971 ou encore par ses 
crédits exportations distribués depuis 1974. Chacun de ces types de 
crédits s•est vu affecté soit sous la forme de prêts à long terme que 
nous qualifierons de classiques soit sous la forme de crédit-bail, depuis 
1969. 

Une vision statistique globale peut maintenant être obtenue 
sur 1 •évolution annuelle du montant de ces p~êts à long terme. Deux 
graphiques la représentent, chacune sous un angle de vue distinct : 

a - selon leur origine (graphique n° 8) : soit par émission sur 
le marché obligataire national, soit sur1es marchés extérieurs, 
emprunts étrangers et crédits exportation. On soulignera égale
ment ceux lancés dans le cadre de procédures nationales. 

b- selon leur affectation : le système du prêt classique, la 
procédure spécifique des crédits exportation et la formule du· 
crédit-bail. (graphique n° 9). 

Les crédits spéciaux exportation ne s•avèrent être que des 
crédits a long terme classiques mais leur destination spécifique aux 
exportateurs nécessite de. les distinguer, même si les entreprises expor
tatrices ont pu bénéficier des prêts classiques avant la mise en place 
de cette procédure particulière: 

L1 évolution globale des sommes recueillies et affectées chaque 
année (1) laisse apparaître trois périodes de valeurs croissantes 

(1) On a considéré par souci de simplification, que l'année d 1 émission des 
emprunts correspondait à celle de leur affectation. Par exemple, le 
4 ème et le 5 ème emprunt crédit exportation émis en décembre 1975 ont 
été comptabilisés en 1975. Il eût été possible de suivre la méthode de 
M. A. LE PORS, dans son étude sur les transferts Etat-Industrie (op. 
cit. p. 24) : 11 si la date figurant sur l 1 arrêté de garantie est posté
rieure au 1° octobre, les sommes correspondantes ont été affectées à 
1 1 année suivante 11 
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- la période 1959 - 1970 avec une moyenne annuelle proche de 
24,5 millions de F. 

- la période 1971 - 1974 avec une moyenne annuelle proche de 
87 millions de F. 

- la période 1975 - 1977 avec une moyenne annuelle proche de 
185 millions de F. 

Les deux années 1975 et 1977 sont exceptionnelles tant par 
la valeur des sommes recueillies sur le marché national que par le re
cours aux crédits exportation. Incontestablement, le marché intérieur de
meure cependant le fournisseur privilégié des emprunts à long terme de 
la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 

Des deux tableaux statistiques précédents (origine des emprunts 
groupés et affectation des prêts à long terme) émergent 1 ~enchevêtrement 
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des filières : source,formule et destinataire. On peut tenter de les synthé
tiser pour repérer la valeur des différents gestes financiers qui se 
cachent sous les prêts à long terme. 

De 1959 à 1968 aucune difficulté ne se pose dans 1 1 analyse des 
processus puisque le marché intérieur fournit la totalité des emprunts 
groupés, affectés ,~niquement en prêts à long terme classique~. Ce n1 est 
qu 1 à partir de 1969 qu 1 apparaissent successivmeent le crédit-bail puis 
1 1 appel aux marchés étrangers et dernièrement 1 1 ouverture des crédits 
_ exportation. Le tableau suivant reprend donc cette période 1969-1976 
et manifeste les doubles·orientations successives de chaque stade avec 
leurs valeurs respectives (tableau no 6). 

Les souscripteurs étrangers n1 ont participé qu 1 à concurrence 
de 10% environ des émissions d1 emprunt de la S. D. R., essentiellement 
pour satisfaire aux demandes de crédits ·exportation. 

L1 ensemble des.emprunts a été affecté pour les deux tiers sous 
forme de prêts à long terme classiqu~et pour un peu moins d1 un tiers en 
crédit -bail immobilier 
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Conclusion ----------
Procédures de financement et rôle de la S. O. R. ------------------------------------------------
Les S. O. R. se caractèrisent au total par deux grands types 

d'interventions financières : les prises de participations et les prêts. 
Ces prêts peuvent être distingués de diverses façons : 

- suivant leur origine : ils proviennent soit des fonds propres 
des S. O. R., soit de 1 'émission d'emprunts obligataires, lan
cés â 1 'initiative des S. O. R. ou dans le cadre des procédures 
nationales 

-suivant leur durée : les prêts à moyen terme fournis par les 
fonds propres de ces organismes, mais aussi par les banques dont 
les S. O. R. ne font que cautionner les crédits. Les prêts à long 
terme sont alimentés par les emprunts groupés émis)soit sur le 
marché français,soit, depuis quelques années, sur les marchés 
étrangers 

- suivant leur affectation : les prêts â long terme sont affectés 
de manière classique ou sous forme de crédit-bail. 

La ventilation des activités de la S. O. R. en deux grands 
types est sans doute significative sur le plan de la technique financière, 
mais n'est pas réellement représentative des orientations suivies. En effet, 
limitées initialement â une activité de prises de participations, les S. 
O. R. ont été autorisées'â conforter leurs interventions en jouant un 
rôle de banquiers, et c'est cette fonction qui a essentiellement été dé
veloppée, tandis que le recours à leurs fonds propres ne connaissait pas 
un dynamisme équivalent (graphique n° 10) (1). 

(1) ce graphique est extrait directement du rapport d'activité pour l'exer
cice 1977 de la S. D. R. Nord-Pas de Calais 
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Les compétences financières des S. D. R. ne sont donc pas restées 
figées, puisqu'elles ont évolué avec les besoins de financement des entre
prises, ce qui leur permet maintenant d'assurer une gamme très large de 
pres ta ti ons. 

Il est indispensable, à ce niveau de 1 'étude, de mieux cerner le 
rôle de ces sociétés particulières qui rassemblent, à un niveau régional, 
les compétences de divers organismes opérant à 1 'échelon national. Nous 
avons examiné succéssivement leurs diverses modalités de financement, aux 
procédures spécifiques ; il s'agit dès lors de comprendre la place tenue 
par ces sociétés dans les filières financières. On pourra ensuite entre
voir leur rôle, non plus dans les financements, mais dans le choix des 
clients et dans la localisation des investissements à soutenir. 

D'une manière générale, si le statut des S. D. R. leur permet, 
à des degrés divers, de mettre en oeuvre toute une gamme de moyens de 
financement, il n'est pas possible de les assimiler aux sociétés d'inves
tissement ou aux banques, "les S. D. R. ne sont ni des banques ni des 
établissements financiers11). MM. SOULEIL et LAGACHE précisaient claire
ment 1 a nécéssité de "distinguer le vêtement juridique dont sont revêtues 
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les S. O. R. et qui les apparente aux sociétés d'investissement 
... et 1 'activité économique réelle des S. D. R. qui les apparente aux 
banques ou aux établissements financiers".(2}. Ce statut particulier~ par son 

\ 

caractère mixte ne'peut manquer d'être relevé -il a été défini comme 
statut légal spécial (3) - non seulement par respect pour la terminologie 

-----------
(1) La Correspondance Economique du 24 mai 1972. La distinction n'apparaît 

aependant pas toujours nettement : pour MM CATHERINE et GOUSSET, les 
S. D. R. "sont des banques constituées sous la forme de sociétés ano
nymes" (l'Etat et l'essor industriel p. 212) mais il n'est pas question, 
nous suivrons P. POPLU qui y voit un organisme intermédiaire. 

(2) M. LAGACHE et P. SOULEIL : op. cit. p. 39 
(3) curieusement la Nomenclature d'Activités et Produits 1973 de l'INSEE 

classe les S. D. R. parmi les organismes de répartition d'emprunts 
collectifs obligataires (groupe 89-06) et non parmi les organismes 
financiers à statut légal spécial (groupe 89-05) parmi lesquels on trouve 
le C. F. F., laC. N.· M. E., ~aC. C. H. C. I., la CAECL. 
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juridique et financière, puisque (1) les sociétés d'investissement ne 
procèdent que par prises de participation dans des entreprises bien établies 
et que les S. O. R. ne dépendent ni du Conseil National du Crédit ni de 
la Commission de contrôle des banques (2), mais surtout dans 1 'optique 
de 1 'analyse ici menée, parce qu'elles s'insèrent statutairement dans une 
politique de développement régionalisé. Jean LABASSE confirmait d'ailleurs 
ce dernier point de vue : n'allait-il pas, en effet, jusqu'à affirmer 
( 3) qu • 11 ell es intègrent naturellement dans 1 eurs perspectives des préo
ccupations d'aménagement de 1 'espace qui leur confèrent une indéniable 
vertu au regard des processus de régionalisation ... Il sera indispensable 
d'en vérifier la portée et les modalités. On peut souligner la formula
tion employée par ce géographe : 1 'expression - intégrer des préoccupations 

( 1) P, POPL U : op. ci t. p. 4 1 
(2) La loi du 2 décembre 1945 ''et celle du 17 mai 1946 jetaient les fonde

ments d 1 une nouvelle organisation du cré.di t dont la pièce mai tresse était 
le Conseil National du Crédit, chargé d'une tâche globale de direction 
et de réglementation de la profession bancaire. Le rôle de la Commission 
de contrôle des banques, créée en 1951 et dotée de pouvoirs d'investi
gation, de contrôle et de discipline, était renforcé,,, Trente ans 
après cette nationalisation .•. la Commission de Contrôle des banques 
a joué son rôle de police des banques ... Le Conseil National de 
Crédit fidèle bras séculier du gouvernement a souvent été qualifié 
de chambre d'enregistrement ... " Le Monde - le dossier des nationali
sations : op. cit. p. 29 
Il faut remarquer, en outre, que les opérations de crédit-bail 
immobilier et d'une manière générale la réalisation d'opérations de 
crédit-bail s6nt soumises à la réglementation bancaire. La S. D. R., 
et plus précisement sa filiale Batinorest relève donc à ce titre 
des décisions du Conseil National du Crédit (Loi du 2/7/1966) 

(3) J. LABASSE 1974 op. cit. p. 227 
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d'aménagement de 1 'espace - ne révèle pas nécessairement, loin s'en faut, 
une orientation exclusive dans ce domaine ; on peut y voir au contraire, 
toute la question de 1 'étendue du champ d'appréciation spécifique à chaque 
S. O. R. entre les dispositions ou disponibilités statutaires et les 
orientations retenues, que seul un examen détaillé peut préciser (cf.infra). 

Cette spécificité de la S. O. R. vis à vis des autres organismes 
de financement pose le problème de sa position. Une première approche 
peut être réalisée par 1 'examen des filières et procèdures suivies pour 
chacun des modes de crédits distribués. Une tentative sera ensuite esquissée 
sous la forme d'un schéma pour situer la S. O. R. dans les chaînes deci9on
nelles. 

Les procédures de financement 

a - les prêts sur fonds propres 
Leur octroi ne dépend que du conseil d'administration de la 

S. O. R. qui dispose dela pleine liberté d'utilisation de ses capitaux 
propres sans qu'une procèdure d'agrèment administratif ne vienne entamer 
les décisions. 

b-les prêts sur produits d'emprunts (prêts à long terme). 
Un agrément des Pouvoirs Publics est requis préalablement à leur 

répartition. M. MILHAU ( 1) nous en décrit la procédure suivie, dans 
laquelle on peut distinguer quatre étapes : 

- les entreprises désireuses de bénéficier de prêts à long terme 
soumettent leur demande, dossier à 1 'appui, à la S. O. R. 
- la liste de~ bénéficiaires potentiels des ~rêts est arrêtée. 
en fonction de l' i n.térêt régi on a 1 des programmes présentés 
(nature du projet d'investissement, évolution de l'emploi) 
- cette liste est soumise à 1 'agrément des Pouvoirs Publics 
puisque 1 'Etat, ministère des Finances, garantit les engagements 
contractés par la S. O. R. vis à vis des éventuels 

(1) MILHAU : art. cit. 



souscripteurs ; des arrêtéssoécifiques précisent alor,s la limite 
du montant de 1 •emprunt auquel est conférée cette garantie (1). 

Le montant des agréments accordés est évidemment fonction de 
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la politique économique et financière suivie par le Gouvernement 
une période de contingentement en particulier, du 12 novembre 
1968 au 1° janvier 1972, a ainsi restreint les crédits recherchés 
par les S. D. R. (2). 
- 1 •agrément accordé, la S. D. R. est habilitée à lancer son 
emprunt dans le public puis à en répartir le produit entre les 
diverses entreprises clientes qui peuvent en disposer sans délai. 

La S. D. R. effectue donc un premier tri parmi les clients, 
en général entériné par le comité spécialisé du F. D. E. S. ; quant 
au montant de la souscription, il est également déterminé par elle, dans 
les limites fixées par le ministère de 1 •Economie et des Finances. 

Lorsqu•il s•agit d•emprunts groupés entre S. D. R., les garanties 
fonctionnent de la façon suivante : 1 •Etat en garantit la totalité, les 
S. D. R. émettrices en garantissant chacune leur quote-part et les entre
prises bénéficiaires le montant du prêt demandé. Les solidarités s•effec
tuent verticalement et non horizontalement : de même que les S. D. R. 
garantissent leur emprunt sans solidarité entre elles, les entreprises 
interviennent en solidarité avec leur S. D. R. respective, mais non pas 

\ 

entre elles (notons toutefois que les petites entreprises bénéficient 
de la garantie d•autant mieux qu•ells sont regroupées avec d•autres entre
prises plus solides). 

(1) Les garanties d'emprunt sont comme les bonifications d'intérêt un mode 
d'intervention du Trésor, il permet une réduction des charges financiè
res de l'entreprise"; l'octroi de cette garantie nécessite un examen 
des demandes par le comité 1 ter du conseil de direction du F. D. E. S. 
(cet examen a été supprimé en 1968) 

(2) "Devant l'insuffisance des ressources du marché financier au regard du 
volume des demandes d'émission de l'ensemble des S. D.R.", le Gouverne
ment était conduit à réduire le montant des crédits sous presque toutes 
leurs formes et en particulier les crédits à long terme, ce dont évidem
ment ont souffert les P. M. E. (réponse du ministre de l'Economie et des 
Finances à un sénateur - citée par le bulletin de la C. N~ M. E. n° 51 
2 ème trim. 71 p. 23 
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Une évolution s'est fait sentir dans les diverses instances char
gées d'assurer le contrôle des dossiers. Depuis la fin de l'année 1968 
(1), la liste des candidats. à 1 'obtention de prêts n'est plus soumise 
au comité 1 ter du F. D. E. S., mais simplement à 1 'accord du ministère 
des Finances (Direction du Trésor), à la DATAR et au ministère de tutelle 
(industrie , commerce ou agriculture) ; les commissaires de gouvernement 
décidant seul pour les dossiers de prêts inférieurs à 500. 000 F. 
Après mars 1972, les commissaires ont eu en charge toutes lesdemandes 
d'un montant inférieur au million de F. ; Peu après, leur compétence 
s'élevait jusqu'aux prêts atteignant 3 millions de F. Une nouvelle note 
ministérielle de mars 1977 (2) supprimait 1 'accord préalable du ministère 
de 1 'industrie, de la DATAR et du commissaire du gouvernement pour tous 
les dossiers inférieurs à 1 million· de F., et la compétence de ce com
missaire s'exerçait dans la tranche des demandes de 1 à 6 millions de 
F. 

c - les prêts à moyen terme 
Ils se font avec 1 'intervention de la Caisse Nationale des 

Marchés de 1 'Etat (C. N. M. E.) ; pour en bénéficier, les entreprises 
candidates doivent possèder un organisme de caution mutuelle, en 1 'oc
curence la S. D. R. agréée en tant que tel en fin 1971 par la C. N. M. E. 
avec qui chacune d'entre elles a signé un protocole.(3). 

La trésorerie de ces crédits est assurée non pas par la S. D. R. 
mais par les banques ou établtssements financiers auxquels s'est adressée 
en premier lieu 1 'entreprise , pour avis ; la transmission du dossier 
est ensuite faite à la S. D.R. qui, après étude , fournit sa caution, 
la C. N. M. E. donne enfin son aval. L'intérêt des signatures de ces 
garanties réside dans 1 'accès au réescompte de l'Institut d'émission ouvert 

(1) P. POPLU op. cit. p. 144 - 145 
(2) LASSERRE rapport au C. E. S. cit. p. 669 
(3) Les crédits à moyen terme mobilisables à la Banque de France néc~ssitent 

l'intervention de différents organismes bancaires publics ou semi
publics tels que le Crédit National, le Crédit Foncier de France, la 
Caisse Nationale de ~rédit Agricole et la C. N. M. E •. Cette dernière 
avait été autorisée "à intervenir,d'une part pour faciliter le finan
cement des investissements, d'autre part, pour aider la réforme des 
structures'' (Nord Industriel du 8 février 1974 - Cahiers du N. I~ 
le financement des entreprises p. 37). 



LE ROLl!! DE LA C.l'I.M.E. 

« Etablissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la 
tutell~ du ministère de l'Economie et des Finances, la Caisse nationale des mar
chés occl.Ape une place privilégiée dans le financement des commandes publiques 
et son action prorite aussi bien aux administrations qu';JUx entreprises ct à leurs \ 
banquiers. 

tc L~1 C.N.M.E. ni.! coment pas d'av~uH.:cs Jirectcs dl.! fonds aux entreprises qui 
font appel à son concours. Elle intervient uniquement par voie de signature donnée 
sous forme d'accentuation ou d'avals sur les effets émis par les entreprises. 

\ « Par son intervention, la C.N.M.E. permet aux banques de satisfaire aux exi-
gences pcrmnncntes des crédits bancuircs, il savoir : la sécurité ct la liquidité. 

«La sécurité: véritable institut de garantie, ln C.N.M.E. décharge, en fout 
ou en partie, les banques intervenantes du risque des opérations de financement, 
permettant ainsi aux titulaires de command.!s publiques d'obtenir plus aisément les 
concours de trésorerie, qui leur sont nécessaires, soit pour la mise en œuvre des 
opérations dont elles ont la charge, soit au cours de l'exécution des travaux ou 
des fournitures. 

«La liquidité: par sa signature, la C.N.M.E. ouvrait à la banque intervenante 
la voie du réescompte auprès de la Banque de France. Depuis 1971, à la suite de 
la suppression du réescompte, cette s;gnature a surtout pour conséquence de 
rendre les effets négociables sur le marché monétaire des titres de première 
catégorie. 

« L'action de Jo C.N.M.E. ne se limite pas ou seul concours qu'elle apporte 
aux entreprises pour leur permettre d'obtenir des crédits bancaires. En effet, par 
son intervention : 

« Elle abaisse Je coGt du crédit : en effet, responsable de la gestion des deniers 
publics, J'administration sc doit de rcch~rcher le meilleur service au ml!illeur prix. 
Elle ne peut être indifférente à la nature des divers facteurs qui concourent à 
former le prix final d'une opération. 

« Si J'entrepreneur ou le fournisseur doit faire appel à des concours de tréso
rerie, la rémunération du service rendu par le banquier pèsera finalement sur 
le pïix de l'ouvrage ou de la fourniture. L'intérêt général commande que ces frais 
soient aussi peu élevés que le permet la conjoncture en matière de crédit. 

«Par son concours, la C.N.M.E. permet aux établissements bancaires de pra
tiquer des taux d'intérêt modérés ct son action va dans le sens d'un moindre coüt. 

«Elle favorise la concurrence: ·en offrant aux entreprises la possibilité d'obtenir 
des avances bancairès appropriées. la C.N.M.E. incite celles d'entre elles qui, 
faute d'une trésorerie suffisante, hésitent à traiter avec Je secteur public, à parti
ciper plus aisl!ment aux appels d'offres et aux adjudications, élargissant ainsi la 
concurrence souhaitée par les maîtres d'ouvrage. 

« Elle assur\! la permanence des financements : les concours buncaires obtenu; 
par l'intermédiaire de la C.N.M.E. sont en effet des crédits confirmés dont J'inté· 
rêt est double : 

« • pour leurs bénéficiaires d'abord, quf peuvent les utiliser aussi longtemp's que 
le justifient les délais nécessaires à l'exécution et au règlement final des 
marchés financés ; · 

« • pour l'administration traitante, ensuite, qui ~e trouve garantie contre les 
à-coups préjudiciables qu'une insuffisance de trésorerie de 1 'entreprise. pour· 
r:1it éventuellement provoquer dans le d!!roulement des travaux ou des 
fabrications. » 

extrait du bulletin le. la C.N.i.;.E. 

P~riode du 15 décembre 197i au 15 mars 1974 Do 62- l~rtrim. 74-11-11 

citant un rapport du conseil econ0mique et soci~l 

.( J.O. du 2o fevrier !974 ) 
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aux banquiers créditeurs, autrement dit,elles assurent à 1 'industriel des 
crédits moins chers (1). 

d - les emprunts étrangers 
Dans le cadre des orientations générales du VI 0 Plan pour le 

financement de l'industrie, les S. O. R., rappelons le, ont été habilitées 
à recourir aux marchés financiers extérieurs pour couvrir leurs besoins 
de crédits à long terme. 

Ces emprunts étrangers peuvent être émis par une S. O. R. seule 
ou en groupement avec d'autres S. O. R., "conjointement mais sans solida
rité entre elles". D'autre part, nous en avons déjà noté quelques exemples 
(cf. supra p.76 ), la trésorerie de ces crédits peut être assurée par 
une seule banque étrangère ou par un groupement bancaire. L'Etat assure 
la garantie de change après octroi de la garantie de 1 'emprunt (2). 

La B. E. I. assure un second complément de financement. Des 
discussions avaient, dès le début des années 60, été engagées à Bruxelles 
par les représentants des P. M. E. pour qu'elles puissent bénéficier d~ 
ses prêts. Le principe du groupement étant acquis, "les prêts globaux 
pour la promotion des P. ~1. E." pouvaient être mis sur pied à partir 
de 1968 (3) : "le problème doit être vu d'une manière globale, non pas 
sous l'angle d'une ou même de plusieurs entreprises, mais en considérant 
un ensemble important d'entreprises : la P. M. E. prise isolèment ne 
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(l)non seulement par cette bonification mais aussi par la charge des études 
qui est assumée par ~a C. N. M. E. et la S. D. R. . 
Le crédit banc ai re à moyen terme accordé par 1 '.intermédiâ.ire de sociétés 
de caution mutuelle fait intervenir quatre signatures requises par la 
Banque de France : celle du banquier de l'entreprise, celle de la société 
de caution mutuelle, celle de la C. N. M. E. puis celle du Crédit National 
qui présente à la Banque de France les billets émis à l'ordre des banques 
pour l'admission au réescompte. 

(2) la réglementation française stipule que les emprunts à l'étranger sont 
soumis à l'autorisation du ministère de l'Economie et des Finances 
(Direction du Trésor)dans un but de contrôle des mouvements internationaux 
de capitaux • 

(3) bulletin de la C. N. M. E. n° 57 4°trim. 72 p. 57 L'Etat couvre le 
risque de change de prêts globaux car ceux-ci sont attribués partiellement 

en monnaies étrangères. Les dossiers de demand~de prêts globaux sont 
instruits par l'organisme inte=médiaire, la S. D. R. en l'occurence ; 
la décision finale appartient évidemment à la B. E. I. après une procé
dure d'examen simplifiée. 



représente presque rien, alors que les P. M. E. réunies constituent une 
puissance considérable". Les S. O. R. pouvaient parfaitement assurer 
la fonction indispensable d'intermédiaire, et dès 1970, elles faisaient 
appel aux ressources de cette banque après avis de la Commission des · 
Commüoaütés Européennes (1). 

En 1972, une autre .fbrmule d'interventton de la B. E. I. était 
en gestation â la C. E. E. : "les contrats communautaires de développement 
industriel" (2), destinés à faciliter les innovations industrielles, 
et les S. O. R. étaient retenues sur la liste des relais potentiels 
pour les contrats intéressant les P. M. E., au même titre que les 
établissements spécialisés dans le financement de 1 'innovation. 

e - les crédits exportation 

Rappelons que c'est également sur les marchés étrangers que 
les S. O. R. souscrivent à ces emprunts destinés aux entreprises expor
tatrices. Leurs prêts, comme ceux du Crédit National et du Crédit Hôte
lie~ sont consentis â des taux inférieurs à ceux que ces organismes pra
tiquent habituellement, à la suite de leur bonification par le Trésor qui~ 

de plus)prend à sa charge le risque de change. En 1974, les prêts ont été 
distribués à un taux inférieur de 1% au taux habituel,aussi bien pour 
les crédits à long terme que pour ceux à moyen terme. 

On peut tenter de représenter schématiquement les divers 
d~ 

canaux de financement~lesquels s'inscrivent les S. O. R. (tableau n°8). 
Leurs positions dans ces canaux suivant les types de financement et la 
fonction des divers intervenants permettent de distinguer deux grands 
types : les capitaux issus de la S. O. R. et ceux qui ne font qu'y tran
siter. On rattache alors à ce dernier·type les cautionnements de prêts 
â moyen terme, tandis qu'on englobe dans le 1° type aussi bien les 
interventions en fonds propres que les prêts à long terme. 

(1) La B. E. I., rappelons~le, n'a pas financ~ de prits i la S. D. R. 
Nord-Pas de Calais. 

(2) cit~ par le bulletin de la C. N. M. E. n° 57 p. 58 
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Les prêts à moyen terme ne sont pas en effet crédités par les 
S. D. R. mais par les banques, en général celles qui font partie du con
seil d'administration des S. D. R .. Leur rôle se borne, après examen du 
dossier, à accorder leur garantie, conjointement avec la Caisse des 
Marchés. 

Les financements en fonds propres sont par nature accordés par 
les S. D. R., en fonction de leurs disponibilités financières. Elles sont 
habilitées à utiliser elles-mêmes leuns ressources propres, dans un souci 
de rentabilisation de leurs interventions . Leur conseil d'administration 
dispose de toute liberté de manoeuvre pour leur affectation, sous réserve 
de 1 'accord du commissaire de gouvernement. -

Les crédits à long terme sont, comme ceux à moyen terme, finan
cês par les banquiers, mais la procédure même de 1 'émission d'emprunt 
et la technique du groupement donnent à la S. O. R. la possibilité de 
répartir elle-même les ressources issues de ses emprunts, après sélection 
des bénéficiaires. Le choix de ces derniers est établi au niveau même 
de la S. D. R. et non plus, au départ, à celui du banquier créditeur. 

Chaque,S. D. R., organisme entièrement privé créé par décret 
dans le but de participer au développement régional, dispose à cet effet 
d'un commissaire du gouvernement. Sa fonction est de veiller à 1 'affec
tation des crédits de la société et à leur orientation conforme à son 
statut. 

Désignées par le ministre des finances, ces personnalités sont 
"choisies dans la plupart des cas, parmi les commissaires du gouvernement 
des banques d'affaires animatrices des S. D. R.u (1). On sait que lors 
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de la nationalisation d'une partie du crédit en 1945, les banques d'affaires 
avaient pu échapper à cet~ opération, mais qu'en contre partie des com
missaires du gouvernement avaient été placés auprês d'elles~eurs pouvoirs 

(1) M. LAGACHE et P. SOULEIL bulletin SEDEIS 1959 p. 26 ·-·étude citée 
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étaient, en droit, très étendus : 11 assistance au conseil d'administration, 
droit général d'investigation et de veto, disposition de tous les pou
voirs en blanc aux assemblées générales : aucune décision importante ne 
pouvait être prise sans leur agrément 11 (1). Pourtant, ils ont été candi
rés comme 11 inéfficaces 11 et même 11 qualifiés de simples observateurs 11

• 

Peut-on reprendre cette critique a 1 'égard de ceux qui étaient placés 
auprès des S. O. R. ? Selon SOULEIL et LAGACHE (2), ils auraient dans les 
premièr ... s années, 11 joué un rôle important dans la mi~e au point des em
prunts collectifs et dans le choix des bénéficiaires 11

• Il semble qu'actuel
lement, leur fonction se limite à la valeur formelle du dossier de deman
de et à sa conformité avec les objectifs de la S. O. R .. Il peut, par 
exemple, refuse 1 'octroi d'un crédit à une entreprise si son activité 
ne correspond pas à la liste des bénéficiaires potentiels des interventions 
de 1 a S. 0. R. . 

Ce commissaire du gouvernement intervient dans le choix du 
client, mais on peut se demander s'il y a véritablement un choix effectué 
par la S. O. R. pour déterminer les bénéficiaires. La demande de crédit 
émane, par nature, du client lui-même, mais il n'en est que rarement 
le promoteur. En effet, il ne semble pas que le candidat au crédit prenne 
lui-même 1 'initiative de solliciter la S. O. R. plutôt qu'un organisme 
concurrent pour financer ses investissements. Il faut ici souligner le 
rôle important de prospecteur que peut jouer un établissement tel que 
la S. O. R .. Cette prospection peut s'effectuer au niveau des demandes 
de permis de construire, dans les zones industrielles, par contacts divers, 
en particulier avec les banques qui participent au conseil d'administration 
de la S. O. R .. Celle-ci, comme tout organisme financier, propose ses 
services, sans attendre passivement le client. Il y a donc bien, à ce 

. . 
niveau, choix des bénéfi.ciaires potentiels. Un second niveau de sélection 
est ensuite assuré lors de 1 'examen des demandes de financement. 

-----------
(1) Le Monde dossiers et documents nov. 1977 p. 29- dossier cité 

(2) M. LAGACHE et P. SOULEIL art. Cit. p. 22 
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Les divers critères utilisés sont essentiellement ceux de 
rentabilité de 1 'entreprise candidate, donc ceux de rentabilité de 1 'in
tervention. Une attention particulière est, pour cela, portée sur la 
capacité.de développement de 1 'entreprise ou ses possibilités de commer
cialisation du produit envisagé. L'analyse porte également sur la structu
re du bilan examinée de façon très précise sur les trois ou même cinq 
et six derniers exercices. Pour certaines demandes, telles que les 
crédits spéciaux exportation, c'est le chiffre d'affaires à 1 'exportation 
qui est 11 épluché 11

• 

Le critère de l'emploi est également pris en compte, il 1 'a 
surtout été dans les dernières années . Toutefois, il est certain que 
les prévisions de créationsd'emplois, même à moyen terme, sont malaisées 
et les chiffres avancés sont souvent sujets à caution. Pour donner plus 
de poids à la demande, ils ont tendance à être surestimés. Outre leur 
gonflement, les chiffres d'emploi ne connaissent aucun contrôle sur le 
caractère éffectif de leur réalisation (1). Il ne semble donc pas que 
ce critère de 1 'emploi soit déterminant dans 1 'examen des demandes d'in
tervention, contrairement aux primes de développement régional. 

Quant au choix du client selon la nature de ses activités, il 
existe certes, mais il est exprimé dans le statut même de la S. D. R. 
comme nous le verrons plus loin (cf. infra: p.179 ).Précisons simple-

' ment ici que dans la gamme des possibilités statutaires, il ne semble pas, 
d'une manière générale, qu'il y ait eu une orientation délibérement pri
vilégiée par la S. D. R. vers tel ou tel secteur d'activité. 

On peut se demander également si les S. D. R. se sont défini 
des critères de localisation des investissements à soutenir. Un projet 
d'investissement mis au point par un chef d'entreprises ne peut que 

(1) même, semble-t-il, lorsqu'il s'agit d'un prêt accordé à la suite d'une 
émission sur un emprunt national destiné à la création d'emplois 
(cf. supra. p. 63 ) " 



difficilement être déplacé ou réorienté, si 1 •outil de production est 
déjà mis en place ; il faut bien voir, d•autre part, que 11 la décision sur 
une demande de crédit soutient la décision d1 investissement, mais ne 
la précède pas et n•est pas naturellement un moyen adapté à 1 •orientation 
de cet investissement, sauf de façon négative"(l). Si 1 'entrepreneur est 
à la recherch~ d'une localisation nouvelle, des indications pourront lui 
être données, et 1 'organisme financier qu'est la S. D. R. est parfaitement 
habilité à fournir ces données allant dans le sens de la politique d1 a
ménagement du territoire. A ce niveau, il peut donc y avoir effectivement 
une orientation donnée au responsable de 1 •entreprise pourl~clairér dans 
sa prospection spatiale. Ce rôle de conseil ne semble pas toutefois 
avoir été fréquemment joué par la S. D. R. , et s'il 1 'a été, il ne 
pouvait être déterminé par des critères qui lui étaient spécifiques. 

Au total, la S. D. R. exerce son choix, pour mettre en oeuvre 
ses interventions, essentiellement dans le domaine financier ; au niveau 
géographique, elle ne fait qu'entériner les localisations retenues par 
les chefs d'entreprises. POPLU résumait parfaitement (2) la question 
fondamentale du géo-financement de ces société s : 11 En règle générale, 
par la nature des choses et par simple impératif de sécurité, les S. D.R. 
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ne peuvent distribuer leurs concours et 1 'aide de 1 'Etat qu'elles incorporen~ 
autrement qu.'en fonction de critères bancaires classiques, assiette 
financière et garanties, qui ne sont qu'accidentellement conformes aux 
besoins du développement économique et du .développementrégional pour 
le bénéfice desquels elles ont été créées 11

• Les localisations peuvent 
éventuellement avoir été orientées par la politique des zones primées 
et si les S. D. R. ne sont pas étrangères à cet aspect particulier du 
développement régional; elles ne 1 'ont pas défini elles-mêmes et ne sont 
plus, dans leur définition, essentiellement branchées sur ces zones de 
développement à privilégier. 

Le statut initial des S. D. R. semblait orienter leurs interven
tions dans les zones déprimées, on a vu qu'elles ne sont jamais limitées 

(!)P. POPLU: op. cit. p. !84 
{2) ibidem p. 185 



à ces espaces, et 1 •élargissement de leurs objectifs intégrant les divers 
domaines du développement régional ne s•est pas non plus appuyé sur une 
politique de localisation des investissements. Nous reviendrons sur 
cette absence de doctrine spatiale propre aux S. D. R. dans les dévelop
pements ultérieurs et notamment dans 1 •analyse des interventions de 
la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 
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Avant d1 affiner cette question au niveau précis des établissements 
bénéficiaires et de leurs localisations, l •attention doit se porter vers 

des hari zons pl us 1 arges que ceux 1 imités à 1 • uni vers propre de 1 • orga
nisme S. D. R., c•est-à-dire s•ouvrir à ceux constituant son environnement 
même. Ce sera 1 •objet du chapitre suivant. 



CHAPITRE 4 

LA S. O. R. ET SA REGION - MESURE OU DYNAMISME DE LA 

S. D. R. NORD PAS DE CALAIS 

La pénétrationdans 1 'environnement d'un organisme tel qu'une 
S. D. R., et en particulier celle du Nord-Pas de Calais est une étape 
nouvelle de 1 'étude, complémentaire à 1 'analyse de la structuration in-
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terne des modalités de financement de cet organisme. L'approche, réalisée 
dans le chapitre précédent, des compétences financiers et de leurs combinais
sons doit s'élargir sur une vision prenant en compte, aussi bien la 
région dont elle est issue,que les autres organismes qui concourrent 
également au financement des composantes de cet espace. Il n'est pas 
envisageable, en effet, de limiter l'étude à l'univers spécifique d'un 
organisme financier, même pris dans sa globalité complexe, sans faire 
référence au milieu dans lequel il baigne. 

La S. ~. R. peut être un élément isolable dans son concept, 
par la particularité de ses compétences, comme nous 1 'avons vu jusqu'à 
présent'. Mais, dans 1 a mesure où la présente étude ne se veut ni à 

caractère purement fin~ncier ou comptable, ni purement juridique ou 
économique, mais bien véritablement géographique, il est indispensable 
de reprendre la question au niveau de 1 'espace ; et on peut d'autant 
moins se satisfaire d'une approche limitée à la S. D. R. seule qu'elle 
est issue d'un espace déterminé et qu'elle intervient sur cet espace. 
Elle s'inscrit dans une boucle rétroactive et récursive avec cet espace 
qui 1 'a engendr~et dont elle participe à la formation. 

Le geste financier n'pété jusqu'ici appréhendé que dans son 
bouillonnement premier (sources, décisions et procédures de financement), 



mais il se poursuit dans un cheminement et S 1 inscrit dans l 1 espace avec 
un point d1 impact. Les cheminements de ses interventions rencontrent 
d1 autres flux financiers émis par d1 autres organismes aboutissant à des 
établissements bénéficiaires identiques ou différents. 

Toute une chaîne de relations et d1 interférences S
1 établit 

entre la S. D. R. et sa région, entre les organismes concurrents et 
cette région,entre ces concurrents et la S. D. R., entre les S. D. R. 
elles-mêmes. On peut représenter ces interrelations de la manière: 
suivante; 

)f------------------------------------------------~ 

S. D. R. autre organisme S. D. R. 

t~~· / ~~./: 
1 reg1on reg1on 1 
~·--- ______ i ____ ------------------ ____________ j 1 
. 1 1 

L---------------------------------------------1 

La S. D. R. S
1 inscrit dans le concept trinitaire S. D. R.

région-organisme concurrent,et C1est dans cette totalité que la S. D. R. 
prend tout son sens. 

\ 
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Il est évident que ces liaisons sont de natures différentes sui-
vant les éléments reliés. Les relations entre S. D. R. peuvent être 
d1 information ou de cootdination dans un souci d1 autonomie>et elles 
ont trait a des espaces distincts. Les relations avec. les autres organis
mes peuvent être de concurrence ou de complémentarité suivant les établis
sements et leu~ compétences, et elles ont pour objet des espaces identi
ques. Le contact de la S. D. R. avec sa région est plus complexeJil peut 
viser a une symbiose plus ou moins étroite allant des éléments constitutifs 
mais di$parates de la région (les établissements) à 1 1 entité régionale 
en tant qu 1 instance déci9onnelle. 

L1 analyse de ces interrelations peut donner lieu à de multiples 
développements, diversement affinables, mais nous n1 en retiendrons que 
quelques ·points dans ce chapitre dont 1 1 objet est de déterminer le 



dynamisme de la S. O. R. Nord-Pas de Calais. 

On comparera ainsi en premier lieu le poids des financements 
de cette S. O. R., précédemment entrevu, à celui de ses consoeurs, en 
faisant table rase desoontingences locales ; on poursuivra le rapproche
ment des puissances d1 intervèntion de ces organismes en les réintégrant 
dans leur cadre régional pour déterminer leur degré de pénétration écono
mique. Le recours à la statistique sera inévitable pour cela, comme il 
le sera dans les comparaisons avec les autres organismes, objet de la 
seconde partie. Il s•agira alors de retenir simplement quelques uns 
d•entre eux qui opèrent de façon suffisamment significative tant dans 
le domaine des prises de participations que dans celui des prêts. 
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A - LE POIDS DES FINANCEMENTS DE LA S. O. R. DANS SA REGION -------------------------------------------------------

I - LA PUISSANCE DE LA S. D. R. NORD-PAS DE CAEAIS AU REGARD DE CELLE 
DE SES CONSOEURS 

La vision globale des niveaux de puissance de financement 
atteints en 1973 se complétera d•une analyse diachronique de 1 •évolution 
de ces puissances. 

a) ~o~lY~~-~~~~ig~~-Q~~-oi~~~~~-g~_fiOêQ~g~~Q~-~!!giQ~~-gQ_12Z~ 

Un tableau statistique (1) précise les niveaux globaux atteints 
en 1973 par chacune des S. D. R. dans leurs deux grands types de finance
ment, ainsi que le nombre de leurs bénéficiaires. La structuration de 
ces niveaux d1 opérations peut s•exprimer sous la forme de deux croise
ments distincts mais complémenta~res. 

Le graphique no 11 représente la répartition interne effectuée 
par cha~ue S. D. R. entre les financements sur fonds propres et ceux 
sur fonds d•emprunts. Dans cette ventilation interne, apparaît une 
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grande similitude qui est un déséquilibre .. général entre un faible recours 
aux fonds propres et un large appel aux fonds d•emprunts. 

1 

de 1957 à 1973, le montant cumulé des prêts sur fonds d•emprunts 
a été évalué à plus de 15 fois la valeur totale des opérations sur fonds 
propres : 5 801 millions de F. contre 380 millions de F. pour la totalité 
des S. D. R .. Les vari~tions régionales corroborent toutes cette répar
tion déséquilibrée, mais à des niveaux variables : la gamme des variations 
s•êtend de 11 à 22 fois, mises à part les deux exceptions de la SADE 
(?fois) et de la TOFINSO (29 fois), la S. D. R. Nord-Pas de Calais se 
situant pour sa part à 19 fois. Le graphique met en évidence quelques 
grappes de S. O. R. déterminées par la hiérarchie de leurs financements, 
les deux S. D. R. de 1 •Est (SADE et CENTREST) créant 1•exception, ainsi 
que très secondairement la s. o. R. de 1 •ouest SODERO, par 1 •importance 
de leurs opérations, surtout par la valeur de leurs opérations en 
fonds propres. 

( 1) cf. annexe 5 
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Dans cette hiérarchisation des puissances de financement, la 
S. D. R. Nord-Pas de Calais se situe parmi les toutes premières. Si elle 
a participé à 9 % des prêts totaux sur fonds d'emprunts, elles n'inter
venait qu'à concurrence de 7 %de la totalité des opérations en fonds 
propres, c'est dire qu'elle privilégie plus nettement que ses consoeurs 
ses recours à l'emprunt, ou à 1 'inverse qu'elle n'utilise que très 
modêrement ses capitaux propres. 

Le graphique suivant (n°12) reprend ce clivage dans la struc
ture des financements mais rapporté au nombre d'opérations effectuées. 
Apparaît alors dans le bas du graphique la concentration (mise à part 
1 'exception de la S. D. R. SADE) du nuage de points représentants les 
opérations en fonds propres de chaque S. D. R .. Par contre, dans le 
domaine des prêts, on constate un lar9e étalement des sociétés ; les 
écarts entre les montants extrêmes varient de 1 à 4 ; on peut également 
relever que les variations par rapport à la droite moyenne (tireté) 
s'inscrivent à 1 'intérieur d'un maximum de 30% (droites en pointillé). 

L'échelonnement hiérarchique permet de distinguer 4 groupes 
suivant le niveau et le nombre des prêts distribués pendant les 17 années 
d'interventions ( 1) ; 

-celles du niveau supérieur les 2.S. D. R. de l'ouest et du 
Centre-Est 
- celles du niveau inférieur : les 2 S. D. R. de Picardie et de 
Champagne et les 3 S. D. R. du midi (Sud-Ouest, Languedoc Rous
sillon et Provence-Côte d'Azur 
- entre ces extrêmes se 

1 & + es S. D. R. NOrd, 
Ouest et du Sud-Est 

distin~uent deux grou~es intermédiùires 
de 1 'Est (Lorraine et Alsace) du Centre 

+ puis celles du Nord-Ouest (Bretaane et Normandie) et de 
1 'Aquitaine (Carte n°3). 
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(1) On peut également remarquer que les S. D. R. interviènnent généralement 
dans un plus grand .nombre d'entreprises par leurs prêts que par leurs 
fonds propres, ce qui est normal, vues les différences de montants. La 
SADE forme l'exception notable puisque les entreprises aidées par ses 
capitaux sont plus nombreuses que celles financées sur ses ressources 
extérieures. 
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carte n°3 

PUISSANCE DE FINANCEMENT DES S.D.R. 

(montants des pr~ts sur emprunts distribués de 1957 à 1973 



,, 

En matière de prêts, la S. O. R. Nord-Pas de Calais se situe 
au 3 ème rang des puissances acquises et au 2 ème rang du nombre d1 opéra
tions effectuées ; mais on ne retrouve plus cette puissance dans 1 1 Usage 
de ses fonds propres (9 ème rang du nombre d1 opérations malgrê sa 4 ème 
place dans les montants). 

Il est délicat de tirer d1 une telle hiérarchie un quelconque 
enseignement sans tomber dans 1 1 arbitraire, il sera nécessaire d1 ancrer 
ces chiffres bruts à leur substrat régional pour valider les comparaisons. 
Retenons pour 1 1 instant qu 1 en comparaison des autres S. O. R., celle du 
NOrd paraît très puissante par ses crédits qu 1 elle distribue de manière 
très diversifiée, tandis que ses fonds propres relativement importants 
ne sont affectés qu 1 à un nombre très réduit d1 entreprises. Faut-il voir 

. . 
dans cette situation une grande largesse de crédits et une extrême pru-
dence quant au choix des bénéficiaires de ses capitaux propres ? Seule 
1 1 insertion régionale permettra de répondre à la question. 

Un second niveau de comparaison statique peut être établi entre 
1 e recours aux fonds propres et 1 e capi ta 1 même des S. D. R. . Les sour
ces ne permettent pas d1 arrêter le rapprochement à une date plus récente 
qu 1 en 1971. Du graphique no 13 (1) il ressort que 1 1 Utilisation des fonds 
propres est fonction du capital. Cette tautologie a besoin d1 être souli
gnée car elle. cache des variations certaines.entre les S. D.R. ainsi 
la TOFINSO et la'S. D. R. Méditerranée disposaient en 1971 d1 un capital 
identique, mais la seconde opérait par ses financements propres pour un 
montant double de la première. Quant à la S. O. R. Nord-Pas de Calais, 
elle fait un usage substantiel de ses ressources personnelles, en rapport 
avec la puissance de son capital' sans les utiliser pourtant comme la 
SODERO ou la LOROEX . 

(1) ·pour établir la valeur des fonds propres de chaque S. D.R., on s'est 
contenté d'une addition des participations, des obligations converti
bles et des prêts sur fonds propres et obligations ordinaires, toutes 
valeurs cumulées de 57 à 71 ce qui est un faux calcul évidemment, 
dans la mesure où les fonds ont pu être récupérés et utilisés à 
nouveau de manière différente. 
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sur fonds propres de !957 ~ I97I 

\ 

L~ Cap~tat du S.V.R. et i~~~ ~nteAv~ntion~ ~n 6ond~ p~op~~~. 

source: POPLU~ p. 223 l 251 CHAl rU 
2 SOD[r 
3 SDI IIIIAIDI( 
4 IID[CCO 
5 CUTJIUT 
6 IDI 1111 P f C 
7 LUlU 
8 SAI( 
9 IIIUI 

10 SU IUTAIII[ 
11 urus a 
12 TlfiiSO 

fi6\~: les chiffres sont repris en annexe n• 6 13 • SOit SUD EST 
14 SODLU 
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Cette donnée est intéressante elle fait apparaître que les fonds 
propres n'y sont pas utilisés plus faiblement qu'ailleurs. Il s'agit 
donc bien chez elle d'une vigueur plus marquée donnée aux ressources 
extérieures et non pas d'une rétention particulière de ses possibilités 
propres qui explique sa position dansle déséquilibre général des types 
de financement. 

b) êQ~l~~~-9i2~br2Qi9~ê_9~~-QiY~2~~-9~_fiQêQ~~~~Q~~ 

Penchons nous maintenant sur l'évolution suivie par les 15 
S. D. R .. Le jeu et les hiérarchies succé~ves de leurs niveaux de prêts, 
c'est-à-dire les variations de leurs rythmes de croissance, permettront 
de suivre la dynamique interne de leur puissance, préalablement aux posi
tions conquises en 1973. Cette année 1973 es·t, d'une manière générale, 
la dernière qui autorise valablement les comparaisons. 

Deux graphiques mettront en évidence cette histoire statistique 
des prêts à long terme des S. D. R .. Le premier portera sur la progres
sion des montants distribués et le second sur les variations des valeurs 
moyennes de ces mêmes prêts. 

1° - l'évolution des prêts (graphique n°14) 
La masse globale des prêts répartis en 1973 représentait au 

total 9 fois la valeur des montants atteints en 1962. Cette croissance 
moyenne a été très légèrement supérieure à celle qu'a connue la S. D. R. 
Nord-Pas de Calais (8,9 fois). Il apparaît, à la lecture des données sta
tistiques relatives à cette question (1) que cette progression très nette 
s'est surtout mani festéè à partir de 1969, avec un nouveau 11 bond en avant .. 
après 1971. Ainsi 1 'explosion du montant des prêts dela S. D. R. Nord
Pas de Calais à partir de 1971, que nous avons mis en évidence plus haut 
(cf. supra p. 88 ) n'est en rien spécifique puisqu'elle affectait l'en-
semble des S. D. R .. 

(1) source le~ Collections de l'INSEE éditions annuelle~ de 1970 à 
1978 - série R 
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Prenons pour charnière l •ann& 1970, on constate que ces or
ganismes répartissaient autant de prêts de 1970 à 1973 qu'ils n'en avaient 
distribués de 1957 à 1970. Ce doublement des prêts est naturellement à 

nuancer selon les S. O. R .. La répartition des indices de croissance 
(base 100 en 1970) montre que les progressions les plus marquantes (1) 
ont surtout été le fait des S. O. R. situées à un niveau intermédiaire 
dans la hiérarchie de leur puissance. La S. O. R. Nord-Pas de Calais 
ne se situe pas, dans cette optique, parmi :elles qui ont développé le 
plus leur indice de croissance puisque sa progression est inférieure 
à la moyenne (indice 191 contre 204). 

L'échelonnement des indices traduit un autre phénomène qui 
transparaît dans le tableau des montants succéssifs scindés en trois 
périodes 1957-1962, 1962-1970 et 1970-1973 ; on constate, en effet, des 
alternances dans les positions (2) : des rattrapages apparaissent ici 
tandis qu'ailleurs se manifestent des ralentissements plus ou moins com
blés par les renforcements récents. Dans ce jeu des variations de niveaux 
hiérarchiques, les deux extrêmes restent la SODERO toujours en tête de 
liste, et la SODLER qui se maintient au dernier rang, malgré sa fulgurante 
remontée. La S. O. R. Nord-Pas de Calais voit sa position se stabiliser 
à la 3 ème place, en concurrence avec la S. O. R. SA~E, derrière 
CENTREST. 

\ 

2° - variations des moyennes des prêts. 
Considérons maintenant ces mêmes prêts cumulés au regard du 

nombre des opérations auxquelles ils ont été affect~par chaque S. O. R .. 
On pourra repérer l'évolution du montant moyen de leurs prêts (graphique 
n° 15). 

Il n'est toutefois pas possible de retracer les courbes des 
15 S. O. R. jusqu'en 1973. En effet, les chiffres relatifs au nombre des 
interventions pour certaines d'entre elles (3) semblent contradictoires 

-----------
( 1) .exception faite de la SODLER qui connaissait un grand retard, dû, 

semble-t-il,au fait que la région Languedoc-Roussillon est également 
couverte par 2 autres S. D. R. 

(2) Un graphique en courbes aurait montré des chevauchements. et enchevêtre
ments 

(3) SODECCO, CENTREST, S. D. R. Héditerranée et Bretange. Les comparaisons 
perdront leur valeur ce que le graphique gagnera en clarté. 
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dans les dernières années, alors que jusqu 1 en 1969, aucune anomalie fla
grante n1 apparaît dans les cumuls successifs ; à partir de 1970 ou 
1971, certains chiffres sont douteux car ils traduisent une regression 
dans les nombres cumulés. Aussi pour ces S. O. R. leur évolution ne 
gra pas prise en compte. 

Qu 1 en est-il alors de ces montants moyens cumulés ? Les courbes 
traduisent un double phénomène : d1 une large distribution des montants 
moyens en 1962 (du simple au double), on passe par un rétrecissement de 
1967 à 1971, à un niveau légèrement supérieur. Les écarts se maintiennent 
ensuite de 1971 à 1973, mais à un échelon bien plus élevé. 

Chaque diminution du montant moyen des prêts exprime une pro
lifération du nombre des opérations, qui est d1 autant plus forte que les 
montants des prêts progréssaient plus vite chaque année. Deux périodes 
apparaissent ainsi au total, avec pour charnière les années 1969-1970. 

Au cours de la première période (1957-1969), les opérations 
se sont diversifiées avec 1 1 accroissement des interventions, tandis que 
durant la phase de forte croissance (1970-1973)r 1 1 explosion des montants 
provient surtout des prêts moyens plus importants, sans grande diversi
fication des opérations. 

Le tableau chiffré donne les moyennes suivantes pour les S. D.R 
en général et pour celle du Nord-Pas de Calais. 

Croissance indiciaire au cours de 1 a ) 
( Opérations période . ( 0) ) 

~· 
. ) . . ) . 

( 1962 - 1973 1962 - 1969 1970 - 1973 ) 
( ) 
( ) 
( Ens. S. Nb re cumulé 470 340 120 ) 
( O. R. Nb re cumulé 900 370 210 ~ ( s. o. R.: ( N-PdC Nb re cumulé. 620 360 150 ) 
( . ) Nb re cumulé 890 390 

...•. 190 
( ) 

(0) indice 100 pour 1 1 année de départ de chaque période 
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Une conclusion identique peut donc être fournie pour la ·s. D.R 
Nord-Pas de Calais : 1 1 augmentation du nombre des opérations au cours 

de la période récente n1 a pas suivi celle de leur montant, avec toutefois 
un écart moindre que celui des autres S. D. R •• 

Les quelques analyses statistiques menées sur la S. D. R. 
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Nord-Pas de Calais, puis élargies à 1 1 ensemble de ces sociétés, ont permis 
de dégager un certain nombre de conclusions qu 1 il est bon de rappeler 
brièvement 

- la non spécificité de la variété des interventions de notre 
S. D. R .. Le décalage fondamental entre l. 1 utilisation des fonds propres 
et le recours à 1 1 émission d1 emprunts est commun à toutes les S. D. R.; 
et si celle du Nord se rangeait parmi les moyennes utilisatrices de ses 
fonds propres, il apparaît que son classement est beaucoup plus flatteur 
dans son appel aux ressources extérieures. 

- l 1 absence de spécificité également dans la valeur de ses 
interventions et en particulier dans la hausse rapide qu 1 elle insufflait 
au montant de ses prêts au début des années 70. La totalité des S. D. R. 
a, en effet, suivi cette ligne de conduite financière et pour certaines 
d1 entre elles le gonflement était encore plus net que dans le Nord. On 
rappelera, en outre, que cette injection accrue de capitaux dans leur 
zone de compétence n1 a pas entraîné un rythme aussi soutenu de diversi
.fication des bénéficiaires. 

Il serait singulier de S 1 en tenir à ces comparaisons horizon
tales entre S. D. R .. La variété des financements qu 1 elles ont pu assurer 
ne peut avoir qu 1 une valeur indicative puisque ces crédits émanent 
d1 organismes, certes similaires, mais opérant sur des espaces distincts. 
Il S 1 avère donc indispensable de revêtir ces sociétés de leur vêtement 



local, de. les replonger dans le contexte économique de leur zone d1 influ-
cence. Relier la S. D. R. à son espace spécifique apparaît comme la condi
tion essentielle pour dégager la pleine signification de son dynamisme 
et de son impact. Ceux-ci peuvent être perçus de diverses manières. On 
peut diviser la méthode d1 approche en deux groupes d1 indicateurs, les 
premiers ayant trait à la S. D. R. dans sa région, les seconds aux rap
ports de cette S. D. R. avec les autres organismes financiers dans cette 
région ; tenons-nous en pour 1 1 instant au couple isolé S. D. R. -région. 

2° La mesure du degré de pénétration 

Il S 1 agit évidemment de se placer ici au niveau global des 
S. O. R. et non pas encore d1 approfondir la question au niveau de la 
S. D. R. Nord-Pas de Calais. Le degré de pénétration de ces sociétés 
dans leur structure économique régionale sera appréhendé 

. tout d1 abord par le rapport du nombre d1 entreprises aidées 
par ces organismes sur le nombre d1 entreprises implantées 
dans la région, 
. en second lieu par la valeur des investissements permis par 
le soutien de ces organismes au regard de la formation brute 
de capital fixe de la région. 

' a) l~_QQmQ[~_9:~QË[~~ri~~~-~i9~ê~ 

On peut l 1 apprécier à la date de 1971 en mettant en parallèle 
le nombre cumulé de prêts à long terme sur emprunts groupés distribués 
par les 15 S. D. R. et le nombre d1 établissements de plus de 50 salariés 
dans leurs zones de compétence respectives (1). 
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( 1) . sources :amombre d'établissement s : INSEE Les entreprises et établis
sements industriels et commerciaux en France en 1971 

~nombre d'opérations des S. D. R. : P. POPLU- op. cit. p. 143 



( : : : ) 
( : Nombre d'Etablissements de plus : Nombre d'opérations de prêts : Degré de pénétration) 
( : 50 salariés dans les zones de : à long terme des S. D. R. : de la S. D. R. dans ) 

_( :compétence en 1971 :de 1957 à 1971 :sa région ) 
( :---------------------------------:------~------------------------:---------------------) 
( : Nombre : rang : Nombre : rang : 7. : rang ) 
(-----------------------:---------------:-----------------:---------------:----------------:----------:----------) 
( : : : : : : ) 
( SADE : 1 042 : 12 : 302 : 4 : 2 9, 98 : 1 ) 
( CENTREST : 1208 : 9 : 311 : 3 : 25,74 : 2 ) 
( TOFINSO : 850 : 14 : 20 1 : 8 : 2 3, 64 : 3 ) 
(SODERO : 1951 : 4 : 459 : 1 :23,52: 4 ) 
(EXPANSO : 1210 : 8 : 250 : 6 :20,66: 5 ) 
(.S •. D. R. BRETAGNE : f052 : JO : 176 : Il : 16,73 ; 6 ) -·· -- ----- - ---r~ ' 
(i~· J?~ R!_~-Pd C..J : 2426 : 2 : 346 : 2 : 14,26 : 7 ) 
( LORDEX : 1453 : 7 : 184 : JO : 12,66 : 8 ) 
( SODECCO : 2326 : 3 : 281 : 5 : 12,08 : ·9 ) 
( CHAMPEX : 944 : 1 3 : 1 14 : 14 : 12,07 : 1 0 ) 
(S. D. R. PICARDIE : 1051 : Il : 120 : 13 : 11,41 : Il ) 
(S. D. R. NORMANDIE : 1781 : 5 : 200 : 9 : 11,22 : 12 ) 
( SODLER : 631 : 15 : 69 : 15 : 10,93 : 13 ) 
( SUD MEDITERRANEE : 1548 : 6 : 139 : 12 : 8,97 : 14 ) 
( S. D. R. SUD EST : 3078 : 1 : 248 : 7 : 8,05 : 15 ) 
( : : : : : : ) 
( Total : 22551 : : 3406 : : : ) 
( Moyenne : 1503 : : 227 : : 15,10 : ) 
( ~ : : : : : ) 

"' -'" 



Ce tableau statistique pose divers problèmes et sa valeur 
n•est que relative (1), il fournit néanmoins une base de réflexion 
et une image de 1 •influence des S. O. R. 

Il s•avère ainsi que depuis leur création en 1957, les S. 0.~. 

sont intervenues en moyenne dans 15,1 % des entreprises employant 
plus de 50 salariés du territoire métropolitain, la région parisien~~ 
mise à part. Une telle pénétration est loin d 1être négligeable, d•autant 
que la diversité qu•elle cache s•étend de 8% à près de 30 % des entre
prises, selon les S. D. R. ; le graphique suivantln°16~ainsi que 
la carte qui 1 •accompagne, éclairent toute la gamme des positions. 

Ce graphique permet de distinguer 4 groupes de S. O. R. ; 
en effet, celles dont 1 •activité de prêts est la plus forte sont 
intervenues aussi bien dans des régions dont la structure économique 
est puissante que dans celles plus faiblement équipées. A 1 •inverse, 
celles qui ont relativement peu opéré par leurs prêts rencontraient des 
économies régionales solides ou très faibles. Les pénétrations les 
plus nettes comme les moins marquées touchaient des zones connaissant 
un grand nombre d 1 établissemen~et des régions moins étoffées. 

Si 1 •on peut remarquer, malgré quelques exceptions, une cer
taine relation de cause à effet entre la puissance économique d•une 

\ 
' . 

région et celle des prêts de la S. O. R., on ne retrouve plus, par con-
tre, cette relation au niveau des degrés de pénétration. Ils ne sont 
pas fonction des niveaux économiques des régions d1 intervention. Il ne 
faut pas oublier, en effet, que ce degré de pénétration n•est que le 
résultat de 1 •appel adressé par les entreprises à leur S. D. R .. Il 
sera intéressant pour cela de dresser un parallèle entre ce recours à 

la S. O. R. et 1 •appel a d•autres organismes financiers que les entre
prises ont pu lancer. 

(1) annexe n° 8 
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graphique n° 16 

PENETRATION DES S.D.R. DANS LEUR ECONOMIE REGIONALE 
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Puissance des régions et degré de pé~étration des S.D.R. 

\ 
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Comment se situe la S. D. R. Nord-Pas de Calais dans ces di
verses hiérarchies ? Elle a fourni la 2 ème quantité de prêts à long 
terme à son espace qui se situe également au second rang de la puissance 
économique. Elle n•a pourtant atteint que 14% des entreprises ce qui 
la place au 7 ème rang des S. D. R. pour le contact avec sa région, 
légèrement sous la valeur moyenne des pénétrations. 

b) l~-~2i9â_9~~-iQY~~~i~~~m~Q!~-~Q~~êQ~~-9~Q~-l~-r~giQQ 

L1 absence de données statistiques précises, relatives au 
montant des investissements réalisés dans 1 •espace régional sur une 
longue période, nepermet pas d1 établir le diagnostic désiré. On rappor
tera alors simplement 1•appréciation portée par la S. D. R. Nord-Pas de 
Calais elle-même sur son rôle dans la région. 

La part des investissements régionaux financés par ses inter
ventions aurait. suivi la progression suivante : (1) 

1970 1971 1972 1973 

1,3 % 1,9 % 2,9 % 3,7 % 

nees chiffres, quoiqu•en forte progression ' peuvent sembler 
modestes ; mais il ne faut pas oublier que d•une part 1 •indus
trie française autofinance environ 70 % de ses investissements 
ce qui réduit à 30 % la partie financée de 1 •extérieur, 
et que d•autre part une proportion assez importante des entre
prises échappe à notre action lorsqu•il s•agit d•affaires 
trop petites, pratiquement artisanales, ou au contraire trop 
importantes comme les Houill ères ou la grande sidérurgie 
par exemple. Si 1 •on tient compte de ces deux observations, 

. . . 
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on déduit des chiffres ci-dessus que la part des investissements 
que nous avons directement financés dans le secteur qui nous 
est propre est passée, de 1970 à 1972, de 5 à 11% environ 11

• 

(1) rapports d'activité de la S. D. R. Nord-Pas de Calais po~r les exer
cices 1972 et 1973 



Cette part dans les financements extérieurs des entreprises 
régionales aurait quant à elle évolué comme suit : (1) 

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 
5% 8 % 11 % 13 % 15 % 17 % 14 % 

B - LA S. O. R. ET LES AUTRES ORGANISMES DE FINANCEMENT ---------------------------------------------------
L1 organisme régional de financement du développement qu 1 est 

la S. O. R. intervient modestement dans son espace. Bien que sa dénomi
nation.: ait pu laisser espérer une pénétration plus nette, il ser~it 

-
absurde de tirer de ce constat numérique, qui n1 est qu 1 une approximation 
snmmaire, la conclusion de 1 1 échec d1 une vocation. Ce serait oublier 
1 1 ensemble de l 1 appareil financier et bancaire qui participe concurrem
ment à l 1 offre de capitaux. L1 analyse d1.une S. D. R. ne peut S

1 envisager 
in abstracto, sans référence. à d1 autres organismes dont 1 1 0bjectif, 
sinon la vocation, est également d1 injecter dans les outils de produc
tion des moyens de financement, donc àe développement des économies 
régionales. 

La compétence des S. O. R. leur assure un statut mixte par 
leurs prises de participation et par leurs activités de prêts. La com
paraison devra donc être dirigée autant vers les organismes de prêts 
que vers les sociétés d1 investissement. Nous ménerons cette comparaison 

\ 

dédoublée à deux niveaux différents. 

Les rapprochements des S. O. R. et des établissements de cré
dit sera essentiellement statistique pour obtenir des rapports de puis
sance, tandis qu 1 avec les sociétés d1 investissement, on reliera non pas 
les niveaux d1 intervention mais plutôt les modes d1 intervention et les 
vocations et objectifs respectifs. 

La région sera évidemment présente, elle sera 11 espace de 

(1) rapports d'activité de la S. D. R. Nord-Pas de Calais de 1971 à 1977 



référence dans les comparaisons statistiques des prêts, on privilégiera 
à ce niveau 1 'aspect régional des interventions de ces organismes de 
crédit. 

S. D. R~----------------.- Organismes Bancaires 

~'région/ 

La région ne sera plus ensuite qu'évoquée, soit comme zone 
de compétence soit comme point d'accueil des participations des sociétés 
d'investissement. 

S. O. R. .Sociétés d'investissements 
' / ' / 

'~. / reg1on 

1 - LES PRETS DES S. D. R. ET CEUX DES GRGANIS1·1ES 11 BANCAIRES". 

On ne peut juger du rôle des S. D. R. que rapporté à 1 'activi
té des autres investisseurs, mais leur multiplicité impose un choix 
et une représentativité de ce choix. Il faut comparer ce qui est com
parable et donc ne retenir dans le domaine du crédit que les organismes 
qui se trouvent ~n situation de concurrence avec les S. D. R., c'est 
à dire essentiellement Le Crédit National, le Crédit Hôtelier et le 
F. D. E. S., mais pour ne pas trop se disperser, on éliminera le Cré
dit National qui, d'ailleurs est plutôt orienté vers les grandes 
entreprises (1). 

a - LES PRETS DES S. D. R. ET CEUX DU CREDIT HOTELIER -------------------------------------------------
L'activité de la Caisse Centrale de Crédit Hôtelier, Commer

cial et Industriel (C. c. c. H. C. I.) peut valablement servir de réfé
rence aux prêts des S. O. R. ; diverses raisons militent en faveur 
d'un tel rapprochement 

---------
(1) sans pour autant ignorer les affaires moyennes 
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-les types d'intervention du Crédit Hôtelier sont très pro
ches de l'activité bancaire des S. O. R. : il s'agit de prêts à long 
et à moyen terme financés par des émissions d'emprunts obligataires 
garantis par l'Etat ( 1) ; 

- ses bénéficiaires, d'autre part, sont des petites et moyen
nes entreprises, auprès desquelles interviennent également Tes S. D. R. 
Toutefois ses crédits sont destinés aussi bien à des entreprises commer
ciales et industrielles qu'au secteur touristique ou encore aux profes
sions libérales, alors que les S. O. R. ne sont ouvertes pratiquement 
qu'au commerce et à l'industrie. Les statistiques du Crédit Hôtelier 
distinguent heureusement cette catégorie des autres bénéficiaires. On 
pourra donc s'intéresser aux mêmes secteurs d'activité dans les compa
raisons entre ces établissements 11 bancaires 11

• 

Le parallèle sera validé par le choix des mêmes techniques 
d'intervention (les prêts sur emprunts) et par des catégories semblables 
de clients en taille et en nature d'activité. 

Une différence essentielle, par contre, apparaît dans les 
compétences spatiales respectives. Déterminées à un niveau national, 
les interventions du Crédit Hôtelier peuvent faire apparaître des espaces 
régionaux préférentiels. Les S. O. R. , à vocation régionale, ne peuvent 
de leur côté s'analyser qu'au sein de leur propre espace de compétence 
(2). On ne rencontre plus, à leur niveau, de politique nationale 

(1) Le Crédit Hôtelier reçoit en outre des avances du F. D. E. S. pour 
l'hôtellerie et le tourisme, ces ressources du F. D. E. S. ont été 
supprimées en 1966 pour les P. M. E. industrielles et commerciales, 
afin d'allèger les charges du Trésor, ce qui a conduit le Crédit 
Hôtelier à émettre des emprunts sur le marché financier. D'autre 
part cet organisme groupe dans sa comptabilisation ses prêts à long 
terme et ceux à moyen terme, on prendra donc pour les S. D. R. les 
crédits sur ressources extérieures et ceux sur fonds propres. 
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(2) On peut évidemment comparer les diverses S. D. R., comme nous l'avons 
tenté plus haut, pour situer leurs puissances de prêts, non pour déga
ger les orientation~ déterminées à un niveau supérieur. 



qui pburrait privilégier telle ou telle S. D. R. au profit de telle ou 
telle région. D'un côté, on a affaire à un organisme public qui, par 
sa compétence nationale, peut hiérarchiser, de façon évolutive, les es
paces régionaux bénéficiaires ; d'un autre côté, on trouve des or9anis
mes privés qui tentent chacun de développer leur propre zone, sans dé
pendre de choix spatiaux extérieurs à eux. 

En tout état de cause, les régions sont les receptacles des 
interventions, même si c'est 1 'entreprise elle-même qui ·est visée, sans 
que derrière elle se profile un objectif de développement régional. 
Et c'est le poids de ces interventions, dans les espaces régionaux, 
qui nous intéressera ici. 

Une objection sérieuse pourrait être émise à une comparaison 
chiffrée de la masse globale des crédits offerts par le Crédit Hôtelier 
et par 1 'ensemble des S. D. R., puisqu'ils n'opèrent pas, ou plus exac
tement n'ont pas opéré dans des "tranches de prêts homogènes", comme 
l'a souligné P. POPLU (1). Il serait donc indispensable d'éliminer les 
facteurs eétérogènes, on ne prenant en compte que les tranches de prêts 
communes à ces organismes. 

Les S. D.R. n'ont pratiquement pas pénétré dans la zone des 
prêts d'un montant inférieur à lOO 000 F, alors que le Crédit Hôtelier 
y a trouvé son domaine de prédilection. Ses prêts ont, en effet, connu 
jusqu'en 1972 un plafonnement de leur montant, qui s'est progressivement 

( 1 ) P • POPL U : op . ci t •. p • 15 3 
(2) Ibidem : le plafonnement des prêts du Credit Hôtelier est passé 

"de 150 000 à 250 000 F en février 1960, à 350 000 F en juin 1964 
et à 500 000 F en novembre 1966", il était fixé à 1 million de F 
en 1970 et supprimé en 1972. 
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\ 
élêvé (1), tandis que les S. D. R.· n•ont jamais eu,dans leur statut, 
à respecter une quelconque limitation du montant de leurs prêts. Pour 
apprècier valablement les crédits distribués par les S. D. R. et par 
le Crédit Hôtelier, il conviendrait de ne comparer que les prêts qui 
se sont véritablement trouvésen situation de concurrence, c•est à dire 
éliminer des montants du crédit hôtelier ceux inférieun à 100 000 F (2) 

Une telle démarche peut être menée au niveau national, mais 
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elle ne peut 11 être dans les comparaisons régionales, puisque les sta
tistiques du Crédit Hôtelier ne ventilent pas à ce niveau la distributionJ 
par tranches de valeurs,de leurs prêts. o•autre part, il ne faut pas ou
blier que les crédits des S. D. R. sont alimentés par leurs emprunts, mais 
aussi par leurs fonds propres. Les données sont disponibles pour ces 
dernières au niveau de 1 •ensemble des S. O. R., mais elles ne sont pas 
spécifiées pour chacune d•entre elles. 

suivante 

Devant ces manques de correspondance, on procèdera de la manière 

au 
-Yniveau national, on suivra les deux types de comparaison 

+pour le Crédit Hôtelier, seront indiquées 1 •évolution de 
1 •ensemble de ses prêts et celle des prêts d•un montant supé
rieur à 100. 000 F. 
+pour les S. D.R ., on suivra la progression de la valeur 
totale de leurs prêts (sur fonds propres et sur emprunts) et 
celle réalisée uniquement par ces derniers. 

- dans la régionalisation, on ne pourra s•appuyer que sur les 
prêts totaux du Crédit Hôtelier et sur les prêts sur emprunts 
des S. D. R. ·. 

(1) Les prêts d'un montant inférieur à 100 000 F. du Crédit Hôtelier cons~ 
tituaient en 1960 51 7. de la valeur totale de ses prêts, 30 7. en 1963, 
17 7. en 1967, 6.,7. en 1970 et 0,5 7. en 1971. La comparaison des cré
dits totaux de ces organismes est donc très faussée au début des années 
60, et va en se justifiant au cours des périodes plus récentes. 
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Ces réserves étant émises, la mise en parallèle au niveau 
régional, malgré son caractère sommaire, permettra de mieux estimer la 
valeur des interventions des S. D. R. dans leurs zones de compétences res
pectives et notamment la position de la S. D. R. Nord-Pas de Calais dans 
cette ventilation. On aura ainsi, après avoir apprécié leur degré de 
pénétration, une autre estimation de leur poids et des clivages qui ont 
pu être repérés. Un éclaira9e diachronique rendra compte, en outre, des 
modifications de leurs pesées dans leurs espaces propres (puissance du 
crédit hôtelier ou de la S. D. R. pour compenser ou bénéficier de la 
faiblesse du concurrent, renforcement accru de 1 •un au détriment de 
1•autre). 

- 1 •évolution des prêts du Crédit Hôtelier et de 1 •ensemble 

des S. D. R. 

La progression globale des prêts des S. D. R. ne présente pas 
d•originalité flagrante par rapport à celle du Crédit Hôtelier (graphique 
no 17), leur puissance de crédit est, en effet, assez comparable. Un 
renversement s•est toutefois produit au milieu des années 60 ; si les 
S. D. R. distribuaient des sommes sensiblement supérieures à celles de leur 
concurrent de 1960 à 1965, elles faisaient ensuite preuve d•une certaine 
faiblesse puisque le Crédit Hôtelier s•assurait une position dominante, 
avec 20 % environ de crédits supplémentaires. 

\ 

Considérons maintenant les prêts réellement concurrents, il 
apparaît alors que les crédits des S. D. R. ont toujours exercé un at
trait supérieur à ceux.du Crédit Hôtelier, supériorité qui s•est mani~es
t~essentiellement jusqu•en 1967 pour se transformer ensuite en quasi
similitude de puissance. 

De ces évolutions respectives, il ressort que le Crédit 
Hôtelier a montré au fil des ans, un .dynamisme croissant, que les S. D. R. 
ont également connu, mais sans pouvoir le maintenir dans les dernières 
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graphique n° 17 

•. 
Progression des montants cumulés (de 1960 à 1971) 
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années de la décennie. Elles ont pourtant su exercer une impulsion nouvelle 

à leurs interventions à partir de 1970, comme nous 1 'avons déjà vu. Il 
est alors intéressant de comparer leur dynamisme récent à celui du Crédit 
Hôtelier. On a prolongé pour cela, par une simple flèche, la courbe des 
prêts totaux du Crédit Hôtelier.et celle des prêts sur emprunts des s.-
G .. R~ de 1971 à 1973 (1). Ceux-ci s'élevaient respectivement à 5 983 
millions de F. et à 5 801 millions de F., on peut donc en déduire que les 
S. O. R. ont, par leur élan, atténué 1 'écart qu'elles connaissaient avec 
1 'ensemble des prêts du Crédit Hôtelier mais on peut également supposer 
qu'elles ont pris une certaine avance sur les prêts de cet organisme qui 
leur étaient réellement concurrents. 

On retiendra donc qu'au total les S. O. R. ont disposé d'une 
capacité de financement légèrement supérieure à celle du Crédit Hôtelier 
dans leurs zones d'intervention commune, ce qui traduit bien "1 'ampleur 
des responsabilités" (2) qu'elles ont eu à assumer par leurs crédits au
près des P. M. E. industrielles et commerciales. On distinguera trois 
phases dans leurs interventions : une période de réelle supériorité sur 
le Crédit Hôtelier de 1960 à 1968, qui s'est ensuite atténuée en une 
relative égalité de puissance jusqu'en 1970, pour se manifester à nouveau 
à partir de 1971. 

Il convient maintenant, en s'appuyant sur ces références, 
\ . 

d'examiner la question au niveau régional des diverses S. O. R. 

2- le dynamisme régional des S. O. R. et du Crédit Hôtelier (3) 

Les comparaisons ne peuvent ici être validées que dans la 
mesure où les espaces d'intervention sont similaires. Pour cela, seules 
les S. O. R. opérant précisement au sein des régions administratives 

(1) seules données disponibles pour l'année 1973. 
(2) P. POPLU : op. cit, p. 154 
(3J Les statistiques sont en ann~xe n° 10 
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seront retenues (graphique n° 18). 

Des différences de puissance arparaissent alors : certaines 
reg1ons ont bénéficié avec des décalages variables de prêts issus ma
joritairement, soit de leur S. D. R. (régions Nord·Pas de Calais, Lorraine, 
Champagne, Ardennes et Picardie) soit du Crédit Hôtelier (Régions Bretagne 
Haute et Basse Normandie, Aquitaine, Midi Pyréennes, Languedoc-Roussillon). 

Les écarts, au profit de 1 'un ou de 1 'autre organisme, n'ont 
pas toujours ~valués dans le même sens (ex. : les régions Haute et 
Basse Normandie où le Crédit Hôtelier comblait le retard qu'il avait 
pris sur la S. O. R. Normandie). Des écarts ont pu se creuser ou les 
déséquilibres se maintenir. 

La situation de la Région Nord Pas de Calais où les prêts ·de 
sa s. o. R. sont supérieurs a ceux qu'a pu lui fournir 1~ .Crédit Hôtelier 

n'est donc en aucune manière originale (d'autres régions connaissent une 
situation semblable) ; le déséquilibre d'autre part, n'est pas inhérent aux 
organismes prêteurs, il ne procède pas d'une supériorité naturelle et 
généralisée d'une S. D. R. dans sa région sur 1 'organisme centralisé et 
extérieur qu'est le Crédit Hôtelier (celui-ci s'est vu, dans certaines 
régions, sollicité plus forte~ent que la S. D.R.). 

De mêm~ si 1 'on suit les courbes des montants annuels cumulés 
des prêts de la S. D. R. Nord-Pas de Calais et du Crédit Hôtelier dans la 
Région Nord (Graphique n° 19), il ressort que cette S. D. R. a toujours 
détenu une position dominante, elle s'est toujours vu réserverun accueil 
supérieur, mais celui-ci ne résulte pas d'une préférence systèmatique 
des entreprises régionales pour elle. En effet, il apparaît que certaines 
années, la S. D. R. Nord-Pas de Calais n'a pu offrir que des prêts 
inférieurs a ceux de 1 'organisme concurrent : le graphique n~ 18 



graphique n°18 

Montant des interventions des S.D.R. et du Cr0.rlit Hôtelier 

de 1960 à 1973, dans lü R~gions 

millions de F. 

50 0 

40 0 

3 0 0 

20 0 

10 0 

D 

REGIONS 
~ .. -

.. 
j 
c 

• ... .... ... -...... 
t: - .. •e .... -=· 

.. ---= :! 
"" 

eouroe: Les Collection~ de l'l~SEE 

Statistiques et Indicateurs 

• -~ 
ïi .. 
c 

des régions françAises 

éditions annuelles 

série R 

... • --.. .. .c 
1 ... .. .. ... .. .. 
1! .. .. 
u 

.. • .• 
t: -~ -.... 
1 .. 

.. .. ... .. .. 
.... 

.. ... • ... .. -.. .. 
:::0 .. ... .. _. 

ORGANISME 

~ 
nrnm 

EVOLUTION 

0 
D 
D 

[!g!!!_~ 

S DR 

Credit ho !elier 

1960 -1962 

1962-1970 

1970-1973 

138 



139 

Q.t dta S. Oof\ 0 

'Zo~ de. SoDof'l. 

S.D.A. 

tt, .... d. : mOl\~ ... ~ &tu pra.s .... ,.,;rr. .... 1. F' 

loo à 150 E3 0 

~ 

~ l6o ~ 26o· -
~oa ~ ~oo § 

L.oo à. SOD 00§ 

boo 4. b !>a -
~0.30 

Plctl)ins 

\ 



•uu ... •• 1 · 

800 

700 

600 

500 

400 

300 

200 

100 

0 

T vnrintions in<lioiaires cles montlantB annuel& 
•les prêta 1le ln B .u. ti. 14-t'lllJ par rapport 

& ceux du Cr~rlit Ufttelier (indice 1~> cnnstant) 

liU Il Il 12 u .. .. 11 

, , 

Il Il 

t•UOOtœ::;~ )ON ))lf MON1'AN'P m:S PHI~"T:J CUMULE!; 

/ 

" 

1 

1 

1 

,. ~ Cre.U •ïulltr 

11 ~1 

Ill!: LA S.ll.R. N-PriC l!.'l' 1•1 (;Hl!!lll'l' HOTI!:LJ.I!:R 

llA11:; I.A IU~GlON t.ll NOHD - t·A~ Ill~ CAJ.AJS 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

14 ... ; .. 

140 



a montré clairement les variations des indices des prêts annuels de 
cette S. D. R.par rapport à celui du Crédit Hôtelier qu•on a fixé à 

100. Leur montant annuel tendraient actuellement, ct•une manière générale, 
â se rapprocher. 
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b - LES PRETS DES S. D. R. ET LES PRIMES ET PRETS DU F. D. E. S. -----------------------------------------------------------
On a pu qualifier le Fonds de Développement Economique et 

Social ct• instrument le plus puissant du financement de 1 •expansion régio
nale11 (1). Ce Fonds est, en effet, 1•un des principaux organismes d•ap
plication de la politique gouvernementale en matière d1 Aménagement du 
Territoire et du Développement Régional. 

Créé le même jour que les S. D. R., la mission de ce fonds 
était 11 d1 assurer le financement des projets prévus au plan de moderni
sation et d•équipement et aux programmes ct•action régionale, notamment 
des opérations ... d•expansion économique ... d•accroissement de la produc
tivité, de conversion industrielle et agricole , de reclassement de la 
main d •oeuvre et de décentralisation industrielle 11 (2). 

Il n•est évidemment pas question de cerner ici 1 •ensemble des 
attributions, des interventions de cet organisme, mais quelques points 
méritent 1 •attention. 

\ 

Son double objectif était de coordonner les interventions de 
1 •Etat et d•examiner les affaires susceptibles de bénéficier des aides 
publiques, non seulement dans le secteur public mais aussi dans le 
secteur privé ; ces aides publiques sont essentiellement de deux ordres 
: les prêts et les subventions. 

Ses prêts sont un compte spécial du Trésor qu•il gère lui-même 
tandis qu 1 il ne fait que donner des avis, souvent déterminants, pour 
1 •octroi des subventions qui sont imputées sur des ressources autres que 

( 1) J. MILHAU : art • ci t. p. 1 18· 
(2) article 1° du décret n°55~875 du 30 juin 1955 créant le F. D. E. S. 



les siennes propres. 

Le F. O. E. S. est actuellement divisé en 13 comités, dont le 
comité 1 ter qui se penche plus particulièrement sur les. problèmes de dé
veloppement régional, il examine entre autres les possibilités d'attribu
tion des avantages financiers en faveur du développement régional, les 
demandes de prime de développement régional (P. O. R.) qui ont succédé aux 
primes de développement industriel et d'adaptation industrielle, ainsi que 
les demandes d'aides fiscales, pour faciliter les opérations de conversion 
de spécialisation ou de décentralisation industrielle. 

Il faut noter que c'est jostement ce comité 1 ter qui était 
chargé de 1 'examen des dossiers d'opérations sur emprunts collectifs 
des S. O. R., avant de donner son avis au Ministre des Finances pour 
1 'octroi de la garantie, et ce jusqu'en 1968, date à partir de laquelle 
cette procédure a été modifiée : les dossiers d'inscription des 
entreprises aux emprunts groupés des S. D. R. sont désormais soumis 
directement à 1 'avis du ministre des Finances, sans passer par le 
comité 1 ter du F. D. E. S. (cf;··supra. p. 97 ). 

Quoiqu'il en soit, sans être des organes décentralisés du 
F. O. E. S. , les S. D. R. apparaissent nettement comme complémentaires 
de ce Fonds qui, né le même jour qu'elles, supervisait leurs opérations 
~1 'optique du développement régional. 

Ces quelques considérations très générales justifient un rap
prochement entre cette instance de coordination des financements publics 
liée au développement régional et les S. O. R .. Dans la mesure où les 
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F. D. E. S. est un moyen d'intervention destiné à corriger les déséqui
libres, non seulement sectoriels mais aussi ceux qui pouvaient se mani
fester entre les régions, la carte des interventions peut être perçue comme 
1 'expression spatiale des orientations des Pouvoirs Publics. 



Il sera donc intéressant de rapprocher la ventilation régionale 
des opérations du F. D. E. S. des interventions des S. D. R. dans leurs 
zones respectives. 

Quels sont les indicateurs susceptibles d'être retenus ? 

Les prêts du F. D. E. S. apparaissent comme le critère de 
référence à priori le plus comparable mais on se heurte à un problème 
statistique sur leur ventilation régionale ; d'autre part les prêts 
accordés par cet organisme sur ses ressources propres (compte d'affecta
tion spécial du Trésor) n'ont souvent eu qu'un caractère conjoncturel, 
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les prêts sont le plus souvent accordés par le canal d'établissements spé
cialisés comme le Crédit National, le Crédit Hôtelier ou encore le 
Crédit Agricole, sans compter que le principal critère de leur octroi 
est 1 •activité même de 1 'entreprise et non pas tellement le liéu 
d'implantation de cette entreprise. 

Nous ne retiendrons donc essentiellement que les primes (ou les 
primes et prêtsregroupés) d'autant que, sous leurs diverses appellations, 
elles ont été accordées aux régions connaissant les problèmes de crois
sance ou de conversion les plus aigus, qui nepouvaient être ignorés des 
S. D. R .. Le critère d'attribution des primes étant la localisation des 
investissements, la cartographie de leur financement sera la traduction 
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même des efforts èt des choix retenus par les Pouvoirs Publics. 

La méthode d'approche se décomposera en deux directions 
complémentaires : 

a) la répartition des primes de développement régional et les 
interventions des S. D. R. dans leur zone d'action 

b) la répartition des investissements associés aux primes 
et prêts du F. D. E. S. et aux prêts des S. D.R. 



1- La répartition des primes du F. D. E. S. et les prêts des· s. o. R. 

On s•attachera,. en premier lieu, à la ventilation globale de 
1960 à 1973 des primes du F. D. E. S. dans les régions des S. D. R. 
face aux interventions de ces dernières, puis à 1•évolution annuelle 
des capitaux dont a pu bénéficier la région Nord-Pas de Calais de la 
part de sa S. O. R. et du F. O. E. S .. 

a) r~P~r!i!iQŒ_r~giQo~l~_glQQ~l~-9~r~Œ~-l~-P~ri29~_12§Q:l~Z~ 

Les données relatives aux S. D. R. posent toujours quelques 
difficultés inhérentes au découpage de leurs zones d•action, du moins 
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pour quelques unes d•entre elles, lorsqu•;l s•agit de les rapprocher des 
interventions régionalisées d•autres organismes. Pour établir les com
paraisons, on s•en tiendra aux zones des S. D. R. et on regroupera, en cas 
de b·esoin.les statistiques régionalisées du F. D. E. S. (1). 

Le graphique no 20 exprime la valeur des financements obtenus par 
les diverses 11 régions 11 dela part de leur S. D. R. et de la part du F. 
D .. E. S. dans les financements totaux de ces organismes. Derrière une· ap
parente similitude générale d1 intervention qui accentuerait en quelque. 
sorte les déséquilibres, se cache en fait une certaine complémentarité. 

Les besoins régionaux peuvent être tributaires de la puissance 

économique locale qui s•exprimera par un appel en conséquence à la S. O. R. 
(nous 1•avons vu plus haut, les S.D. R. ont pratiquement suivi la richesse 
de leurs régions), mais ces besoins peuvent aussi apparaître ou être accen
tués par la nécéssité de reconvertir tout ou partie de 1 •appareil de pro
duction ou encore être déterminés par la volonté des Pouvoirs Publics 
de favoriser le développement en cas de faiblesse. 

(1) si la S. D. R. regroupe dans sa zone plusieurs régions, le montant 
des primes ·dont ont bénéficié ces régions, sera cumulé. Si la S. D. R. 

déborde sur une partie d'une autre région, le montant des primes qu'a 
obtenu sa zone sera supérieur à celui de sa région d'appui, mais sans 
qu'on puisse en pré~iser la proportion. 
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Répartition des Primes du F.D.E.S. et des Pr~ts des S.D.R. 
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Primes du F.D.E.S.: J. LOUIS: 
Aide publique et developpement économique 

régional P• 2! 
Economie et statistique n°80 1976 

Pr~ts des S.D.R.: 
- les Collections de l'INSEE n°23-24 R 

P• 3!9 
rapport de M. GLOTIN au C.E.S. p. 376. 
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Ainsi la région du Nord,et â un moindre degré 1 'économie 
lorraine,disposent d'une S. O. R. active, mais leur conversion structurelle 
impose une intervention massive du F. O. E. S. ; La Bretagne encore peu 
dévéloppée sollicite relativement peu sa S. D. R. mais par contre bénéficie 
de financements privilégiés du F. D. E. S. pour promouvoir son ïndustria..: 
lisation, il en va de même dans la région Aquitaine. 

Au clivage repéré jusqu'ici entre régions économiquement diver
sifiées et régions encore peu développées doit s'adjoindre le couple réqions 
en crise-région à développer. Est-ce à dire que la S. O. R. n'est qu'une 
fonction de la puissance apparente de sa réqion. tandis oue le F. D. E. S. 

reméd·ie plus réellement en profondeur aux problèmes locaux? 

b) êYQl~~iQa_2~~-fiŒ~Qç~~~a~~-2~Œ~-l~-r~9iQa_~Qr9~ 

Pour mener à bien cette analyse comparative entre les primes 
du F. O. E. S. et les prêts de sa S. D. R., on prendra la part (en%) qui 
est revenue à cette région dans le total des financements de ces organismes. 

~s courb~ du graphique no 21 montrent la diminution rapide 
des interventions du F. D. E. S. dans la répartition totale de ses 
financements, au profit de la région jusqu'en 1967-1968 et une reprise 
de ses efforts, à partir de cette époque, en faveur du Nord. Il est 
évident que cette remon~ée résulte de la crise profonde qui a frappé 
la région autour de 1968. 

De la même manière, la S. D. R. Nord-Pas de Calais, après 
avoir exercé un rôle important au regard des autres s.· D. R., a vu 
sa puissance relative se réduire pour se maintenir autour de 10 % des 
financements totaux de ses consoeurs. 

Trois périodes, en-fait, sont à distinguer 
- les deux premières années 1960-1961 durant lesquelles le Nord 
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sources: F.D.r~.s.: art. cit. de J. LOUIS p.J9 
s.n.H.: rnrports d'activité de la SDR N-rctc 

le::> chiffres ;,ont repris en annexe nu 12 • 



était une région privilégiée par le F. O. E. S. et où la S. O.R . avait 
su faire preuve d•un dynamisme_ remarquable, 

- la période 1962-1967 où le Nord n•appara,t plus du tout 
prioritaire aux Pouvoirs Publics et où les autres S. O. R. ont peu à peu 
acquis oroit de cité dans leur région, ce qui ne pouvait que rédùire 
le poids de celle du Nord, 

- la période 1968-1971 qâi voit apparaître la crise régionale 
et ses problèmes de conversion, imposant des injections massives de 
capitaux du F. O. E. S., mais sans qu•apparamment la S. O. R. réponde 
à ces besoins nouveaux. 

Il faut aller au delà de cette période et examiner la situation 
jusque dans les annêes les plus rétentes. La graphique suivant (n°22)

permettra cet examen, non plus-dans un cadre national mais purement local 
les courbes expriment l •évolution des montants des primes du F. D. E. S. 
face à ceux des prêts de la S. O. R .. Le rappr~chement est intéressant 
car il met en évidence la nette accentuation des financements octroyés 
dans le Nord depuis le début des années 70 par les deux organismes. 

Faut-il voir dans le retard de deux ans pris par la S. O. R. 
sur le F. O. E. S. pour accroître ses financements, une méconnaissance de 
la crise ou une lenteur à y répondre ? L1 évolution des finance~ents doit 

\ . 

plutôt être perçUe comme la réponse de deux organisnes di'itinct:; 2t 
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complementaires, 1•un poursuivant son développement progressif, 1 •autre 
intervenant de manière beaucoup plus conjoncturelle et souvent au bénéfice 
de grandes opérations de décentralisation qui dépassent le cadre et les 
possibilités du premier. 

. ... 

2- Le~ ~~y~~~issements associés aux aides du~~--· ~· et des S. D. R. 

Avant d•apprèhender la régionalisation des investissements 
soutenus par ces deux organismes, on peut relever les valeurs suivantes: 
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prit• de la S.D.R. 
~rimes du F.D.E.s. 

REGION NORD·PAS·DE·CALAIS 

évolution des montants annuels des pr~ts de la S.D.R. 

et des primes du F.D.E.S. 
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chiffres repris en annexe n° 12 

souroesa F.D.E.S. 1 J. LOUIS art. oit. p.I9 

S.D.R.a rapports d'activités de la 
S.D.R. N-PdC 
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montant total de 1960 à 1971 des primes du F. O. E. S. 
" " des prêts des S. O. R. 

(de 1957 à 1972) 

1 653 millions de F. 
3 112 millions de F. 
4 700 millions de F. 

montant total des investissements associés 
aux prime:s et prêts du F. O. E. S. de 60 à 71 21. 892 million 

de F. 

aux opérations des S. O. R. de 1957 à 1972 18 515 millions 
de F. 

Au vu de ces quelques chiffres, il apparaît que les prêts des 
S. O. R. ont représenté une valeur sensiblement égale au double de celle 
des primes du F. O. E. S. ; par contre, les investissements associés aux 
aides du F. O. E. S. sont supérieurs à ceux soutenus par les S. O. R. ; 
un apport de 1 franc du F. O. E. S. permet en moyenne un investissement 
de 13 francs, tandis que la même valeur de 1 franc avancée par la S. O. 
R. ne permet qu•un investissement de 1 •ordre de 4 francs. 

Il n•y a pas lieu de s•étonner de cette différence d1 éfficacité 
dans la mesure où les soutiens sont de nature différente : la prime n•est 
qu•une incitation à investir dans une localisation définie, elle ne com
plète nécessairement de prêts ; ce sont les prêts qui forment 1 •essentiel 
des financements extérieurs des investissements (1 •autofinancement 
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variant dans des proportions de 60 à 80 % selon la conjoncture et la 
dimension de 1 •entreprise). 

On n•a pas repris 1 •évolution annuelle des investissements 
assoc1es aux opérations du F. O. E. S. et des S. O. R. ; elle est sim
plement indi~uée en annexe (n°13). La ventilation régionale des investisse
ments soutenus offre plus d1 intérêt. Pour ce faire, on prendra la part 
obtenue par chaque région dans le total des investissements aidés. En raison 
des sources, les périodes de comparaison seront légèrement différentes, 
1960 - 1972 pour le F. O. E. S. et 1957-1972 pour les S. O. R. 
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La complémentarité entrevue plus haut pour la régionalisation 
des aides se retrouve ici pou~ les investissements permis par ces 
organismes (carte n° 7). Quatre types de régions se distinguent: 

- celles où la faible intervention des S. O. R. est compensée 
par un net soutien du F. O. E. S. : les régions Aquitaine, Lor
raine, Bretagne et la région SOOECCO, 
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- celles disposant d1 une S. o. R. puissante mais qui bénéficient 
peu des interventions du F. O. E. S. : 1 1 Alsace et les zones 
des S. O. R. Centrest et Sud-Est 
- celles qui bénéficient d1 une S. O. R. dynamique et d1 un soutien 
massif du F. O. E. S.~a région du Nord et les Pays de la Loire 
- l!ensemble des autres régions qui ne connaissent qu 1 un faible 
soutien pour leurs investissements : Normandie Picardie, Champa
gne et les 3 régions du midi. 

II - LES S. O. R. ET LES ORGANISMES DE PRISES DE PARTICIPATION 

On se souvient du souci ~u~a~étt exprimé en 1970 le président 
de la S. O. R. Nord-Pas de Calais de faire participer les S. D. R. â la 
politique de créations d1 entreprises. Cette proposition assurément légi
time a été entendue et nous avons vu de quelle façon. Il faut savoir 
qu 1 une autre méthode avait été élaborée, qui exacerbait en quelque sorte 
le rôle que pouvait avoir à jouer les organismes dans ce domaine du 
financement des créations industrielles. 

En effet, quelques années avant que les Pouvoirs Publics ne 
décident de donner ce coup de pouce incitatif à toutes les S. O. R. pour 
qu 1 elles renforcent leur soutien au capital des P. M. E., notamment en 
cas de créations nouvelles, une proposition avait été émise .par la 
Commission MIALARET (1) demandant la création d1 une S. D. R. nationale. 

----------
(1) Commission sur les conditions de création des entreprises, instituée 

par M. ORTOLI et présidée par M. MIALARET - commentée par le Nouveau~ 
Journal du 5 mai 1973 - in bulletin de la C. N. M. E. n° 59 2° trim. 
73 p. 35-36 



La constitution d•un tel organisme, dont 1 •envergure serait comparable 
à celle de 1• I. D. I. mais pour des opérations de moindre dimension, 
nécessitait,selon ses instigateurs,la réunion d•un capital de 100 mil
li ons de F. 

Ce projet n•a pas encore, à 1 •heure actuelle, vu le jour, sans 
doute en raison des difficultés qui ne manqueraient pas de surgir pour 
rassembler ces capitaux jugés minimum pour cette société n•intervenant 
que par prises de participation sur la totalité du territoire. On a 
vu ce qu•il en était du financement régional du capital des S. D. R. 
et l 1 éla~gissement de la base spatiale de 1•organisme ne rendrait 
certainement pas plus aisé le rassemblement d•une telle somme, d•autant 

que des institutions telles que 1•r. D. I. ont connu et connaissent 
toujours des difficultés identiques dans ce domaine (cf. infra p. ). 
L1 abandon de la proposition de M. MIALARET peut difficilement n•avoir 
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été compensé que par les mesures incitatives aux S. D. ~ . Devant les 
nécessités du soutien aux créations industriellesl la compétence quasi 
exclusive a laquelle aurait pu prétendre cette S. D. R. nationale sur le 
financement des créations ne pouvait qu•être transférée, scindée, répartie 
entre divers organismes (dont les S. D. R.) qu•il s•agit maintenant de 
déterminer. 

On ne saurait faire 1 •économie d•un parallèle avec ces autres 
' organismes, sous ·le prétexte d1 éloignement du sujet de 1 •étude ici me-

née. Diverses raisons peuvent motiver ce qui pourrait paraître un détour. 

Au cours des développements antérieurs, il a paru intéressant 
de situer-rapidement certes ~ 1 •évolution des compétences des S. D. R. 
dans leur cadre politique et économique. La poursuite de cette optique 
est donc attendue pour les années les plus récentes. Nous avons vu, 
en effet, au fil des pages précédentes, 1 •étroite insertion des S~ D. R. 
dans une série de techniques de financement, utilisées par d•autres or
ganismes pour des objectifs similaires ; la complémentarité 1 concurrence 
des S. D. R. a pu ains1 être entrevue avec des organismes tels que le 
Crédit Hôtelier ou le F.O. E. S-. qui complètent ou côtoient l•activité 
bancaire de ces sociétés régionales. Il importe maintenant d•examiner la 
question de leurs concurrents dans le domaine des financements sur fonds 

propres. 



Ce thème est soulevé naturellement par les décisions récentes 
des pouvoirs publics de subventionner les S. D. R. pour favoriser leurs 
prises de participation dans le capital des P. M. E. présentant des 
potentialités de croissance ou en cours de création. Parallèlement, 
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o~ assistemaintenant à 1 •émergence d•organismes d•investissement destinés 
également à promouvoir par leurs prises de participation aussi bien 
1 •expansion des entreprises moyennes que la mise· sur pied de,.petites 
entreprises. Il n•en demeure pas moins, en tout cas,que ces objectifs 
étaient visés, avec des moyens similaires, depuis plusieurs années, 
par d•autres organismes. 

Une piste de recherche ~·ouvre alors sur ces établissements, 
récents ou déjà expérimentés, dont la vocation est proche de celle que 
les pouvoirs publics viennent de relancer au sein des S. D. R. ; ~ne 
telle étude ne saurait toutefois prétendre à 1 •exhaustivité. En effet, 
il n•est pas envisageable ici, ni de saisir à bras le corps la question 
des créations d•entreprises, dont nous avons déjà touché un mot, ni d1 a
border ces organismes en tant que tels dans leur compléxité et leur 
totalité. 

L•approche sera limitée à quelques uns d•entre eux, pour faire 
apparaître, soit leurs points communs avec les S. O. R., soit les liens 
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qu•ils entretiennent avec ces dernières. Une analyse comparative doit donc 
être menée, basée sur ès deux thèmes suivants : la concurrence et la 
complémentarité. Les organismes récents risquent, en effet, de pénétrer 
dans 1 •un des domaine~ réservés des S. O. R. (1), ne. serait-ce que par 
une de leurs caractéristiques qui est de disposer d•une compétence égale
ment rénionale, tandis que les seconds, plus anciens, ont établi avec 
elle une collaboration, tout en ayant une vocation nationale. Nous verrons 
pourtant que cette dualité est loin d1 être aussi nette et que les inter
férences sont nombreuses. L1 analyse sera ainsi articulée : définir en 

(1) mais dont elles sont loin -d'avoir exploré toutes les possibilités. 
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premier lieu quelques unes de ces nouvelles sociétés d1 investissements 
régionales, opérant dans la région lyonnaise, dans le Massif Central et la 
troisième dans le Nord, avec l 1 aide de la S. D. R. Nord- Pas de Calais 
justement. On y examinera également la dernière née des S. D. R. , 
celle de la régionparisienne qui ne peut intervenir, pour l 1 instant,que 
sur ses fonds propres. Un second volet sera ensuite ouvert sur les éta
blissements a rayonnement national. Deux d1 entre eux seront surtout cités 
pour mémoire, a savoir SOPROMEC et SOFININDEX, les deux autres feront 
l 1 0bjet de développements plus conséquents : la SOFINNOVA et l 1 1. D. I .. 

Ces deux derniers établissements seront à cerner au plus près, 
P?ur deux raisons : la première, liée au fait que les S. D. R. participent 

à leur capital, ils constituent en quelque sorte des 11 bénéficiaires 11 de 
leurs interventions. La seconde raison, résulte de l 1 imbrication étroite 
deleurs interventions respectives. Les S. D. R. et la société pour 
l 1 innovation tournent, en effet, de façon croissante dans l 1 orbite de 
11 I. D. I. ; nous verrons que les S. D .R . sont devenues les antennes 
de l 1 institut de développement au plan local et que la SOFINNOVA S 1 est 
également rapprochéede ce dernier établissement. 

a) - lê~-Q~920i~~~~-g~_eri~~~-9~-e~r~i~ie2~iQQ_~_s~r~s~~re 

r~9iQD~l 

\ 
SOFIPARIL (1) 

Il était décidé en mars 1976, dans le cadre des mesures adoptées 
par le Gouvernement en·faveur des P. M. I. de créer une S. D. R. dans 
la région parisienne. En fait, la société qui commença officiellement 
son activité en octobre 1977 n1 en possédait pas tous· les attributs ; 
société de prises de participation dans les petites et les moyennes 
entreprises d1 Ile de France, elle ne peut intervenir que par ses fonds 
propres et non par 1 es produits d 1 emprunt~ de pl us, seul es les pri c;es 

(1) bulletin de laC. N. M. E. n°. 77 4° trim. 77 -étude : ."le financement 
de la création d'entreprises et le rôle des circuits bancaires" p. 60 



'de participation en capital lui sont autorisées. Son statut paraît 
assez proche de 1 'I. D. I. mais plus limité dans ses compétences secto
rielles, dimensionnelles et spatiales. Les bénéficiaires de ses inter
ventions seront les entreprises industrielles en cours de création ou 
en phase d'expansion, ainsi que les industries agro-alimentaires et cel
les du bâtiment et des travaux publics. On retrouve en quelque sorte, 
le statut initial des S. D. R. 

Comme les S. D. R., SOFIPARIL pourra bénéficier de la prime 
de 25% en cas d'introduction dans une entreprise existante et de celle 
de 50 %en cas de participation à une création nouvelle. Elle disposera 
également d'un commissaire de gouvernement placé auprès de son conseil 
d'administration. 

Son capital initialement souscrit s'élevait à 33,2 millions 
de F, (1) auquel participèrent les différents établissements suivants 

Les établissements spécialisés (51%) 
-le Crédit Hôtelier, Commercial et Industriel (12 %) 
- le Crédit National ( 12 %) 
- 1 'Institut de Développement Industriel (12 %) 
-la Caisse Nationale des Marchés de 1 'Etat 
- la Caisse des Dépôts et Consignations 
Les Principales compagnies bancaires (17 %) 
Les banques (32 %) 
- Banque Nationale de Paris 
- Crédit Lyonnais 
- Société Générale 
- Crédit Industriel et Commercial 
- Crédit Commercial de France 
- Banque de Baecque, Beau et Cie 

156 

(1) donc d'un niveau équivalent à celui de la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 



- Banques Populaires de la Région Parisienne 
-B. F. C. E., U. B. P., Comptoir Commercial d'Entreprise, 
Banque Parisienne de Crédit, etc. 

On rencontre ainsi parmi les actionnaires les principaux orga
nismes financiers et bancaires de la place de Paris, mais aucune entre
prise industrielle à 1 'instar de 1 'I. D. I. et contrairement aux sous
criptions de capital dans les S. D. R. 

Ses interventions ne peuvent s'effectuer au bénéfice d'entre
prises dépassant un chiffre d'affaires de lOO millions de F. et leur 
montant maximum est de 1 million de F. ; la participation devant, en 
tout état de cause, être comprise entre 10 et 34 r. du capital. 

La création de cet organisme complète spatialement les inter
ventions des S. D. R. puisque la région parisienne qui, jusqu'alors 
en était exclue, peut voir ses P. M. E. bénéficier de prises de partici
pation sans entrer en concurrence avec elles. 

Les deux organismes régionaux suivants s'inserrent dans 1 'es
pace de compétence de S. D. R. déjà constituées et si leur compétence 
ne touche également que les prises de participation en capital, celles-
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ci ne visent que des entreprises en place et non en cours de constitution. 

SIPARËX ( 1) 

Cette société de participation dans les entreprises régionales 
en expansion a été co~stituée en décembre 1977 à 1 '~nitiative de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon avec un capital initial de 
55,30 millions de F, 11 Certes supérieur au minimum de 50 millions en 
dessous duquel 1 'opération aurait dû être abandonnée. Mais il est inférieur 
néanmoins à 1 'hypothèse basse (60 millions) envisagée au départ et bien 
sûr plus éloigné encore de l'hypothèse haute (80 millions~~ (2). La 

participation au capital montre ici, non 1 'absence d'entrepreneurs indus
triels, mais leur faible représentation qui n'a 11 peut-être pas été aussi 

(1) voir notannnent l'article de M. NOUVELLET : 11 SIPAREX, les entreprises 
régionales et la bourse 11 Analyse financière 3 ème trim. 1978 n°49 

(2) Le Monde du 5 avril 1978 : 11 des capitaux provinciaux pour aider 
les entreorises provinciales. 11 
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importante que les responsables de 1 'opération le souhaitaient" 

( : : ComJ?é tence )) 
( Nature des actionnaires : Compétence nationale : rég1onale 
-----------------------------~-------------------------~----------------) ( ) 

( 50,6 7.: Investisseurs ins- 27,4 7. 23,2 7. ) 
( ti tutionnels ) 
( 28,4 7.: êtablissements de 14,3% 14,1 i. ) 
( crédit ) 
( 21 7.: entreprises indus- 6,3 ï. 14,7 7. ) 
( : trielles : : ) 
(--------:--------------------:-------------------------:----------------) 
( 100 7.: TOTAL 48 7. 52 7. ) 
( ) 

Les capitaux régionaux ne constituent ainsi que la moitié de ses 

fonds propres, et on est encore assez loin de la situation où les capa
cités régionales seront suffisantes pour les besoins régionaux (1). 

Les 3 con di ti ons auxquell esSIPAREX subordonnera ses i nterven
tions la mettent directement en concurrence avec les S. O. R. du Sud
Est, Centrest et SODECCO : 

avoir une activité en expansion, les "canards boiteux 11 ne sont 
pas admis 

- avoir un chiffre d'affaires compris entre 60 et 250 millions 
de F., ce qui classe les bénéficiaires dans la catégorie des "moyennes 
grandes 11 

; 

- être implantées dans 1 'un des 3 régions administratives Rhône
Alpes, Auvergne, Bourgogne qui constituent grosso-modo la circonscription 
boursière de Lyon. 

(1) dans ce domaine, l'autonomisation financière régionale est-elle en
visageable dans la mesure où les circuits financiers (et économiques) 
des entreprises moyennes et petites débordent le cadre régional ? 



PARTICIPEX 

La société de participation à 1 •expansion commença à apparaître 
au début de 1974 à la suite d1 une initiative conjointe de la Chambre 
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de Commerce de Lille-Roubaix-Tourcoing et de la S. D. R. Nord-Pas de Calais. 
Simple société d1 étude au capital de 100. 000 F au départ, sa conversion 
en établissement financier n•en était déjà pas moins envisagée. 

Elle aussi veut ignorer les entreprises en cours de constitu
tion pour se consacrer à celles 11 dont le chiffre d1 affaires est compris 
entre 30 et 100 millions de F (1), assurées d•une bonne rentabilité .. 
(2). Une fois de plus, et même si cet organisme se veut en réalité 
à compétence nationale, une situation de concurrence avec la S. D. R. 
de la région apparaît, mais qui saurait aisèment être évité~ dans la 
mesure où cette S. D. R. est 1 •une des fondatrices de Participex, et 
où 1 •étendue du domaine d1 intervention n•est pas susceptible de provo
quer un engorgement. On ne peut vraiment pas dire qu•il y ait pléthore 
d•organismes acceptant de prendre les risques de participations dans 
les P. M. E. et les interférences ne devraient pas conduire à une telle 
situation. 

L•accord pour la création de cette société devait être donné 
par M. MONORY, ministre de 1 •économie, le 13 octobre 1978. Son capital 
prévu S

1 éléverà entre 50 et 80 millions de F., dans lequel les investis
seurs institutionnels devraient participer à concurrence de 40 %, les 
organismes bancaires et financiers également pour 40 % , le solde devant 
être assuré, à un niveau identique à SIPAREX, par les concours des 
entreprises régionales (3). 

(1) l'Association pour le crédit aux P. M. E. indiquait en janvier 1974 
une tranche de 10 à 50 millions de F - cité par le bulletin de la 
C. N. M. E. n° 62 1° trim. 74 p. 90 

(2) Les Echos du 11 Mai 1977- cité par le bulletin de laC. N. M. E. 
n° 75 2° trim. 77 p. 40 

(3) La Voix du Nord ·du 14 octobre 1978 



SOFIMAC 

La société de financement pour le Massif Central créée en oc
tobre 1977 sera spécialisée dans 1 'intervention auprès des entreprises 
nouvellement créées et non pas déjà bien installées comme le feront 
SIPAREX et PARTICIPEX. Ces dernières ne pourront bénéficier que de la 
prime de 25 r. pour leurs opérations, tandis que la Sofimac pourra pré
tendre à 1 'octroi de celle de 50% pour chacune de ses interventions. 
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Son capital de 5 à 6 millions de F, bien que très faible, devrait 
connaître de ce fait des augmentations assez rapides. Il a été constitué 
par 3 établissements financiers (dont la Banque Populaire d'Auvergne et 
de Corrèze et Sofinnova) et par une trentaine d'industriels dont Michelin 
et Leroy-Sommer (1). 

Son influence sur la région auvergnate devrait plutôt que 
concurrencer SODECCO, compléter ses opérations car on sait que les 
S. D. R. hésitent à participer aux créations, et c'est sans doute 
dans cette optique qu'il y a ndu nouveau pour les S. O. R. 11 (2). 

b)~~~-~~-Q~-8~-~t_l~~-Q~92~i~~~~-~~-eri~~~-2~-e~rti~ie2ti9Q 

~-~Q~Q~~~QS~-Q~~iQQ2l~ 

1 - les relations des S. D. R. avec la SOFINNOVA 

La société pour le financement de 1 'innovation était créée 
en novembre 1971, à 1a demande du gouvernement et ~ous 1 'égide du 
Crédit National. Initialement dénommée SEFI-NOVA, société d•études 
et de financement de 1 'innovation, elle disposait d'un capital de 
2,4 millions de F, à égalité entre divers organismes bancaires et 
financiers d'une part, et plusieurs grands établissements industriels (3) 

( 1) 
(2) 

(3) 

bulletin de la C. N. M. E. N° 77 3° trim. 77 p. 81 
titre d'un court article-de la.revue Implantations rapportant la créa
tion de cette société - septembre 1977 n° 23 p. 16 
dont Rhône-Poulenc, E. D. F., Gervais-Danone, ciments Lafarge 



d'autre part. Un an après sa constitution, cette société voyait son 
capital s'élever à 22 millions de F. En mai 1974, il était porté de 

29,6 à 36,3 millions de F, il se situait en 1975 à 39 millions et en 
juin 1976 à 58,5 millions de F. Les opérations d'au9mentation de mai 
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1974 et de juin 1976 sont intéressantes car elles marquent pour la 
première ( 1), 1 'entrée de 1 'I. O. I. et de 12 S. O. R. dans son capital, 
et pour la seconde la contribution des 3 S. D. R. encore absentes. 

a- la participation de 1 '1. 0 . 1. 

L'institut de Developpement contribuait à 1 'augmentation de 
près de 8 millions de F. en mai 1974 par l'apport de 1,5 million, dis
posant ainsi de 4,1% du capital. Il était prévu, dès la mise sur pied 
de cet organisme, de bien démarquer ses activités de celles de 1 'I. O. I. 
en favorisant 11 notamment les pionniers 11 et en jugeant 11 de manière indus
trielle -et non financière " (2) des possibilités de développement 
des techniques ou des produits qui lui seront présentés. Notons que 
les P. M. E. avaient demandé (3), peu avant la constitution de SEFI-NOVA 
1 'ouverture d'un fonds spécial pour faciliter le lancement de produits 
nouveaux, et, à cette fin, elles avaient proposé de faire appel 
à 1 'I. O. I. qui deviendrait ainsi 11 cette banque de produits nouveaux~ 
Sans doute, les pouvoirs publics n'ont-ils pas jugé bon de confier cette 
tâche à l'Institut de Développement, ou plus exactement de la lui réser
ver exclusivement, en raison de 1 'étendue déjà grande de son champ 
d'intervention avec un capital réduit (cf. infra p.165 ). Nous savons 
que ce fut le Crédit National qui se vit confier la mission de cons
tituer 1 'organe de financement de 1 'innovation, mais nous verrons que 
1 'I. O. I. intervient tout de même dans ce domaine et que les S. O. R. 
ne sont pas absentes de cette attribution et cette contribution. 

(1) y participèrent également la Banque fédérative du crédit mutuel et la 
Banco de Bilbao - C. N. M. E. n° 64 3° trim. 74 p. 42 

(2) ibidem n° 53 4° trim. 71 p. 31 
(4) ibidem p. 4 



L• I. D. I. contribue ainsi au capital de SOFINNOVA puisque 
celle-ci pénètre dans un domaine auquel il participe déjà ; cette iden
tité de vues ne se donne pas toutefois des objectifs similaires. Leurs 
interventions ne visent pas les mêmes niveaux mais se combinent et se 
conjuguent. La contribution de 1•r. D. I. 11 n•est qu•une manière d1 of
ficialiser cette bonne complémentarité .. ainsi décrite ; .. SOFINNOVA 
intervient ... pour aider une affaire à développer une innovation et 
1•aider à passer la phase industrielle. L1 I. D. I. intervient, quant 
à lui, bien plus en aval pour accroître la dimension industrielle et 
commerciale .. (1). 
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Cette coordination dans le domaine du phasage technico-finan- . 
cier, après le soutien de 1 •1. D. I., trouvait son éclosion en octobre 
1977 avec leur volonté commune de parfaire leurs interventions respecti
ves. A cette date, en effet, les deux organismes décidaient de se 11 Cons
tituer une équipe commune pour gérer leurs participations dans les P. 
M. E. , celles ressortant de SOFINNOVA, BATINNOVA SOFININDEX (cf. 
infra p. 174 ) , les participations de 1• I. D. I . dans un certain nom-
bre de P. M. E. et enfin la gestion des participations de la S. o. R. 
de la région parisienne SOFIPARIL 11 (2). 

Il s•agit bien d•une équipe commune aux deux organismes qui 
conservent donc leur spécificité et non d1 une quelconque fusion ou 

\ 

absorption ou amorce de contrôle de SOFINNOVA par 11 I. D. I. . Il était 
en effet apparu, dès sa constitution que 11 le caractère provisoire des 
prises de participation du nouvel institut 1 •empêche de s•intéresser au 
1 ancement de produits nouveaux 11 

( 3) ou à tout le moins de s • en réserver 
1 •exclusivité. Les domaines de compétence restent donc bien démarqués 
même si quelques interférences sont à noter, celles-ci justifiant la 
formule de la gestion commune mise au point récemment. 

(1) bulletin de laC. N. M. E. n° 63 é 0 trim 74 p. 69- citant les Echos 
du 19 avril 74 

(2) ibidem n ° 77 4 °. trim 77 p. 39 - citant les Echos du 17 octobre 1977 
(3) ibidem n ° 47 é~ trim. 70 p. 13 - citant M. SCHLOGEL, président 

de l'I. D. I., lors d'une conférence le 19/3/70 
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b - participation des S. O. R. 

- Les 12 S. O. R. qui participèrent à 1 'augmentation de capi
tal, en 1974 , de SOFINNOVA sont les suivantes : CENTREST, CHAMPEX, 
EXPANSO, LORDEX, SADE, SODERO, S. O. R. de Bretagne, du Nord Pas de 
Calais, de Normandie, de Picardie et du Sud-Est ( 1). On peut s'inter
roger sur cette liste limitée à 12 des S. O. R. ; les 3 S. D. R. 
SODECCO, SODLER et Méditerrannée ne se branchèrent que deux ans plus 
tard, en juin 1976 (2) sur cet organisme. 

L'analyse de la ventilation géographique des entreprises 
innovatrices (3) montre une répartition régionale en corrélation étroite 
avec le dynamisme spécifique des régions d'implantation (4). Rapprochons 
les 10 régions les plus dynamiques de celles qui connaissent les 
entreprises innovatrices. 

) 
( Régions Rang.du Nom~re d'en~reprises ) 
( : dynam1srne : 1nnovatnces ) 

~----------------------------~------------------~-----------------------) 
( ) 
( Région Parisienne 1 20 ) 
( Rhône-Alpes 2 5 ) 
( Nord-Pas de Calais 3 1 ) 

( Provence-Côte d'Azur 4 1 ) 

( Lorraine 5 1 ) 

( Haute Normandie 6 0 )) 
Alsace 7 0 

~Aquitaine 8 2 ~ 
( Bourgogne 9 0 ) 
( Centre 10 1 ) 

( ) 

(------------------~------------~--------------~ 

(1) C.N.M.E. n° 64 3°trim, 74 p. 42 
(2) Ibidem n° 71 2° trim, 76 p. 48 
(3) Ibidem n° 67 2° trim, 75 - étude 11profil de la petite et moyenne 

entreprise innovatrice 11 p. Il A 10 
(4) Ibidem n° 59 4° trim. 73 -étude ''le dynamisme des régions françaises 11 

p, 11 B 36 
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On ne s•étonnera pas que les régions Rhône-Alpes et Nord-Pas 
de Calais aient vu leur S. D. R. respective. se rapprocher de Sofinnova 
puisque ses interventions concernaient leur espace et qu•elles étaient 
susceptibles de favoriser leur croissance économique par des créations 
nouvelles ou l 1 application dynamisante de produits nouveaux. Il est 
aussi remarquable que d•autres S. D. R. travaillant sur des régions 
~isposant de potentialités de développement moins nettes aient cherché 
â soutenir ce financier de 1 •innovation pour bénéficier de quelques 
retombées. Il est par contre assez curieux que les S. D. R. telles que 
celle de Méditerranée et Sodecco aient attendu 2 ans alors que les 
régions Provence-Côte d1 Azur et Centre en particulier ont, dans ce 
domaine, des perspectives non négligables. 

Les S. O. R. opérant à 1 •échelon régional sont a même d•avoir 
une connaissance précise de leur environnement et plus particulièrement 
des problèmes, projets, possibilités émanant des M. P. I. ; c•est dans 
cet esprit que le secrétaire d•Etat à la recherche invitait (1) les 
S. O. R. à 11 resserrer leur coopération., avec des sociétés telles que 
Sofinnova mais sans en fixer les modalités (participation accrue, contacts 
plus fréquents, montages financiers conjoints, etc ... ). 

Une telle coopération ne doit poser sur le plan technique 
aucun problème majeur dans la mesure où la méthode d1 intervention de 
Sofinnova est'identique à celle des sociétés d1 investissement, méthode 
avec laquelle les S. D. R. sont depuis toujours familiaris;es. Leur 
similitude de compétence peut être relevée par 3 points : 

- prise de participation toujours minoritaire dans le capital 
de 1 'entreprise intéressée, avec une fourchette un peu plus 
large que celle des S. D. R. (10 à 10 % contre 25 à 35 %) 

(1) C.N.M.E. n° 77 4°trim, 771 . 83 - déclaration de M. SOURDILLE présen
tant le 21 septembre 1977 à la presse les mesures arrêtées par le 
gouvernement en matière d'aides aux M. P. I. pour promouvoir l'in
novation technologique. 



- son intervention permet en cas de besoin les compléments de 

financement auprès d1 autres organismes, 
- outre ses participations en fonds propres, elle offre 11 toute 
une gamme de services a la carte, dans le domaine financier, 
commercial ou de la gestion 11 (1). 

En 1975, son activité S 1 évaluait, au tota\ a 1 500 dossiers 
étudiés et à une soixantaine d1 interventions décidées (2~ ayant investi 
pratiquement son capital:près de 40 millions de F. (1). Remarquons 
que si le montant moyen de ses interventions S 1 établissait à 400. 000 F 
au cours de son 1er exercice (3), la moyenne se situait en 1975 
entre 600 et 700. 000 F (1). 

Ces montants d1 intervention confirment que les faisceaux 
opérationnels de Sofinnova touchent les M. P. I. porteuses d1 innovation, 
non seulement celles qui, 11 dans un produit, un service, un procédé voient 
S 1 ouvrir à elles une expansion et un marché qu 1 elles ne peuvent finan
cer11 (4), mais aussi celles spécialement créées pour mettre en oeuvre 
cette innovation. Il ne semble pas que sa décision de ne plus prendre 
en compte les dossiers inférieurs à 100. 000 Fen 1975 (5) l 1 éloigne 
des projets de créations nouvelles, mais plutôt des prototypes. 
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Disposant d1 une des possibilités d1 intervention financière des 
S. D. R., Sofinnova travaille, à 1 1 échelon national au bénéfice d1 une 

catégorie identique d1 entreprises mais pour des objectifs distincts, évi
tant les doubles emplois. 

'; 

2- les relations des S. D. R. avec 1 1 I. D. I. 

On ne saurait ignorer les relations étroites entretenues entre 
les S. D. R. et 1 1 Institut de Développement Industriel (I. D. !.), non 
seulement en raison des participations qu 1 a détenues la S. D. R. Nord
Pas de Calais dans cet organisme de 1970 à 1975, mais aussi parce que 
leurs objectifs, à leurs niveaux respectifs, sont très proches. 

(1) Bulletin de laC. N. M. E: n° 70 1° trim. 76 p. 68 -citant les Echos 
du 20 janvier 1976 

(2) ibidem n° 67 2° trim. 75 p. 71 -citant les Informations du 26 mai.197S 
(3) ibidem n° 60 3° trim. 73 p. 17 
(4) ibidem n° 57 4° trim. 72 p. 68 - citant les Echos du 30 novembre 1972 

(5) ibidem no 67 2° trim, 75 p. 71 - citant les Informations du 26 mai 1975 
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Il est notoire que la création de 1 1 I. D. I. a très tôt fait 
1 1 objet des critiques les plus vives relatives à 1 1 0bjet de ses interven
tions ; elles visaient de plus le principe même de 1 ~existence d1 un tel 
organisme . 

. Bien avant que sa création ne soit sérieusement étudiée et que 

1 1 ac tua 1 ité économique ne braque 1 es feux de ses projecteurs sur 1 ui (en 
faisant l 1 un de ses principaux chevaux de bataille) des propositions 
avaient été émises, mais sans jamais faire 11 unanimité, pour la cons
titien d1 une caisse d1 investissement. Relevons, à cet égard, les avis 
contradictoires du Conseil Economique et Social émis à quelques années 
d1 intervalle. A la suite du rapport présenté par M. MILLOT (1) en 1962, 

il souhaitait 11 qU 1 en vue de réaliser les objectifs du plan tant par 
secteurs que par régions, soit étudiée la création d1 une caisse nationale 
d1 investissements assurée du concours financiers de 1 1 Etat et dotée 
d1 un statut public 11

• En 1966, il émettait (2) un avis défavorable à cette 
même proposition : 11 1a section a estimé qu 1 il n1est pas opportun de créer 
une caisse autonome et unique d1 investissement dotée de pouvoirs impor
tants. Elle a repoussé la création éventuelle d1 une caisse tendant à 

favoriser les conversions, ainsi que d1 une caisse pour le financement 
des économies régionales 11

• Les divergences de vue se prolongèrent d1 une 
manière générale autour des années 70. 

Les 'premières réflexions étaient axées sur la transposition 
en France de 1 1 exemple italien de 1 1 I. R. I. et nombreuses furent les 
voix,souvent très autorisées,pour affirmer leur crainte d1 un 11 !. R. r. 
français pour les éclopéS 11 (3), d1 autres y voyaient 11 Un renforcement de 
la main-mise de l 1 Etat sur l 1 Economie privée 11 (4). Ces critiques natùrel
lement se complétaient de propositions précises demandant, plutôt 
que la création d1 un nouvel organisme, la réforme et la revitalisation 
des sociétés existantes à 1 1 époque, et en particulier le renforcement 

...• ---

(1) Avis et rapport du Conseil Economique et Social : rapport cité p. 426 
(2) bulletin de la c, N. M. E. nQ 31 1966 p. IV A 38-39 
( 3) Les Echos du 5 avril 1968·, article de M. AD!l'-Œ, cité par C. N. M. E. 

n° 39 p. IV A 67 
(4) M. GAUBAN représentant des syndicats bancaires, propos cités par 

C. N. M. E. n° 45 p. IV 2 29 



des S. O. R .. Très significative, à cet égard, est la déclaration faite 
par le président de la Compagnie Financière de Suez (1) : 11 Plutôt que 
de créer du neuf sur un terrain difficile, il aurait probablement mieux 
valu utiliser ce qui existait déjà. Or, il existe les S. D. R .. Si l'on 
additionne ce qu'elles ont fait depuis 10 ans, on constate qu'el~les ont 
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déjà effectué un travail de restructuration de 1 'Industrie que 1 'I. O. I. 
n'atteindra pas avant un grand nombre d'années. Il y a également le 
Crédit National ... 11 

Les pouvoirs publics, et notamment le ministère du Développement 
industriel et scientifique, tentaient de calmer les esprits en précisant 
le sens qu'ils entendaient donner à ce projet : opérer dans un souci 
de complémentarité et non de substitution aux organismes en place, 11 là 
où les mécanismes sont insuffisants ou inopérants 11 (2). Faut-il n'y 
voir, comme P. POPLU (3), dans un premier temps, que des proclamations 
11 de pure routine dès lors que se crée un organisme nouveau à vocation 
très généra 1 e 11

• Dans 1 a mesure où 1 e processus d'intervention assigné 
à l'I. O. I. consistait en des prises de participations temporaires 
en fonds propres dans des entreprises moyennes, on pouvait à juste titre 
douter de la complémentarité avec les opérations des S. O. R., même 
s'il s'agit pour 1 'I. O. I. d'amener ces entreprises moyennes à une 
dimension nationale (ce qui ne saurait être l'objectif des S. O. R.). 

Une Illettre d'orientation~~ du 31 mars 1970 (4) précisait ces 

dispositions:la priorité est accordée à la moyenne industrie aussi bien 
pour améliorer ses structures que pour promouvoir des entreprises dy
namiques tant sur le marché national que sur les marchés étrangers ; 
il y est de plus affirmé que certaines grandes opérations de restruc
turation ne sont pas· pour autant exclues de son domaine. 

(1)déclaration faite à Europe n° 1, reproduite par Usine Nouvelle du 19 mars 
1970 et citée dans C. N. M. E. n° 47 p. 65 

(2)déclaration de M. ORTOLI présentant le budjet du ministère du développement 
industriel devant l'Assemblée Nationale, citée parC. N. M. E. no 45 
p. IV 2 27 

(3)P. POPLU : op, cit, p. 126 
(4) lettre conjointe .du ministre de 1 'Economie et des Finances et du 

ministre du développement .industriel adréssée à M. SCHLOGEL, président 
de l'I. D. I. publiée dans la presse du 10 avril 1970, citée par 
C, N. M. E. n° 47 p. 8 



Devant cette orientation prioritaire dont elle ne pouvait 
que tirer satisfaction~ la C. G. P. M. E. n'en restait pas moins très 
réservée : "1 es moyens donnés à l' I. D. I. étant forcement 1 imités, 
il est à craindre en conséquence que son action ne soit très efficace" 
(1), elle se prononçait ainsi en faveur d'une amélioration des réseaux 
existants, d'autant que la composition du conseil d'administration de 
l'I. D. I.- un seul chef d'entreprise moyenne "face à" onze P. D. G. 
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de grandes sociétés anonymes - ne lui semblait pas susceptible d'apporter 
des solutions aux problèmes des P. M. E. dont,à ses yeux,ils ignorent 
les préoccupations. 

Toujours est-il que 1 'I. D. I. était créé le 18 mars 1970 et les 
S. D. R. étaient sollicitées pour participer à concurrence de 15 millions 
de F (4,5% du total) au capital initialement souscrit de 333 millions 
de F (2), participation qui a sans doute aidé à la mise au point progres
sive des systèmes d'articulation entre ces deux organismes. Le président 
du conseil d'administration de 1 'I. D. I. entrevoyait (3) non seulement 
leur complémentarité mais aussi, paradoxalement, le développement 'de 
1 'action des S. D. R. grâce à son organisme. Il estimait en effet que 
celles-ci ne peuvent •"réussir pleinement en France en l'absence d'un or
ganisme central puissant disposant de moyens suffisants d'analyse. Ces 
sociétés constitueront pour l' I. D. I. , un prolongement régional 
extrêmement utile". De même, le secrétaire d'Etat à la ~·1. P. I. 

\ 

M. KASPEREIT suggérait que les S. O. R. soient "les I. D. I. de chaque 
région", (4) propos sans grande portée, à notre sens, dans la mesure 
où elles l'étaient statutairement avant la lettre, mais sans doute 
doit-on y voir la p~occupation de développer les interventions en fonds 
propres (cf. supra p. ) de ces sociétés, d'assurer leur consolidation 
et donc leur efficaci:té par une attitude non de concurrence mais de 
collaboration, non de dépendance mais de relais. 

(1) La volonté-P. M. E. d'avril 1970, citée parC. N. M. E. no 47 p. 65 
(2) voir annexe n° 15 -Evolution du capital de l'I. D. I. 
(3) M. SCHLOGEL devant la commission des Finances de l'A. N. cité par 

C. N. M. E. no 4 7 p. 12 ,. 
(4) cité par C, N. M. E. n° 48 p. 23 



En novembre 1970, les contacts étaient déjà pris avec la 
SADE et la S. D. R. Nord-Pas de Calais pour la mise en oeuvre de cette 
association et, en décembre, l 1 I. O. I. dialoguait avec 6 d1 entre elles 
11 mieux placées pour apprécier, dans certains cas, la réalité industrielle 
au niveau local 11 (1). M. PAQUET proposait d1 aller encore plus loin 
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(2) pour aider les P. M. E. et surtout faciliter les créations nouvelles : 
~'décentraliser et régionaliser l 1 institut de développement économique, 
qui pourrait, non pas assurer un financement direct, ... mais tout simple
ment apporter sa caution 11 et si ce parlementaire ne définit pas la nature 
des receptacles de cette nouvelle structure polycentrique, il n1 est pas 
abusif de penser que les S. O. R. ne sont pas absentes d1 une telle 
proposition; le problème est en effet de relationner de façon étroite
ment solidaire le couple I. O. I. -S. O. R. face au monde des moyennes 
entreprises. 

Le principe de complémentarité était défini en février 1971, 
1 1 agrément des deux parties se faisant sur la politique commune suivante 
l 1 I. D. I. conserverait les dossiers transmis par les entreprises dont 
le chiffre d1 affaires est supérieur à 40 millions de F. Celles dont le 
chiffre d1 affaires se situe au dessous de ce seuil verraient leur demande 
transmise aux S. O. R. , si ces dernières en manifestent le désir ; 
1 1 I. D. I. se réservera toutefois les dossiers soumis par de petites 
entreprises qui mettent en oeuvre des innovations ou S 1 il S 1 agit de cré
ations nouvelles fondamentales. La répartition dimensionnell~·n 1 est donc 

' en rien dogmatique, le critère de la taille n1étant pas LE problème, 
ni une fin en soi. Le rapport d1 activité de 1 1 lnstitut pour 1 1 exercice 
1972 est très clair à ce sujet (3) : ses interventions sont décidées 
11 davantage en foncti~n de leur intérêt industriel qu 1 au regard de ce 
critère finalement peu significtif qu 1 est la taille d1 une sociétén. 

(1) propos du président de l'I. D. I. rapportés par C. N. M. E. no 49 p. 60 
(2) déclaration faite au cours de la discussion du budget 1972 (J. O. 

débats A. N. du 21 octobre 1971 p. 4 674) citée par C. N. M. E. n° 53 
p. 36 

(3) cité par le bulletin de lac. N. M. E. no 60 3 ème trim. 73 p. 15 
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Pour éclairer la question, examinons les demandes déposées au
près de 1 'I. D. I. (1) et celles qu'il a effectivement traitées, en fonc
tion de la taille des pétitionnaires. 

( Importance du Chiffre d 1 affaires~ répartition des dossiers reçus (%) ~ 
( des entreprises candidates :---------------~~--------------------) 
(---------------------------------~-1lL~LZl __ ~_1lL~LZ~_l1lL~lLZ1~1!Ll~LZ~ ( . . ) 
( inférieur l 10 millions de F, 46,2 44,4 45,8 . 42,4 ) 

~entre 10 et 40 millions de F, 25 46,6 31,4 . 33,1 ~ 
(entre 40 et ISO millions de F. 18,1 46,6 15,7 17,2 ) 

~supérieur l !50 millions de F. 10,5 8,9 6,9 7,1 ~ 
( ) 
( ) 
( lOO 7. lOO 7. lOO 7. 100 7. ) 
( ) 

Les deux tiers des candidats au soutien de 1 'I. D. I. disposent 
donc d'un C. A. inférieur à 40 millions de F. La grande majorité des 

demandes émanant des petites et moyennes entreprises confirme bien 
la décision de 1 'Institut d'accepter tous les dos9ers (exceptés ceux 
relatifs à des affaires de niveau artisanal). S'il n'y a pas de sélection 
à la réception des dossiers, celle-ci s'effectue tout de même lors de 
leur examen. Considérons pour cela la répartition des concours apportés 
par 1 'I. D . I. en fonction des mêmes tranches de chiffre d'affaires 

. \ 

que précèdemment : (2) 

: ) 
( ::.nombre de concours financiers(%) ) 
( Chiffre d'affaires :-------------------------------------) 
{ 31/ 12 1 74 31/12/75 ) 
(-- ···----------------- ------) 

~ Inférieur à 10 millions de F. 16,6 4,8 ~ 
( de 10 à 40 millions de F. 36,1 

4
3
0
6 )) 

( de 40 à 150 millions de F. 30,5 
( supérieur à 150 millions de F. 16,6 18,2 ) 

( ) 
(. ) 
( 100, r. 100 % ) 

(!) c~te par le bulletion de laC, N. M. E. no 53 p. 68 
(2) ibidem n° 74 ! 0 trim, 77 p. 24 
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Une répartition nouvelle apparaît, les choix opérés par 1 •r. 
D .. I. concernent, pour 1•essentiel, les entreprises dont le chiffre 
d•affaires se situe entre 10 et 150 millions de F. Ces décisions de finan
cement ne sont toutefois pas totalement représentatives des activités 
de 1•1nstitut: .. ,.appui réel global que 1•1. 0. I. apporte à la crois
sance et A la modernisation des entreprises industrielles excède de beau
coup la seule prise en compte de ses interventions financières (1). 

Sur les 1 126 dossiers reçus au total par 1 •r. O. I. en fin 
1974, seules 72 entreprises avaient fait 1 •objet d1 une décision de 
financement par 1 •organisme lui-même. Un certain nombre de dosssiers se 
sont vusrejetés, d1 autres ont bénéficié de conseils et d•appuis divers, 
d•autres encore ont été, sur la demande de 1 •r. D. !.,étudiés et parfois 
financés par d•autres organismes dont les S. D. R .. Ainsi, à la fin dé
cembre 1971, 424 dossiers avaient été déposés, 1 • Institut n•en traitait 
financièrement que 19, il en orientait 18 vers les S. D. R. qui en finan
çaient elles mêmes 16. Les organismes bancaires et le F. D. E. S. appor
taient pour leur part, leur concours.financier à 36 demandes (2). 

Cette complémentarité avec les S. D. R. s•effectuait par la 
notification à chacune d•entre elles de la réception d•un dossier déposé 
par une entreprise de leur circonscription ; à cette notification est 
jointe une proposition de participer à 1 •opération. 

Il semble qu•au total, dans la répartition des dossiers, le 
clivage se soit effectué tout de même en fonction de la taille du candidat 
: 1 •r. O. I. intervenant surtout pour les plus grandes des moyennes entre
prises, les S. D. R. reprenant à leur niveau les demandes des entreprises 
moyennes de taille inférieure. Dans son rapport au Conseil Economique 
et Social, M. COURBOT, qui présentait une série de suggestions pour 
solutionner les problèmes des P. M. E., confirmait bien ce clivage dans 

( 1) 

(2) 

Bulletin de la C.·N. M. E. n° 57 4 ème trim. 72 p. 73- citant le rap
port de M. LEBAS au non de· la Commission de la Production et des 
échanges industriels sur les crédits du ministère du Développement 
Industriel et Scientifique- (Assemblée Nationale 12 o~tobre 1972). 
ibidem n° 53 1° trim. 72 p. 21 



les compétences respectives : il proposait, en effet, que 1 'Etat inter
vienne par une dotation en capital 11 de l' I. O. I. pour aider les entre
prises grandes et moyennes (et) des S. O. R. au profit des entreprises 
moyennes et petites 11 (1). 
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Les S. O. R. apparaissent ainsi comme des relais de financement 
de l' I. 0. I., avec pour objet d'a 11 èger 1 a charge de l' organisme centra 1 , 
mais aussi de permettre des montages financiers et d'entraîner d'autres 
concours, 11 l'appoi nt de ces deux organismes a un effet mul ti pli cateur 
de grande portée 11 (2). Il est certain que leurs interventions conjointes, 
même sans soutien financier, donnetun poids non négligeable aux demandes 
des chefs d'ent~rises. 

On peut évoauer, comme point supplémentaire de comparaison entre 
les S. O. R. et l 'I. O. I.,la nature de leurs interventions en fonds pro
pres. 

( I. O. I. (3) S. O. R. (4) ) 
(---------------------------------:--------------------~----------------) 
( : : ) 
( Prises de participation 45 r. 36 % ) 
( ) 
( Obligations convertibles 25% 12% ) 
( \ ) 
( Prêts et obligations simples 30 r. 52% ) 
( ) 
~ 100 % lOO % ~ 

----------
(1) Bulletin de laC. N. M. E. n° 56 3ème Trim. 72 p. 18 rapport cité 
(2) ibidem n° 74 1° trim. 77 p. 51 -citant l'opinion de M. Claude -Alain 

SARRE 
(3) ibidem n° 74 1° trim 77 p. 24 
( 4) P. POPL U : op. ci t. p. 14 3 

Les chiffres de l'I. D. I. sont ceux établis au 31 décembre 1975, 
tandis que ceux des S. D. R. portent sur les répartitions atteintes 
en 1971. La comparaison est validée dans la mesure où il ne semble 
pas que l'I. D. I. ait modifié ces types d'interventions de 1972 
à 1975; 



L1 I. D. I. privilègie surtout ses prises de participation (en 
tout état de cause temporaires comme celles des S. D. R.), tandis que 
ces dernières se sont plutôt orientées vers les opérations de prêts 
en fonds propres. Cette différenciation rous confirme, en outre, 11 hési
tation des S. D. R. à s•engager dans les prises de participation . 

• 
• • 

A côté de ces derniers organismes à rayonnement national, il 
s•en rencontre d•autres qui interviennent de la même manière, par 
prises de participations minoritaires et temporaires mais plus spécifi
quement axées sur les petites et moyennes entreprises. Nous ne citerons 
que deux exemples, Sopromec et Sofinindex, retenus, le premier pour la 
position.,similaire à celle des S. D. R.,qu•n peut occuper au sein des 
organismes tournant dans 1• orbi te de 1• I. D. I. , 1 e second pour 1 es 
objectifs qui lui ont été assignés, fdentiques à 1 •un des plus récents 
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des S. D. R. (développer les exportations) et motivant sans doute la prise 
de participation en 1977 de la S. D. R. Nord-Pas de Calais dans son 
capital. 

SOPROMEC 

Cet organisme, créé en 1964, est une émanation des Banques 
Populaires (1), il a pour objet spécifique de consolider les fonds propres 
des P. M. E. , soit par des prêts à leurs pri nci pau x ac ti on na ires soit 

1 

par des prises de participation. Ces interventions ne peuvent être que 
temporaires avec un minimum de 5 ans. Comme nous l •avons vu plus haut pour 
les S. D. R. , la SOPROMEC a été depuis 1970 la correspondante de 
1 •r. D. I. auprès de~ moyennes et petites industries. Cette collabora-
tion s•est épanouie tout récemment en juin 1978 par la transformation de 
SOPROMEC en SOPROMEC- I. D. I. (2). En effet, l •auamentation de son 
capital, porté à cette date à 73,8 millions de F, a surtout été le fait 
de 1 •r. D. I. qui en détient maintenant 50%. Les limites de ses finance
ments ont été nettement délimitées : 

(1) les autres actionnaires principaux sont le Crédit Hôtelier, la Société 
Nationale ELF Aquitaine et les Mutuelles du Mans 

(2) La Voix du Nord du 10 juin 1978. 



- ils ne peuvent b~néficier qu•à des entreprises réalisant 
moins de 100 millions de F. de chiffre d•affaires 

- leur montant unitaire ne peut excéder 2,5 millions de F. 

La similitude totale des interventions de la SOPROMEC avec 
une partie de celles del •r. O. I. a conduit à sa transformation en 
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filiale" de cet Institut. On peut supposer que la nouvelle société dévelo
ppera, à côté de ses opérations financières initiales, tout un ensemble 
d1 activités de conseil auxquelles sont rompus les experts de 1• I. O. I. 
On peut d•autre part se demander si la société-mère ne reservera pas 
les dossiers des P. M. E. à sa nouvelle filiale pour ne conserver que les 
affaires les plus importantes. Le rapprochement avec la SOPROMEC aurait 
alors pour objet de scinder les dossiers reçus par 1 •r. D. I. en fonction 
de la taille des clients. 

SOFININOEX 

La création de cet organisme en mars 1976 s•inscrit dans le 

double cadre de la politique de renforcement des sociétés de. financement 
et dans celle de promotion des exportations des P. M. I. . Outre les fi
nancements qu • elle peut apporter aux 11 entrepri ses de taille encore 
modeste de croissance potentielle encore élevée et de très forte capacité 
ou volonté exportatrice~~ (1) , elle peut · compléter ses inter-
ventions par une assistance technique à ses principaux actionnaires, 

\ 
11 la B. F. C. E. pour les problèmes liés à 1•exportation, le Crédit National 
et 1 1 I. O. I. pour 1 •étude des problèmes financiers 11 (2). 

c•est sans doute la similitude de ses objectifs avec ceux 
assignés aux S. O. R.dans le cadre deleUilfS crédits spéciaux exportation 
qui a conduit la S. O. R. Nord-Pas de Calais à prendre en 1977 une parti
cipation dans son capital. 

(1) bulletin de lac~ N. M. E.n° 71 2° trim. 76 p. 29 
(2) ibidem p. 30 
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CONCLUSION 

Tout au long de cette 2° partie de 1 'étude, il a été question 
de niveaux de puissance et de types de compétences financières. C'est ainsi 
qu'on a pu cerner 1 'aspect quantitatif, avec sa dimension-temps, des concours 
octroyés par notre S. D. R., et leurs caractéristiques majeures : d'une part, 
le déséquilibre fondamental entre les deux grands types d'intervention et 
d'autre part leur développement récent, à savoir la relance des prises de 
participation qui faisaient preuve d'une grande inertie, et le déploiement 

fonctionnel des activités de prêts. 

Les masses financières mises en jeu sont loin d'avoir été négli
geables: Certes, elles peuvent être qualifiées de modestes dans les inves
tissements régionaux, mais cette modestie est toute relative vue la multi
plicité des organismes financiers qui opèrent dans notre région. On s'est 
refusé à isoler la S. D. R. de ces organismes concurrents ou complémentaires, 
en raison des rapports étroits qu'elle entretient avec eux, liens conjonctu
rels avec les établissements de crédit, ou plus structurels avec les sociétés 
d'investissement. Les comparaisons menées se justifient d'autant plus que 
les attributions nouvelles des S. D. R. s'insèrent étroitement dans un 
ensemble de dispositifs financiers qui ont intéressé au même titre ces orga-· 
nismes de référence : développer les movens permettant aux entreprises, et 
aux P. M. E. en particulier, d'engager leurs investissements, et aux projets 
de créations nouvelles de voir le jour. Les combinaisons mises en place 
procèdent d'une prise en compte des effets de la crise économique au niveau 
national et de sa traduction dans les espaces régionaux (concurrence écono
mique accrue, endettement croissant des entreprises, aggravation du choma-. 
ge ... ). La S. D. R. est ainsi apparue comme 1 'un des organismes susceptibles 
de mettre en oeuvre une politique de relance au niveau régional. 

En fait, cette insertion dans une série de mesures conjoncturelles 
ou structurelles et cette possibilité de participer de manière accrue aux 
difficultés de sa région ne présentent aucun caractère de nouveauté. Ces 
mesures générales s'inscrivent dans une ligne discontinue de renforcement 
de son pouvoir d'intervention, et 1 'attention récente accordée aux P. M. E. 
n'est pas pour la surprendre. Par ailleurs, si la crise a fait naître de 



nouveaux problèmes ou si elle a aggravé les déséquilibres sectoriels avec 
leurs manifestations locales, pour notre région de conversion, ce n'est 
pas un phénomène nouveau, et pour la S. D. R. la notion de région déprimée 
était dès sa naissance inscrite dans ses orientations ; de plus, les 
problèmes de restructuration n'ont jamais été exclus de ses compétences. 
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Le développement des moyens des S. D. R. a donc été une des réponses 
données aux difficultés succéssives des économies régionales. Ce sont les 
problèmes régionaux qui ont motivé l 'étoffement du statut et des fonctions 
de ces sociétés, mais sans que les spécificités locales des zones de compé
tence interviennent. Les attributions des S. D. R. sont, en effet, générales 
et non particulières a leur zone. 

La région N. PdeC n'a pas été absente des analyses précédentes, 
notamment lors de 1 'examen des compétences spatiales et lors des études 
comparatives sur les organismes similaires, où elle se présentait comme le 
cadre de référence obligé, mais toujours pris dans son ensemble. Or 1 'analyse 
même des modes de financements et de leurs vocations nous a, à diverses re
prises, conduit aux notions de développement des activités, de décentralisa
tion, d'investissements étrangers, de créations d'entreprises, toutes formes 
de réponses aux phénomènes de crise et en particulier à ceux du Nord-Pas de 
Calais. On peut alors se demander comment la S. D. R., avec ses moyens 
apparemment adaptés aux besoins de notre région, mais non spécifiques à 

celle-ci, a su ou pu y répondre, comment elle a manifesté ses disponibilités, 
ses aptitudes fàce à la conversion. Il est pour cela nécessaire d'emprunter 
la piste des entreprises bénéficiaires de ses interventions. 
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TROISin!E PARTIE 

LES ENTREPRISES BENEFICIAIRES 

INTRODUCTION 

L'élargissement progressif des objectifs assignés aux S. O. R. est 
eisentiellement 1·è produit des difficultés de développement économique ou de 
conversion de leur région. Toutefois, malgré les différences flagrantes dans 
les structures évolutives de ces espaces, toutes les S. D. R. ont connu les 
mêmes possibilités d'intervention. Il n'y a pas eu d'adaptation statutaire 
spécifique à chaque S. D. R. en fonction des problèmes de sa zone, et plus 
particulièrement, notre région de conversion n'a pas forgé de statut parti

culier pour sa S. O. R. 

Assurément, chacune d'entre elles a dû établir, pour le ministère 
del 'Economie et des Finances (1), un programme d'action qui devait être 
conforme aux objectifs des programmes d'action régionale de l'époque. Qui 
plus est, ces programmes ont été ~tsés par les préfets concernés, les 
I.G.E.N. (2), et les comités d'expansion des zones d'intervention, avant 
d'être transmis par les commissaires de gouvernement, pour avis, au conseil 
de direction du F.D.E.S. Ils ne présentaient pourtant que quelques considé
rations générales sur la zone de compétence, puis justifiaient la constitu
tion des S. D. R. en définissant les objectifs poursuivis : concourir à la 
réalisation des plans de modernisation ou des programmes de développement 
régional, mais 1 'inconsistance formelle de leur contenu et l'absence d'objec
tifs précis empêchent de dégager leur doctrine d'intervention dans 1 'économie 
régionale : 11 la valeur économique de tels documents est très limitée. Les 
formulations générales~ auxquelles ces sociétés ont r~cours, ne permettent 

pas de prévoir quelle sera leur action réélle" (3). 

(1) L'octroi de la garantie de dividende par les pouvoirs publics était 
conditionné par la présentation d'un programme d'action 

(2) I.G.E.N. : inspecteur général de l'économie nationale 

(3) LAGACHE et SOULEIL : art. cit. p. 35. 
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Pour décevants qu 1 ils aient pu paraître, ces programmes assuraient 
une souplesse de mouvement et évitaient le blocage dans des créneaux mani
festement trop étroits ou purement conjoncturels. Il ne faut sans doute y 

voir qu•un engagement à aller à 1 •encontre des objectifs des programmes 
régionaux, ou qu•un cadre de travail dans l •optique du libéralisme économique 
des Pouvoirs Publics. Il est vrai qu•un pouvoir de contrôle a été exercé par 
les commissaires du gouvernement, et, pour un temps, par le comité du F.D.E.S. 
chargé de 1 •aménagement régional, ainsi que dernièrement par la D.A.T.A.R.(l). 
La suppression ou 1 •atténuation de ces contrôles par ces instances semble bien 
indiquer la souplesse du cadre d•intervention. Il faut également souligner 
que ce document d•orientation n•a été établi qu•au mo~ent de la création des 
S. D. R., sans être renouvelé, de manière périodique, auprès des instances 
régionales, comme 1 •avait pourtant demandé le Conseil Economique et Social 
en 1962 (2). 

L1 approche générale des entreprises bénéficiaires se dessine avec 
le statut même de la S. D. R. qui lui a défini un cadre sectoriel et dimen
sionnel. On esquissera ensuite une première répartition spatiale des opéra
tions à partir des données fournies par les rapports d1 activités de notre 
S. D. R. C'est alors qu'il sera possible d'aborder la nature et les effets de 
ses interventions en partant à la recherche de ces entreprises bénéficiaires. 
Une méthode d'approche devra être mise au point et pourmieux faire apparaître 
les phénomènes, la graphique sera un outil précieux d1 information. 

(1) Le transit des dossiers par la D.A.T.A.R. a été supprimé depuis mars 1977 
pour toutes les demandes de prêts d'un montant inférieur à 1 million de 
F ; un peu plus de 50 7. des prêts octroyés en 1977 par notre S. D. R. 
ont donc été concernés. 

(2) Rapport MILLOT au C. E. S. rap. cit. p. 412. 



CHAPITRE 5 

APPROCHE GENERALE 

1 LES LIMITATIONS STATUTAIRES 

Parallèlement à 1 1 élargissement des formes de concours, les 
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S. D. R. connaissaient la possibilité de diversifier le champ de leur 
clientèle. Le domaine initial d1 intervention défini par leur décret de créatio: 
écartait toute entreprise non industrielle, restriction qui, selon 
POPLU (1), se justifiait par trois motifs : 

- 1 1 esprit même des décrets du 30 juin 1955 qui visaient à une 
meilleure répartition des industries sur le territoire national, 

- la foi en un développement induit par effet multiplicateur 
du secteur secondaire sur le secteur tertiaire, ne nécessitant 
donc pas une intervention particulière des S. D. R., 

- 1 1 inopportunité de la conjoncture politique pour un encoura
gement aux activités commerciales C1 est en effet 1 1 époque 
du mouvement Poujade. 

Ajoutons aussi que la faiblesse du capital de base interdisait 
la dispersion des interventions. Pourtant, dès 1960, le ministère des Fi-

' nances autorisait les S. D. R. à financer les industries agricoles, mais 
aussi, curieusement les secteurs du tourisme et du thermalisme. 

L1 éventail se complétait par le décret n°. 61-212 du 27 février 
1961 qui étendait la clientèle aux·entreprises commerciales dont les 
investissements tendaient 11 à une diminution des prix de vente par 11 a
mélioration de la distribution résultant de la mise en oeuvre d1 outillages 
ou de techniques modernes 11 (2) ; en clair, il S 1 agissait dlaider 11 ap-

(1) P. POPLU : op. cit. p. 22 - 23 

(2) cité par POPLU p. 33 



parition de formes modernes de vente, telles que les hypermarchés, les 
grands magasins, ou les systèmes de vente par correspondance, mesure 
que la prudence avait conduit a écarter cinq ans plus t6t. 
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Le décret n° 64-413 du 5 mai 1964 précisait que les concours 
des S. O. R. pouvait s•acheminer de manière autre que directe aux entre
prises réalisant des investissements, puisqu 1 il leur permettait d111 ap
porter leur concours à des sociétés privées qui ont pour objet statutaire 
de contribuer au développement, à la conversion et à 1 •adaptation 
des activités .. (2) régionales, sous réserve d•une autorisation spécifique. 
Ce décret inserre ainsi, en quelque sorte, les S. O. R., non plus de 
façon ~arallêle mais de manière organique dans le processus de finance
ment de la croissance régionale. On peut y discerner un glissement de 
la mission de ces sociétés qui ne peut plus être simplement une contri
bution directe au renforcement des secteurs industriels et commerciaux 
rejaillissant sur cette croissance. Le concept même de cette mission 
s•est étayé par la prise en compte de la compléxité et des difficultés 
du développement économique dont le processus passe par les mutations 
nécessaires (conversion, adaptation) de 1•appareil de production et de 
distribution, qui demandent la mise au point d•outils nouveaux, d•orga
nismes plus adéquats qui vfendront conforter leurs interventions. On 
peut donc reconnaître dans ce décret une double affirmation, d•une part, 
celle de 1 •émergence de la maturité des S. O. R. qui peuvent maintenant 
collaborer à 1 •activité d•organismes plus spécialisés (et ce d1 autant 

\ 

mieux que leur connaissance du terrain régional les y aura préparés), 
d•autre part celle de leurs limites, elles ne peuvent étendre leurs con
cours à 1 •ensemble des facettes du processus de développement régional. 
s•il est encore trop. tôt pour mesurer les effets de ce decret, on peut 
néanmoins se demander si les S. O. R. ne vont pas dorénavant y lire la 

(!)·:cité par POPLU p. 33 
(2) ibidem p. 33 
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possibilité de se décharger des questions d'adaptation et de conversion 
de leurs zones sur leurs nouvelles relations (et ce d'autant que dans 
leur attribution 1 'idée de region souffrant d'un développement économique 
a rapidement fait place à celle de croissance régionale). A 1 'inverse, 
vont-elles par leurs nouveaux clients élargir leurs perspectives aux 
situations de restructurations ou de réorientations qui se sont notablement 
multipliées dans notre région du Nord? 

En juin 1964, 1 'autorisation leur était donnée d'étendre leurs 
concours aux sociétés d'intérêt collectif agricole (S. I. C.A. ),à con
dition que celles-ci exercent une véritable activité industrielle et 
commerciale. 

En 1965, les interventions dans le secteur tertiaire voyaient 
leur horizon s'élargir aux entreprises importantes du négoce et au trans
port de niveau régional (1). En avril 1969, une note du directeur du 
Trésor resserre l'éventail , dans le cadre de la limitation des prêts 
bancaires, en demandant de limiter les concours "aux formes les plus 
évoluées de distribution et aux programmes présentant un intérêt écono
mique ou structurel indiscutable" (2). Après une brève période de libérali
sation, les investissements tertiaires se retrouvent à nouveau exclus, 
exception faite de ceux "présentés par 1 es commerçants se regroupant 
pour réaliser des installations leur permettant d'accèder aux formes 
les plus modernes du commerce" (2). 

'. 

Un nouvel assouplissement transparait avec 1 'instruction du 
10 mars 1972 qui ouvre aux S. O. R. les portes des entreprises qui 
"contribuent directe~ent au processus industriel (transport routier des 
marchandises, services liés aux activités portuaires, né9oce de produits 
industriels) ou qui facilitent le desserrement des agglomérations en 
transférant aux zones industrielles les activités situées dans les 
centres des villes" (3). 

(1) instruction du 18 octobre 1965 
(2) cité par LASSERRE Rapport cité p. 670 
(3) cité par P. POPLU : op. cit. p. 97 



Cette dernière piste est nouvelle, elle développe de façon 
sensible le champ des possibilités en insistant moins sur le critère de 
l'activité que sur celui de la localisation. Elle procède néanmoins 
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de la finalité même des S. D. R .. On peut en retrouver la logigue interne 
par le raisonnement suivant : un sous développement industriel local 
pouvant être provoqué par une surconcentration d'activités dans un 
autre lieu, une intervention facilitant ce décongestionnement physique 
participera de la lutte contre le "développement économique insuffisant" 
elles s'inscrira ainsi dans la ligne du décret du 30 juin 1955. 

Cette justification a postériori s'avère sans doute exacte 
lors d'un transfert intrarégional des établissements d'une entreprise 
vers une zone de conversion économique par exemple, mais 1 'adéquation 
n'est plus respectée entre la nature traditionnelle de leurs interven
tions et ce type d'opérations précis lorsqu'il s'agit d'une déconcentra
tion intraurbaine. A ce niveau, 1 'orientation est bien nouvelle et souli
gne la pénétration de ces organismes dans un domaine en pleine expansion 
dont ils ne pouvaient rester écartés : la déconcentration spatiale des 
établissements sur les zones industrielles périurbaines. 

Dans les années récentes, les entreprises du secteur tertiaire 
se sont trouvées A nouveau, à des degrés divers, mises à l'écart. En 
effet, en septembre 1973, les S. D. R. étaient invitées par le directeur 
du Trésor à "orienter de façon tout A fait prioritaire leurs interven-

' 
ti ons vers les programmes d'investissement industriel" (1). Après une 
brève accalmie dans la politique de contingentement, ces restrictions 
étaient reconduites en mars 1975. Le décret du 20 mai 1976, qui incitait 
au développement des.prises de participation excluait également toute 
entreprise non industrielle. Dernièrement, le Ministre de 1 'Economie 
et des Finances, par sa note du 23 mars 1977 (2) aux commissaires du 
gouvernement, limitait les entreprises tertiaires pouvant prétendre 
aux prêts des S. D. R. ; ces entreprises devaient en effet satisfaire 
A l'un des critères suivants : 

(1) cité par LASSERRE rapport cité p. 670 

(2) ibidem : p. 671 



- critère spatial, c'est à dire procéder à des investissements 
dans les zones retenues pour les aides publiques (primes de 
déve 1 oppement régi on a 1 , primes de 1 oca li sa ti on des activités 
tertiaires ou de recherche, primes spéciales rurales) (1) ; 
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- critère sectoriel, faire partie de P. M. E. du négoce, du 
transport, du stockage réalisant des investissements pour satis
faire aux besoins d'industriels, d'artisans ou d'agriculteurs 

- critère structurel de reconversion ou de restructuration 
pour le secteur de la distribution. 

Outre les variations temporaires dans la gamme très hétéro0ène 
des entreprises du secteur tertiaire, d'autres limitations plus structu
relles sont~ relever ; elles sont de nature politique et financière. 

Certaines activités se situent hors du champ opérationnel 

des S. O. R. par la nature particulière des financements recherchés. Il 
en est ainsi des garages ou concessionnaires automobiles dont les contrats 
de concession ont une durée de un à cinq ans. Leur indifférence aux prêts 
à long terme, inhérente à leurs besoin$ n'est en rien dommageable puisque 
les constructeurs ont mis en place des moyens adaptés à ces situations. 

D'autres secteurs d'activités disposent de sources de finance-
ment spécifiques et en premier lieu ceux relevant du secteur public. En matière 

,. 
de santé par exemple, les hôpitaux publics seront dès lors écartés, mais 
pas les cliniques privées. Il est intéressant, dans·ce domaine, de souli
gner que la volonté des Pouvoirs Publics est de limiter le nombre des 
interventions en raison du coût d'immobilisation très important lié au 
nombre de lits : il est plus opportun de réserver les capitaux aux 
investissements industriels ou commerciaux où le coéfficient d'emplois 
créés par rapport au capital investi est supérieur. On pourra noter ce-

( 1) mise à part la prime spécïale rurale qui ne concerne pas la région 
Nord-Pas de Calais l'ensemble de la région est intéressée, ne serait-ce 
que par la P. L. A. T, et P. L. A. R. 
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pendant, 1 ors de 1 1 examen des béné fi ci ai res de 1 a S. 0. R. Nord-Pas de 
Calais, que des crédits ont été accordés à quelques cliniques privées, 
avec pour objet de financer, non seulement la réalisation des bâtiments -
et, dans ce cas, les prêts étaient attribués à la clinique conjointement 
avec une société civile immobilière -mais également une partie de 
1 1équipement interne spécifique, en vue d1 augmenter la capacité en nombre 
de lits ou d1 acquérir du matériel technique. 

Cet exemple attire 1 1 attention sur le rôle majeur assigné 
aux S. O. R. : favoriser les investissements dans les activités directe
ment productives de préférence aux investissements de base publics, 
pour reprendre la terminologe de HANSEN (1). La composante sociale de 
ces derniers, 11 l 1 éducation, le bien-être, la santé 11 n1 a toutefois pas 
été ignorée des S. O. R., comme le montre ce soutien aux cliniques privées 
de même d1 ailleur$ que leur composante économique, puisque des entrepri
ses de travaux publics se rencontreront parmi leurs bénéficiaires. On peut 
déjà entrevoir ici que la fonction de ces organismes déborde, même si 
elle a été contenue, du simple problème de la croissance économique 
et qu 1 elle touche au phénomène du développement régional. 

Un mot vient d1être dit du secteur du bâtiment et des Travaux 
Publics. Aucun texte ne semble les avoir explicitement éliminé.;des finan
cements S. O. R .. exception fatte du décret du 20 mai 1976 qui primait les 
prises de participation. Ce n1 était pourtant qu 1 une mesure provisoire 
puisque la note ministèrielle du 27 juin 1977 les intéqrait dans les 
opérations primables. Signalons simplement les quelques conditions émises 
par cette note : envisager une croissance sensible des emplois ou des 
activités réalisées à l 1étranger (2) ou encore engager un programme . 
de restructuration. 

Avec le secteur commercial, on effleure un autre problème, 
celui des facteurs du .. développement régional. Il est certain que la 

(1) Niles HANSEN : Croissance déséquilibrée et développement régional : 
p. 10 in: Crois-sance régionale harmonisée Cahiers de l'ISEA oct. 1966 

(2) critère assez étonnant et même contraire aux objectifs des S. D. R. 
qui sont d'intervenir dans leur espace de compétence et non au profit 
d'activités exercées à l'étranger 



distribution des crédits des S. O. R. ne pouvait interesser le commerce 
de détail ; par contre, une associa~ion de petits commerçants réalisant 
des locaux important présentait une capacité dl emprunts et des besoins 
supérieurs susceptibles de leur donner accès à ces financements. Dès 
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lors, fallait-il exclure les projets de grandes surfaces présentés par les 
promoteurs les plus solides, dans la mesure où leur installation entraî
nerait automatiquement un déclin du commerce local et donc irait à 1 1 en
contre de 1 1 0bjectif de développement régional. Les textes n1 ont jamais 
été très explicites en la matière, la seule condition était la diminution 
des prix de vente, sans que les divers promoteurs aient été distingués. 
On comprendra dans ces conditions que le financement de grandes surfaces 
ait fait 1 1 0bjet de protestations de la part de petits commerçants. 
A titre d1 exemple, deux faits peuvent, sans grand risque d1 erreur, 
être rapprochés : d1 une part, la signature d1 un contrat crédit-bail, en 
juin 1969, entre la S. O. R. Nord-Pas de Calais et la Saint Quentinoise 
de distribution pour la réalisation d1 un hypermarché de 15. 400m2 
prés de St Quentin, d1 autre part, 1 1 intervention du président de la 
Confédération Générale des P. M. E. auprès du f1ini~tre de 1 1 Economie 
et des Finances (1) : il portait à son attention la décision 11 d1 une 
S. O. R. d1 apporter une aide financière à la création d1 un hypermarché 
dans 1 1 Aisne. En effet, cette intervention sort de la compétence des 
S. O. R. q~i ont été créées, non pas pour aider les formes économiques 
susceptibles d1 obtenir facilement sur le marché public des capitaux les 
concours nécessaires, mais pour aider 1 1 expansion régionale d1 une contrée 
déterminée, notamment en y facilitant la création de nouveaux emplois. 
C1 est pourquoi M. GINGEMBRE demande au M. E. F. de bien vouloir rappeler 
aux S. O. R. que leurs interventions doivent se limiter pour l 1 utilisation 
des emprunts qu 1 elles émettent dans le public à fournir aux entreprises 
régionales les moyens nécessaires à aider au développement de leur contrée 
et non pas à participer indirectement à la destruction des petites entre

prises commerciales 11
• 

(1) le bulletin de laC. N. M. E, 3° trim. 1969 n° 44 p. IV 3 31 rapportant 
un article de la Volonté-~. M. E. de juin 1969 
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Cette critique formulée par les commerçants sur le rôle des 
S. D. R. peut paraître d'autant plus vive quand on son9e au commentaire 

émis en 1966 par 1 'Association pour le crédit au P. M. E. (1) : "malheureu-. . 

sement, les entreprises commerciales qui, depuis 1961 ... peuvent béné
ficier des interventions de la S. D. R. paraissent toujours absentes 
de ces emprunts groupés". 

Les activités industrielles, au départ bénéficiaires uniques 
des financements des S. D. R., ont toujours formé le noyau privilégié 
de leurs interventions. La diversification repêrée au bénéfice du secteur 
tertiaire n'a été au fond que relative. Ce sont en effet les activités 
de service qui ont sans cesse fait les frais des politiques périodiques 
de limitation des prêts bancaires (2) et, de plus, les concours à leur 
profit ne peuvent exéder 10% du montant des opérations. Il faut souligner 
également que la gamme des prestations des S. D. R. n'a pas été limitée 
aux seuls investissements d'extension, ceux nécéssités par les programmes 
de conversion, de réadaptation, de restructuration n'ont, en effet, 
jamais été exclus de leurs attributions. Une telle polyvalence dans les 
attributions est assurément fondamentale pour la région du Nord. 

2 -L'EVOLUTION DES SECTEURS BENE~ICIAIRES DE L'ENSEMBLE D~S S. U. K. 

Pour illustrer et affiner 1 'élargissement statutaire des com
pétences sectorielles des S. D. R., il est intéressant d'examiner la 

' question sous 1 'angle de leurs interventions effectives sur une longue 
période, mais aussi daDS une large gamme d'activités. La répartition 
en 29 secteurs de la comptabilité nationale parait suffisamment pré
cise ; cependant, le~ informations disponibles en la matière ne portent 
que sur la période 1962-1968 (3). Malgré sa relative brièveté et son 
ancienneté, cette Rériode n'est pas sans intérêt dans la mesure cO 1 'en
semble des secteurs industriels se présentait dès le départ comme des 
bénéficiaire potentiel , tandis que le groupe des activités tertiaires 

(1) cité par le bulletin de laC. N. M. E. n° 33 p. IV A 14 
(2) dans le secteur èornmercial, se sont surtout les petits commerçants qui 

ont le plus souffert des contingentements de crédits S. D. R. 
(3) source : A. LE PORS : étude citée p. 62 (chiffres en annexe n° 16) 



s•y voyait progressivement étoffé : le secteur commercial était déjà 
en liste dès 1961, celui des transports était admis en 1965 ; la gamme 
était pratiquement fixée en 1968. 
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Le graphique suivant (n° 23) est une matrice pondérée représentant 
la répartition annuelle des prêts de l •ensemble des S. O. R. en 29 sec
teurs. En colonne ont été indiqués les montants annuels des prêts (lar-
geur proportionnelle à leur valeur) et leur répartition (hauteur de 
chaque colonne en r. du total)suivant les différents secteurs. En ligne, 
sont portés les secteurs soutenus. Le pourcentage moyen obtenu par chacun 
d•entre eux permet de distinguer les années de soutien plus net (en 
hachuré et noir) et celles où les financements ont été proportionnelle-
ment faibles (en blanc). On a ensuite procédé à un classement en trois 
groupes de secteurs suivant 1 •importance moyenne qui leur a été accordée 
par les S. O. R. au cours de cette période 1962-1968. A 1 •intérieur de 
ces trois groupes, un nouveau classement facilite le repèrage de 1 •évo
lution de cet intérêt. 

- Les secteurs privilégiés : 

Un groupe de 6 secteurs-clés domine la gamme des interventions 
des S. O. R. avec plus de 7,5 r. du total de leurs prêts : il 
s•agit, par odre décroissant, des industries mécaniques 
(16,5 r. en moyenne), des industries agricoles et alimentaires 

\ 

(9,8 %), del •industrie chimique (8,4% ), des industries tex-
tiles (8,1 %) , de la première transformation des métaux (7,5 %) 
ainsi que du secteur des commerces (10% ) (1). 

On peut y relever une modulation des efforts suivants les années 
ainsi la première transformation des métaux et le secteur textile 

étaient plus soutenus au début qu•à la fin de la période ; la chimie et 

(1) les 10 7. des concours autorisés pour le secteur tertiaire sont atteints 
On peut se demander si une élévation du seuil limite ne conduirait 

·pas les S. D. R. ~ accentuer leurs interventions au profit de ce 
secteur et notamment au profit des activités commerciales. 
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r.raphique n° 23 

Evolution des interventions sectorielles 

de l'ensemble des S.D.R. de !962 à 1968 
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les industries agricoles et alimentaires se sont vues plus favorisées 
en milieu de période. Mais, d'une manière générale, exception faite de 
quelques années contingentes, les niveaux de soutien respectifs se sont 
maintenus au cours de ces 7 années ; aucun clivage net ne s'est manifes
té dans l'attention portée à chacun de ces secteurs privilégiés. Il faut 
également ajouter que le secteur commercial n'apparaît en rien exclu 
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des opérations des S. D. R. contrairement à l'opinion émise par l'Associa
tion pour le crédit aux P. M. E. en 1966 (1). Ce secteur figure, en effet, 
au 2 ème rang de leurs priorités et dès 1962 il se situait déjà parmi 
les grands bénéficiaires. 

- le groupe des secteurs d'intervention moyenne : 

Parmi ceux qui ont obtenu entre 3,4 et 5,6 % des financements, 
on rencontre les divers secteurs suivants: les industries électriques, 
celles du bois et du papier, les "industries diverses", le secteur des 
matériaux de construction ainsi que celui du bâtiment et des travaux 
publics. 

Là encore, des évolutions annuelles transparaissent, mais 
qui ne modifient pas fondamentalement les répartitions établies au 
départ. Deux exceptions émergent toutefois ; le déclin du soutien aux 
matériaux de construction et la croissance quasi continue du financement 
du bâtiment e~ travaux publics ainsi que du groupe des industries 
diverses. 

- les secteurs de faible intervention 

Des enveloppes minimes, variant de 0,2 à 2,4% de l'ensemble 
des financements, ont été accordées aux 7 secteurs industriels restants 
ainsi qu'à ceux des transports, des services et du logement. On soulignera 
1 'apparition de ce dernier en 1966, la part croissante prise par les 

( 1) voir deux pages plus haut p ,186 



les services a partir de 1965, mais surtout ilia nette progression des 
prêts au secteur des transports en 1968. Les S. O. R. ne semblent pas 
avoir attendu 1 •année 1965 pour aider les entreprises de transport 
puisqu•en 1962 elles leur avaient déja accordé quelques crédits. 

- les secteurs exclus 

Au· cours de la période étudiée, 6 secteurs d•activité sont 
restée:; totalement étrangers aux prêts des S. O. R .. Il est possible 
d1 ne appréhender aisément les motifs. Le secteur de 1 •industrie charbo
nnière, de 1 1électricité et gaz, celui des télécommunications sont 
constitués en quasi-totalité (1) par des entreprises publiques, auprès 
desquelles les S. O. R. n•ont ni la vocation, ni la capacité d1 interve
nir. Le secteur pétrolier se compose quant a lui essentiellement d•en
treprises de dimension nationale ou internationale pour·lesquelles les 
S. O. R. n•ont pas l 1assise financière suffisante. 

Les hôtels, cafés, restaurants sont également i~norés des 
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S. O. R. en raison sans doute de leurs liens très indirects 

avec la croissance économique (2). La présence d1 autres organis
mes de financement plus spécialisés, tels le Crédit Hôtelier, 
doit aussi jouer. L1 indifférence complète au secteur des 
métaux non ferreux n•a pu ici trouver d1 explications nettes ; 
la taille des entreprises doit, semble-t-il, être une des 

' causes A invoquer. Au total, 1 •effet propriété publique, 1 •effet 
dimensionnel et 1 •effet de spécialité peuvent éclairer le carac
tère étranger de certains secteurs aux opérations à long terme 
des S. O. R. 

Les orientations sectorielles retenues par ces organismes ne 
peuvent cependant prendre toute leur signification qu•au regard du poids 
et de l 1 évolution de chacun de ces secteurs sur le territoire national. 

(!)si l'on prend, connne mesure du poids du secteur public, la valeur ajoutée 
créée par lui par rapport à la valeur ajoutée totale du secteur d'acti
vité, les chiffres sont les suivants : C. M. S. 99 7., Electricité -Gaz 
90 ï., Téléco~~unications 100 7.. Source A. LE PORS : étude citée p. 9 

(2) Il était pourtant admis, dès le début des années 60, que les S. D. R. 
puissent intervenir dans 1~ secteur touristique, en ~articipant notam
ment au financement des hôtels 



les critères de comparaisons peuvent être multiples. mais surtout leur 
pertinence ne peut être atteinte que dans la mesure où chacun des termes 
choisis se t·apporte bien aux entreprises potentiellement relationnées 
aux S. D. R .. C1 est dire qu 1 il faudrait éliminer, pour chaque secteur, 
la part des entreprises publiques et celles des grandes entreprises 
pivées qui se situent hors du champ de leurs opérations. Les données 
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statistiques manquent pour affiner 1 1 aspect dimensionnel aussi ne pourra
t-on exclure que les entreprises du secteur public pour ne retenir que 
les données relatives aux sociétés privées (1). Le critère de la Formation 
Brute de Capital Fixe est intéressant puisqu 1 il peut exprimer 1 1 importance 
des financements mis en oeuvre mais·il suppose une invariance intersec
torielle et diachronique de la part de 1 1 autofinancement. Celle-ci n1é
tant pas rencontrée (2), on retiendra la notion de besoins de financement 
plus représentative des financements d1 origine extérieure incorporés 
dans la F. B. C. F .. Le terme de comparaison des orientations sectorielles 
des S. O. R. sera donc la répartition, également sectorielle, des besoins 
de financement des sociétés privées pour la même période 1962-1968. 

Il est bien évident que le rapprochement pourrait être apprécié 

annuellement mais pour alléger 1 1 analyse, on se satisfera des répartitions 
moyennes sur 1 1 ensemble de la période, d 1 autant que les variations an
nuelles des crédi.ts alloués par les S. D. R. , n1 ont pas mis en évidence 
des réorientations fondamentales. Le graphique suivant (n° 24) traduit 
donc la position générale de ces organismes face aux besoins des dif-

' férents secteur d1 activité. Mais tous n1 ont pas été retenus. En effet, 
les données statistiques utilisées (3) mettent en évidence deux phénomènes 
qui risquent de fausser l 1 analyse : 

- le poids très important du secteur commercial : leurs besoins 
de financement se chiffrent à près de 20 % de ceux de 1 1 ensemble 

(1) Ont été éliminées-ae·s termes de comparaison les entreprises non finan
cières puisqu'elles regroupent les entreprises privées et les entreprises 
publiques, Les sociétés privées semblent plus représentatives des cli
ents statutaires des S. D. R. que les entreprises privées. 

(2) cf. : Les collections de l'I~SEE série Comptes et Planification n° 20 C 
: les comptes des entrep~ises par secteurs séries 1962-1969 p. 272 

(3) Les comptes des entreprises par secteurs séries 1962-1969 op. cit, 
p. 208 à 220 Les chiffres sont repris en annexe n° lJ 
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-
des secteurs, alors que les opérations des S. D. R. n1 ont 
touché cette activité qu 1 à concurrence de 10 %environ. Cet 
écart, ou ce sous-financement par rapport aux besoins, confirme 
bien que si les S. D. R. étaient autorisées à y développer leurs 
concours, elles ne manqueraient sans doute pas de S

1Y engager 
(cf note (1) p.1a7 ) . 

- les besoins négatifs du secteur des transports. Malgré la re
lative faiblesse des crédits obtenus des S. D. R., cette contri
bution ne peut être considérée comme négligeable. 

Par souci d1homogénéité, on a donc procédé à 1 1élimination de · 
1 1 ensemble du secteur tertiaire pour se pencher uniquement sur le secteur 
secondaire, dont on aura toutefois exclu les activités ignorées des 
S. D. R. (3 A, 3B, 3C, et 4B) comme on 1 1 a noté plus haut. 

Le graphique permet de déceler une relative correspondance entre 
1 es : concours financiers des S. D. R. et 1 es besoins rencontrés dans 1 es 

divers secteurs analysés : les crédits les plus importants ont été versés 
aux secteurs les plus débiteurs. Il n1 en reste pas moins que des écarts 
sensibles se manifestent, attestant des orientations préférentielles. 

- le groupe des industries mécaniques, des industries agricoles 
\ 

et alimentaires et de la chimie, principaux clients aux cré-
dits extérieurs, ont vu les concours des S. D. R. se distri
buer essentiellement à leur profit ; mais ces deux derniers 
secteurs ~~ont pas fait autant appel à ces organismes que leurs 
besoins pouvaient le laisser penser. Al 1 inverse, les industries 
mécaniques se révèlent particulièrement privilégiées. 

: les divers secteurs aux besoins moyens ont sollicité à des 
niveaux très variables les crédits S. D. R. : tandis que le 
textile faisait 1 1 objet d1 une attention particulière, les 



matériaux de construction, 1 'industrie électrique se voyaient 
peu aliméntés par ces financements ; mais c'est surtout le 
groupe de l'industrie navale, aéronautique et de l'armement 
ainsi aue le secteur fer. sidérurnie nui brillent nar leur ab
sence ~uasi totale de relations avec les S. D. R .. Il n'y 
a pas lieu de s'étonner de cette inadéquation, en raison des 
concours spécifiques dont peuvent disposer ces activités. 

- parmi les secteurs qui ont exprimé les besoins moins nets, 
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la même diversité de soutien des S. D. R. se retrouve : 1 'accent 
particulier mis sur la première transformation des métaux, et 
à un moindre degré sur les industries diverses. 

Les relations les plus intenses sont donc au total établies 
avec les industries mécaniques, avec celles de la première transformation 
des métaux, avec les activités textiles et le groupe des industries 
diverses. Par contre, les industries électriques, les I.A. A. et la 

chimie affichent un certain désinteressement pour les crédits des S. D. R. 

B - LES ORIENTATIONS DIMENSIONNELLES --------------------------------
1) 'LES LIMITATIONS STATUTAIRES 

La mission des S. D. R. connaît, à côté des limites sectorielles 
qui viennent d'être esquissées, des Timites dimensionnelles dont nous 
avons déjà eu quelques exemples Celles - ci appellent maintenant un dé-

s 
veloppementparticulier. En effet, l'ambition croissantR.à embraser toute 
1 'activité régionale qui a accompagné la diversification progressive 
des secteurs et des activités fournissant la clientèle des S. D. R., ne 
doit pas cacher un fait essentiel pour la géographie économique et inci
demment noté à plusieurs reprisesl à savoir la taille des bénéficiaires de 
leurs interventions ; les petites et moyennes entreprises. 



Le décret de 1955 limitait déjà implicitement la dimension des 
entreprises susceptibles de bénéficier des concours des S. D. R .. POPLU 
a mis en évidence cette limitation dimensionnelle sous-jacente par deux 
approches complémentaires : 

- sous 1 •angle géo-économi~ue : les S. O. R. devant intervenir 
dans les zones souffrant de sous-emploi ne peuvent y rencontrer 
éventuellement que des petites et moyennes entreprises. La 
systématisation de cet argument paraît à tout le moins abusive, 
surtout dans la région du Nord, d•autant plus que la définition 
même de cette zone d•intervention permet des interprétations 
extensives (cf. infra). 

- sous 1 •angle financier bien que les participations maxima-
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les autorisées (25 r. de leur capital) soient nettement supérieures 
à celles rencontrées habituellement (10 %), seules les entre
prises relativement peu importantes pourraient y être intéres
sées. 

Il affirmait ainsi que 11 la clientèle des S. O. R. ne peut guè~ 
re être constituée que d•entreppises petites et moyennes pour des raisons 
de technique financière comme dans une large mesure de géographie 
économique 11 (1). 

Si nous ne pouvons qu•en croire 1 •auteur sur le premier motif, 
1 •argumentation géo-économique ne nous parait pas très fondée, la question 
devrait plutôt être posée en ces termes : ou bien la S. O. R. a pour 
mission de faciliter le financement de 1•outil de production et de 
1 •appareil de distribution dans sa zone géographique de compétence et 
donc ne spatialise pas ses interventions en fonction de la taille des 
clients, ou bien elle ne peut techniquement, en raison de ses moyens 
limités, qu•injecter des fond; dans les entreprises petites et moyennes. 

,, 
(1) P. POPLU op. cit. p. 76 
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La limitation géo-économique ne peut être un argument de départ 
mais simplement une résultante, les deux angles d1 analyse ne peuvent 
être concommittants .et complémentaires mais le cas échéant consécutifs. 
Seule la raison financière semble devoir être retenue : la taille modeste des 

S. D. R. limitant la taille des bénéficiaires. 

a) les constats 

L1 affirmation officielle de la faible dimension des clients 
potentiels était émise en 1964 ; à un sénateur qui S 1 étonnait du refus 
d1 une S. O. R. d1 apporter son concours à une ·~ntreprise de dimension 
nationale, le ministre des Finances rappellait que (1) 11 1es S. D. R. ont 
été dotées d1 un statut privilégié afin de faciliter le financement ... 
d 1 entreprises régionales qui en raison de leur structure ou de leur dimen
sion ne pourraient normalement accèder aux ressources du marché financier. 
Il importe que les S. D. R. consacrent leurs ressources soit à des affaires 
authentiques régionales et dont les besoins de financement sont à la 

mesure des moyens d1 intervention dont elles sont dotées, soit à des 
opérations d1 un intérêt économique exceptionnel qui ne pourraient être 
financés sans leurs concours 11 . On peut cependant relever qu 1 aucun critère 
précis n1 est défini : quels sont les seuils limites des 11 affaires authen
tiquement régi on a 1 es 11 et des 11 0pérati ons d 1 un intérêt économique excep
tionnel11. Malgré ce laxisme, il est certain que le régime d1 intervention 
est tourné de manière privilégiée vers les moyennes entreprises. 

Certains arrêtés (2), relatifs à 1 1 0ctroi de la garantie de 
1 1 Etat aux emprunts émis par les S. D. R., énoncent d1 ailleurs spécifi
quement cet objectif : 11 Contribuer au financement de projets relevant du 
secteur de la petite et moyenne industrie dans sa zone d 1 intervention 11 . 

(1) cité par POPLU P. op. cit. p. 76 
(2) à titre d'exemple, l'arrêté du 21 décembre 1977 (J. O. du 10 février 

1978) concernant· l'emprunt contracté par la S. D. R. de Bretange 
auprès de la Caisse Fédérale Bretonne de Credit Mutuel. 
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Il n1 est pas sans intérêt non plus de rappeler à cet égard 
que la S. O. R. Nord-Pas de Calais a participé en 1971 à la création de 
1 1 Association régionale pour la moyenne et petite industrie Nord- Pas de 
Calais ( 1) et que d1 une manière générale, la plupart des S. O. R. ont 
participé à la signature des conventions M. P. I. avec le secrétariat 

d1 Etat compétent. 

La statistique peut nous fo~rnir quelques données plus convain
cantes et précises : un étude intéressante à ce propos a été citée par 
le bulletin de laC. N. M. E. , dont nous reproduison· le passage 

( 2) . 

L'Association pour le Crédit aux P. M. E. s'est efforcée de 
déterminer, dans un communiqué récent, la part des P. M. E. dans 
ces opérations tout en observant qu'il s'agit là d'·une tâche 
très délicate 1'puisque la notion de P. M. E. n'est pas seulement 
quantitative, mais surtout qualitative." 

"Nous avions retenu précédemment, écrit l'Association précitée, 
le critère de 750.000 F pour définir un prêt P. M. E. , ce qui 
est évidemment arbitraire car il n'est pas certain que des prêts 
d'un montant supérieur à 750. 000 F ne soient pas accordés 
à des entreprises de notre catégorie. Nous conserveron~ cependant 
ce chiffre car, s'il est critiquable, il permet de fixer les 
idées et de se rendre compte de la ventilation des emprunts 
groupés S. D. R. entre P. M. E. et grandes entreprises. 

"En examinant les chiffres d'après cette méthode, on peut 
dégager les conclusions suivantes : 

\ 

11 1. Les sommes empruntées par les derniers.bénéficiaires des 
emprunts groupés restent à la portée des entreprises très moyen
nes puisque la 11 fourchette" se situe entre 100. 000 F (TOFINSO) 
et 440. 000 F (Sud-Est). 

"2. Les bénéficiaires des prêts supposés P. M. E. restent, 
dans la plupart des emprunts groupés, supérieurs en nombre aux 
bénéficiaires considérés comme G. E. En effet, de 1960 à 1965, 
la proportion est de 726 prêts d'un montant inférieur à 750. 000 F 
contre 483 prêts supérieurs à 750. 000 F, ce qui donne un rapport 
de 1 ,5 

(1) Association créée à l'initiative de laC. R. C. I. qui, outre la S. D.R. 
Nord-Pas de Calais réunit les chambres locales, le C. I. S. E., l'A. 
P. E. X. et le centre des Jeunes Dirigeants ; la convention signée 
avec le secrétarit d'Eta~ à la M. P. I. entraîne sa contribution finan
cière pour la mise en oeuvre d'un programme large,relatif aux problèmes 
rencontrés par les chefs de ces petites et moyennes entreprises, "for
mule, originale à plus d'un titre, (qui) constitue u~ style nouveau 
d'interventionnisme administratif 11

• Bulletin de laC. N. M. E. n° 54 p. 5 
(2) bulletin de laC. N. M. E. n° 34 4 ème trim. 66 p. IV R 14 



On a mené une rapide comparaison avec la S. D. R. Nord-Pas de Calais 
en reprenant ce critère de 750. 000 F comme seuil de différenciation 
dans la hiérarchie des bénéficiaires. Pour valider le rapprochement, 
seules seront évidemment prises en compte les premières années 
intervention. (tableau page suivante) 

Ce rapport précité de 1,5 se retrouve ici (il est légèrement infé
rieur si l •on ne considère que les années 1960 à 1965). 

Cette orientation privilégiée des S. D. R. vers les P. M. E. peut 
être éclairée d•une autre manière : il n•est pas vain, en effet, de re-

" 
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chercher dans-quelle mesure les P.M.E. , principales débitrices des S. D. R., 
font appel aux crédits de ces organismes dans leurs financements exté-

rieurs globaux. L•Association pour le crédit aux P. M. E. fournit quelques 
éclaircissements pour les années 1964 à 1967 (1), le tableau suivant 
enreproduitl•image (p. 200 ). 

Les S. D. R. ne traitent ainsi, pour ces années, que moins de 1% 
du nombre des dossiers ; par contre, elles distribuent 5 à 10 % du mon
tant des crédits accordés. c•est dire leur faible rôle mais aussi leur 
montant moyen ct•intervention plus conséquent que ceux des autres orga
nismes concurrents, le Crédit National et la Caisse Centrale de Crédit 
Hôtelier qui restent les principaux fournisseurs (2). Tournées statu
tairement vers les P. M. E., les S. D. R. ne jouent en fait qu•un rôle 
d1 appoint pour ces entreprises, du moins au niveau statistique global. 

b) les causes technico-financières 

B. Jalon nous confirme cet axe préférentiel en apportant une distinc
tion intéréssante à relever (3): 11 les emprunts groupés des S. D. R. béné
ficient davantage aux petites moyennes entreprises qu•aux petites entre-

(1) bulletin de laC, N. M. E. n° 32 p. IV A 35 pour les crédits accordés 
en 1964, n° 3S.p. IV A 31 pour les crédits accordés en 1965. n° 39 
p. IV A 21 pour les crédits accordés en 1966- 67 

(2) en 1968, le Crédit Hôtelier répartissant à concurrence de 52 i. ses 
prêts au bénéfice des P. M. E. (bulletin de laC. N .. M. E. n° 43 p. IV 
B 24) 

(3) B. JALON: op. cit. p. 140 



( : : ) 
( : : ) 
( EMPRUNT : NOMBRE DE PRETS : FOURCHETTE DU MONTANT DES PRETS ) 
( . . ) 
(--------=---------~---------------=-----------------~------------------------------=------------------------------) 
( n° : Date : Supérieurs : Inférieurs : Supérieurs : Inférieurs ) 
( : : / à 750 000 F : à 750 :000 F ) 
(--------~---------~---------------:-----------------:------------------------------:------------------------------) 
( : : : : : ) 
( 1° : 4/59 . : 7 : 18 : 800 000 à 2 000 000 : 250 000 à 750 000 ) 
( 2 ° : 7 160 : 8 : 1 3 : 1 000 000 à 2 000 000 : 2 00 000 à 7 00 000 ) 

. ( 3° : 11/61 : 12 : 12 : 800 000 à 2 750 000 : 200 000 à 600 000 ) 
( 4° :4/63: 12 : 19 : 800000 à4000000 : J50000à700000 ) 
( 5° : 12/63 : 10 : 17 : 800 000 à 3 000 000 : 150 OOOà 750 000 ) 
( 6° : 10/64 : 13 : 18 : 8oo ooo à 3 ooo ooo : 1so ooo:à 750 ooo ) 
( 7° : 1966 : 8 : 22 : 900000 à2000000 : 200000à700000 ) 
( 8° :3/67 : 14 : 12 : 800000 à4000000 : 100000à700000 ) 
( 9° : 1968 : 8 : 10 : 1 200 000 à 2 200 000 : 200 000 à 600 000 ) 
( : : : : : ) 
( : : 92 : 14 1 : : y 
( : : : : : ) 

-10 
<0 



( : ) 
( : CREDITS ACCORDES EN ) 
( : ------------------------·----------------------------------) 
( : 1964 : 1965 : . 1966 : 1967 ) 
( :---------------:-------------:---------------:---------------) 
( :1 :2:1:2:1:2: 1:2) 
( : : : : : : : : ) 
( : : : : : : : : ) 
(Moyen terme bancaire avec caution mutuelle : 12391 : '1033: 10903: 1018 : 11929: 1112 : 13241: 1122 ) 
( Moyen et long terme de laC. C. C. H. C. I. : 4610 : 349 : 4560: 394 : 4936 : 451 : 5189: 54() ) 
( Moyen et long terme dela Caisse Centrale de Crédit : non in-: 84 :non in: 128 : non in: 175 :non:.iù: 260 ) 
( Coop : diqué : :diqué : : diqué : : diqué: ) 
(Prêts directs Crédit Crédit National P.M.E. : 327 : 123: 277: 110 : 233: 88 : 249: 85 ) 
(Engagements de mobilisation Crédit National : 2817 : 300 : 2823 : 291 : 3291 : 317 : 3672: 344 ) 
( P ' M ) • • E. : : : : : : : : 
( Moyen et long terme des S. D. R. (emprunts groupés): n~n ~n:n~n ~n : 187 : 161 : 162 : 14 3 : , 294 : 276 ) 
( : d1que :d1que : : : : : ! : ) 

(
(Moyen et long terme Compagnie Française d'Epargne : 117 ~ 113 ~ 1147: 119 ~ 1516: 184 ~ 2314 ~ 289 )) 

et de Crédit · • · · · • · • 
( : : : : : : : : ) 

( TOTAUX : : :19897 : 2221 : 22067 : 2470 :24959 : 2916 ) 
( : ' : : : : : : : ) ' 

( : : : : : : : : ) 

I : rlombre de dossiers 
2 : montant en millions de F. 

p,J 

0 
0 
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prises .. et il complète sa remarque par une critique élargissant le 
débat: 11 le régime des subventions défavorise les P. ~-1. E., et la politique 
des S. D. R. répète cet inconvénient au détriment des affaires les moins 
importantes d 1 entre 1 es petites et moyennes entreprises ... 

L1 Association pour le crédit aux P. t1. E. avait également mis 
en évidence (1) 1 1 inadaptation de cette technique des emprunts groupés 
qui "n 1 est ouverte qu 1 aux moyennes affaires ... Il ne faut pas penser que 
la critique· faite à cette orientation sélective n1 est réservée qu 1 aux 
S. D. R. , elle vise tous les organismes spécialisés dont les interven
tions 11 0nt surtout bénéficié aux entreprises grandes et moyennes. Il 
apparaît qu 1 il n1 est aucun remède miracle pour les P.M.E.: 1 1 expérien
ce des S. D. R ... incite à la prudence et à la mddestie 11 (1). 

On peut retrouver par un biais complémentaire, un autre reflet 
à cet éclairage : en prenant 1 1 exemple des opérations d1 achats d1 obli
gations convertibles en action. Une étude (2) réalisée en 1971 par la 
C. N. M. E. posait le problème des utilisateurs de ce mode de financement 

et menait une analyse en fonction de leur taille : elle mettait en valeur 
dans sa conclusion .. la tendance qui semblerait se dessiner en faveur des 
grandes entreprises ... Certes, le recours à l 1 émission de ces obligations 
était juridiquement admis pour les petites entreprises avant 1966, mais 
la loi de réforme des sociétés de juillet 1966 les excluait. Nous verrons 
(cf. infra) que la S. D. R. Nord-Pas de Calais a, depuis le début 

\ 

de ses interventions, pénétré dans cette procédure et après 1966, elle 
disposait, dans son portefeuille, d 1 obligations convertibles d1 une ving
taine d1 entreprises régionales. Est-ce à dire que le développement de 
cette technique mani _fe ste 1 a vol on té de cette S. D .. R. de se rapprocher 
des grandes entreprises, au détriment des petites affaires ? 

D1 une man1ere générale, la pratique montrait que peu à peu 
les concours des S. O. R. n1étaient plus exclusivement réservés aux en
treprises régionales de taille moyenne. La régularisation ne venait 

(1) CNME n°: . .S7 4 ème trim. 72 p. 72 
(2) ioidem n° 50 1° trim. 71 'p. II A 14 



pourtant qu•en novembre 1968: 11 les sociétés d•importance nationale, dès 
lors que leurs investissements à financer se trouveraient dans leur 
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zone d•action 11 (1) se voyaient officiellement admises à bénéficier des 
prêts sur emprunts collectifs des S. D. R. par le ministre des Finances. 
On peut y voir de façon flagrante une invitation à s•insérer dans la 
politique de décentralisation. o•autre part, à un sénateur qui regrettait 
en 1970 la préférence accordée par les S. D. R. aux affaires de grande 
envergure, le ministre répondait pourtant qu•il n•y avait aucun révision 
ou remise en cause de la politique de ces organismes en matière de sélec
tion dimensionnelle des clients. 

L1élargissement n•était néanmoins pas encore achevé : il res
tait les grandes firmes nationales et les multinationales. L1 instruction ·· 
de mars 1972 ouvrait 1 •accès des prêts des S. D. R. aux 11 filiales d•en
treprises étrangères ou grandes entreprises françaisesdont la direction 
est assurée à 1 •échelon régional et dont les activités et les effectifs 
sont pour 1•essentiel situé:: dans {leur) zone d•action ... Des limites 
précises sont signifiées pour ces éventuelles interventions : 1 •établis
sement aidé devra à 1 •évidence être implanté dans la région mais il lui 
faudra également disposer des services de direction, ne pas être simplement 
un atelier de production ou d•excécution. 

On peut donc penser que de grandes entreprises telles que les 
H. B. N. P. ~. ou Usinor vont pénétrer dans le champ de compétence de la 
S. O. R. Nord-Pas de Calais, d•autant plus que ces sociétés font,depuis 
1•origine) partie du :onseil d1 administration de cette S. D. R .. Or, il 

n•en est rien comme nous le verrons ultérieurement. Cette infirmation 
trouve son explication dans le fait que les Hou9lêres relèvent du 
secteur public et disposent donc de canaux de financement particulier~ 
(dont le F. O. E. S.), le groupe Usinor bénéficiant également de concours 

distincts (Plan Sidérurgie, grandes banques d 1affaires), en outre leurs 
besoins dépassent les possibilités de la S. O. R. (cf. supra p. 190 

(1) cité par P. POPLU op. cit. p. 93 
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Par contre, 1 'examen nominatif des bénéficiaires fait émerger 
les diverses interventions orientées vers les filiales de ces grandes 
entreprises. Le schéma suivant en permettra un repérage sommaire, à titre 
d'exemple : 

t..-~H:!.fB~N!..t:P~C.rl ~19~5~6-...:.:19~77~=-~:L..:~~~~N~o~Jtd~-;P~M~~de.~C:5:M.~a.v.~· 6 .. 1956-1977 - ( U-6-Ül.Oit j 

lt·S.I.C.C.A. 1 
Sa ~-Ute.m 1967 Ba.U.noJtM.:t 1967 S-<..de.c.o 

SuJte.x. ~ ........ 1~7~ :+Jns ......................... : 

SPA IR -4· • •••••• • • •• •• )~~~ ~- !~?? ... · · ·· · · ··· · · · · · : ........ . 
1963-1974 

·······• P~t.U 

Un tel schéma permet une première appréciation rapfde de cette 
interpénétration mais il exprime aussi par un examen des dates ou périodes 
d'intervention, non seulement 1 'ancienneté de cette collaboration, mais 

surtout le fait qu'elle date de la création même de ces organismes sans 
qu'aucun délai ne se soit fait attendre. 

Quant aux filiales d'entreprises étrangères implantées dans la 
reg1on, nous verrons qu'elles n'ont pas ignoré cette possibilité nouvelle 
qui leur était accordée en recourant aux prêts de la S. O. R. Nord-Pas de 
Ca 1 ais ( 1) . 

\ 

Les financements au profit des investissements étrangers en 
France ne concernent toutefois qu'une partie des opérations de la S. D. R. 

. . 
en effet, les opérations de crédit-bail ne peuventlégalement leur être 
destinées, dansla mesure oQ les organismes spécialisés dans cette techni-
que ont adopté le statut de Sicomi, et c'est le cas de Batinorest notam
ment. Le ministre de l'Economie et des Finances avait rappelé à ce propos (2) 
que le statut fiscal particulier des Sicomi 11 répond essentiellement ... 

(1) Il est intéressant de souligner que l'I. D. I. n'exclut pas non plus 
de .ses interventions les entreprises multinationales, dans la me
sure où leurs investissements ont pour objet de combler un retard de 
la structure industrielle française ou d'opérer un redressement en 
cas de difficultés grave~, avec le souci d'éviter la vassalisation 
des entreprises françaises cf. : les propos tenus par X. SCHLOGEL, 
alors président de l'I. D. I. in bulletin de la CNME n° 47 2° trim. 70 
p. 12-13 . 

(2) bulletin de la C. N. M. E. n° 66 1°trim. 75 p. 39 - rapportant la 
réponse ministérielle 1 l'Association professionnelle des banques 
(lettre du 9-12-1974). 



à la volonté des Pouvoirs Publics d1 aider les entreprises françaises ... ~~. 
Il n•est donc pas question pour Batinorest d•opérer dans ce domaine 
11 au profit direct d1 entreprises étrangères 11

, par contre, S
1 il s•agit 

d•une filiale de droit français d•une société étrangère, elle peut 
légitimement prétendre au bénéfice d•un crédit-bail de cet organisme. 

Les interventions sous forme de crédit-bail corroborent le 
champ dimensionnel des bénéficiaires. En 1969, c•est à dire dans les 
toutes premières années de financement en crédit-bail immobilier, une 
étude de laC. N. M. E. (1) signalait que 11 pour le moment seuls les 
projets de moyenne ou grande importance sont pris en considération. En 
effet, les sociétés de leasing retiennent un seuil, en deça duquel elles 
refusent leurs concours ... Ces seuils interdisent le recours aux SICOMI 
pour les petites entreprises ; en pa~ticulier toutes celles qui sont 
comprises sous l 1 appéllation P.M.E .. Un aménagement s•est réalisé 
en 1970. La C. N. M. E. a en effet, à cette date, été autorisée à inter

venir dans le crédit-bail pour y raccrocher les P. M. E. intéressées, 
en accordant sa caution à 1 •organisme pratiquant ce financement et agrée 
par elle. Ainsi, le seuil généralement fixé 11 à 3 ou 4 millions de Fen 
1976 a été ramené, avec 1 1 intervention de laC. N. M.E, à 400. 000 ou 

204 

500 000 F11 (2) et même moins puisque Batinorest accepte d1 opérer à partir 
de 300 000 F. 

Si 1 •on prend pour dernier exemple, car il est le plus récent, 
1 'orientation accordée aux S. D. R. vers les entreprises exportatrices, 
on peut, semble-t-il, retrouver un argument supplémentaire qui mette en 
évidence l'ouverture· vers les 11 majors 11 des P. M. E.". En. effet, si aucune 
discrimination relative à la taille des bénéficiaires ne paraît avoir 
été officiellement émise, un tel contrat de croissance à 1 'exportation 
ne semble pouvoir être signé que par des entreprises solides, disposant 

(!) C.N.M.En° 44 3° trim. 68 étude citée p. 11 A 37 
(2) ibidem ~o 71 2 trim. 76 étude citée p. 11 C 139 



d'un marché étranger déjà bien assuré (1) et lorsque le ministre de 
1 'Economie et des Finances demandait (2) que les banques distribuent de 
façon prioritaire ces crédits aux P. M. E ... dont 1 'effort d'exportation 
doit être encouragé 11

, n'était-ce pas justement pour éviter que les gran
des entreprises exportatrices n'en soient les seules bénéficiaires? Le 

risque n'est-il pas réel quand on sait qu' .. une priorité sera donnée- dans 

la mesure où cela sera nécessaire - aux entreprises qui exportent déjà 
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une part importante de leur chiffre d'affaires ou à celles qui souscri
raient les engagements les plus élevés de croissance de leurs exportations .. 
( 3). 

Il est pourtant apparu aux services chargés de 1 'examen des 
dossiers que les taux de progression réalisés à 1 'exportation dépassaient 
largement les 5 points requis pour remplir ces contrats de pro~rès. 

Une étude propective du Crédit National signalait (4) à cet égard que 
11 les entreprises ayant bénéficié de ces prêts prévoient d'augmenter leur 
chiffre d'affaires à 1 'exportation plus de 3 fois plus vite que leur chif-
fre d'affaires en France ... Ce constat semblerait confirmer une orientation 

privilégiée vers les grands exportateurs, sans qu'il y ait pourtant exclusi
vité. L'étude précitée remarquait, en effet, que les accroissements en volu
me les plus importants sont, évidemment, ceux effectués par les entreprises 
réalisant plus de 100 millions de F de chiffre d'affaires, mais les P. M. E. 
ont pris également des engagements très substantiels, 22 ~~des bénéficiaires 
des prêts consentis en 1976 ont été, en effet, de petites entreprises qui 

\ 

réalisent moins de 20 millions de Fen chiffre d'affaires .. (5). Le ministre 
du Commerce extérieur soulignait quant à lui, le 22 février 1977 (6) que 
11 les P.M.E. se sont vues 

(1) Une entreprise de plus faible dimension peut aussi souscrire à ces con
trats si elle dispose d'un produit original sur le marché bien cerné, 

(2) réponse à un député (J.O. débats A. N. du 21 septembre 1974), cité par 
le bulletin de laC. N, M. E. n° 64 3° trim. 74 p. 30 

(3) Agéfi du 17 octobre 1974, cité le bulletin C. N. M. E. no 65 4° trim, 
74 p. 46 

(4) Etude sur ''la procédure de· financement des investissements des entre
prises exportatrices" citée par le bulletin C. N. M. E.no 76 3° trim. 
77 p. 19 

(S) Ibidem p. 20 citant Agéfi du 6 juillet 1977 
(6) cité par le bull~tin de la C.N. M. E. n° 74 1° trim. 77p . 106-107 
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attribuer plus de 70% des prêts accordés au titre des tranches précéden
tes". Ainsi, la majorité des signataires des contrats de croissance à 
1 1 exportation sont des entreprises de moyenne dimension, ce qui est 
d1 autant plus remarquable que 30% des P. M. I. ont une activité expor
tatrice régulière (1). 

A l 1 évidence, il eût été illogique que les S. D. R. ne partici
pent pas à cette mobilisation massive des entreprises relevant de leur 

domaine privilégié. 

Partant de ces diverses données générales, une ouverture se 
serait donc creusée vers les grandes-moyennes entreprises. Est-elle le 
résultat d1 une politique délibérée de pénétration dans ce secteur mieux 
assuré, au détriment des entreprises de plus faible dimension pour mieux 
garantir leurs opérations ? Une telle évolution semble plutôt relever de 
facteurs technico-financiers:les modalités nouvelles de financement aux
quelles accèdaient les S. D. R., engendraient une gamme plus diversifiée 
vers le haut de leur clientèle. 

Il est remarquable, par ailleurs, que cette ouverture n1 ait 
pas eu pour contrepartie un abandon des entreprises situées plus bas dans 
la hiérarchie. En effet, le gonflement des catégories supérieures irait 
de patr avec le maintien des interventions dans les différents échelons 
des P.M. E .. t 1Agefi (2) avait déjà pressenti cette tendance en 1968, 

à propos d1 un emprunt émis par la S. D. R. Centrest : 11 l 1 emprunt actuel 
porte, d1 une façon plus marquée, un phénomène qui commençait de se dessiner 
dans les émissions précédentes : celui de 1 1 élargissement de 1 1 éventail 
des interventions dè Centrest. La médiane des interventions continue de 
se situer à l 1échelon des entreprises réalisant entre 5 et 10 millions de 

( 1 ) C , N.; M. En ° 6 1 4 ° tri m. 7 3 p • 8 2 
(2) ibidem n° 41 4° trim, 68 p. IV C 104-105 citant 1

1 Agefi du 8 octobre 1968 



chiffre d1 affaires et occupant entre 100 et 250 salariés ; mais le nombre 
des interventions croît, qui intéresse les entreprises situées au dessus 
comme au dessous de ces chiffres. Semblable constatation peut faire dire 
que les crédits A long terme des S. O. R. constituent des recours ouverts 
à toutes les entreprises sans discrimination de taille 11

• 

Il est temps maintenant de préciser toutes ces données de 
manière chiffrée. Diverses approches seront nécessaires pour la S. O. R. 
Nord-Pas de Calais. 

2 - APPROCHES DIMENSIONNELLES DES BENEFICIAIRES DE LA S. O. R. 
NORD-PAS DE CALAIS 

Par le graphique suivant (n° 25), on a tenté d1 éclairer la 
politique suivie en matière .dimensionnelle par la S. O. R. Nord-Pas de 
Calais, par le biais de 1 1 évolution du montant de ses prêts. Cette 
attention portée à la valeur des prêts sur une période duodécennale ne 
saurait assurément faire 1 1 économie d1 une correction importante dûe 
au rythme de 1 1 inflation, dans la mesure où elle a la prétention d1 une 
approche dimensionnelle des clients. On a donc mené les calculs en 
francs constants 1977 (1) pour mieux situer les variations annuelles des 
montants maxima, minima et moyens des prêts classiques accordés à long 
terme. 

' Quatres périodes ses distinguent assez nettement du graphique 

- jusqu 1 en 1968, le montant moyen des prêts se situe autour 
des 2 millions de F, 

207 

- de 1969 à 1974, il oscille autour de la moyenne générale, C
1 est 

à dire 2,3 millions de F, 

----------
(1) a partir des données de M. LASSERRE rapport cité p. 677 
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-de 1974 à 1977, son niveau moyen s'élève autour des 3 millions 
de F, 

~ c~urant 1977, les valeurs se réduisent brutalement à un peu 
plus d'un million de F., moyenne la plus faiblë jamais offerte 
par cet organisme. 

Les prêts à long terme de la S. O. R. Nord-Pas de Calais ont 
donc bien vu leur valeur moyenne se gonfler progressivement jusqu'à 
la dernière année étudiée, au cours de laquelle ils ont subi une réduc
tion notable marquant un brusque coup d'arrêt à 1 'expansion précédente. 
Si on estime fondée la corrélation de la valeur de ces prêts avec la 
taille des bénéficiaires (1), la S. O. R. Nord-Pas de Calais aurait 
suivi la tendance générale de ses consoeurs à savoir opérer progressivement 
au profit d'entreprises de taille croissante ; mais 1 'année 1977 témoi-
gne d'un retour vers des clients beaucoup plus modestes. Les statisti-
ques font malheureusement défaut pour déterminer, d1 une part, S

1 il sla-
git bien d1 une réorientation fondamentale qui s'est maintenue ces deux 
dernières années ou d•un phénomène purement conjoncturel, d1 autre part 

si cette situation est commune à 1 'ensemble des S. O. R. ou spécifique 
à celle du·.Nord-Pas de Calais. Il apparait, par ailleurs, que les 
petits emprunteurs ontiDujours maintenu leur accès auprès de la S. O. R. 
et ce, même au cours de la période des crédits les plus substantiels. 

\ 

La signification attribué~ aux montants des prêts apporte un 
premier éclairage, mais restent dans 1 'ombre Tes ventilations opérées 
par la S. O. R .. Il importe alors de jeter un regard sur la répartition 
du nombre de prêts accordés en fonction se leurs classes de valeur. La 
méthode graphique utilisée fait alors apparaître (graphique n° 26) que la 
majorité des concours ont bénéficié à des entreprises sollicitant des 
sommes d'un montant inférieur au million de F, alors que les demandes 

(1) Il faut être prudent, une grande entreprise peut évidemment solliciter 
un prêt de montant réduit, ou bien après avoir obtenu telle année 
un crédit substantiel, elle n'aura besoin l'année suivante que d'un 
prêt complémentaire modeste, nullement représentatif de sa taille. 
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les plus fortes n~émanent que d1 un ou deux clients. 

Pour tenter une mesure comparative avec les autres S. D. B. , 
on procèdera à une ventilation identique, par grandes tranches de valeurs, 
non seulement du nombre mais aussi du montant de ces prêts, et ce 
jusqu 1 en 1971 (1) : 

( 
( 
( Tranches 
( 
( de Prêts 
( 
( 
( 
( prêts 500 000 F 
( 
( 500 000 F 
( prêts 
( 1 000 000 F 
( 
( prêts 1 000 000 F 
( 
( 
( 

) 
: Répartition des prêts à long terme (%) ) 
:--------------------------------------------------) 
:_~Q~~~~l~-9~~-~~-g~-B~:--~~-Q~-B~--~:~9Ç ______ ~---)) . . 

nombre montant nombre montant ) 

36 13 

32,2 24,2 

31,8 62,8 

100 100 

26 

34,7 

39,3 

100 

7,8 

22,3 

69,9 

100 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

Ce tableau illustre la dissymétrie plus sensible des opérations 
de la S. O. R. Nord-Pas de Calais : Au regard de leur consoeur du Nord, 
1 1ensemble des S. O. R. affectait un nombre moindre de prêts d 1 un montant 
supérieur au million de F et développait un peu plus les opérations 
modestes. A 1 1 inverse, les prêts substantiels ont eu un poids plus net 
dans les interventions de la S. O. R. Nord-Pas de Calais. 

Au total, il semblerait donc, avec les réserves émises ci-dessus, 

que si la S. O. R. Nord-Pas de Calais est intervenue quelque temps, 
surtout en 1975-1976, au bénéfice de quelques clients "voraces', elle 
n1 en a pas moins poursuivi une politique orientée préférentiellement, et 

(1) P. POPLU op. cit.p. 170 
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de manière écrasante, vers les clients plus modestes. L1ouverture cons-
tatée n1 a donc, en rien, été une remise en cause, bien au contraire, 
semble-t-il, puisque l 1accent a de nouveau été mis sur les plus petits 
emprunteurs. 
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Une troisième approche du problème peut être établie. Tiré direc
tement des rapports d1 activité de la S. D. R. Nord-Pas de Calais, mais 
sans aucun traitement statistique, le graphique no 27 n1 a trait qu 1 a 
la période 1962 - 1969, c 1est à dire celle de calme relatif entrevu 
au graphique n° 6. Les données ne portent plus ici sur le montant des 
prêts, dont on a voulu voir une image de la taille des clients, mais 
sur la taille même des entreprises selon leur chiffre d1 affaires. 

La percée fondamentale du nombre de prêts à long terme, au sein 
des entreprises situées entre 10 et 25 millions de F de chiffre d1 affaires 
est irréfutable. Ce phénomène n1 avait pas encore été mis en évidence ; 
on y retrouve, par contre, 1 1 accueil réservé a quelques grandes entre
prises, accueil qui reste de toute manière plus restreint que celui 
offert aux plus petites firmes. 

Cet aspect de la politique des prêts à long terme a été rappro
ché des interventions sous forme de prises de participations. Celles- ci 
sont évidemment moins nombreuses, mais on y dénote un clivage différent 
après avoir pénétré essentiellement dans le capital des plus petites 
entreprises ~n évitant les plus solides, un effort remarquable de réé
quilibrage S 1est manifesté, au bénéfice des firmes de dimension moyenne, 
tout en continuant pratiquement à ignorer celles diposant d1 une large 
assise mais sans poursuivre 1 1 aide aux créations nouvelles. Le décret . . 
de 1976 est venu remédier à cette situation en incitant sélectivement 
ces prises de participations. Le tableau n° 9 permet de déceler ses 
effets dans ce domaine dimensionnel : pour l 1 ensemble des S. D. R., 



nombre 
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tableau n° 1 --

- REPARTITION (%) des PARTICIPATIONS NOUVELLES R}JALISEES 
1'---

en 1976 en 1977 

autres que celles dans le cadre 

CHIFFRES D' AFFADŒS résultant du des conventions 

hors taxes décret du 20 mai pour 1976 

1~ 
en F. dossier montant dossier montant dossier montant 

créations 26,4 I0,2 28,5 I7 ,9 4I,I 26,I 

de 0 A IO millions 23,5 I9ti 39,5 28,4 28,6 20,~ 

de 10 à 50 millions 32,3 47,8 25,2 33,4 25,0 36,6 
de 50 l 100 millions 8,8 I0,7 6,6 20,0 5,2 I6,4 

.. 

Plus de IOO millions A,8 I2, I - - - -- -- . 
IOO IOO 100 IOO IOO IOO 

TCYI'AL1 34 426! 9I 2455I 192 62405 
(montants en milliers 

.__ de F.) 

t 'D'I'ICIERCE ru DE<nmr :oo 20 MAI I976 

SUR LES ORIENTATIONS DES PRISES DE PARTICIPATIONS 

~ L'ENSDmLE DES S.D.R. 

souroer rapport cité de H. LASSERRE 

P• 683-684 



il S
1 est traduit par un effort sensible de soutien des entreprises nais

santes et par un recul des interventions dans le capital des grands 
clients. On peut supposer, à ce niveau, que la S. D. R. Nord-Pas de 
Calais a suivv la même réorientation. 

En conclusion, quels sont les enseignements essentiels à tirer 
de ces approches succèssives ? 
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Les divers indicateurs dimensionnels retenus conduisent à scin
der en 4 périodes 1 1 évolution de la taille des entreprises en contact 
financier avec la S. O. R. : 

- jusqu 1 en 1969, le prêt moyen se situe autour de 2 millions de 
F, au profit essentiel d1 entreprises dont le C. A. se situe entre 2, 5 
et 25 millions de F. Les prises de participations S 1 effectuent dans des 
entreprises de taille identique. 

- de 1970 à 1973, la légère hausse du montant moyen des prêts 
incite à y lire une tendance à S

1 attacher de nouveaux clients aux besoins 
plus conséquents. 

-de 1974 à 1976, cette tendance S 1 épanouit et éclate avec des 
niveaux ~e prêts très élevés, mais sans que soient coupés les liens avec 
les petits clients tr~ditionnels qui restent majoritaires. Les participa
tions sembleraient avoir pris un peu plus de distance vis à vis de ces 
derniers. 

-de 1977, C1 est le retour intégral à ces entreprises modestes, 
qui obtiennent 1 1 exclusivité des attributions de prêts. Une réorientation 
de même nature se manifeste au sein des prises de participations. 



C - LES ORIENTATIONS SPATIALES DE LA S. O. R. NORD-PAS DE CALAIS ------------------------------------------------------------

Après les démarches relatives à la distribution des opérations 
suivant les différents secteurs d1 activités et suivant la taille des 
bénéficiaires, un volet supplémentaire, et non des moindres, doit être 
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. ouvert sur les orientations spatiales retenues au sein de 1 1 espace de 
compétence, à savoir la Région Nord Pas de Calais (les quelques opérations 
effectuées dans les départements limitrophes seront exclues). 

1 - EVOLUTION DIACHRONIQUE DANS LES ARRONDISSEMENTS 

La représentation graphique la plus adéquate repose .sur une 
matrice pondérée illustrant le développement diachronique des espaces 
d 1 intervention dans cette région. On S 1est appuyé, pour ce faire, direc-. 
tement sur les rapports d 1 activité de la S. O. R. , qui indiquent le nom
bre d1 interventions menées dans chaque arrondissement à la fin de chaque 
exercice, et, par souci de simplification, leur regroupement en quatre 
périodes a été effectué (graphique n° 28). En colonnes, ont été repor
tés les divers arrondissements (1), avec une largeur proportionnée à 

leur poids total d1 opérations, et une hauteur représentant la part reçue 

~n %Jau cours de chacune des 4 périodes indiquées en lignes. Pour faciliter 
la mise en évidence de 1 1 évolution du balayage spatial, on a procédé 
à la permutation des arrondissements au sein de chaque département. Les 
quantités de noir au dessus de la moyenne départementale souligneront 

1 1 attention privili9iée accordée à ces zones dans le laps de temps 
con si dé ré. \ 

L1 émergence des phénomènes suivants est à souligner 

-au niveau spatial (lecture linéaire) 
Le choix privilégié de la t·1étropole Nord est flagrant puisqu 1 el-. 

le a accueilli plus du tiers des interventions effectuées dans la région. 
En seconde position, se rencontrent les deux arrondissements de Béthune
Lens avec 14% des opérations, puis celui de Valenciennes (10 %), ceux 

(1) Les rapp~rts d'àctivité ne distinguent pas l'arrondissement de 
Béthune de celui plus réèent de Lens. 
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de Dunkerque et de Boulogne ensuite (7% chacun). Les 7 autres arrondis
sements n1 ont pu recueillir ensemble que le quart des opérations. Ce 
sont donc les zones les plus développées qui, à première vue, auraient 
fait l 1 0bjet de la plus grande attention, mais l 1 histoire a fait subir 
à cette dernière de profondes variations. 

- au niveau chronologique (lecture verticale) 

L1 accumulation des interventions S 1 est manifestée de manière 
sensiblement identique dans les deux départements avec leur renforcement 
quasiment croissant au cours des 4 périodes, exception faite du départe
ment du Nord qui accuse une certaine faiblesse durant les années 1969-
1972. 

Le point majeur est constitué par les nettes réorientations 
des espaces d 1 interventions. Ainsi, dans le département du Nord, les 
arrondissements de Douai, Cambrai et Avesnes sur Helpe ont bénéficié de 
ces financements surtout avant 1968 et se signalent par leur mise à 

1 1 écart après cette date. Ceux de Valenciennes, Lille et Dunkerque, 
relativement délaissés au cours des premières périodes, ont connu, par 
contre, une accentuation des opérations dans les dernières années. Il 
en est de même dans le Pas de Calais, où les arrondissements d1 Arras et 
de Saint OMer ont été mieux soutenus avant 1968 qu 1 après, tandis que 
les arrondissements miniers et côtiers connaissaient la situation 
inverse. 

Pour parvenir à une lecture plus riche, une seconde·manipula
tion a été effectuée (graphique n° 29), basée sur les mêmes données 
et le même type de traitement statistique, mais en abandonnant le décou
page administratif en deux départements au profit d1 une vision globale 
de la Région, ce qui entraîne quelques modifications des positions par 

rapport aux moyennes périodiques. 

Le graphique illustre bien 1 1évolution de 1 1 attention accordée 
aux différents espaces régionaux. On y remarque, en effet, une double 
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translation : celle des quantités de noir du bas vers le haut et de 
gauche vers la droite, et celle de la largeur des colonnes, des plus 
minces aux plus larges. C'est dire que les arrondissements faiblement 
bénéficiaires (colonnes étroites) ont été essentiellement soutenus durant 
les deux premières périodes, ils accusent alors au cours de la seconde 
décennie, une indifférence d'autant plus marquée de la S. D. R. à leur 

. égard. A 1 'inverse, les zones qui ont obtenu des soutiens plus nets 
en ont tiré profit surtout après 1969. 

Au cours de·ses dix premières années, la S. D. R. semblerait 
donc avoir eu le souci de développer, même de façon déséquilibrée, ses 
interventions sur 1 'ensemble des arrondissements ; une telle préoccupation 
aurait été abandonnée par la suite par 1 'intensification des financements 
sur les espaces déjà mieux pourvus au détriment des retardataires. On 
peut donc parler ici d'une accentuation des déséquilibres dans les 
opérations effectuées sur la région. 

Plus précisèment, on relève ~ue les arrondissements à dominante 
rurale ont pratiquement tous pâti du creusement des écarts, tandis que 
ceux très ouverts sur le littoral et ceux du bassin minier bénéficiaient 
de cette concentration des concours financiers. L'arrondissement de Douai 
offre un cas très particulier : structurellement proche de ceux de 
Béthune-Lens et de Valenciennes, sa position dans le graphique, donc le 
regard qué lui porte la S. D. R. , 1 'assimile aux secteurs à dominante 
rura 1 e ! On soulignera éga 1 ement 1 'ancienneté des pri vi 1 èges accordés 
à l'arrondissement de Lille. 

Il est possible, 'au total, d'esquisser une première classifi
cation de ces espaces régionaux suivant 1 'évolution de leur emprise sur 
les concours de la S. D. R. : 

- les zones à dominantes rurales, modérément bénéficiaires au 
départ, puis largement délaissées, on pourrait les qualifier de modestes 

concurrents évincés. 

- 1 'arronaissement de Lille qui a toujours été considéré comme 

le client fondamental 



le 3 ème type de zones regroupe celles qui ont récemment été 
élues comme prioritaires ; leur structure incite à distinguer deux sous
types 

- les zones minières, exception faite de celle de Douai 

2 20 

- les arrondissements côtiers, celui de Montreuil s'en démarquant 
toutefois par des financements squelettiques. 

La carte illustre l'homogénéité des choix spa ti aux opérés par 
la S. D. R.; on peut se demander s'il est possible d'interpréter ces 
résultats au regard de l'évolution des emplois. 

2 - ANALYSES COMPARATIVES AVEC LES NIVEAUX D'EMPLOIS 

Les critères sérieux de référence s'avèrent dans ce domaine 
très précis. Il conviendrait, en effet, de disposer de statistiques ca
drant exactement avec 1 'élargissement progressif des compétences de la 
S. O. R. (évolution des emplois dans les entreprises intégrées aux sec
teurs d'intervention et dont la taille est conforme aux limites dimension
nelles entrevues plus haut). Face à ce champ des possibles, se poserait 
alors le rythme d'accumulation des opérations de la S. O. R .. Il est 
clair que cette recherche ne peut être menée avec les outils aussi gros
siers que ceux actuellement disponibles puisque les statistiques aussi 
fines en matière d'emploi font défaut et que les composantes structurel
les des interventions effectuées ne sont pas encore dégagées. Il n'en 
reste pas moins qu'une étude récente de l 'Observatoir Economique et 
Régional (1) nous invite à satisfaire à cette curiosité. 

Dans cette brochure, on peut dénombrer les emplois par grands 
secteurs d • ac ti vi tés· au sein d • études A et B de l' fNSEE lors des 3 
derniers recensements de 1962, 1968 et 1975, avec ees estimations pour 
l'année 1978. Dans la mesure oQ certaines zones d'études ne correspondent 
pas aux limites administratives, il a été nécessaire de recadrer leurs 

(1) L'emploi dans le Nord-Pas de Calais à travers ses zones d'étude 16 ans 
d'évolution 1962-1978 
INSEE su pp lé ment. à la revue Pro fi 1 n ° 4 1978 
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statj stiques avec 1 es arrondissements de rattachement ( 1 j. En outre, 
parmi les groupes d1 activités distingués, ne seront retenus que les 
industries de transformation, les B.T. P. et 1 1 ensemble des transports, 
commerces et services privés. C1 est dire qu 1 on aura éliminé les activit:s 
suivantes : agriculture, énergie, collectivités et administrations (qui 
sont e .. clues des attributions des S. D. R.) pour donner une appréciation 

·aussi fine que possible des phénomènes. 

La mise en relation de 1 'importance des emplois de chacun des 
12 arrondissements en 1962, 1968 et 1975 et du nombre de contributions 
financières de la S. D. R. a été traduite dans le graphique suivant 
(n° 30). La répartition du nuage de symboles en diagonale permet dl y 

lire une relation certaine entre la géographie économique de la région 
et la distribution des interventions : les arrondissements regroupant 
les proportions les plus notables d1 emplois sont ceux qui vu le meilleur 
renouvellement de ces interventions ; ceux n1 offrant que peu d1 emplois 
n1 ont pu qu 1 accuser une certaine indifférence de la part de la S. D. R .. 
Il n 1y a pas lieu de S 1 étonner devant de telles orientations spatiales, 
puisqu 1 en vérité, les secteurs les mieux étoffés sont les plus suscepti
bles de faire appel à des aides financières. 

En dépit de cette logique, il apparaît que les distributions 
ne sont pas le reflet exact de la structure économique régionale. Les 
variations de,positions des arrondissements (directions et longueurs des 
flêches) expriment bien la diversité des situations et la compléxité 
des phénomènes. 

-en 1962,. au regard de leur proportion d 1 emplois, les arrondis
sements de Calais, Douai, Boulogne sur Mer, Arras, Avesnes sur Helpe, 
Valenciennes, Béthune - Lens sont privilégiés face à ceux de Montreuil, 

Saint Omer, Cambrai, Dunkerque et Lille 

(1) Seules deux corrections ont été apportées : à 1 1 arrondissement de Saint 
Omer ont été rattachés les emplois de la zone B d'Audruicq-Ardres 
qui est intégrée· dans la zone A de Calais ; dans 1 'arrondissement 
d'Arras, on a comptabilisé les emplois de la zone B de Marquion englo
bée dans la zone A de Cambrai. Les autres différences de limites sont 
mineures et ne sont pas susceptioles d 1 entacher les ~ésultats. 
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- en 1968, les zones de Saint Omer et Cambrai passent dans 
la catégorie des espaces préférentiels, tandis que celle d'Avesnes sur 
Helpe et 1 'ensemble du bassi .n minier rétrogradent au rang des secteurs 
relativement délaissés, 
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- en 1975, Saint Omer et Cambrai perdent leur privilège anté
rieur, Douai voit se poursuivre sa mise â 1 'écart ainsi qu'Avesnes sur 
Helpe alors que Béthune-Lens et Valenciennes reviennent en bien meilleure 
position. 

Boulogne, Calais et Arras ont toujours été placés à un niveau 
proportionnellement dominant, ceux de Dunkerque et Lille, par contre, 
n'ont pas fait 1 'objet de 1 'attention à laquelle ils auraient pu pré
tendre. 

Aucune ligne de conduite très nette ne ressort de ces varia
tions de position. Si, de 1962 à 1968, on peut constater, pour les ar-

rondissements les moins employeurs,un renforcement de leur r6le régional 
qu'accompagne une accentuation des interventions, deux exceptions sont à 

souligner, celle de Douai et de Boulogne où la relation emploi-interven
tions s'établit de manière opposée. Les grands bénéficiaires subissent 
quant à eux une diminution de leur puissance relative (sauf Dunkerque et 
Bethune-Lens) et un affaiblissement de leur part d'interventions, exception 
faite de Lille. :e 1968 à 1975, le double jeu évolutif des emplois et . \ 
des soutiens financiers poursuit ses variations disparates. La stabilité 
relative des emplois de 1 ~Avesnois chemine avec un désintéressement 
de la S. O. R .. Les zones de Douai, Saint Omer et Arras malgré leur 
poids croissant, subissent le même sort,alors · QU'autour de Cambrai 
1 •affaiblisement des emplois va de pair avec eelui des interventions. 
Les soutiens sont accrus aussi bien pour le boulonnais que le calaisis 
malaré leurs variations contraires d'emplois. L'arrondissement de 
Dunkerque etle valenciennois renforcent leur position déjà puissante 
et bénéficient d'interventions croissantes, de même aue le bassin minier 
du Pas de Calais dont les emplois resressent et la Métrooole Nord recule 

sur les deux fronts. 



Que penser de cet imbroglio, où les situations sont remises 
en question i chaque nouvelle phase, sinon que la liaison entre les 
dynamismes spatiaux et les concours octroyés n'a pas de fondement réel. 
La S. O. R. n'interviendrait donc pas à la mesure d'un déclin ou d'une 
perte de dynamisme ou en fonction d'un rythme de croissance puisque le 
renforcement de ses concours ne scande pas u~~ progression des emplois 
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et que son désengagement n'a pas pour effet ou pour sanction une hémorragie 
des emplois. 

L'absence de corrélation entre les deux varia~es retenues 
ne semble pas relever d'une indifférence aux problèmes d'emplois mais 
bien plutôt d'un clivage entre les fonctions de la S. O. R. et ces 
problèmes. Cet organisme ne se donne pas pour vocation de mener une 
politique de rééquilibrage spatial des activités et des emplois, ni de 
mettre un frein aux indices de déclin ou encore de prolonger des tendances 
de croissance, il n'a pas par ailleurs pour rôle de financer des 
créations d'emplois mais des investissements qui seront ou non générateurs 
d'emplois. Un dynamisme spatial peut difficilement être mis à son actif, 
comme un déclin à son passif. Quand bien même cette liaison de 1 'évolu
tion des emplois et des interventions aurait été établie, il eût été 
abusif d'y voir une relation de cause à effet. Il suffit de songer au 
poids, somme toute, infime des opérations menées face à une population 
active qui se compte par milliers voire centaines de milliers d'individus. 

Pour ne pas prendre le risque de conclusions hâtives, on s'en 
tiendra ainsi au constat suivant : si la S. O. R.intervient, grosso 
modo, a la mesure du poids de chaque arrondissement, elle a progressivemnt 
accentué sa pénétration vers des zones qui ne disposaient pas nécessaire
ment des contingents les plus élevés et qui ne rencontraient pas auto
matiquement la croissance la plus soutenue ou une croissance tout court. 
Ce constat peut se complètërd'une esquisse de classification provisoire. 
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Le Calaisis et le Boulonais se révèlent particulièrement ouverts 
aux opérations de la S. O. R., de même que 1 'arrondissement d'Arras , 
mais pourlequel 1 'attention risque de se relacher. Le Valenciennois et 
les deux arrondissements miniers du Pas de Calais sont à nouveau pris 
en compte prioritairement, après une phase de relative indifférence. 

L'arrondissement de Dunkerque, et, très loin derrière, celui 
de Montreuil semblent par contre connattre encore une sous utilisation 
de leurs potentialités, sans doute en raison du caractère très récent 
de leor insertion dans les zones préférentielles. Il en va de même pour 
1 'arrondissement de Lille, en dépit de sa position largement dominante. 
La situation est identique poar 1 'Avesnois et le Douaisi~ résultat du 
désengagement flagrant de la S. O. R. ; on peut également rattacher à 

ce groupe le Cambrésis et T,Audomaroii malgfé une première période beau

coup plus favorable. 

+ + 

+ 

Conclusion 

Le caractère approximatif de ces divers résultats est mani~ 
1 

feste : appel à un éclairage indirect pour le problème dimensionnel, 
et recours à un référencier sommaire tel que 1 'arrondissement territori·al 
et le secteur d'activité. Mais, fait plus grave, c'est sur les bases 
mêmes de 1 'analyse que plane une série d'incertitudes. 

Que représente la notion d'opération de financement ? S'agit-il 
de 1 'ensemble de celles effectuées par la S. O. R. : prises de participa
tions, aval sur crédit à moyen t~0me, prêts à long terme sous leurs 



divers aspects ou bien uniquement du dernier type ? En matière de loca
lisation, le financement est-il porté à 11 actif du siège de l 1entreprise 
ou de son établissement principal ou bien est-il véritablement attribué 
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~ 1 1 ensemble de ses diverses unités réceptrices . Il ne fait, par ailleurs, 
aucun soute que 1 1 arrondissement n1 est pas une donnée suffisamment perti
nente pour une spatialisation des financements. Qu 1 en est-il, par exem
ple, de la vallée industrielle de la Sambre et de l 1 agglomération de 
Fourmi es au sein de 1 1 arrondissement d 1 Avesnes sur He 1 pe, ou, d 1 une 
manière plus générale de la répartition, jusqu 1 ici indifférenciée, inter
ne~ ces espaces ? Quelles peuvent être les causes de cette distribution 
régionale déséquilibrée, dont on a pu repérer l 1 aggravation ? 

La détermination de ses traits les plus signifiants ne peut 
se réaliser sans une lecture multidirectionnelle. L1 étude des localisa
tions n1 a qu 1 un intérêt réduit si elle n1 intègre pas les phénomènes 
sectoriels, dimensionnels, il importe donc de rendre aux divers espaces 
régionaux leurs composantes structurelles, fonctionnelles, organisation
nelles, leurs niveaux de développement, leurs problèmes d1 adaptation, 
c 1 est ~dire, non seulement de relier les divers phénomènes jusqu 1 ici 
entrevus, mais de les raccrocher à l 1 espace d1 intervention lui-même. 

Avant de répondre à ces questions que soulève l 1 émergence du 
fait spatial, les problèmes méthodologiques qui affluent de toutes parts, 
doivent être'résolus, puisqu 1 on se heurte à un passage obligé, celui 
des entreprises bénéficiaires avec leurs multiples visages. 
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CHAPITRE 6 

LES ENTREPRISES BENEFICIAIRES 

DE LA S. D. R. NORD-PAS DE CALAIS 

L'établissement des entreprises bénéficiaires des prêts de la 
S. D. R. Nord-Pas de Calais s'est basé sur les listes fournies par ses 
rapports annuels d'activité publiés depuis 1959. Ceux-ci précisent la 
raison sociale des entreprises ainsi que le montant et la nature du 
prêt obtenu à la suite de chacun des emprunts lancés (1). 

La liste générale des bénéficiaires à partir de ces documents 
de base, n'en est pas pour autant mise au point. En effet, une analyse 
géographique sérieu~e nécéssitait, pour mieux cerner ces entreprises, 
qu'à ces listes nominatives soient intégrés le paramètre de la localisation, 
mais aussi celui de 1•activité, celui de la dimension, tous éléments 
qui, nous l'avons vu, ont été inscrits dans les disrositions statutaires 

de 1 a S. D. R .. 

Ces compléments d'information préalable font émerger une série 
de difficultés en raison de la dimension-temps inhérente à la chronolo
gie des interventions financières. Les crédits émanant de cette société 
s'étant succèdés sur près de vint aAs, il est certain qu•une telle 

' période a été affectée de nombreuses modifications et en particulier dans 
les économies régionales : restructuration des activités, fermetures 
d 1 établissements, créations nouvelles, autant de signes de la conversion 
économique et de la.réallocation progressive ou br-utale des capitaux, des 
produits mais aussi des hommes. 

Or, une connaissance même sommaire de ces diverses mutations 
et de leurs acteurs fait apparaître que plusieurs d'entre eux se rencon
trent parmi les bénéficiaires des prêts de la S. D. R .. Il n'y a donc 
pa~ bien évidemmentJhiatus entre ~~t organisme et le processus de conversion 

(1) voir en annexe n° 20 un exemple, extrait du rapport d'activité pour 1977 



régionale entamé depuis les deux dernières décennies. Constat banal 
qui allume les clignotants fondamentaux. Il interdit, en effet, d'igno
rer la relation entre le soutien financier de la S. D. R. et les mouve
ments spatio-économiques qui se sont emparés de la région au travers 
de ses entreprises. Et s'est surtout de cette relation que peut ressor
tir toute la richesse et la spécificité de 1 'étude ici menée. La tenta
tion est trop forte pour ne pas se laisser entrainer dans 1 'analyse 
de 1 'influence de la S. D. R. sur les modifications des composantes de 
1 'appareil économique régional et donc dans 1 'appréhension de son rôle 
au sein de ce processus. 

Semblable perspective ne peut être envisagée que par le biais 
des différents éléments régionaux, à savoir les multiples bénéficiaires 
de la S. D. R. ; la démarche demande que 1 'on s'arrête à chaque entre
prise pour retrouver sa chronologie spécifique, puisque "la durée ne 
s'écoule pas en tous points à un rythme égal ; dans 1 'évolution 
d'un milieu géographique , tous les éléments ne se transforment pas au 
même pas" (1). Qu'ils subissent ou provoquent cette mutation générale, 
ils n'en sont pas étrangers. En outre, 1 'intervention de la S. D.R., par 
1 'apport de ses prêts, n'a été que conjoncturelle dans leur histoire -
même si le financement en question s'est avéré fondamental pour 1 'entre
prise et si son remboursement s'est étalé sur le long terme et même si 
un certain nombre de ces entreprises a sollicité à diverses reprises 
ces prêts. 
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Les vicissitudes propres à chaque entreprise ayant pu être 
retracées par 1 'approche historique, il conviendra alors de situer son 
regard au niveau de'la S. O. R., c'est à dire à la.date du prêt qu'elle 
aura octroyé à chacune d'entre elles. Cette intervention financière 
extérieure doit être réinsérëe au stade de la conjoncture correspondante 
du bénéficiaire, celle ci ne pouvant être clairement perçue q~e replacée 

(1) M. LB LANNOU La géographie humaine in LABASSE op. cit. p. 269-270 



dans le cadre de son évolution structurelle, elle même appréhendée 
de manière multidimensionnelle. Outre les longues investi0ations, les 
difficultés apparaissent alors dans les quatre directions retenues : la 
ratson sociale. la localisation, la taille et 1•activité du bénéficiaire. 

1 - LES PROBLEMES 
a) ErQ~l~T~~-li~~-~-1~-q~!~r~i~~!iQQ_g~~-~~Q~fiçi~ir~~ 

Les rapports d•activité de la S. O. R. fournissent la raison 
sociale du bénéficiaire à la date d1 obtention du prêt (1). On sait toute
fois que ces raisons sociales sont toujours susceptibles de modifica
tions : deux noms rencontrés à quelques années d1 intervalle dans-les 
listes peuvent donc s•appliquer à la même entreprise (mais sans pour 
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autant qu•il y ait correspondance spatiale, sectorielle ou dimensionnelle). 

Ces modifications peuvent être isolées au sein de 1 •entreprise, 
c•est à dire n•être qu•une simple transformation nominale sans que 1 •ac
tivité menée en soit affectée (insertion dans un groupe industriel ou 
financier, filialisation sans conséquence sur son évolution géo-fonction
nelle). Mais bien souvent les nouvelles dénominations cachent des phéno
mènes fondamentaux qui se traduisent à brève ou lointaine échéance 
sur son activité, qu•il s•agisse d•une extension par reprise assurant 
de nouvelles unités de production et éventuellement une restructuration 
fonctionnelle, ou qu•il s•agisse d•une absorption aux effets perturba

teurs ou dvna~isants. 

Il importe donc de retrouver la trace de chacune des entreprises 
dans leur appe~lation antérieure ou postérieure. Les reqroupements pour
ront ainsi, le cas· échéant, être opérés, évitant lès erreurs de diaqnos
tic ou les doubles emplois, mais surtout ils devront être examinés dans 
leors causes et leurs effets. L1 attention se portera bien évidemment 
sur la nature de la mutation nominative, en répondant aux trois questions 
suivantes: quellê est la genèse resoective des 11 211 entreprises. quel 

(1) ou, olus exactem~nt, à la date de lancement de 1 1 emorunt oar la S. D, R. 



est leur lien nouveau et v-a-t-il similitude spactio-fonctionnelle en~ 
tre elles à leur da te respective d'obtention des prêts ? Il serait en 
effet singulier de confondre des données de nature différente : trois 
types d'entreprises peuvent être distingués et les rapprochements en 
question peuvent les concerner tous trois suivant ce schéma (les flèches 
représentant l'absorption d'une entreprise par l'autre, la reprise de 
l'une par 1 'autre ou leur fusion 

entreprise régionale régi on ale 

entreprise décentralisée 

entreprise étrangère 
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Ces genèses et ces liens établis de manière précise, il faudra 
en étudier les conséquences sur 1 'évolution des activités et leur répar
tition. De la même manière, pour les entreprises nouvellement implantées 
dans la région et inscrites parmi les bénéficiaires, mais sans lien struc
turel apparent avec eux, leur origine sera à examiner : s'agit-il d'une 
véritable création nouvelle d'entreprise , d'une nouvelle filiale, 
d'une réalisation relevant de décisions extérieures. Leur mode de péné
tration pourra également être distingué : dans un établissement prééxis
tant (en fonction ou fermé) ou dans un bâtiment neuf. 

b) ErQ~l~~~~-li~~-~-l~_lQ~~li~~!iQŒ-~~~-~~Œ~fi~i~ir~~ 

La notion d'espace-temps posé tout le problème de la localisa
tion des activités ~'une entreprise. Celle-ci peu~ disposer d'un éta5lis
sement unique ou de plusieurs centres de production ; en outre, elle 
peut n'apporter aucune modification à son organisation spatiale ou, 
à 1 'inverse, être amenée à la réorienter par quelques retouches ou de 
manière fondamentale. Dans-cette optique, les implantations actuelles 
ne sont pas nécessairement celles que connaissaient les divers béné-
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fi ci ai res 1 ors de l'obtention de 1 eurs prêts S. D. R. . La recherche 
de la structuration spatiale de leurs activités - répartition géographique 
et mobilité diachronique éventuelle- s'impose donc bien évidemment. 

Il suffit d'imaginer pour éclairer le propos un transfert inté
gral des activités d'une entreprise du lieu (a) au lieu (b) dans l'es
pace régional, comme l'indique le schéma suivant : 

espace 

(a) (b) 

x 

temps y 

z 

Le transfert s'étant produit au temps y du lieu d'origine 
(a,x) au lieu actuel (b,z), la localisation à retenir sera déterminée 
par le moment de l'intervention de la S. D. R. ; il s'agira 

, soit de (a) pour une intervention au temps x 
soit de (b) pour une intervention au temps y et 1 ou z 
so1t de (a) et (b) pour deux financements obtenus, le 1 er 
en x, le second en y ou en z. 

En tenant compte de ces trois critères, le nombre d'établis
sements, leur évol~tion spatiale et la date d'int~rvention de la S. D. R. 
on pourra mieux appréhender la ou les localisations en cause. Les cas de 
figure sont multiples selon la structuration des activités propres à 

chaque firm~ . On a tenté d'en schématiser les principaux types dans 

1 'encart ci-après. 



3TttU<l'l'ù1!.;TIO!I SPATl.:.LE Y....S A.:TIVrr:;:s • I>'Uli:i: 3l~lGP!!IJE 

3Cffilo1A':'ISATIO!I o;,;5 DIVEi15 C.\3 Jli:: ?IWo.::: 

La t:n>olo~ia doit a • 6tablir au aain da l' eapace - tempe ( 1" région du :l~rd ~u ooura 

dea Yin«\ darni.rea annfea) l partir dea notion• da mobilit' et de permananoe, On reti~ndra 

1 .. lieux (a), (o) 1 (o) - d~aultipliablea Il. aouhait - repréaentant 1.,. divers•• looali~ationr 

ponotuellea de l'entrepriae, et laa momenta (x), (y), (z)l (x) et (:) d.~~imitant la piriode 

retenue, (x) Il. la tin dea ann~ea 50 ou le d'but dea intervention& de la 3.~.a., (z) la 

période aotuelle aoit 1977-19731 (y) repréaente une date intermédiaire qui peut ~tre variable 

auivan1: lea diveroea entreprise&, ~ymboliaant la date de la ~odi!ication spatiale de l'ftntre• 

priee, il eat poasible de diatinguer lea divera aomenta (y) 1 (y') (y") suiv~nt le nombre de 

Yariationa ~ana l'eapace daa 'tablisaementa, 

(x), (y), (c) exprima 4ono la ••quenoe g'nfrale de la ohronolo~ie ap~oi!ique l chaque 

~t~priae dana l'eepaoe r•~ional, elle ne pr,juge paa dea moditioationa ~ui ont pu toucher 

la tir8e 4&Da aon app•llatioa, aon pou•oir ~ d~oiaion ou dana la domaine da oea aotivitéa. 

I U:S "11'1'l'R81'1llSZS A m'ABLI3SJ:I.>li:N'I' UIIIQUE 

a) aana mobtlit' spatiale 

- un ter type apparait aveo lea Yieillea entreprise& 

41apoaant d'une aeula unit6 implnnt~e anoienne~ent 

dnna la r~~ion (ou tout au ~oina aVRnt lea ~nn~ea 

51>-59) et qui a•ut maintenue en pe:nr.<t.n'•.nce jusqu'l 

l'heure ~ctuelle 

-un 2~ma typa en~lobe les entreprioes dont l'unique 

~tabliasement a disreru !lU moment (y), dr.te <ie .,. 

fermeture 

- un 3àme eTOUp~ P.St représentJ par les ~n~r~~ri••s 

·~ui se sont cr.:tieo depuis une vi~aine d'nnn~es 

~.u :'loau•nt (;r) 1 l'orieine le cette cr?,.tion l>"'-'t 

rel4ver -i• ~hénomP.nea for.d.-menttLlement :ii~tincts1 

cr~o.tion ex ni!tilo, Cili~le, iéctntro.lis'ltion ou 

inv~at issement ~tr~>.n•:•r 

- des oaa intermédiaires Gpperahsent ~.veo les entre 

priaea nouvellement implantée& dana la r·io:ion, 

me~• dont la durée de vie 1 a ~té tr~a limitle 

b) avao mcllilitl SMtbh 

oertainea entreprises ont pu d4oider l un momer.~ ou 

l un autre - hmps (y) - ela tnna!ê~r leur Mti"lit4 

dana un nouvel ~tebliaeement. 

• 

JI 
• 

·1 i 
y 1 )( 

1 1 

• . ' 
y ' ~ 

e 

• 

:·1 l 
. .. rs 

La aimultanéit' !armature - oréation nouvelle ,ar 

déplacement s4ographiqua n'apparait paa ~oujoura, 

On peut paaeer durant un lapa ~· temps ditermind 

da un ~ -.laux hebliosementr. pour revenir Il. une 

activit& •laboréa dana une aaule unité (1~ plus 

rfoante ou la plua ancienne), 

:fti :rr; 
1 l Il. 

On peut é~nle.,ent renoontJP&r dea •tructurR~ iOr.tl 

intarmédiairae entra celles-oi et lee suiv~ntee1 

elles ont trc it aux entreurioPs qui ini ~ inl·'"''mt 

&!'lpU~é•• ~ur ,Jne seule unit4 l'ont pro~r'!ll~.,ivf'r.r~t 

ronicrcP.t r~r la miDfl sur ;>ie~ d'autres Ha":llisoe,-,cnts. 

Il a'~<e;it d'uns ilhereificntion ~~s loce.lis•tions 
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le 0::111 d'un ••uintien dee looa.lisat1ona 

lee dive~• établieeemente d'origine se 

o&rsotérisent psr ll!ur péret:ni ttl sp&t io 

tempor-.lle 

1• ona d'une r~duction dea loc&lisations 

l'un• dea unit~• a ~t~ !ermée, ~ventuel

lem@nt afin da renforcer l'un• dea autree 

la oae d'une œut::>tion d'un• ~•• looaliantione 

1 'un d~• ft::>•>lissementa initiaux a subi 

un tr,.ne!art II!H•tial vers une no·~v•ll• 

loc<.lisation et non pl ua vara 1 'une dea 

unitP.s en activité 

le caa d'un maintien avfto diveraifioation 

l'eapaoe d'intervention ~e l'entreprise 

a•eat tllar~i avec l'&pparition d'une 

nouvelle unit~ dan• una zone non encore 

ptlnPtrh 

deux aoua tT?•• peuvent appnraitre iane 

une pbaae ult4rieure 

celui du tr.1nsfert de ~•tt• nouv,.l:O.• 

ir-plantation qui e'est avër4e provisoire 

celui de. la 3Upprueion de cette '.l!lit~ 

don'\ lea 1\otivittla sont tu;rouphe •ians 

celle• préexistantes 

• " TTI 
1 Il . ! • • i 1 

~1 1 l • 1 

4 

• 
1-· 
~ t.-: 
1 ~ 

r_.,. 
i-le 
1 • 

Cea aoh~mas p!>Uvent ltre développole ·' 1 '•xt1·8ma au1vant lea trois 6!'0Upea .ie par:.r..~tro 

retenual la nombre d'éta~liaaements initiaux, oelui en fin da péri~d• et lee divl!rs mouve~P· 

intermédiaire& (nomoro, nature, date). 

L•• extensions spatiale• n'im9liquent paa néoe~aair~m~r.t or~~ti~n nouvelle d'~t~bli''' 

ment1 en etfet 1 l'"baorption d'une entreprise par une autre entratne l'int~gratlon de aea 

unit4a dans le ayat~me de 1~ t1rme absorbante, oetta dernitre voit dono ea atructuration 

~;>atiale a'4lar.~1r pu la prhe en nain de nouvelle• unitt>a prhxistant~a mais or.:o!r!.eures, 

La permananoe spatiale o~ohe une mobilit~ structurelle 
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La connaissance précise des lieux d•une entreprise est à 1 •évidence 
primordiale dans une analyse spatiale, mais malgré qu•en ait le géogra-
phe, la pertinence de cette question doit être nuancée. En effet, s•en 
tenir à la ou aux localisations repérées à la ou aux dates des prêts 
tendrait à vouloir systématiser 1 •impact spatial de ces financements. 
s•il faut être aux aguets dans ce domaine, la prudence s•impose pour les 
trois raisons suivantes : 

- si 1•entreprise· dispose de plusieurs unités, le point 
d•application du prêt·dans 1 •espace peut être précis, ponctuel ou se 
trouver réparti et dispersé entre les établissements. Le problème ne 
se pose pas téi pour 1 •entreprise à établissement unique. 

- 1es effets induits peuvent s•avèrer dircts ou indirects s~i
vant 1 •objet du prêt : 1 •investissement immobilier générateur d1 emplois 
ou ~ 1 •opposé 1 •amélioration du fonds de roulement 

- ces effets induits pourront être conséquents, directement 
ou de manière diffèrée, ou se révèler quasi nuls. 

La détermination de la localisation n•épuise donc pas tout 
le problème, loin s•en faut. On peut apporter un premier éclairage à ces 
questions en les abordant sous 1 •angle de la nature des prêts. Trois 

\ 

grands types.étaient ressortis des analyses précédentes : les prêts 
classiques à long terme, les prêts en crédit-bail immobilier affectés 
par Batinorest et les crédits exportation. Le problème de la localisation 
est partiell erne nt ~ri butai re de cette di sti ncti on .. 

Un crédit bail immobilier se traduira, sui généris, par la 
réalisation d 1 un bâtiment nouveau, localisé. L1 impact spatial est donc 
net et di'rect, mais les effets de cet investissement pourront être nuls 
ou substantiels. s•n ne s•est agi pour 1•entreprise que de créer, par 



exemple, un hangar de stockage, les emplois induits seront pratiquement 
inéxistants ; si, à 1 1 inverse, le crédit-bail a permis la création d 1 un 
nouvel atelier de production, on est en droit d1 en espérer une augmenta
tion du nombre des emplois (sous réserve que cette réalisation ne provo
que pas un transfert intégral ou partiel des salariés de 1 1établissement 
d1 origine ; parler de créations d1 emplois serait alors abusif). 

Un crédit spécial exportation sera sollicité dans le but pre
cis de développer la capacité exportatrice de 1 1 entreprise, mais cette 
volonté de renforcement aura divers modes d1 expression : avec ou sans 
modification spatiale des activités, avec ou sans développement des 
effectifs. La croissance des exportations peut, en effet, passer par 
1 1 acquisition préalable d1 un matériel plus productif ou se baser sur 
des fabrications plus élaborées, ou sur une amélioration des réseaux 
de vente ... Si 1 1 entreprise opére à partir de plusieurs unités de 
production, ce crédit pourra être affecté à 1 1 ensemble de ces unités 
ou être investis dans 1 1 Uned 1 entre elles plus spécialement pour moderni
ser son matériel ou y accroître la production et les emplois, éventuel
lement après extension immobil1ère; dans ce cas, le crédit exportation 
pourra transiter par Batinorest. 

Les prêts à long terme de type classique peuvent également 
sous tendre des modalités d1 utilisation très diversifiéesqui auront 
trait à la r~partition spatiale, aux effectifs, à l 1 activité pour des 
motifs à priori indéterminables. 

La nature du prêt peut donc éclairer la question spatiale 
ou la laisser entièrement en suspens. Le tableau suivant résumera les . 
hypothèses de départ du problème de 1 1 impact spatial. 
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-,--------- -\ :. ---- ----------) 
( LOCALISATIO~ - ~!ODALITES : OBJET FINAL ) 
( : . : D' UTILISATIO~ : ) 

(-------------------:-------------------:------------------:---------------) 
( ) 
( Crédit-Bail déterminée précise diversifié ) 
( immobilier ) 
( ) 
( Crédit Spécial indéterminée variable précis ) 
( exportation ) 
( ) 
( Crédit classique indéterminée variable diversifié ) 
( à long terme ) 
( ) 

Il faut également souligner qu'une même entreprise ·peut avoi~ 
sollicité des financements de natures différentes: certaines n'ont 
bénéficié que d'un seul ou de plusieurs prêts à long terme, d'autres 
que d'un seul (ou de plusieurs) crédit-bail, d'autres encore n'ont eu 
recours à la S. D. R. que pour les crédits exportation. Mais il se 
rencontre toute une série d'entreprises qui sont débitrices à divers ti
tres de cet organisme pour avoir fait appel à deux ou même à trois types 
de crédit. 

L'imbrication des financements à long terme, de naturesdivers~ 
compléxifie le problème au niveau de l'entreprise, sans oublier que nombre 
des bénéficiaires ont eu la S. D. R. pour actionnaire, po~ des périodes 

\ 

de durêe variable. On peut donc distinguer Tes entreprises dans lesquelles 
la S. D. R. n'est intervenue que par prises de participations, celles 
qui ont fait appel à elle pour ses crédits à long terme, et celles qui 
ont entrevu une douple relation avec elle, comme actionnaire et commë 
drédtteur. Le graphique suivant (n°3l) représente la répartition de 
1 'ensemble des entreprises selon la relation financière entretenue avec 
la S. D. R. 
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La distinction selon la nature des financements offerts est 
intéressante au sein du système de la S. O. R. , elle clarifie des mo-
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des d•intervention ; mais elle est aussi indispensable au niveau des 
entreprises car les phénomènes financés en seront partiellement tributaires. 
Pour les analvser, il conviendra alors de s•attarder sur chacun des 
financements et non plus simplement sur chacun des bénéficiaires. 

c) Er~Ql~~~~-li~~-~-l~-!~ill~-2~~-Q~Œ~fiçi~ir~~ 

c•est au niveau des emplois qu~ se fait sentir de la manière 
la plus sensible 1 •évolution d•une entreprise. Une analyse dimensionnelle 
des bénéficiaires doit donc s•arrêter à leur taille au moment du finance
ment. Cette exigence entraîne immédiatement la question du choix entre 
1 •entreprise et 1 •établissement (du moins pour les entreprises à établis
sements multiples) ; faut-il retenir comme critère de la taille· les 
emplois totaux du bénéficiare répartis dans ses diverses unités, 
ou suffit-il de s•en tenir aux effectifs de 1 •établissement récepteur 
du financement. 

Quelques points doivent au préalable être soulevés 

- le financement peut avoir été orienté dans un investisse
ment direct précis et localisé sans que les autres unités de la firme 
en aient b§néficié. Il peut a 1 •;nverse avoir été scindé pour des inves
tissements dispersés sur plusieurs unités soatiales. 

\ ' 

- s•agissant d1 une création nouvelle, les emplois pourront, 
lors de 1 •octroi du prêt, être nuls ou infimes, mais, le cas échéant, 

un recrutement massjf ou progressif en résultera. Quel est le délai 
a retenir dans ce cas ? Quelle peut être la validité d•un choix ne te
nant compte dP~ .emplois qu•à la date du financement et ignorant leur 
niveau à la date de réalisation complète de 1 •investissement aidé ? 
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- La répartition spatiale des unités de 1 'entreprise intervient 
également. La firme polyrégionale ne peut que difficilement être consi
dérée sous le seul angle de ses effectifs véritablement régionaux, pour 
des raisons de précisions statistiques des données. De même, lors 
d'une décentralisation , les effectifs de 1 'unité ne sont en rien signi
ficatifs du poids total de 1 'entreprise d'envergure nationale ou inter
nationale. 

La finesse souhaitée n'est pas accéssible dans le cadre de 
cette étude. L'élément le plus signifiant semble, en tout état de cau
se, être le poids total des effectifs de 1 'entreprise ; c'est bien elle 
qui sollicite le prêt, même s'il n'est affecté qu'à l'une de ses unités. 
Toutefois, pour les bénéficiaires allogènes, seul sera retenu 1 'emploi 
del'unité qui s'implante dans la région. 

De ce choix découle un problème au niveau de la cartographie. 
Si l 1 élément dimensionnel y est intégré, les effectifs totaux n'ont au
cune signification puisque la carte s'attache à 1 'unité receptrice du 
financement, elle ne pourra donc incorporer que la dimension ponctuel
le ainsi que toutefois son caractère évolutif. 

d) ErQ~l~~~~-li~~-~-l:~~tiYi~~ 

De la mêmemani0.re que pour les autres mutations, mais 
éventuellement sans lien avec ces dernières, les transformations tou
chant 1 'entreprise peuvent se manifester au sein de ses activités 
diversification, spécialisation accrue, conversion totale ou partielle 

/ 

etc ... La ·pholographie de l'entr~prise doit donc se prendre au moment 

du financement pour retrouver cette activité et déterminer la mutation 
éven tue 11 e. 

Ceci étant, trois directions de travail apparaissent : la 
nature des activités des bénéficiaires peut donner matière à un champ 



d•analyse autonome (répartition sectorielle et évolution diachronique) 
au sein du système de la S. O. R. Elle peut également être perçue 
comme une donnée de base pour 1 ancer des comparaisons .. extérieures .. 
: a) par rapport aux orientations retenues par les autres S. D. R. 
dans se domaine, b) par rapport à la structure industrielle régionale 
et à ses variations. Une troisième orientation émerge avec 1 •analyse 
du dynamisme de ces activités ; vitalité sect arielle en matière d•em
plois (activités en expansion ou en déclin) et impulsions assurées par 
les effets d1 entraînement. 

Pour ce faire, les regroupements s•imposent inélectablement. 
Le bénéficiaire n•est plus analysé isolèment mais en tant que membre 
d1 une activité donnée. Ici surgit la question de son rattachement à 

ce groupe d•activités, c•est à dire celle des découpages à opérer et 
de leur degré de finesse à atteindre. 

Les renseignements les plus intéressants sont ceux fournis 
par le fichier des établissements de 1 1 INSEE qui précise, depuis 1962, 

leur code d•activité à partir de la Nomemclature des Activités et des 
Produis de 1973. Dans la mesure où les 3/4 des débiteurs de la S. O. R. 
ont pu en être extraits, cette nomemclature servira de référence pour 
la délimitation du champ de leurs activités. Toutefois, elle distingue 
99 classes (n° à deux chiffres) et 650 groupes (n° à 4 chiffres) qui 
assurent une,dispersion trop élevée. Il conviendrait alors d•utiliser 
les regroupements recommandés par 1• INSEE : les niveaux 11 15 et 40 11

• 

Mais dès lors qu•il s•agit de raccorder cette typologie à celles que 
diverses études ont pu ~ar ailleurs retenir, il s•avère que 1 •homogé
néité des plages couvertes par ces groupes, indispensable pour les 
comparaisons significatives, n•est souvent que partielle ou incertaine 

- plusieurs analyses, souvent anciennes, ont retenu la Nomen
clature des Activités Economiques de 1959 qui comprend 100 
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sections (n° à 2 chiffres ) et 683 groupes (n° à 3 chiffres). 
Les correspondances avec laN. A. P. 1973 ne sont pas toujours 
nettes 

- d1 autres études ont procédé à des regroupements en 29 sec
teurs de la Comptabilité Nationale, d1 autres encore n1 ont 

· énoncé ni le contenu exact des agrégations retenues par 
rapport à 1 1 Une ou à 1 1 autre de ces nomenclatures, ni leurs 
éléments discriminants. 

Dans ces conditions, pour valider au maximum les confronta
tions, il sera nécéssaire d1 adapter dans 19 mesure du possible les clas

sifications poar chacune d1 entre elles. 

Ces mises en parallèle tendront donc à éclairer les orienta
tions préférentielles de la S.D. R. et les éventuels clivages avec les 
cadres de référence retenus : le choix des S. O. R. dans leur ensemble 
ou celui d1 autres organismes de financement, mais aussi 1 1 0rganisation 
structurelle de la Région dans laquelle sont insérrés les bénéficiaires. 

Cette dernière donnée est fondamentale, elle ancre l 1 0rga
nisme de financement à son espace d1 intervention et elle implique une 
analyse critique des choix auxquels il a pu procéder et donc de son 
efficacité sur le développement économique et régional, ou sur le pro
blème de la ~onversion de notre région. 

a) si 11 on retient le critère de 1 1 emploi, on peut distinguer 
les activités en expansion et celles en déclin, chacune avec des rythmes 
spécifiques. La pertinence des orientations de la S. O. R. pourra donc 

être mise en évidence, nuauncée ou encore se révèlera inéxistante selon 
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dynamisme de 11 activité dans la région. ~1ais cette conception dualiste 
ne peut être réellement significative de la justesse des choix effec
tués. Elle assimile en effet l 1évolution du bénéficiaire ponctuel à 

celle de 1 1ensemble de son secteur, elle ignore en outre le rôle 
que peut jouer le financement sur 1 1 activité de ce bénéficiaire. 

- un choix tourné uniquement vers les branches qui S
1 affir

ment dynamiques par la croissance de leurs effectifs peut 
être considéré comme facteur de déséquilibre ou d1 accentuation 
des distorsions entreles activités florissantes et celles en 
perte de vitesse ou en stagnation. 

- les interventions au bénéfice d1 entreprises dont le secteur 
d1 appartenance se révèle en déclin peuvent-elles être jugées 
aberrantes (1). Le financement peut assurer un soutien provi
soire ou S 1 avèrer véritablement judicieux. La vitalité d1 une 
unité n1 est pas ipso facto représentative de 1 1 évolution gêné
le (régionale) de son secteur d1 activité, Il faudra donc rap
procher la progression des effectifs du bénéficiaire de celle 
de son groupe ; mais ne risque-til pas d1 être abusif, à ce 
niveau, de porter totalement au crédit de la S. D. R. un dy
namisme particulier au regard d1 un déclin du secteur d1 atta
che ? 

S1 il importe donc de prêter attention aux évolutions respec-
' tives des seèteurs d1 activités, on se doit de revenir sans cesse au 

niveau de 1 1 entreprise. Les mutations qualitatives et quantitatives 
de ces secteurs seront prises comme champs de référence, il serait 
cependant rapide e~ imprudent d1 en faire des critères de jugement des 
orientations de"la S. D. R .. 

b) La valeur des choix sectoriels de cet organisme peut s~a
nalyser en d1 autres termes, à partir du caractère moteur des activités 

(1) Faut-il soutenir les activitês en dêclin? Question cruciale qui en 
entraîne une se~onde : la perte de vitesse est-elle l'effet ou la 
cause d'un manque de financeMent ? 
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financés, par le biais des liaisons techniques qui les enchaînent, de 
manière permanente ou périodique, vers 1 1 amont et/ ou vers 1 1 aval 
aux autres secteurs. Les effetsdentrainements cheminant par ces liai
sons interindustrielles, il est de première importance de déte~ter les 
interdépendances fonctionnelles des bénéficiaires avec la structure 
économique environnante pour prendre la mesure des transformations ad
ditives qui rejailliront sur les ensembles relationnés à ces entrepri
ses. On peut en effet estimer q1 un investissement réalisé dans la firme 
x entraînera une offre nouvelle ou une demande nouvelle auprès d1 autres 
firmes situées dans son réseau de relations fonctionnelles. Cet axe 
de recherche pose une série de problèmes 

- il n1 est pas envisageable de travailler au niveau de chaque 
entreprise pour retrouver ses filières techniques spécifiques et la 
situ.r au sein de cette filière. Cette ambition impliquerait d 1 inter
minables investigations dont les résultats ne sont pas sûrs. Quel degré 
de précision peut-on alors attendre des regroupements par activité 
et quel est celui à atteindre ? 

MOORE (1) a montré que les 11 nomenclatures industrielles stan
dardiséeS11 éliminent les éléments .. secondaires de la production et le 
processus même de production ; de ce fait, elles mutilent la diversité 
des 1 iaisons propres à chaque firme. Il suggère donc que ces nomencla
tures soient dépassées 11 pour être d·1·(me utilité rée 11 e pour une ana lyse 
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de détail des relations 11 • Dans une optique légèrement différents, RAINELLI 
(2) rappelait que 11 pour un certain nombre de variables, il existe des 
dispersions intrasectorielles plus êlevées que les dispersions intersec
torielles11. Les découpages retenus par les regroupements classiques 
ne sont donc pas des plus aptes â rendre compte des flux réels reliant 

les différentes cla·sses qui les composent. On ne pèut pourtant pas ici 
S 1 appuver que sur les données disponibles. malgré leurs insuffisance~. 
C 1 est à dtre les· secteurs. 

(1) MOORE : le processus de développement des liaisons dans les pôles 
de croissance : une méthodologie de recherche. 
in : Docamenor n° 37 Février - Mars 1973 : Axes et pôles de développement 

(2) RAI~ELLI : A prppos des découpages de l'Industrie Revue d'Economie 
industrielle n° 1 3 ème ,.trim. 1977 



Une grille de référence serait des plus utiles dans la mesure 
où elle préciserait 1 'intensité des interrelations et les directions 
des flux. Les tableaux d'échanges interindustriels représentant pour 
cela les outils les plus adéquats, ils déterminent les contributions 
respectives de chacun des secteurs sur les diverses autres et élisent 
par lâ même un certain nombre d'entre eux qui se révèlent plus dynami
sante ou moteurs. On ne peut pourtant, d'un T. E. I. établi au niveau 
national, obtenir une image correcte des échanges qui s·~pèrent dans 
la région. En effet, si lesT. E. I. régionaux ont été esquissés pour 
1 'Aquitaine et la Normandie, un tel document n'est pas encore disponi
ble pour la région Nord. Le r. E. I. national pourra r1éanmoins être 
retenu pour le repérage des secteurs qui entretiennent les liens les 
plus élevés, donc les plus entraînants. Un ensemble d'orientations vers 
les secteurs situés par exemple au sommet de la hiérarchie du dynamisme 
ne saurait pour autant être considéré comme favorisant automatiquement 
le développement régional. Les effets de fuite attenuent toujours les 
retombées régionales en détournant les flux d'investissement vers 
1 'extérieur et sont un élément réducteur du phénomène de polarisation. 

Ces analysesenvisagées au niveau des secteurs ne devront 
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pas occulter les entreprises bénéficiaires, car elles pourront en mo
difier la portée. Il sera dans ce but nécessaire d'intégrer de nouvelles. 
données : 

\ 

- la posttion de 1 'établissement récepteur du financement 
dans les différentes fonctioffi d'entreprises : production, 
décision, distribution. L'impact de l'intervention financière 
aura des ~onséquences très différentes selon qu'il aura béné
ficié à 1 'une ou à 1 'autre de ces fonctions, à 1 'une ou à 

1 'autre des unités assurant ces fonctions (1) 

(1) par exemple, une entreprise c~ntrée sur une activité de production 
peut solliciter un prêt pour la réalisation d'un magasin de vente. 
L'extension des. activités modifiera les liaisons aval 



- l 1 utilisation précise du prêt par le bénéficiaire : son af
fectation pour une extension des capacités de production, une 
modernisation, une réorganisation modifiera telle ou telle 
des liaisons antérieures donc les flux nouveaux et leur portée 

-quelque soit son domaine d1 activité, la genèse de l 1 entre
prise importe également : une vieille firme régionale, pro
fondément ancrée dans sa région (au sens de F. Perroux) en
traînera une diffusion spatiale de ses flux (vente ou achat) 
au profit de celle-ci qui rassemble 1 1 essentiel de son espace 
propre, tandis qu 1 une unité procèdant d1 une décentralisation 
exercera sa motricité hors de son espace d1 implantation, donc 
sans intérêt immédiat pourla polarisation réaionale. 

2 - LES AMBITIONS ET LA METHODE 

L1 étude des interventions de la S. D. R. nécessite non seule
ment une lecture fine attentive à chacun des bénéficiaires, mais aussi 
une approche multidimensionnelle de leur développement dans le temps 
et dans 1 1 espace. Chacun d1 entre eux devra être pensé en termes orga
nisationnels, C1 est à dire comme un système vivant qui transforme pro
gressivement 1 1 Une ou 1 1 autre de ses diverses composantes, qui subit 
des déséquilibres localisés ou généralisés, qui rencontre des seuils 

\ 

dans sa croissance, des déphasages après des périodes de stabilité, 
qui est ouvert aux perturbations extérieures contre lesquelles il réa
git de manière différenciée, nuancée ou radicale. 

L1 entreprise apparaît donc comme un phénomène en mouvance 
continuelle, mais dont il est vain de tenter d1 embrasser la multiplici
té des comportements et des combinaisons (1). Toutefois, dans une 
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optique de dynamique spatiale des financements de la S. D. R., la recher-

(1) On lira avec profit l'article de M. Y. MORVAN: 
11

A propos de l'éco
nomie industrielle 11 in Revue d 1;Economie Industrielle n° 1 3 ème 
trim. 1977 



che de leur structuration spatiale, fonctionnelle et dimensionnelle 
s•impose de manière inéluctable. 

L1 analyse géographique déborde les problèmes de localisation 
des financements, ceux-ci l 1 éclairent certes, mais ils ne 11 épuisent 
pas ; ils ne peuvent rendre compte de la compléxité des phénomènes 
affectant 1 •entreprise. Cette compléxité émerge mieux avec la notion 
d1 objet de financement. 

Cette notion précise, en effet, 1 •affectation du prêt, elle 
en renferme la nature, elle intègre 1 •intervention financière dans 
1•architecture évolutive de 1•entreprise, elle sous-tend la question 
de son efficience sur les développemen~ultérieurs du bénéficiaire et 
elle génère de surcroît la notion ct•impact sur son environnement spatio
économique. 

On peut voir dans cette notion d•objet de financement une 
notion-clé, une notion pivot, elle est en effet le point de rencontre 
entre 1 •entreprise à son stade de configuration et 1 •intervention fi
nancière extérieure sollicitée pour permettre la modification souhaitée, 
elle fournit la matière première indispensable pour une analyse dyna
mique comme 1 •indique le schéma suivant où le financement est mis en 
relation avec la structuration interne de 1•entreprise et son efficacité 
interne et externe. 
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Le concours financier de la S. D. R. est apporté après un 
examen précis par ses experts de la situation de-l 'entreprise ; celle
ci fait en effet 1 'objet d'un rapport économique et financier sur son 
organisation, ses activités, sa santé financière et sur son programme 
d'investissements dont la charge dépasse ses seules possibilités d'au
tofinancement et pour lequel des concours extérieurs sont recherchés 
en particulier auprès de la S. D. R .. On a reporté, à titre d'indica
tion, dans le tableau ci-après le plan type de ce rapport d'analyse 
( 1) ; on peut relever dans son cheminement un double souci : celui de 
juger la valeur et les perspectives du programme d'investissement 
envisagé, en fonction de la capacité de 1 'entreprise à le mener à bien 
et de 1 'évolution prévisible du marché, et • corrolairement, celui 
d'assurer la rentabilité du prêt qui lui sera attribué pour la réalisa
tion de son proqramme (sérieux en matière d'emprunts, possib1lités de 
remboursement, bénéfices prévisibles (2). 

Le programme d'investissement présenté pour justifier 
la demande de crédit n'est pas de nature simple. Sa compléxité a trait 
aussi bien à la localisation du programme qui peut être unique ou dis
persée qu'à la nature même des investissements.Seul ce second aspect 
retiendra ici notre attention,. à travers deux exemples précis, ano
nymes mais thiffrés (tableau no 11) (1). Le coat du programme total 
incorpore en effet, d'une manière générale des investissements immobi
liers conjointement avec des acquisitions de matériel. 

Par investissements immobiliers, il faut entendre les acqui
sitions fonciêres, en cas de besoin, ainsi que la réalisation des bâti
ments destinés soit au développement des possibilités de production, de 
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(1) reproduit avec l'aimable autorisation de M. BEAURAIN, directeur général 
adjoint de la S. D. R, Nord-Pas de Calais 

(2) on n'aura pas manqué de noter qu'il s'agit essentiellement d'une 
analyse de type bancaire et non politique. Aucune appréciation n'est 
portée sur l'opportunité de l'investissement au regard notamment 
du développement régional, 
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tableau n° 10 

PLAN TYPE D'UII llAPPOR't' D'fJIALTSE DE LA 3.D.il. lfOiiD 1'AII-D!!:-cAL;,r3 

SUR L'ENTIISP8I5ii: OAliDIDATiil A L'O'JTENTION DE SON COl/COURS FINA!;C:ŒR 

( I5 l 20 pagea ) 

PRE::lEIITA'l'ION OENERAJ.lll JS L' AFJi'AilŒ 

hiatorique, dirigeant•, r4partitioA du oepital 

aotivitéa et motane de produotioa 

eituaiioa finanoi•r• reoour• l l'autotinaaoe~eot 

appel • dea reeaouroaa a%tér1~res 

d6penaee tmmobili•r•• ou an matériel pr6vuee 

eu ooure dea 2 ou 3 axeroioee l venir 

demande ~ produit sur 1• marché - lee 1ébouob~e 

ot!re ( lee principaux oonourrente d• l' ~ntrenrise :1 

PLAN DE FINAliCEI~~'l' (eur 2 ou 3 exerei~ee) 

ddpeneee 

ressources 

Plaa de tr6eorerie 

3ilaa pr,vieionnel 

AliNF..xES 

~ompte dea pertee ot profite 
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IUTI!:IliiL lS ftAN'U'l'J:IIT IO. 

DIVB:IlS 'E7r RENOOVELLJ:.IIltrio 

TOI' ALI 

2)66000 

)0000 

23oo0 

973000 

.lU COURS ŒS lEUX t:li3RCICES SUIVANTS 

AC!LI. T IS MA TE:R IEL 447 0000 

500000 

TOI'ALt 

COU'r Tor .U. :xJ PllOG:LOOO!lt 

-BE30I!IS I:TVEST I3SEKr.rrr 00108 ILI'œ 

3492000 

3392000 

497GOCO 

•3492 000 

EN UTii:RIEL +H)62 000 

REf·lll~ llF: l'!ml'S :;:)! COURS +1395 000 

FCNOO IlS: ROULEJ.IDIT - 48000 

- RE3:30URCES AUTOFINANCE:t:;N'l' PRSVISIO!TNEL 
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PR<:C:::ol!:tJ.:E~rr 
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D'OBTENIR D' l1N Al1I'RE OitO.\N IS!Œ BANCA :mE 

- IIOUVELLE Plt.DŒ D'ORIErrrATIO:I AGRICOLC iiOi.LICITEC 

2~00000 P' 

2200000 p 

2!00000 :> 

L" Pltr:'!' DFl LA S.D.Il. AURA ltr.PRE'iE!ITE 2},6,.; DU CCl1I' T•fi'AL D8 L'TIIVF::s~·:ss~~~Wr 

L' .\\J'l'OriN .'JICI~'tl;r!T I!rl'l'IIVEIIAfiT A CONCURREN<E ;Ji: 5•1, 1 ~ 
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müiPL::: !1° 2 

3X'l'SN3ION LOCAL:i: 0~3 Ill;n'.U.LATIONJ 

3\Jil LA ZO!l;l ntDUSTRCLL:: 

COUT DU PROGI!A:·:JŒl 

ACHAT !E TEIUU.nl 

CONSTRUCTION D1l 3ATIIŒN'1' 

.orn:JIAOEIOŒNTS l!:XTl!2lŒUR5 ZT DIVERS 

- Th'VESTJSS;:!o\E!iT SN IL\T~IEL 

COUT TCII' AL DU PROGRi~t!l 

DVESTISS:::I·;JITS DU PROORAJoa.tr: 

!iUIBOUBJ~;EllT ili> Pll .. ".."l'S 

JL>fl}'()RC<XE!IT DU FOl: IlS W: i.lOtJL::loiE!:T 
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SOUS l"'IUIE DE CREDIT-3A!L t:O:OB ILI=:Jl 
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distribution ou encore de stockage, sbi~au remplacement de ces locaux 
s'ils s'avèrent trop vetustes, soit enfin à la création ou à 1 'exten
sion desbureaux Ces diverses orientations ne sont pas, bien entendu, 
exclusives 1 'une de 1 'autre. On peut, dans ce domaine, rencontrer éga
lement toute une gamme d'investissements connexes : les frais d'aména
gements divers allant de la climatisation à la réalisation d'espaces 
verts en passant par le réseau téléphonique ou télex, sans oublier par 
exemple les éventuels versements de "droit; de mutation" et d'honoraires. 

L'acquisition de matériel représente le second volet du pro
gramme, ou son unique aspect selon les cas lorsque l'entreprise dispose 
déjà des locaux nécessaires immédiatement fonctionnels. L'activité 
de l'entreprise et ses objectifs conduiront à l'acquisition de matériels 
spécialisés ou polyvalents qui devront assurer soit le développement 
de ceux déjà utilisés(investissement d'expansion) soit leur remplacement 
nécéssité par leur obsolescence (investissement d'entretien ou de re
nouvellement). Ces achats de substitution ou de complémentarité seront 
liés à la production, à la manutention, à la distribution, à la gestion 
etc ... 

Le coût du programme d'investissements, avec la diversité 
des éléments qu'il peut rassembler au sein de chaque entreprise, n'est 
pourtant pas le seul facteur à comptabiliser dans le total des finance
ments à engager. Le calcul financier ne doit pas ignorer, en particuner, 
le fonds de' roulement qui représente 1 'ensemble des charges liées au 
fonctionnement même du cycle de production (achats de matières, frais 
de transformation et de distribution avant récupération des fonds enga
gés par le produit des vente~ (1). Ce fonds de ro~lement devra· être 
assuré pour alimenterles charges du nouveau cycle de production ou,a 
l'inverse, il ·pourra financer partiellement les nouveaux besoins de la 
firme~si le cycle précédent a dégagé un excédent disponible. 

(1) voir en particulier P. RACAPE op. cit. p. 177 à 199 



Le plan de financement aura alors pour objet de préciser la 
valeur des besoins de l'entreprise (programme d'investissement et fonds 
de roulement) et de déterminer les ressources nécessaires correspondan
tes. L'autofinancement en assurera une partie d'autant que la S. D. R. 
doit exiger une certaine participation personnelle de 1 'entreprise à 

son projet (1). Des apports en capitaux ou en nature pourront éventuel
lement soutenir cet autofinancement qui sera, le cas échéant, complété 
de primes d'origines diverses. 

Le solde des dépenses et des ressources fixera le montant 
des compléments financiers à rechercher, donc des emprunts à contrac-
ter par 1 'entreprise ; et c'est dans cette limite qu'interviennent 

252 

les concours de la S. D. R .. Ceux-ci porront satisfaire dans leur 
intégralité les besoins d'origine extérieur~ ou n'en financeront que 
partiellement la charge, en sollicitant 1 'intervention conjointe d'un 
autre organisme (prêt à long terme à obtenir d'une banque) ou en caution
nant un crédit à moyen terme avec 1 'appui de la C. N. M. E. auprès de 
cette banque. 

Il apparaît ainsi, en première approche, que la valeur du 
prêt de la S. D. R. s'établit en fonction du coût global du programme 
d'investissement, de la capacité de 1 'entreprise à y participer et 
des ressources extérieures qu'elle est susceptible d'obtenir par 
ailleurs. La valeur de son soutien sur 1 'ensemble des charges de 1 'en
treprise .. sera à cet égard un élément d'appréciation intéressant. 

Si on a pu distinguer les investissements suivant leur nature, 
leurs fonctions_et· leurs objectifs, il n'en reste·pas moins, dans cette 
analyse des plus sommaires sur le plan comptable, que le point dominant 
est la globalisation du coût total des charges de 1 'entreprise et la 
non spécificité de la oa·rticioation· de la S. D. R. dans les comoosantes 

(1) notamment Pour les crédits spéciaux eXPortation. 



du oroqramme. Il serait fallacieux, et même impossible, de ventiler 
et d'isoler, au sein de chaque programme d•investissement, 1 'orienta
tion précise attribuée au prêt de la S. O. R. parmi les diverses sour
ces de financement. Dans la mesure où les opérations d'investissement 
recouvrent tout un éventail de phénomènes, il va de soi que chaque prêt 
de la S. D. R. participe d'une manière indissociable a ce polymorphisme, 
et le financement, sur lequel notre attention se focalise, se révèle 
ainsi atomisé, dépersonnalisé. 

De la même manière, lors d'une affectation du programme à 

plusieurs unités distinctes, le choix de tel établissement !de p-référence 
a tel autre n•est pas envisageable. Certains programmes permettront 

pourtant des émergences particulières s'ils précisent leurs objectifs; · 
par exemple : développer une unité donnée et en moderniser une seconde. 
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Il faut, par ailleurs, signaler le cas particulier des entreprises poly-
rêgionales. Dès lors que ces entreprises optent pour des investissements 
a engager dans leurs diverses installations, il leur sera possible de 
contacter les S. D. R. respectivement compétentes. Le tableau suivant 
(n° 12) montre ainsi quelques exemples de couplage d'intervention en-
tre ces organismes pour coopérer à la mise en oeuvre de ces programmes 
spatialement dispersés. En tout état de cause, pour ces firmes généficiai
res, devront être éliminés leurs établissements extérieurs a la région~ 

situés hors du ressort et du financement même· de la S. D.R. Nord-Pas 
de Calais. 

\ 

Il n'est pas question, en définitive, d'attribuer une voca-
tion précise au concours de la S. D.R. dans le programme d•investissement. 
Cette intervention, par contre, participe à l'objectif général du program- _ 
me de 1 'entreprise, et c'est ce phénomène qui sera perçu comme objet 
de financement pour la S. D .B .• On privilégiera ainsi la totalité 
(de 1 •objectif particulier à chaque firme) sur ses composantes (liées 

à la nature des investissements). 
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tableau n° 12 

QUELQlmS m:l!PLEll lB COOPLS.CE D' I!ITEiiVEN'l'!O'N Fn!AN~rtHE 

iJmu: S,D,R. 1\U 'BEl!17ICE ilE J'lJU!;!3 POLTRSniO:O.U.EZ 

PilUlES s.n.a. NORD P AS-o:;:-c.u.us A1!1'JŒS 3.D.a. 

St' CHDIIQUil DE GmLAliD 5" EI'.PRUNT 1 COUJICHli:LET'l'E s.D.I. 3UJ>-::::ST 

COPIWIAILLil 6• DIPRUNTt ST LAL"ru21T BLAJ:IlY SADE 1 ~c;mll'f"J.:K 

ATSL Ili:llS :rl Cl!Atn' 1EIIS 1 

!lS Jli.JliiŒRQUI: BOIUBAUX( ACœ) 4" EMPIIUNTt JXJNIŒilqul; 1 EXPANSOI 3t'.i1D<:.>.Ul( 

3U DES PI!OOOIT::I iJJ llliS 20° DIPICU:IT1 HAUBOUBDDI 1 LO!lDE:X 

SADE 

TBACOO!i:P 2!0 D:PHUNTt OO!IlGRQIIm 1 LORDE.:C1 LONGLCJV n.LE: 

PAJIItm:ll 23° DIPRU'NTI 9CI'JLQ111l!!:/tŒR s.n.a. 1101:11A.:I DU:: CELLE11t 

s:;:cil! 4• CHPRUNT EXPORT. 1 FF.RR !ERS 3.o.a. ST.f[l-f.3'rt 110:1'\'eP I!P« 

LA CRANilE 
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Pour capter cet objet de financement, les objectifs du program
me d1 investissement seront donc la donnée de base. Si on considère que 
le projet en question n1 est que 1 1 aboutissement d1 une chaine de phéno
mène multiples qui le précèdent et 1 1éclairent et qui se traduirant par -
ou S

1 intégreront dans -un nouvel enchaînement fonctionnel, il importe 
alor.s de considérer non plus 1 1 objet de financement de manière isolée 
mais dans le cadre de la structuration d 1 ensemble de 1 1 entreprise . 

Diverses facéttes de cette structuration ont déjà été perçues 
évolution dimensionnelle, tranformations fonctionnelles, mutations spa
tiales sans oublier les facteurs décisionnels. Il S

1 agit maintenant 
de les concevoir dans leur ensemble, mais aussi dans 1 1 esprit d)une 

analyse géographique. 

Il serait dérisoi~ou trop limitatif de ne retenir que les 
modifications internes qui ont eu une traduction directe dans 1 1 espace. 
Certaines entreprises se signalent en effet par leur remarquable stabi
lité d1 implantation et la S. D. R. ne saurait être qu 1 un organisme 
de localisation des investissements. Ce serait mutiler son rôle et ré
duire 1 1 entreprise à 1 1 Une de ses composantes, 1 1 établissement localisé 
ce serait refouler dans 1 1 0mbre tout ce qui accompagne 1 1 implantation, 
toute son infrastructure financière, décisionnelle, politique, ce serait 

\ 

être aveugle à la complexité des programmes d1 investissement. 

A la dualité mutation spatiale, transformations structurelles, 
il est plus riche,_non d 1 opposer, mais de substituer une autre vision 
qui reprenne les diverses modifications,significatives des structurations 
respectives et susceptibles d1 interférer avec les objets de financement. 
On distinguera ainsi les données positives de celles qui S

1 avèrent 
négatives. 



- Les transformations jugées bénéfiques pour 1 1 entreprise et 1 
ou pour 1 a Régi on 

. extension locale des emplois, des activités 

. création d1 une nouvelle unité de production dans la région, 
relevant d1 une déconcentration périphérique ou d1 un transfert 
intrarégional d1 établissements dépendants d1 entreprises déjà 
implantées dans la région, soit anciennement, soit depuis peu 
. décentralisation ou investissement étranger 
. création ex nihilo ou par 1 1 intermédiaire d1 une filiale 
. reprise d1 un établissement régional (qui peut être assimilée 
à une extension par transfert} 
. modernisation du matériel 
. conversion ou diversification des activités 
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- les autres modifications apparaissent manifestement négatives 
. perte d1emplois peuvent aller jusqu 1 à la fermeture partielle 
ou total d 1 un atelier, d1 un établissement ou même encore de 
1 1 entreprise 
. absorption par une autre entreprise d1 origine variée. 

Une restrùctutation ou une rationalisation des structures de 
production pourra être perçue diversement comme l 1 aboutissement d1 une 
politique néfaste, ou comme le point de départ d1 une réactivation ; 

' comme négative si elle conduit à des mesures de 1 icenciement et posttive 
si _elle insuffle un nouveau dynamisme. De même, une absorption qui con~ 

duit à une perte de pouvoir mais qui peut éventuellement relancer les 1 

activités. 

La distinction entre le positif et le négatif n1 est donc pas 
toujours nette, ils peuvent se côtoyer suivant le point de vue de 
1 1 0bservateur - mais il ne faut y voir qu 1 un cadre conceptuel, qu 1 une 
typologie permettant d1 englober les principales caractéristiques évo
lutives d'une entreprise et donc de reconstruire sa structuration. 



Pour ce faire, il est exlcu d'engager des analyses monogra
phiques approfondies, en raison du nombre de bénéficiaires et de la 
diverté des mouvements su~is ou provoqués. On s'en tiendra à cette 
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grille d'objets potentiels de financement, leur succession au sein d'une 
même entreprise les qualifiera de Moments Fondamentaux, principaux jalons 
dans leur histoire respective. Dans les multiples canevas, il s'agira 
alors de faire un lecture de"l'objet de financement de la S. D. R. en 
relation avec la vie de 1 'entreprise. 

c) - l~iQ~~r~iQQ_q~_fiQ~Qç~~~Q~ 

Une double méthode d'appréhension des interventions de la 
S. D. R. a dû être menée succèsivement. La première se basait sur la 
corrélation des dates du concours financier et du moment correspondant 
enregistré au sein de 1 'entreprise. Malgré sa pertinence apparente, cette 
méthode se heurtait au problème de la causalité : la simultanéité du 
financement et d'un moment fondamental sous-tend-elle une relation de 
cause à effet entre ces deux données ? Le problème essentiel provient 
de la date d'inscription des moments de l'entreprise. Une modHiC::atian 
issue d'un programme d'investissement établi sur plusieurs années, 
peut être inscrite dans 1 'histoire de 1 'entreprise au début du programme 
ou lors de son achèvement, c'est à dire avec un décalage de plusieurs 
années, selon 1 'importance et la nature de 1 •investissement (1). En outre, 
si le financement de la S. O. R. se situe, en général, à 1 'amont _du 
programme, avec une antériorité variable suivant la rapidité de 1 1en
gagement des travaux, il peut, à 1 1 inverse, intervenir postérieurement 
à la modification, S

1 il s•agit d'un complément de financement pour des 
opérations déjà entamées. 

Dans ce contexte d1 appréciation chronologique, il s•est avéré 
nécessaire de mener un travail de vérification sur la S. D. R., en pre
mier lieu par le biais des fiches d•emprunt, diffusées dans le public 

( 1) Les informations de la presse spécialisée relatives aux implantations 
sur zones indu-strielles par exemple donnent le plus souvent la date 
du début des travaux po~r lesquels le financement aura déjà pu être 
obtenu. Les transferts d 1 emplois dans un établissement neuf s•appuient 
sur la date d'ouverture du bâtiment, à la fin ou au. cours du program
me d1 investissement. 



lors de leur émission, qui indiquent pour chaque société candidate 1 •ob
jet du prêt demandé et le lieu d1 implantation concerné (1), et en second 
lieu par la consultation d•un échantillon de dossiers de prêts. Engager 
ce dernier travail permettait de compléter, le cas échéant, des infor
mations lacunaires sur un certain nombre d•entreprises, il évitait d1 au
tre part toute erreur d 1 interprétation sur leurs besoins et les motifs 
de financement.Il faut savoir que les fiches d•emprunt n•étaient pas 
susceptibles de satisfaire véritablement à la compréhension des objets 
de financement ; leurs informations, sont, en effet, bien souvent 
purement statiques, elles ne s•attachent pas au mouvement lui-même. 
Ainsi, une indication telle que extension des activités au lieu x peut 
signifier soit une extension locale d•une unité déjà installée 
dans ce lieu, soit un transfert d1établissement dans ce lieu, qui est 
donc nouveau pour le bénéficiaire. Les deux phénomènes sont tout à fait 
disti·ncts et l 1 objet de financement en sera tributaire. Le souci de 
précision des phénomènes recherchés nécessitait 1 •éclairage de la mor
phogénèse antérieure de 1 •entreprise ainsi que 1 •évolution qui s•en 
est suivie oour en examiner les effets. 
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On peut également ajouter qu•après avoir mis en avant les mo
ments réels financés par la S. D. R., resteront alors tous ceux qui n•ont 
pas fait 1 •objet de ses interventions. On pourra ainsi examiner 1 •;rn
portance des moments aidés au regard de ceux qui auront été ignorés 
ou exclus de ses financements. 

\ 

L1 injection d•un financement nouveau (en 1 •occurence extérieur 
. . . 

et émanant de la S. D. R.) ne présente, à priori que des effets posi-
tifs (2). On ne s•endette pas pour fermer une entreprise ou réduire 
une activité, mais pour permettre son développement ou, à tout le moins, 

(1) voir un exemple en annexe n° 21 
(2) l'octroi d'un prêt implique un critère de bonne santé ét des poten

tialités de croissance 



pour tenter de maintenir son activité, puisqu'il s'agit d'engager un 
pro9ramme d'investissements. La question sera donc de prendre la mesure 
de ce financement ou de cet investissement et de son degré de positi
vité, donc de juger de son efficience sur la poursuite de l'activité. 

Les effets internes d'un investissement sont bien souvent 
malaisés à définir et à fortiori lorsqu'il est question de mesurer 
la contribution d'une intervention financière extérieure. Considérer 
comme pivot un financement donné dans le développement d'une firme 
n'est ce pas le privilégier exagèrement ? la tendance à la surestima
tion est certaine : 

-les prêts à long terme de.Ja S. O. R. ne sorit qU'Une des 
sources de financement extérieur de 1 'entreprise, dans son évolution 
(on 1 'a entrevu plus haut avec les moments non aidés) mais aussi de ma
nière structurelle (de nombreux concurrents se présentent sur le marché 
du crédit à long terme et de plus certaines interventions sur le long 
terme de la S. O. R. se complètent de crédits bancaires à moyen terme, 
et dans 1 'ensemble, tous les programmes d'investissement incorporent 
diverses sources de financement (1). 

- verser à 1 'actif de la S. O. R. d'une manière globale une 
reprise d'activité ou un développement quelconque est naturellement 
abusif. Son ~outien peut très bien n'avoir représenté qu'un coup de 
pouce parmi d'autres et non pas une réallocation fondamentale des res
sources du bénéficiatres. 
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- les performances de 1 'entreprise ne pe~vent étre appréhendées 
sur le seul critère d'un financement, somme toute conjoncturel~_Ces per
formances relèvent autant de la structure qu~ de la stratégie de la fir
me, sans oublier le rôle du comportement des différents agents économi-

ques. 

( 1) pour un exemple concret," voir plus haut, tableau n° J 1 



On voudrait pouvoir déterminer si les financements de la S. O. 
R., éléments constitutifs de son déploiement régional ont également 
généré ou permis des transformations significatives et dynamisantes 
au sein de ses clients. Se présentent-ils comme des épi('hènomènes dans 
leur croissance ou à 1 1 inverse en ont-ils apporté la matière première ? 

On tentera de répondre à cette question par la biais de 1 1évolution de 
leurs emplois. 

e) - l~i~Q~St_r~giQQ~l_Q~~-fiQ~QS~ill~Qt~ 
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La perspective d1 une mesure de 1 1 éfficacité des interventions 
de la S. D. R. non plus sur les cheminements respectifs des bénéficiaires 
mais sur le milieu récepteur au travers de ces bénéficiaires est sédui
sante. Elle conduit, en opérant 11 1 e passage entre des mi cre-comportements 
et les macro-résultats 11 (1), à envisager dans une vision globale le rô~ 
le de la S. D.R. sur le développement économique régional .et plus 
particulièrement sur la conversion de notre région. L1 ambition vise à 

parvenir à une attituder;critique sur sen action: S
1 agit-il bien d1 une 

société de DEVELOPPEMENT REGIONAL ? 

Cet organisme peut-il être analysé en terme de pôle de crois
sance qui, par la diffusion de ses flux financiers, entraîne une dyna
mique de croissance régionalisée ; participe-t-il à la mise sur pied 
de tels pôles alimentant par leurs effets dlentrainements -leur milieu 
d1 accueil . S1 agissant de P.M.E., on peut douter de tels résultats. 
Mais la question peut être retournée. On peut se demander Si 1~ S. D. 
R. favorise la constitution d1 un pôle de développement régional en aidant 
une constellation·d 1 entreprises petites et moyennes à graviter autour de 
pôles de croissance ou de grandes industries motrices. Les P. M. E. 
sont elles des pôles satellites de croissance réaqissant aux effets 
d'entrai nement de centres moteùrs, 1 a S. 0. R. assurant par son soutien 

(1) MORVAN art. cit. 
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financier la permissivité de cette association à 1 'activité motricelde 
la réception et.de la propagation du dynamisme de croissance ? Les activi
tés·alliées aux implantations des bénéficiaires des prêts ont elles con

tribué a la conversion de la structure économique de la région du Nord ? 
Au delà de 1 'effet de masse des interventions de la S. D.R., donc 
des investissements de ses clients, y·a·t-11 efficacité réelle sur l'é
conomie d'une région en crise ? 

S'as si qner un objectif de r.echerche aussi ambiti.eux semble:· 
relever de l'utopie car il requiert de longues investigations sur 
1 'ensemble des bénéficiares et sur les relations fonctionnelles avec 
la structure économique régionale. Les entreprises repérées ne peuvent 
être malqré leur nombre que des éléments épars dans 1 'espace temps de 
1 'appareil économioue d'une réaion. Les financements octrovés ne oeuvent 
être aue sooradiques dans la structuration des entreprises. C'est 
pourquoi, après 1 'enquête globale sur les clients de la S. D.R., on 
ne pourra apporter que quelques éclairages thématiques sur le rôle 
de cet organisme. 

En tout état.de cause, il s'agit bien d'opérer maintenant 
un renversement de perspective. La S. D. R. ne constitue plus un objet 
d'analyse homogène et spécifique (même si des comparaisons ont été lan
cées) mais le dénominateur commun d'une liste importante d'entreprises. 
Les objets de financement se situent à la charnière entre deux systèmes: 
celui de l'àrganisrne financier et celui de l'entreprise, ils corres
pondant également au passage entre deux structurations celle de la so
ciété de développement régional et celle de la conversion de la région du 

Nord. Une lecture plurielle de cette conversion doit pouvoir en rejaillir. 



262 

8 - LES ENTREPRISES BENEFICIAIRES DES PRETS A LONG TERME ----------------------------------------------------

Un tableau général regroupe 1 'ensemble des entreprises (1) qui ont 
bénéficié d'un ou de plusieurs prêts à long terme de la S. O. R. N-PdeC. 
Un certain nombre de paramètres y ont été incorporés : la raison sociale des 
firmes, leur activité, leur localisation, le montant des prêts obtenus et les 

·divers moments fondamentaux qui ont affecté leur évolution ; les niveaux 
d'emplois n'ont pas été repris dans ce tableau. 

- la raison sociale : celle indiquée a trait à 1 'appéllation de 
1 'entreprise à la date du prêt. Si une modification est intervenue depuis, la 
raison sociale actuelle sera indiquée entre parenthèses. 

- la localisation : il s'agit de celle ayant bénéficié du finance
ment. En cas d'affectation à divers établissements de 1 'entreprise, les unités 
réceptrices seront toutes indiquées. On soulignera d'un trait continu les 
implantations sur zone industrielle, et d'un trait discontinu les réutilisa
tions d'ancien carreau de mines. 

-le prêt à long terme : le montant du prêt sera arrondi en millions 
de francs courants, après regroupement par année et non par numéro d'emprunt 
S. O. R. Sa nature se verra précisée comme indiqué en légende suivant les 3 
types principaux. 

- Les moments fondamentaux : partant de la grille retenue plus 
haut (2), les vicissitudes de 1 'entreprise seront charpentées sur la base de 
ces moments. ,L'ensemble des phases successives de toutes les entreprises n'a 
pu naturellement être établi, les quelques moments retracés permettront cepen
dant d'éclairer 1 'un ou 1 'autre aspect de leur évolution. Pour les entreprises 
qui ont connu une mobilité spatiale, on s'attachera surtout au mouvement 
tandis que 1 'emploi·sera 1 'élément dominant de 1 'hiSbire des entreprises à 

localisation pérenne. 

(1) Ont été éliminés les bénéficiaires implantés hors de la Région. 

(2) La légende sera reportée à chaque verso pour faciliter la lecture du 
tableau. 
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La lecture des bénéficiaires se fait linéaifement~ chac~n d'entre 
eux étant affecté d'un numéro (n° d'ordre) pour en fatilite~ le repérage 
notamment sur les diverses cartes. Une même entrepris~ dont la raison sociale 
a été o~ non modifiée et connaissant plusieurs implantations ne sera indiquée 
qu'une seule fois. S'il s'agit par contre d'une filiale d'une des firmes de 
la liste, disposant d'une localisation identique ou différente de celle de 
sa maison mère, cette filiale sera spécifiée. On a donc en quelque sorta 
autonomis~ les entreprises, ce qui nous co~duira a extraire celles reliées 
les unes aux autres d'une façon ou d'une autre : filiale, fusion, reprise ... 
afin d'en repérer les connexions. 
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'-tl Eta L. DUIL\JeL 'Rhéa• oo11feotion HABJiES OS,TIUCOUtrr 0,2 o,:l . 0.3 . ,g~ o.s 1;2 •'ZI - • -• 1 
L.~ caBPB WILLO'r (•GACIŒ IIILLO'l') ·UaN«8 ' WIISQIJE.Iff!l Cl'l .. &Rfl 2,7 rm --
L,C., :i:ta PDUEL &'r FLIPO ..zmt. oaodch. ROUBAIX 2 3 .!. • m • E • 
L,Ç Sta BOST c01l1'ec-tion RUrr~ 2 - - - ./ - ::+.: -
46 S't' SCULFOR! et Cie coll&'t. aéoa. KAUBEUG& 1,5 • -=- L - -+- / .. - • 'tl 1 filature 

-
~· LE BLll et Cie LILL8 1,5 : • - ~ • ){,@ -=-..,, 
CELCOSA (VEIUU.!DOISZ DE SUCRERIE) i iDd. du boill CO!rœ/li:SCAOT 1,5 ~ - - .. ml ~ 

1 • ~ l,'j !'t' IBD. DES OLE.l~ Î ala. b6tail S't 1..\UREKT· 3LAliGY 1,5 1,5 a - ...,..,. 

51) :i:1: Il cous Ill J'URES : filature WERVICQ· SUD HAI.WIN 1,2 2 3 4 10 • • • ~ 
1 

., -sr 3:ta d .. DOCIS iX1 liORD : co.aeroe ala. dÎtlut, n.d. 1,2 1,2 .2). : rm • -=-. '---Sl S-té VEIU.Illlll& l conn. méca. LOOS· LES· L~ 0,9 ~ -· 
5!. ~~~ n11DŒ1' AL COIUI"to ••œ. 3IACHE St VAAS'l! 0,8 - -=- --

' ' -5'-o Eb ft:NET • conn. éoa. OI.IW~ • P..EII.QIIrH o. a . 
!;Ç ~~~ LEOI PB.ILL~ dell-telle CJ.LAIS 0.6 0,4 • ~ 

~ 

8: . -=-, 

St. su Fr. des nscurrs œ:u.CBS biscuiterie IIEPPS Q6 W1.1 -' o.s • • - 108:11 H ~ABTOI!ŒIUES LI!: L.\ LIS OHDYLYS ca.r1:Cill1erie LOMJŒ 

S'tt S • ..l..C.I. co11fiserie TOURCOING 0.5 0,3 -- - x 

l1Z ~ • UA - --=-s-' !té SALVIAB 9ROW travau:~: publica lrL~( P,,ciCHIIOC Q5 -=-
tklNr.(C:.AQ<J~ - - a bo !:'ts ..uroRZ sn.VUN et Cie 'bcii.De~erie liOù"BAll . 0,4 1 -~!:Loi . . . -=-

'' =ltltiS Sn.L J ari. Kolaire• SOULOG!IE/JŒil ·0.3 

0.41' 

0 • ~ --"<--

6l !:'ts P. 9ERTRABD e-t Cie md. 'tra'f. publ •. 10UUIES C:.lliNS !)V Il. Q3 0.6 ~.§. * • • ~ • 
6~ .b.CIEliiES ::!! FONDERIES de la Hte 5 ind.. d ... lllétau:~: 3EBLAIXOI'i'r Q2 ' 1' 0,5 ~ • 6"1 t.ABOJU'l'OIRES :.-".!l:l'A~ 1 aro-tictuea lŒT..I.E)OO:S Q2 1 

: 

.t 



W:S :::!ITAi>FnL;O.S s::::!iEii'ICll!lë:S Dm P!Œ'i"i .l ;.or;-; ~ ::;;;: U. ;:;. D.a. ll-?<iC 

Lé~nd.e da b liste 

IU'l'UIG !Al i'!G'f 

0.5 Frt'\ à loD« 'Cenoe ol&S8i~e 

as C:-fcli'\-tùl iœlobiliar 

Q2. ::rMu s~oial exportation 

f.A'l't:lB 4.3 ;!~iTS ~'C:i~,"!.'.U.,~ 

F.a.enta •positifs" 

g eneuion locale 

~ d6oOBoell'\rati:>n péri.,béri=ue 

U] Uanatert iJrtrar6?,ional. 

[SL) décell'\ralisation 

[!] iDYe.tisaecent (tranger 

00 création DOUYelle 

~ e:rtension :>ar rel>r1!"e ou ;~rise 
de cOD'tr!lle 

a enensior. .. ..,.. =· •nt~rise 
décentral1e6e 

!!:ii IIIOdernia&tiOil 

I::J reoonstr1ction après sinistre 

~:ooents 'né-?;1'ti!sft 

j c:::J perte d'emplois 
1 
i c rer.or.ure d'= •tablisse;oer.t 
1 ou a•·~ atelier 

1 ~ dépM de bihn ~t fe=etur~ 

! C::::::C dépôt ~e bilan C!z.:.s t>oars:x:.tt> 
1 

...__. 
cie :•'\-niv2t' 

1 
1 Nt>rise p"r =" 
j ~ ent~r1s~ r~~icne.le 
! ~ ent~ ... rise d~ce:t~!.isée 

1 ~ entret>riee it:"!ln.rère 

. ~ ~cuvelle :,ci~té 

1 

12! reat:n>cturat io11 du Ç<JilPS 011 ie 1 • act rTi t.é 

!.OCALI3Al'IOii 

~ : U>planta\ion tnU" sor:ot inchurl.rielle 

!!!Y_I_Ojl_ : i::>s:lantatiOil 1011%' a.noiell carreau de •in• 



r LE• 8ENEFICIAIAE8 DES PAETS A LONG TERME DE LA S.D.A. N PdC (sviteJ 

DATE DOBTENTIOH DES PRETS EVOLUTION. INTERNE DES ENTREPRISES 
~ IAISON SOCIALE . ACTIVITE LOCALISATtoN - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-~ llllt•ts tl •illiiiS ~e F cttrHts --
' ~ 66 67 68 69 71 72 73 74 75 77 59 &0 &1 &2 &3 64 &5 && 67 61 69 70 71 72 73 7( 75 76 77 78 

6S J.1'EI.n:RS ET CHANTIERS ;JE DUJ,'IŒRQUE -trava'll%_publics DUNJŒRQUE 4 2 
{,!, FEBXn:RS B.Em!IS .DES l"LA.!!DRES(S'l'&NVAL) iDd.. &lia. strsuwOORDB I!.FIILlt.IX 2" .. • 1--

CI'I"TIU.ON ' 
,...:=... 

b} SU des FORG.Ii:S ::1&\: LEVAL ,J.ULJIO!E i.Dd. des M'\&'11% LEVAL 1.5 --b'i. s.o.v • .&.. OODII'\ • ftO&o l"'URXIES 1,5 0 - --- x ...=.... 
f,Cj (cw.ll) oonst. ntall. -

~ 

QUlEVREcElli 1 • • lJ'.lj EIFFEL· BAUDET DONON·ROUSSEL - - ...,.. 

"k> S-té HORD·OUEST AL~afiOB ca... alia. ba..loC .... LilL(. DOOMI 1 rm ~ 

1-<PLo-\.1!.'0· ~. 
~ 

K Sté AR'l'l!:SIEB!Œ Œ COBST. IŒC.l.NIQUE cona-t. •~a. BIEIVILLlEBS AU B, . ' . 1,7 .·' 1.5 . 1,8 -- - --12. .&.1'EL.IERS .ilS COBS'l'. IŒCA. ?ORES'!' élons-t. aéoa • "(.UF • hU.HI~ 09 - - '"-=-' :::=:::: • -
l~ Bts T. L& COTTIEa et Cie -. couf'ection VElD Ill· LZ · V:Œn. CHI - Wh 

"Jl, LEC.l ( COJl.D'l'OIR 'l'UILIEB llJ !iORD) mat. conn. W.l!TEH 1.4 * -")) J. LORID.\.B OOPOIT ( GAJllHER LOIUDAB 3ELL) tlss&«e !W.LUD" . r.,s \ l!:li 
.._ '-" 

1-lo E. OUT lEBON (su CR.A..ali'A) -ballages aETHUJiE BI..EM .1){ C: QIJE.~ o;r . . 2) 1,5 --- ~ ~ la ~ ... ~ -l.Q 

n CARB.lERES ET P'OUBS .l CHAUX bassin SAJŒRE mat. cona-t. LDlOll'l'·l"'I!ITAin Op 0,5 ~ • 11 llAHUJ'AC'l'Ull!! DE CJ.RREL.&GE CElWJIQOE -t • oons-t. LE CATEAU Op 05 0,6 • ~ • .. • r-- ~ ~ r--
~~ PHO DUI'l'S AL Dl.. DOPO!rl' CUV?L IEZ in4. al_1a •• U. GO.BGUE q6 : (\6 • • 
~() ma DOtŒZ m LAJm m con1"ec'\1on !I_?_C_H_~ 1 ~ • • t:=: !-= ~ --
~1 F.x.s • .&.. -t • oozurt. ST .lJUHD . 0,5 ---~ • ..... - [:2: ~ -=-
'1,1. l:ts alliEOR B.ECOUJl! i.Dd. des mli-ta'll% FOURXI:§ os ~- • 
'6~ sor.u ( E'1'ERB rr INDUSTRIE) '\'ranst. -1;. pl. JUJlCOBNK 0,5 . QS . 1 ~ • t'-t SI~ et Cie collf'ection POU :00 NORD AULNOY 1- l2 10 -04 

. 1,6 - • ~ tf S.A.. )!. IIALIIRABQU!: conn. ll.ica.. ILLIES ~..::;, --
A. H. MONNEl ET l ~I& J. PETI'r) eout. aéoa. 04 -u LILLi. "'iii' = 

'i~ Jtts ROUSSELLE et Cie cout. •'oa· LILLB 03 • f-- .. ~ • f-=- r=-
g\ C. ~ASD" Sd d 'EDITIOBS (lnlp. l. DE.PIIu) illprillerie BftlltJJ8 02 • 1'3 lt\ s ~E.A.UVILL.l.DI-D!VONE dentelle C.lUDKY Cfl\.lltS 02 . 0,7 • • ----=:- = -
'3o 1' .l.L'l'UBBS ind.. 4ee ati-ta'll% ~ 01 ~ .. ~ 

... 

C\1 JUTD.IAUX IlK CONS!. M LA LOISJIE aat. oonn. BARLII 3 

= -'l2. Eta DKLESALLE J).!;SJIEDI' filature Lot31!: SRUitV 2 PAl Ill l'lill(_ 
.. -=-1--

133 Sté CHIMIQUE DE OERLA"D ind. chblique COIIBg}{EM couflt"Eiilql 2 • = 
f-=-
r-

Cj&, Sté J. SABES et.Cie aat. alnee AlfZJif LIBYIJ \5 1,7 ~ ~ ~ ~ t-- Fl= fa 
"~""1(" 

~ 

-~r Et a P. OOMORTIER P'RDŒS - lnd. alia. 1'0UROO.JlfG 12 1,1 . • 2,? • .. ... 1-- 1-- t=:: t-- • ~ ~ ~ 

~~ CE~JR Pf DOSJL I'OUI>S (SU ... ~.oJI!5 j ooaa. albi. .&.IUŒN'r II!:R~ Li\.. LE U,7 1,7 • .. • - ~ :.0111 ~ •• ~ : 
'31- Entropriee .Œdi'I'TZ et Cie tra..ax paltliOII LOMJŒ 01 
~~~ L"AHDIOifAC 116RICOLI': · . diucr~ n.d 08 1 

1 

•••l'ributi•n •"9'di" 



W:S ~x;;;s ~~"Eii'ICU:œ;:; De> PI!BTS. &.Œ:: ~ :::;;;: L! S.ll.a. 11-P<iC 

Lê~Dde de la li.ne 

lA 'l'UJü: 00 PilE'! 

0,5 frtt ~ lcmt; te~ olanique 

QS Cr44it-tail ~obU1er 

22, Cr6dit sp.toial U!lor'taUon 

);.l'l'IJU ~ ;!()1.3:'l'i'S ~'ai~"!'AI:X 

• WJ 
m 
[QJ 
[j] 

m 
~ 

a 
~ 

Œl 

J!-Jl't• •poaUi.fa• 

a:\eu1n looale 

dolooaoeJl'trati~a p~i~héri=ue 

1:rauf'eri iJl'trar4,P.ouJ. 

d6oeJl'tralisation 

~enia...:eJl't hr&Dpr 

or6nioa DOU9elle 

exteaaioa ~ar repr1Re ou ~·· 
u oODtr&l.e 

eneuio:c. .... o -· eJl'treprise 
ci6centralide 

soclerniaatioa 

reoonnnotiou aprèe ain1atre 

1 
1 1:001eJl'ta '"n6~ti!'s• 

1 
1 ŒJ perte d'e.ploill 

j t?:J fe~ d'UJI hablisserent 
l ou d'ua atelier 

1 C8J Up&t de bilan n fel'l!leturc 

i ~ dép&t :a bilan mda ~oursuih 
1 .....-. de : 1 '4'lt1Yit6 

1 
1 

~~ 
J re-prise par ~ 

'atre~r1se r~G!onal• 
1 ~ entre~rise d2cent~l1s•• 

l' 00 entrepriee 61:~ère 
~ ~oaYelle s~16té 

1 

t2! renncturation elu~ ou d.e l'act1Tité 

!.OC AL I3A'l'IOII 

~ : iaplurtation 11111" aou iD<bllrlrielle 

P!!I.~- : ~lurtatioa .a: uoia carreau de aue 
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LES BENEFICIAIRES DES PAETS A LONG TERME DE LA S.D.R. N PdC (suite) 

: RAISON SOCIALE ACTIVITE LOCALISATION 
DATE DOBTENTION DES PRETS EVOLUTION INTERNE DES ENTREPRISES ... 

;; •llt•h tl •illiiiS h f Clllllh - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-... 
"' 6~ 66 67 68 69j71 7'2 73 74 75 76 77 59 &0 &1 &2 63 64 65 6& 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

91 S.I.JI • .I.. {SOCALTRA ÙVIVIER) ind. dee •~taux LIJi>VIJf l(N!t 0,7 . . . ! 1 0,6 . . ~ JL Zi! rwl -IX, . ~ .,, Ete DANCHIJf et Cie LIJOPLOR confection liE.\'Ïiol 0,6 1 ~ • .. ~ - -t-=-
ooafeotion 0,6 i 

~ ~ 100 fta Il. B0\1l'ILLIEH CARVIIf . -' 
101 Sté PLASTIQUES RKNJi"'RCES m:; FLANIIIBS tranaf. •at. pl. HCUPLIJfES 0,5 1 ~ 
lOt TARTAR (s.A.B.R.) ind. ali.11. ARQUES . 0,4 . . 1 ! f7llJ • • tO) fte CHC'l'EAU oa.~~eroe aliJI. Sfc.LIH Q,3 , • • - - -. 
1()1, St~ Blle dea VERRKRIES DB L'AVESIOIS verrerie LAifDRBCIES \>,2 ; • 1--r=-
_lOS fte P. 'l'Jl!:SSE et SARIP Jll!!UHIS oonet. -tall. CALAIS 0,2 1 • ::=:::: .. 
lOb SU STERCKEMAII caravanes SKCI.IIf 0.2 • 1 . 1 ° . l • • ~ e • 
l\11 Eta AJrJfA ISABELLA ( Denhes Lnaire) bonneterie CAU IllY 0,1 

1 • 
lOS Eh A.. ROJHŒVILLE et J'ile confection 

. 0,1 l ra ~ t>ENIIIN 1 
1 

' ! 
1 .. 109 SPEICRIP. équip. chiJiie LILLF. 2 i 

llO Sté dea PRODUITS ALIBEL lnd. alis. CMt.IÎE.Il!.~ B.JIILLE.Ul 1? 1 - • • 0 
- 1 - = = incL ali11. 1,2 --lll LA PIE QUI CHAift'K lOOS 

·1 
-=-

Ill. Sté dea TRICOrAGES MECANIQUES TROYEKS boaile,erie LOMME LILLERS 1,1 . 1,2 0 .12 . 0,9 PAl 

113. Cle P~CAISE DB LA lAILLE baaan•rt• ST LAURERT·BLARGT 1 08 3L • ~ 
1 

! 

ua.,· Sté 300EDIS ~. aliJI. VILLEIEUVB D' ASOQ o,g 
' : t&: 

Il~ BRASSERIJ!;S BOUOHART (UIIION DR BRASSBR Q8 i :z brasserie ST AllAND 
' ' 116 Bts DOHEM et Cie oonfeotlon LOIUŒ SOMA Ill Ol • 1. . 1,2 • - -- ...-
! 

Ill Ete PIDOU oc... aliJI. <illill Ni'I'~S 01 . qg 0.7 ~ .. 
o7 

t -Il! Ete •• C. et R. PROUVOST teinturerie TOUHCOIIfG 04 1 

1 ...::... 
1 

11'3 SOCORAD ind. dee aétaux ARRAS 'OfJ . . ! . . 0,7 .• :::L • • 'o,s 
. 

z - • 110 KJITREPRISK SABI'ER1fE travaux publics ARRAS . qsl- 2 • -- - --- .=. 
0,4 

121 Sté âe ~OHSTRUCTIONS AMARDIWOISES oonet. 11éoa. STAMAIJD 1 fZ: - ~ ·-- -- - --· 

0,4 
1 -=-

12l St' ARRRISSKAU SADER oollee LILL& AVRLIN . Q,3 . 1. ~2 q7 - - = -
Il.~ Eta -P. T.œSB ooafectien "OlUll U.1ô hiHI.~ ·QJ 

i Ill, HUILERIES DE MARCOING lnd. all•. MARCOING 0,3 2 ::g: 
Q3 

1 • 11) S.F.A.~. ( SARL CERES) art. terlllee IIEHVICQ-SUD ' 
1 

~ Il~ KAHUPACTURE DI!:SCAXPS DWFLO'l' et File confection 0161111.S 02 

m Sté B.R.I.P. •at. éleot. OOULOONE/MEit ~ 1 ~ • -
·- -·- --- <i2 1 ~ = !li SU LI!:S J'ILS lB LOUIS LJ!>CA'l' transport JJruMOifl' MIIU'foNT 

11~ . SU BJI:RHKARIJI' et Cie const. •éoa. BOQLOOJIII!/JIER 0,1 i 
; 

O,t : • . . • ~~ LES EMBALLAGJ!:S IIOIERHES DU MORD cartoanRgee LOOO ·1&3· LILI.l~ 
i 

e .. 



W:S EBTmi:PRL;&S 'S:::Io"EJI'ICIA.!B!:S Dm P!fm'i .l Lœ:; ~ .::E LA s.:a.a. 11-?<iC 

Lé4J'e'DIW de b li•t• 

1!'1'UU !Il PJG"l' 

0,5 Frtt ~loD« "CB~ oluelque 

as CricUt-tail t-obilier 

~ Criclit spécial II%JIOrte.t1on 

N.l'l'OilS ŒS ;·~~s ;:"O;;n.~."'!'A.!JX 

• ~ 
m 
[QJ 
[!] 
00 
~ 

.. ~nta •poBiti!s" 

&Deuion locale 

46ooaoentrat1on p~rinhéri=ue 

-cra.uf'ert intrar6~0D&l 

cWoentral :Lsat ion 

ill'l'enisa.,..nt étr~r 

création DOUVelle 

extauion ~ar repri~• ou ?ri .. 
de oontr!lle 

a exteui~ & .... 0 DD8 &'Ctl"81>rise 
décent::-aliaée 

~!:ii IIOd.erni-tiOD 

c::J reoonstnction après sininre 

' i );caenta ,n~~ti!a• 

1 

r::=J perte ci.'BIIIJilOia 

rlJ fal"JHture ci.'UD établiaserer::t 
ou ci'UD. atelier 

i t8J d'PM cle bibn et fe=""" 

1
. c::::I:: cl.~pet !!.8 bilan "'"-i• t>our=ite 
, ......_, de :' 'l<3'tiYl.t' 
i 
i reprisa par -me 
1 

1 ~ an1:~rue rég:.cule 

1 ~ entre?rise d~ce"Ctralisée 

1 
~ entreprise ét~èra 
~ noaYell• s~ciété 

1 

~ renrw:turation elu~ O'll ia l'e.chTi~é 

L0CALI3.f.l'IOII 

~ : taplurtaUon ll'llr soc.e iaduatrielle 

!!!H.~: ~lazrta'UOD nr t.Doien carreau cle •ill• 
' 



r 
--- --·--· ·--·--- ..., __ . --...--..-.- - _...,.,.._ . --···- -- -- ..... - ....... ·- - .. -.... ,._ .. , 

~ IAISON SOCIAlE ACTIVITf LOCALISATION 
DATE DOBTENTION DES PRETS EVOlUTION INTERNE DES ENTREPRISES 

lllltats 11 •illills lM F etll'llta - LES MOMfNTS FONDAMENTAUX-

66 67 68 70 71 72 73 74 75 76 77 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

\"1.1 8kAS$~~IES PELICAN (I'EU'ORTR) bras,.. erie ~ .DUM"t.RQOt 2 2,5 o,s 1,1 • ~ ~ ~ ~ 
1)1 Eh COLLET TAVJ•;nNR ca-. au ... aoui.0<7NE: 1.2 • ~ 
•n GALERI~ JIOŒ:IltiES (uWirRIX) cora111eroe ~néral .AilRAS SAINT·OMER 1,2 • l)t, St~ EUROPBOFIL ind. dea aétaux Jli:I.JMOlft' 1.1 . 0,5 ti: • r;~ Sté DUOON et Cie ind. alia. DUMIŒBQUr: 0.7 -• l)f:, SU PROCHIJI ind. chiaique COlltCIŒLi."l'TES 0.7 .. • • l)f. S.. BRASSEUR (ft' SOVEMA,.) .. -const. aéca. YALI!:I'ICIENifES 0.7 - -'N 

-· .. • ~ 1"!.1, Sté INOOSTRIJ:LLB lE LILL!:R3 • DEt,JITT'II.€.-f>tz. CQDft. aéoa LILLERS 0.6 . 0,6 1,3 11. Q.~ -- 1[]111 

1~9 SU PAPYRUS papHerie 'l'OURCOIIIG 0,5 • • . • .. - 1 -=- d , ... Il Sté JIOOTT-BONNEHILL S.A. -. conat. a~tall. LA Sli!N'l' IJfi!:LLE 0.5 2 ~ RIII!>Hl!o "'lilL~'( . ~ • ,..,, B1SCUIT&RIK ANICBOISg bisouiterie llASJfT o.s ~ - -
1 

-=- -=-
tq Sté SOJ'LMll4 trans!. IIÜ. pl. .. A ... OWL o.4 0,6 -- ,,. • ll,l Sté LE 'l'ARSTIJfltU. tra~ux publics f'ERQU(.C:. 0.4 • m tn-

1 

'"" Sté textile P. lHnlSMAJ et Pila ccD!ecticn WALINCOURT Pouan Q1 ~ ~ • ~ 
lo..s- Stê OSBORNK DOUARD Q3 1,1 ~ • -·= • • 1--

1D4. 4ea •~au J'OURMIES . . - -
ll,b Sté ISO Lili OOS'l'RIR aat. isol. thera. BOJIOOES 0,3 

1 

'"~ Et a J. OS'l'EUX oonfeotion HARNES 0,3 ~ ~ - - vn 1 

1 

fl,l Sté DHOB.DAIII et Cie oarri~rea COOSOLU 0.3 • 
ll.,c:; 1 PIIOR NORD (C!iaALIJilDIT LU BRUN) ind. alia. ISJESlfOt/.ŒULE 0,3 

t-- -- • ~ ' 

l~o Jl!t a Il O'l''I'RZ et Cie conat. ~ca. LAH&EASM.T Q,2 ~ - i 

/ ...... - • 1 

IS'I HAUSI!:R (S.A.R.L. STTLCO) oonfecticn BETHUNE 0,2 . . 0,2 1 

' 
1 .. ra x= .....__ • 1 ISL S.A. LOUIS L&POUTRE et Cie tilla~ !ft~~AHN!gYfïmi 4 . ~,3 .• ~ -

ls-J Froaageriea LUTIN ind. alia. IUJlCOJHELLK 2,5 • • 
IS<, S~é ALT~ SOPITBC transf. aat. pl. SAINS·EN·GOHELLE 2 1.3 0 ~ 

1,5 • 1-- z • ISS Sté GENERALg ~ TISSAGE tissage CIIMUflf . 2,5 -=-
ISt. S.C.I. DU PARC -CLilfiQUK DU PUC clinique CROU 1,3 • 2,4 I • 
1!)1 :.né Ch. DAUDHUT V AJ C.,tnfli:lffiERGJm ind.. alia. JlJlf!Œit qUE 1,2 1,5 ~ • 

(entreprise THELU) 1,2 * - ~ ISg S.P.E.C. bAt. traY. publ. CALAIS 

~~~ Sté FLANDilES IJfJlJ3TiUES const. aéca. WNIŒHQUE 1,1 15 . 2,5 ' m - • - -
IbO BRASSF.RIES REUNIES ~ MAUBEUGZ(UNION de B)braeaerie llAUBii:UOal 1 ~ • ~ 1:8: 
lb! TUN.DEL aat. élect. ARRAS . 0,9 .. 
lbl SITRAPLAST. (Sté COTONNIERE de L'EPINE) filature TOUJICOIJO 0,9 .. ~ 

1 - 0.7 0.1 f-- • ~ 
lb~ Eh A. D~~COUR'l' aat. colll!lt. WESNOJi. DEULE 1--

0(,1<.~ 1<T 1''-AQI.!~ 



W::S ~L;i.S 'S::lo"iJI'ICU!!BS MZ P!Œ'l"> 1 LON~ ~ :::E LA .;;.n.a. 11-?ci.C 

Lé~Dd.e da h lina 

IA'nlllb 00 FIG1' 

0,5 frl\ t. loa« '$a~ olanique 

Q5 C:'fcli'\-l:ail ~obUier 

QA_ Or6cli'\ .,eow ~nation 

J:A'l'OllS .iC! :.1~5 l''<Xm.\~-~~!IX 
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1-&S BENEFICIAIRE& DES PAETS A 1-DNG TERME DE 1-A S.D.R. N PdC (svi .. J 

ol ~E DOBTENTION DES PRETS EVOlUTION INTERNE DES ENTREPRISES ~ 

"11 . •••ts n •illiiiS •e F c11ruts - LES- MOMENTS FONDAMENTAUX-0 
! 

'1:5 RAISON SOCIALE ACTIVITE LOCALISATION • 67 68 69 71 72 73 75 76 77 59 iD &1 &2 &3 &4 &5 && &7 &8 &9 70 71 72 73 74 75 7& 77 78 r:: 

0~ fte BELLIKR et Cie teinturerie CALAIS ~? . ~.6 • :'""4 • b'i C.I.P.A.L. 1nd. aU.JI. ROUBAIX '!'OUKCOINC 0.6 0,6 0,5 1,1 • ~ ~ ~ 
lbb CONFECTION DR L'H&aMITAGK oonfeotion ST Mü'l' Il· LES· BOU o.s "' - • • --
lbl S.A. des CHOCOLA'l'S IEMi4EL obooolaterie BOURBOURG o.s ; 3,5 0~ ~ • • ~ • lb'i Ets P. GILSOJI -\ • de OOJUft o SAINT OIŒit ~4 ~ '"' Eh GUIL'JERT D.\Joi~RICOUIIT et J'ile -t. oo~. COLDBER'r 0,4 • 1111 St6 Jllle dea FAIEifCF.RI8S lB BOUS:U:S " ...... ROUSI8S lQ3' 2 1!11 • ~ - -x 

111 s.e. 1. D'J COT'l'Aa& LA PA'l'lltOIJti: Dl: CKOIX patinoire caon Q,3 ~ 
--

\12_ S.'l'.'l'. trav. publios ruNKERQUE - Q3 . . 0,9 

m S.C.I. LES AIGLOIIS CLIMIQUB ~ ACACIAS el1Diq*e 'l'HEP ŒD-COCQ 0,3 0.5 0.4 ~ • l1l, S.A.,.. textile BOSIGifT 0,1 ~ • 
' --

ll:S SU 9ELIARI>-CRI01fl'Oif ind. des 1116taux llJJIJŒHQUE 2 1 ~ ~ - W/h: • • • . -
17b BRASSERIES NORD EUROPE ( JUPILER P' • ) brasserie .ARMEH'I' !EUS -- 2 • :z ~ 

~ -rn SU RI0<71' STALARS et YAJf!BSME'l' filature JIARQUET'l'E. W.lTTEli 2 -~ -=- :.:: 

l"li St6 B. DUPRZZ et Cie (St6 d'IMPRESSION) u .. &«e HEM 1.5 ~ ~ 
I"M Ete LESTIENHE et File Ueea«e IOUBJ.ll 1,5 • P!ili • - .... 
110 C.D.B. EUROP conat. !Hoa. VILLENEUVE D' ASCQ p,6 ~ 
Ill St6 LEPOU'l'RE-VEUGUK •at. oonat. MABQUE'l"l'li: 0,6 

1~ P.R.I.R. oonst. •éoa. OOll!ŒHiX ~.4 .Q._1 ~ • • 
1~\ Ets PORE'l' et DUE'l' bonneterie CALAIS ~.4 11.1 • - L - • 
li'> St~ EX'l'RABOIS ind. du bote TULOK ~.3 . 1---e r- • I~Ç BllASSERIE BEAUVALO'l (LI: PELICAJ) brasserie CALAIS 0,2 .. 
~~~ . St~ O. OUESHOJI e\ Cie •inoterie AIRE SUR LA LYS o,2· • ·~~ SU MONTAOB et CIB blanchisserie ü0f6Ql1lli ~- ra 

-

181> COOPERATIVE CKJITRALI!: DU PAYS IIIIIKR 0011111. alt-. BEAUMO'N'l' EJI AR'l'OI ~ !1}2 

1'&'3 COMPTOIR '!'Uil.n:R DU lORD -t. de oonst. Jl~ltCt\_ HALWII 1 •• 3 3 t ti • ll!lii - gg .1 Mill "'f>tN -'l'// fmL "'Il LRS PE'l'ITS FILS ll!l LEONARD DAIŒL iaprimerie LA CIIAPELLE D' ARM 3 2,3 
le>os. 

~ ~ ~ ~ 1~1 SU VALLAERT J'rèree filature LILl& 3 

1'31. • - .. • ... ,__ 
UNION TEXTILE :Œ TOURCOIHG filature TOURCOING 1.6 1,7 2 r=-

I'H St6 dee PRODUITS CHIJIIQUBS DBS PRAJC3 ind. chilllique JIIOUYAUX 1,2 3 • ": - • --
Eh WMOU'l'IER JECR~ lf!LUX (!EVAUX Pile) 1.1 

>----- - .2S. - x l'JI, bONleterte ·- S'l' AJWID ,_::.. 

~s gt s OLLIVIER transport BE'l'HUNE Q9 • •-
I<Jb Eh J. HERLIN cons\. ll'it ail. SAINT AJIDRE 0,2 • --



W:S Eli'!'II&FRI.:>t.S '9!li"Eii'ICU!JBS Dm P!fK'l"> .l L05~ 'r3llJ!;;; ::S LA s. D.a. ll-?ciC 
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0.5 f::-St ~ lcmt; '\e:rwe oluaique 

Q5 Crf41t-tail t-obUier 

22_ ::ricltt •ow erportd101l 

l:A'l'UR3 œs >~oo3:l'!'s r"O:i~'!'A.L'X 

• W.il 
m 
@] 

m 
œ 
t=1 

a 
p;j 

1:5:1 

1!-Bt• ~os11;1fs• 

e:neu1oa looal• 

4'-oeBtra\i:ta pért~ri=ue 

'Cnasfert irnrari,P.ODal. 

dloelltral.isat 1011 

illftnt .. -•ut hrU«Wl" 

créllt1011 ~ll• 

ezteasioa ~ ~ri~• ou ?ri .. 
4e ~r&le 

e:neas1or. a .... c 1111e aut~rtse 
li'ceatralide 

•oclerntaat 1-

reoout~ion après dllinre 

1 
1 Koaen'Ce ,né~ti!s• 

1 
1 c::J perte 4 1..-plois 

j ~ fe~ure cl'ua ~tabliaserer.t 
1 ou d'ua atelier 

i ~ cl6p&t de bih.a et feftle'tun 

1 cr:: clépet <ie bil&D ll!!.iS OOI:l"r.li'CP 
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r 
LES BENEFICIAIRES DES PRETB A LONG TERME DE LA S.D.R. N PdC (luite) 

oJ ~E DOBTENTION DES PRUS EVOLUTION INTERNE DES ENTREPRISE~ . 
-o 
~ . . 
0 •lt•ts 11 •illius H F CMIIIt - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-

'o RAISON SOCIALE ACTIVITE LOCALISATION . 
69 70 71 72 73 74 75 76 77 59 60 &1 &2 63 64 &5 u 57 il 69 70 71 72 73 74 75 7& 77 78 s: 

"1 Sté J. IŒECHT (TEitmJRERII!: DB OAUDHT) teinturerie CAUDKT Q2 
r- • ~ r-=-

~~~ Etll Jll. ltA.SUR'gL teinturerie 80UBUI Q2 • t= 
/ ,___ 

l"!~ Ete H. WAUQUII!:Z bate.a% plaieaDOe MOUVAUX 0,1 ---' 

200 PAPI!.""l'EIU.ii! BOUCHER pap~terie CALAIS 3 1,6 JL PA 

2 -~ - - - - ~ - ---, 
'201 PEIGNAGE A. PROUVOST peignage WRTTf,(lQS ......=... 

Zol FILTRASOL Mnt•erie Mtall TOUKCOIJIG 0,8 . . ~.7 1,1 Vh'h 

lo~ SICA-DUPREZ iapri-rie TOURCOIJIO 0.8 • • ~ 

. 
~ 

t()l, GKAND!': BRASSEHIE MOŒKIIE brae•erie ROUBAIX NlOUIII -e.. 3 3 . 3,7 . - ~ • l<>S" L'IIIOOSTRIELLE DU 8!:1'011 •at. conn. HARifES 2,4 

206 S.A. CIMENTS TICATS aat. oonst. PON'f A YEifDIR 2.3 • ~ 
kt Ete A. Jmh"l' tis•age LI. J:(AIBLKIJIE 1,6 - ~ -- / --=-
~0~ S.A.T.A. (~URTOR 0~ LONDON) oonfeotioa fW)ua.OG.NE. . 1.4 • ~ :::g: ,...=-

l~ Ets P.'.PILLOH ind. des aétaux DOUAI 1,3 . . . . 03 ~ S3 
110 S.I.P.K. teinturerie 'fOUKOOINO RENIII BF.AU 1,2 5 • • rn 
2.11 lt.'t• A. IlJBOCAGX ooam. aé\aux IIA'l"''RELOS 1 ~ 

ST~ PEIONAOE ~~ CATEAU LB GATKAU qg - 11:8:11 -liL pei~age -
111 ~s SARASIJ et Cie oout. •éoa. ' HAUBOURDIJI QB . .Q§ WJl • 

o~. poieeo .. ~ 
. • • • l•L, Eh F. LAHOT L!: POil'!'KL 0,5 0,6 

0,5 - --
~ ~ llf Sté P~ILLE Gonet. •'oa. HOUPLIJIKS - - :l'h -

11(, s.r.E.a.z. ind. dea •6taux lfOEUX·k.,ES·JII~S 0.4 ~ .. ' 
J)VfUILa 1. C 'US • ~ • 11} Ete ~~RNIEH et Cie 1nd. 6leot. LIS LSS LANNOY Q2 . 0,4 

llf> St' DESJIIARESOAUX ind. du papier GAESTRES 0.2 • 0,3 • • 
ll<;t Sté Œ'l'ER!JE!fl'S et 'l'IU'I'ILES ind. ohiaique ROOBAU (l2 ~ 

uo IJf'l'ISSEL ite~ l.IEYIJ .. 4 2,8 0,9 • • PAl rzj • L rl1J 

111 Sté JAIIIPRII 0011111. ~énéral CP BRAI 2.71 -....... 
1,8 ~ -.....-' fi2l • 23 l.U . C\1l'LER RAMER IIO!tLD '!'JlAJJR oonst. éleot. BETHUH 1,5 ~ 

tB Hngerie ~.9 • • • W:i 1--
S\6 .A. LD"EBVU CALAIS . !-=-

H~ Sté MACHOJf rubRne LILLZ q.s ~ • 
Hf Ete B. LELEU appareils •énag. ~ qs ~ 
lZb PAPETP.:I!I:P:S R. et P. BLANQUAR'l' papéterie SECLIIf O,A ~ ---- ~ • m Sté PUBLINEOH iDrt. éleot. DOURO ES q2 02 
z.a MÔlNLYOC:f FIANCE art. h.YB"iène : BOULOG~[IŒR 2 2.8 . 4 PAl 

,... 
!-=- • • ,. , 

~~----··~--~------ -----------
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L.ES BENEFICIAIRES DES PRETS A LONG TERME DE LA S.D.R. N PdC (suite) 
- ---- -- - -

DATE DOBTENTION 

~ DES PRETS EVOLUTION INTERNE DES ENTREPRISES 
~ RAISON SOCIALE ACTIVITE LOCALISATION - LES MOMENTS - u •illiNs ~~ f ce•a•ts FONDAMENTAUX--
"" 71 72 73 74 75 76 77 59 60 &1 62 63 64 &5 6& 67 61 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

11.!1 SU R.IPOLIJ O&OilGi.'l' PRKITAG Pt;in'turea RUITZ 3 PAl ~ • = --
no LC.&A. TUilE.IE HUGUEHOf-fENAl "riq•Jeterie pHJ.LgMpJJ l.rJ111!116NI&C:. . 1,5 3,4 6,8 • ~ 
n1 SU BKPU ma't. oons't. ST POL SUR TEHBOIS!: 1 . 1 ~ .. ·-

t'!o't me J'ERROILLE chauffage aanit. LI!:NS 0,6 (\2 • - "l'.& - -
1'!..!> LES RESSœTS PRIJtCAIS ind. dea ,étaux WATTRELOS 0,5 

f- • • f-

2.!>~ Eh POitil'l' LI»l'AR briqueterie BIACHE S'l' VAAST Q5 • ns ETS !lETTE CAUX i•pri-rie ARIŒII'I'Imt&S 0,3 ~ 
Zbb stt\ RD"A lnd. 6leot. 80ULOOIŒ/MER 3,6 PAl • lm 

, n'l- S. I.B.A.K •. iDd. du bois CAMBRAI 1,7 1,3 • = ~ 
. l;A Sté SEI'RADIS roulag& NOYELLES SOUS LEI'lS 0,9 q6 1 2 . 1,5 0 -B, Sté LEKH!FFR& -t. leol"tion SECLIN 0,7 . 0,2 ~ • 

21,0 s·U ASSOnEUR lnd. ali•. TOURCO:rHO 0,8 : l'-.1 St6 TRANSPBVRAC transport OONIŒH~UE V ALERCIEJUfES 0,6 ~ 
1~oz Stê URGE tiaa&«e nRVICQ SUD CO ... ÏH€0:. 4 - P!:i -

. l'.~ Ete MOTTE !!OSSU'!' Uae~ ROUBAIX Uf~'» COJ.1ÏNE."> 2,5 ~ 2 ~ • ~ • :zii 
lY., ma BERVILLIER fila'\ure TOURCOING 1,4 2 • • 
l<.S BISCUI'I'I!'.KIE OESLOT VOREUX (SODIPRANCB) biaouiterie FACHKS THUMEJNIL 1,2 - >è 

1"6 SU FIIUHCI..ER& et ~AHITIM& INOOS'I'RIELLB répara~;.., n-IL Gous.O&flL{MUI 0,9 rn. 
le,} ACI~IES et FORGES D'ANOR ind. des •~taux AHOR · o,a .l~. • 2~1 E'ta A. REMI et Fila Ste Nie ltEMY transf. Mftt. pl. SAULT .A liN 0,3 q6 . 0,4 - -- z: 
l'A Ete PLANœES lOILES bateaux plaisance ~JRQUK 0,2 : lSO SU OON'l'IJŒII'I'ALE DES CONSERVES ooneenerie 1HJULOOHE/MJ!:R 0,2 • 
Hl Sté LAURZNGE •eauiaerie ind. HALLENIŒS LES RAtfflOUllD. 1,3 Ol ::::=: • 
H~ COifSTROCT lOIS MECAIIIQUKS IB Y DIT oonst. 11j§oa. ARRAS q6 .. • 
2S~ LAOORATO.IRES-AJIIJIA fab. P"rfw.a 'MURCOING 0,6 =-lS'l, me COHAJURE tBil. .. bols pl. BOUSBECQUR 0,3 1,2 ~ 

z.rs E\s'DUFLOT et Pila • c&.cf.ets coton f>E .. U\10~ EN UI~IIL!>~ o.s ·rm 
lÜ> Sté SID!".R dentelles GVÏNES 0!1 ~ 

l.Sl- OLDtWt FRARCE !'J.A. ind. Ueot. ~ 2 ~ • 1 

w lSi SU O. LEVASSEUR tapie .AUCHEL op ~ --··-

ls' 
-- -· ---

M 
c - ~ -ma D:!.'LAT'l'RE LKVIVIEH . 00n11t o Méaft. V A l,Ji:ll t: Ji':H W':S :>T AMAND 5,5 ]~ 

lbC St6 OLORIAJT cordage a Botn.OGNE/MER - 0,5 ~ 
ll.l St~ ASAL JDenuiaerie ind. ~ 0;4 ~ 

-- -- --



W:S EII~LiC.S '3::li<:l!'ICIA!IGS m!> P!~'i J. l.Oii:i 'l'3RY.<> .:E LA S.D.a. 11-?<iC 
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!!!'!I_~ : ~1&11\&tiOD su: Jm0181l carreau de aine 



LES BENEFICIAIRES DES PRETB A LDNB TERME DE LA a.D.R. N PdC (suite) 

1 1 DATE DOBTENTION 
j: 

RAISON 
DES PIETS EVOLUTION INTERNE DES ENTREPRISES 

1~ 
SOCIALE ACTIVIT! LOCALISATION 

tl •illiiiS .. F CHI'IIts - LES MOMENTS FONDAMENTAUX· 

72 73 74 75 76 77 59 60 61 &2 &3 &4 &5 61 67 61 89 70 71 72 73 74 75 7& 77 71 

1.61 SU OLAFlt INaJ:iTillE 11t4. ch• ~ WIGNEHIES 2,7 ~ 
lb.!. ST6 SCHWINJI ind. dea~m~'taux HElf IJI BEA UJ.lOfi'l' 2,5 2 • -tbt. Ete CHAR"l'IEZ e-t Cie •at. conat. BETHUNï<: CROIJ\ 1,4 0,8 ~ ~ 

" 
l6S" LA JŒCANIQUE JlOlEHRK OODIIto .-éoa. ARRAS 0,2 • 2.1>6 s.D.M.T. tranebord-n'\ DUNJŒ.'RQUF. 2,9 . lo,6 ·~ ~ .. • 
11>~ C.JC.P.A. iDd. alt.. CARVIN 1,3 ::2: 
w~ CREATIOJS JAifTSE aoafeotion COULOOWE 1.1 7 f-"- -- '><' 

2.6<3 E'\11 R. J:OIU. cona-t. êleo\. CALAIS :n . 1,4 - ~:. • 17" -- W//, ~ • 1--

Ho Sté OOLD ET LEBI!:T gr&VU'tl iDd. BELLAING '0,7 . 0,4 -
Hl LA 80UCHOJINEHIJ! USII'JE J. REMI bouohonaerie SO~atAIN 2 ~ 
HL S'\é COIUIERC. I8 FOURNIT. POUR L'Al11'0. foUI'IlUure au-to. ~ 1,2 ~ 
H3 PAPm'EltiES m: CHA!fl'RAIR papeterie TOURCOING 1,2 0,3 

ll't Sté OI!:IIERALB DES MOUSSES REUVILLE EN FERRAIN 0,9 pc 1-- • trans! • .at. pl. 1,3 r--
lH" Entreprise :ŒVOS at PLOYAllT RBUJllS travaux pu.blioe OOJIIŒHQUE 0,4 - .. '=- iW2i 

no fia FP:l'EL et Fila botmeterle ('QQUE.u.E. . 0,3 
-

~ 

2H Ete CONSTRUCTOL oonet. •éoa· "Alli.~ 0,2 z • •• ~ -·- ~ 
nt Iloü'RIJIIERIE DEN DIZVBL iapri•erie ROUBAIX 0,2 • 
H' C.G.C.T. oona'\. -t6Uphon. BOULOG)ŒLMEft 17,4 -;; ~/· 

'2.'iO JIIORD LABO COLOR labo. phato SECLIN 2,6 0,5 • 0,4 I K.J ~11 Ete CLEIIIEI'ft' et C 1 e - tra~~sport LJo:SQUIN 3 2 1,7 ~ --- ::2::: :.2: lf.~ J!:t" VER'!'ROPHOtrE verrerie SECLIN 2.2 -.--- • ~ • a'> SU SART MAILLE bonne\erte ltOUIICOitf&. 3,2 ~ - - . 
--- i 

1\l, SU BA'I'IJI!E'l'AL lnd. d.ea a6taux SECLIN ~!:!~~ 1,7 0,6 ]E • ~ ~ 

t\5' 5'\6 OOPBEZ 'f'I'JER(JHI~ (SCI 'BONJil!lllln.LJ:' 'l'OUHCOINO 1.5 • -=- - • .bonneterie - ~ 

Ub St6 OALVARTOIS lnd. de• •étaux JMIIH BEAUMONT 7,2 0,6 1,4 -t-- ~ • • 
U1 Eta APPOURCHAUX ooa•t• aéoa. ILL!i3 1,3 ~ 

H\ Eh DOUBLE'!' -•leerie .ttall. AVELIN 1,2 0,4 • • lt'J Sté CALAIS. de Hte PRECISION (groupe UB) ooun. \ n.Gt. ; CALAIS Q9 lo,s 0 -~<;c IMPRDIEHIJI: JECOSTER i•prt.erie LOIOIE lf~(lUI~ ~ 
1-- ~ f-- - -

Z~1 SU B. VILAI.II (TERNOIS rLASTIQUE3) trans!. aat. pl. HESDIN ~21 ~ 7 .. --r-"-. . .. 



W:S :E:II'!'UPilL;:.S !':ll.e:P'ICIAI!r.Z Dm P!Œ'l''> .l ;.~:; ~ ::E L.l :;>.l).:a. 11-i'ciC 

Lé~Dde 4a lao liste 

n TUilA :x; FR.:. ""l' 

0.5 P:>et ~ l<m« ur.. olaniltue 

QS c:-f4it-tail ~obUier 

~ Cr6dit 8Péoial exportatioa 

J:A'l'IJU lES ~!œ.;;::~s ?"O;;n,~<:'AL'X 

• WJ 
m 
œ 
[!] 
œ 
~ 

a 
l!:i 
rs:l 

P.o.euts &poeitits• 

~enaioa locale 

d6ooaoeutrat1oa p~rinhéri:ae 

~r&n~~hrt in'\rar6,P.oaal 

d6oeutralisatioa 

iaYe.tiae~eat étr~r 

or~ation DOUYelle 

erteuioa !'&r repri,.e ou ?riH 
de ooutrele 

n:teaaio'l: anc =• •at~rille 
décentralisée 

1104ennae't iOD 

reoonst.ncn icm après sinistre 

' ' 1 
jc:J 
ttC 
1 

l18: 

Koaeute ,né~'tits• 

"PSMe 4'eaploi• 

fe~ d'ua !'tablissa.an't 
ou d'un a'telier 

d~p&t de bila~ ~ ferme~ 

1 0:: dépet de bilan 11ds ~h 
1 .....__. cie :' ">tiY>.té 

1 re;>ri•• par ~ 

j ~ eatl"r,)r>.n l"é~oae.le 
1 ~ en'tre?rise déoent~is._ 

'! ~ entreoriu ét~ 
~ noavelle ncU'té 

1 

t2l renructaration du ÇOilP8 ou ia l'activité 

LOCALI3.l'l'IOII 

~ : iaplutation wr acme i..adllatrielle 

R!!I_Q!.: 111J;lutat1on tm:' qoiea carrea cle aine 

" 

.--

.-. 



L.E& BENEFICIAIRE& DES PAETS A LONG TERME DE LA S.D.R. N PdC (sui .. ) 

~TE DOBTENTION 
~ DES PRETS 1 EVOlUTION INTERNE DES ENTREPRISES -;o •illills •e F cnra1ts - LES MOMENTS FONDAMENTAUX -- RAISON SOCIAlE ACTIVITE lOCAliSATION ... 73 74 75 76 77 ~9 60 il 62 i3 &4 65 &li 67 61 69 70 71 72 73 74 75 76 17 78 

i"l'n Sté SUREX aat. oonst. HULLUCH fOOQIIIE~E5 6,5 . 6 ~ ~ ~ f-"'-

1"~ FILM CORPORATION OP FRAKCI!: labo. photo BOOLOONE/t>Elt 5,7 fe • ~ ~ ~ 

l.~ !!:ta J .J. ROZJi2fDAAL o_.. tenU• LA JtAŒLEDŒ 0,6 • !'!5 Eh LIEIIAR'l' WALNIE!t teinturerie TOURCOING 0,6 ,1_') 0,5 8 
l% PRODUITS CHIIUQUES DU !fORD con.. pro~. chia. 3'1' AJIIAJID q6 .. 
l.,l Eta VERPOORT LAGNEAU et Cie aeublea IIIILlUÎN 0,5 ~ 
2.~!1 s.c.I. dea Eta DUFOUR et Eta DrnrOUR conat. He ct. VILLENEUVE D'ASCQ 0,5 ~ • 2"19 Eh PIŒVOST 't'ente pnewaat. ROUBAIX 0,4 • 
~00 LI!: B.m'OJf M LA MANCHE aat. oonst. CALAIS Q,3 JE 
~1 U.A.P.E. tranaf. ~~at. pl. RUIKE.L ~ ~ 

lot PHOJI'IL JfORFRAJill!: ind. dea •~taux SIIf LE lfOBLE 3 . 0,8 0,6 0 -.... 
~ 

!>03 fta WAUTHIER transport B.ARDS ~7 W// 

~., E.M.I.If. peint. aarine ind. GRAJfŒ STJITHE 0,6 . jo.3 0,6 f-- • Wll ~ ~ .. 

)05 Cie d.ea ,p()Jtai:S 4a CBA1'ILLOJ COIOŒIPBY izld. d.. llé"ux ISôKIWUZS f,IRCME. lt 1,1. 7,4 9 f--r=-
~ SU BALAMUNDI revetement flAISIEUX ~~ ~ • "W1 DUTINORD const. •~tall. S'l' AJIIAN D 3 W. .. • • .. • - - ~ 

)O! Sd roNIŒRQUOISE Œ:S SAB~ A GRAVIERS tra"Yaux publiee DUNIŒRQUE 1'11'1P.DVCI( 1,3 ~ • • 
~ SU REFORM'PNEUS pnewaatiquea LESQUIJI . - -· .. 1,1 ~ 
llO FORGES .l A'l'ELIERS DE LA JAVE BETHUNE 0,7 Q,9 - • • -t. •Sne• -· ·-- • • 311 Sté PLA'l"l' Frèree aat~rlel tertile JtOUBAIX "TOU .. C:OÎNG> q6 0,4 

"!.Il SAFI.A. fourni\. il)d. GRAJIJE Sllft'RE LEifS 1,1 q2 ~ tm 
\Jf.NOtN L..t. VIE..IL . 

)1!, LEFORES'r CORFECTIOll oonfeotion LEFOREST * -1 
~ ·-

0,9 li'> S.'l'.C.J. lnd. dea a6taux JIOEUX LES IHJIES • 1 

~1) Ete CLAJII NORD -\. oone\. QUESROT / DEULJI: 4 
0 - 1 

lib COUHCHELET'l'ES - ~ 
~ 

SU R. CAJIIUS blU.~~ent 3,3 -= 
. -

"li} PAPE'l'I!!RIES DE LUMBRES papllterie WMBRJ:S 3,3 
1 

c- - c • --::-
)1~ St6 lille E. ROUSSEL et Pile U••~ ROUBAIX 1,5 -=- .~ -

f"IXN'.MÏt.~ FII.ETI.I'I 1,2 • • -)1~ S.A. DAJœKDŒ P'RAKCE laprt.erie -
PETITB STJITIŒ ~ 

~ ~ • ~~~ ~ )10 StE DICKSOB CONSTAJIT ·U.ea&«11 0,6 !-=-

lZ• StE de TRANSPORTS LA '-OUETTE S.A. transport BOULOOI'IE/IŒR 0,6 • )"21 JI'OlfDERIE Œ GORC"{ incl.. dee a6taux M.ARPEJIT q2 q6 ti t8J 
>U ASSOCHAR V AJI PEER transport SE.QUI.DJN 3 0;4 

),li, BEVALOID prod. ohia. text. ll.ouuix 2,5 ~ 
3lS" Cie .DES CHErllllfS DE FER .ŒP AR'l'EMEift' AUX transport l&SQUilf 2 0,5 ~ • 



I.o:s Elml:ii:FR:W:.S ~::l<UICIA~ D5:> P!Œ'i"i A l.Oii'6 ~ :b LA ~.D.a. 11-?ciC 

Lé~Dde de h lirle 

JU.TUJU: ru PIG'l' 

0.5 f :ott ~ 1 o~~~: urwoe cla .. ique 

QS C:-fdi'\-tail Ulrtobllier 

Q2. Cridi'\ ap4oi&l 8%porbtio1l 

J:A'!'Im& .LC> ;!~S r'CT.iO.~'!'AUX 

P.oeellta •poai'\i.!a• 

• UUil&i01l locale 

~ d6oonoell'\ration péri~heri~• 

m 'lranetert 1IJ:trar6ponal 

[2] déoelltralisation 

[!] inYe.tiaa..,e!R 'tranger 

[jtJ création ~lle 

~ e:rtell8iOn :-ar r~ri,.• 001 ,riae 
de oor.rtlle 

a e:rteuicn. ..... c une autreprise 
a.celltraluée 

~!!!ii aodernuat ion 

c::J reoons'\%"2CRicm aprh aillinre 

' 1 lkooellta ,né~ti.!a" 

1 
1 c=:J perte d'ecploia 

~ rl:J fe:r.r.ure d'= établiss ... er.t 
.,. d'un atelier 

i ~ dépM de bih.n e't te:meturt 

i ~ dépôt ~ bilan .uie 1>0tU'Sttit~ 
i ..........,. cie :i. 1 'o'tiYit' 

1 
1 reprise ';)ar~ 

1 ~ entrepriae ré~cnele 
! ~ en~,rise décent~lisée 
1 ~ entrepriee é't~re 
~ llOŒYelle S~iété 

1 

t;2l renructuration du çoape Oll cie 1 1act1rtté 

. LOCALI3Al'IOII 

~ : il:lpl&1lta'tion 811.1' aor:e indlletrielle 

~!'H.o.R.: i=J;l&1lta'ticm sur rmcien carreau ds eine 

~ 



L~B BEIVEFICIAIREI!!I 0~8 PRETB A LONG TERI\IfE DE LA S.D.R. IV PdC (•uite) 

~ 1 DATE D08TENTION 

" DES PRETS EVOlUTION INTERNE DES ENTREPRISES 
• 0 

'-o RAISON SOC lAU . ACTIVITE LOCALISATION •illiHS ft f cttrllts - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-. 
c 74 75 76 77 59 60 &1 62 &3 u &5 &6 &7 61 69 70 71 72 73 74 75 76 17 78 

~'l.b S.A. ŒS us. 'flU'l. LA BLAIICH.I POitTB Yente par oorreep TOURCOING 1,9 ~ • i 

)n G.I.E. CRE'l' reoherohe terl. NEUVILLE EN n:RRAIJ 1,6 . 0,2 ~ • 3l& St~ L'INDEPENDANTE ind. ali•. 110100!: 1.3 r//. ---
~2'5 Eh E. DUBOIS transport· !)UN\H . .AQUE. l{SQUiN 0~ 2 ~ -~ fLLI -
~)0 St~ DEirfSPOrfBB et Fila approYia. naTirea llUNlŒRQUE o,s ~ 

/ • "!.11 S.A. t'.ALTERIES FRJJfCO 'lSLOES aalterie ~ ?.2 • 1-- ~ "!.)1 S.A. BRAJIP'I'ON REHOLD oonet. a~oa. CALAIS ICOUR-iNt.S ~lN 1. 1--=-- rl.l. .o -
'.ln St' 1. ~BILLES dentelles CALAIS 1J o,s - - ~ t-- -./' 

f--
t--

~:y., SEC Ill cout. aéoa. P'ERRIF..R& LA OIWIDE .§.. - - t-=- • "!.3S St~ PHENIX ROUSIES oout. •étall. ROUSIES 1~ • 
"!.)~> SU C.lllUEL~ conet. Hoa. BIENVILLERS AU BOIS ll - • 
m ,Sté DES PROWITS DU JIAIS ind. au ... HAUBOURDIN r~ 

. ~ ~ • ~ Sté LA YIEILLK MONTAGIŒ iud. dee •étaux CALAIS 10 • - - x f-e lw • r-=--
~Y; ZIEGLER S.A. iBd. dee 11~taux ON l'fAIN!> 10 • - !'li • • ~~0 Eh POMPES GUIJIARD OODIIt o •éoa, SE.QUE..Di... 8,5 tz V//. .. 
~ ... , S.M.E • .lYOT YALLD pap~terie BL~DECQUES 2 ~ f1-
,.,l . 4,8 

-=-. • SU 'l'RACOOEP ind. llea •étaux DUNKERQUE ..Q. 

~.., St6 SPIR.O-OILLS OODIIt • •éoa. FRESNES/ESCAIJl' 1 • w S.A. Entreprise Y.ORETTI Ïnd. d .. bi~i ... e,.t llO URGES 1,2 - --
Y,) S.A. C. LECOIJl'RE filature 'l'OURCOIJfG 0,7 • l~b Ete OXHU J'rlorea ,1114 • ._ eftaax BA lJl' llO lM' 0,5 • ~~ S.A. A. LAJIIOrriEH ind. dea •étaux RAISMES 0,5 • 
)',~ S.A • .lUBECQ-AUXI '••ill erie AUXI LE CHA'l'&\U 0,4 . 1,5 .. ~ • 
:.ffl ~· s.c.B.M.E.J. '•lalurc JfEUVILLE Elf FERRAIN Q,3 0,4 ~ Wl2 
~s~ 51:~ OOil..lSSC (PARIN'l'!!:R) •'t .. enta eéourit6 BOULOONE/MER 1 qa 

• c -• J -- ~. - . -. . -
~,8 ~,4 -lst Sté Jflle dee Ete Jlllii!'S oonn. .. oa. 'l'ROISTILLES 0,8 

. 

)Sl SICAWORJIS lnd. dea •étaux SAlin' SAULVE 10 8 
~ 

BOULOOlŒ/MER -=- ... • -
~S] SUe LE OAJlREC PRAJfCE-Pl.JROPJ: SIDRIP ar~~eaent plobe 9 1,2 !--=-

:w., Sté JliORT transport LE.SQUÎN 6 W#: -
~ Sté COCHEz-Ln AGX oouat. •éoa. LA SENTINELLE lOiotHE 4,5 ~ ~ • l'liRE /LV~ • .. ... • l50 Bts 'l'JlENTES.AUX-TOULDIDJŒ illd.. du papier . lOMI't( 4 

lS} St' d'exploit. du allo G. PICHAUI entrep81: alla. DURER QUI!: 2,7 II 
!Si St~ des CARRIERES DU BOULOJJAIS •at. oonat. FERQUES 1,5 2,5 



1.-:s Eli'!B&rnL;t.S !I:::II"Eli'ICI.l :::1C!! Dei P!ŒTS J. LOI;:} ~ ::E U. <:. D.a. ll-?ciC 

Lé~Dda de la liate 

lU TtJJU: ~ PJG'l' 

0,5 frtt ~ lcmt; n~ olaaaique 

Q5 Crfclit-tail t-obilisr 

~ Cr~t 11J14oial exportation 

U'fiJBS ,;c; :.!Oï.::;;;'!'s <'O:;à~.-'!' u:x 

~os.Bta •poaiti!a• 

• snsuioa looale 

~ d'ooaoeutrati~a p'ri?hëri:ue 

m trauf'ert unrar,pcmal 
@] cl.éoeDtralisatiOD 

m illftlltisan:ent étr&D«Br 

~ création neuvelle 

~ enauioa :-ar Z'ellrva on ;rri .. 
de oozrtrrlle 

a enauion 2.-0 =· entreprise 
décentral1de 

~ IIOClarniaatiOD 

c::J reoonnnotion après si.Distre 

1 
1 Kooe~• 'r.é~ti1"s" 

1 
1 c=J ;>erte d'emploie 

~ ferm~ure d'~ ~tablisse~ent 
1 ou d'un atelier 

i ~ d~p&t de bihn rt f'el"l''etun 

1 I=C dép&t <!a bilan .,,.ie 'Oours";l::. t ~ 
~ ....___. de :' '~iv1.t6 

1 
1 ~ise par =e 

i ~ entpe~r1se r'c!cn~• 
1 ~ entra,rise d~cent=alis•• 

~ ~ entrepril!e hrllndre 

~ nou9elle s~itté 

1 

!;2! ren:ruotnration d'Il çoape on ie l'a.C'h'l'ité 

!.OC AL I3AUOll 

~ : lapliURatioa snr aoc.e iDduatrielle 

!!!'!.I_o.!: ia!:l&Zltation am- a:aoiea carreau de •iD• 



LIES BENEFICIAIRES OE8 PRETS A 1-C:II\IG TERIVIE DE L.A &.D.R. N PdC (•11lte} 

1 /DATE DOBTENTION .. .. DES PRETS EVOlUTION INTERNE DES ENTREPRISES ., 
~ 

0 , •illiHS .. F Cllfllh - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-
is 
• RAISON SOCIALE ACTIVITE LOCALISATION s: 75 76 77 59 60 &1 62 63 64 &!i 61 67 68 69 70 71 72 73 74 73 76 77 78 

~S'3 SU DUJIKERQUOISE DES PRODUI'rS El BETOII •at. oonn. OONKEHQUE 1 7 
- .. 

~ ~0 SU PHILIPPE •at. traT. publ. ~ &oUIII!>OURv 1 -
}()f SU- POIIDimiES DE JEUJI!Olfl' ind. des •étaux JEUJr.OR'!' o,s P1.ii ~ 

1--

_l,bl Eh A. PAQUET oonet. ~ca. A"""''-NT IE.I\ES 0,6 ~ 
·-

"!,b~ Et s JURJ:!:TIJBE trauf. -t. pl. IWIQUE'l"rK 0.2 

~(>!. Sté INDUSTRIELLE DE BRUAY ind. de• a6taux BRUAY EJI ARTOIS 5,2 * -"-

. '>br transport LESQUIJ c...~T 3 ~ 
1--

'l'RAHSPORTS P. WILLEMAIJ et Oie -
)16 FIRESTONE paeaaatiquee lml'HUU- s .. :J)- • ~ 

! ;61- Anoieu Bts J. RETm:L tranef. -t. pl. OOJfDECOUR'I' 1.6 Q2 • - • --, - f-- - z • : .3b~ C.A.P.P.A. ind. alla. PROUVY 10 r-=- -=-
Yi: ES30ft AORICOLS coop- a9nulL HAVE-LUY 3 • • 2 

"?.~ IMPHIMERIE OBOHOES Fr~ree iaprl•erie 'l'OUJlCOINO 2.5 • .. • ~ ~11 CHAUDIJmES DUQUii:li!Œ oonst. •éoa. ODAIJfG 1,5 

)1t -C.I.C.II.P. transf. -t. pl. VDDII· ~-vm~ 1,5 IJ[ 
)"l J.L. OOBAR et Pile. tissage ROUBUX 0,7 • 3fl. S.A. KAPFP-ARRAS oonst. •étall. ~ 0.7 1--

~ f--

'3?S YATTAC confection !l:'_c!'~':. ll3 rn 1 

)~ PROUVOST-LEFEIN RE né~ooe laine ROUlUil 5,7 T 7 -,=.. 

~n IWISOJf-FRARCB ~!#~ca. préoialon PKOUVY-ROUVIOJIIS 1,6 • ~ :-=-
)tf, POCHKCO ind. du papier FOREST /MARQUE 1,2 • 
3~ LKFRAHC fournit. lad. OOJIIŒRQUE 1,1 7llJ. 

~1c B.S.I. OERVAI5-DAJOJfE tM. &lill.! MllfOLES MASHIERE 10 ~ -- • 
~SI SECCII'I!'Jl branchea. aavires OOHI<ERQUE 10 CL 

~~ NORII'RIGO ind. frigorifique BOULOOJŒ/IŒR 5,5 2 ... - r--

!>!~ PROUVOST •As~ S.A. bo11Ul8\eri• ROUBAIX .:Ive: f4t:L . 5 5 ~· !ZI! ~!:ii 
WENIM toUut\. 

~~ GEORGES D'HALLUIM M>t;e>~ Aoler U:!>QUIH 'C (; 4,5 1,5 ~ 

3~ LEZENifES 3,3 1,1 • ...___ 
B. GHESQUIERES S.A. cartonnerie -=-

~t,l. 2 , • - - .. -CELA TOSE art. h7~Une IJRTTRUœt 

lU lEJCERPI!:L et_ Ille pein~ure Yitrerie YAL!:IfC IE!fNES 2 ~ • 
31\ LAINES ARNT BLATT S.A. fila l \r1ooter 'l'OUR COIRO ? ~ = -

2 !-- 1-- f--
~t· ALPHONSE SIX & PEIGNAGE DE L'KPINETTI tlaaa~ TOURCOIRIJ t-=- r-=- !-=-

Y.lG :œFFREJrnES WPLOUI Ji'r~res Use~ flW,S. T !liNG- 1,7 • }3f BRASSERIE JEAJII'Œ D'ARC S.A. braaeerie BOJCHIR 1.3. • • • --

ROUBAIX 1,2 • 1-- •• f-- -}'l l:t s ID!RARD Jl(1l'TE filature r-=- f-=-
--. -- ~ ~~ fi• Y.UlBPVM F A c.• Çiltlure · OWRIN 

. 
4 

----



Lâ:S lii:ll'l.'UI'ItL>O.S 3::21"Eii'ICIA~ M!> P!fE'l"3 .l ;:.or;:. ~ :E U. ~.D • .a. 11-PciC 

Lé~Dde de la lhte 

IA'l'UU -..J F1Gr 

0,5 F~t ~ l«m« UrM clanique 

(lS C:'44it-t:a1l iDiobUier 

22_ Cricl.it 11]>4oial erporbtion 

Ja'l'UllS lG3 :I.Qi.3:1'!.'S ro.; n.~~ AUX 

• Wil 
m 
œ 
[.!] 

00 
~ 

a 

J!-llt• "poeiUts• 

8De'll8i01l looale 

d~oaoelltration périphëriaue 

~ra .. teri illtr~,P.cmal. 

djoeJltr&lisat ion 

ta.eatis•eEeut étr~r 

création ~lle 

e%ten.ioa ~ repri~• OQ ?rise 
cie oOiltrele 

e%teuicn: a .... o ana eut"l>rise 
ciéceatralish 

l!!:iil .oclenùutioa 

1:5:1 nooaat:"!!Ctioa après siaiatre 

c:J 
~ 

cgj 

!:5 

~ 

t<ooeata ,ru!~tits" 

perte d'emplois 

fermeture d'ua itablissere~t 
ou d'ua atelier 

d'pM de bih.n n femeturt 

d~t da bil&D ~iS poarsuitP 
de :' '~1Yl.t' 

re;>r1se par -;m., 

ent~r1.se r'gioaale 

~ eatre?rise d~ceatrslis .. 

~ eutre'!'riae h~ 

~ novvelle s~iét' 

~ reatl'llcturat ion 4u groape ou :le 1 'act ni té 

LOCALI3Al'IOIJ 

~ : Ulplaatation .ur aone inciustr1elle 

!!!!I_<?!.: ~laatat101l aar e.:1oien carreau de •ta• 



LE& I!IENEFICIAIAEI!I DEI!I PRETS A LONG TERME DE LA s.o.A. N PdC (suite} 

~ 
DATE DOBTENTION 

"Il DU PRETS EVOLUTION INTERNI DES ENTREPRISES 
\. 
Q •illiHs ie F c••••t - LES MOMENTS FONDAMENTAUX -

"o 
• RAISON SOCIALE ACT IVRE LOCALISATION 
.s 76 77 59 &0 &1 &2 &3 &4 &5 && &7 &1 &! 70 71 72 73 74 75 7& 77 78 

~"' Ch. CUVELIER et TEXTILE D~ L"ESPIKRRE bozme\erie TOliRCOIIIG Q9 0,6 m ~ ~ - • -=--
~'3f FONDr."""RIES BOUILLO'l' A LEBOIS Réunies incl. des •étaux ~~~~I'IT QB ... &1J;l • 
~CJ~ PECH&HIES MANESSE & SEJJECHAL peobe BOULOO NE/MER 0.8 3,5 - 'l//-

3'3+ IUSUREL S.A. teill'turerie ROUBAIX 0.6 !! 
~1S PHILIPPE f~AIIO SOUDURS .r.a.,arahC... de n.at. SECLIII 0.6 ~ 

~'39 Sté des Anoiena Eta A. VIRLY oonri. uoa. AliZ Ill ~UR'( fE.St11\JT 0,6 0,4 
1-- • ~ 

f-=- 1--=-

i"OO AIGUILLAGES A APPAREILS lB VOIE -t. •inea DOURGES 0,5 • 4ot . CL.USSI!: ASS.UIHSSEJoiD"l 00 JIQRD travaax &8aainias. MARCQ EJI BAROEUL Q,2 • L.at IURCHAL S.A. vannerie PETI'l' FOR'l' PHILIPPE 0,2 ~ = 'to:!> CONFISERIE OUTSIDER oonfieerie TOURCOING (),2 

l,o~ A.JI.F. FRANCE oout. doa. BEiLAir.OI'l' 4,5 r.- • ~ ~ 

't.D> CHEMINEES PHILIPPE ob-in6es ANNKZIJi 1,2 0,4 ~ ~ 
'106 ŒBIDIA \rav ~ rierree WASQUEHAL Pl ~ 

ARRAS~f~~~i~i' • • r-::-
'tOi Groupe BEUGtœl' travaux publics 2 -., "" 1--

l,o& V.B. COMSTRUCTIOHS IMDUSrRIALIS!ES --.riaux préfabrique! DAIJIVILLI!: 1,2 Sl. 

1"003 FRIGORIPIQUF.S SOLESKOIS ·entrep&t alt.. SOLES US Q7 • 
l"lo LOURDEL OOB!Jt. plast. SAINT MARTIII AU LAERT 0,5 ~ • 
"" S\6 ~ BOISSOHS GAZEUSES DU lORD - ...... TOURCOING ~ • l,rt IAXI-PNEU-BAHDAG J)neuaa'\iques CARVIN 1,4 ~ 

i--

L,f! JiORD TRAVAUX PUBLICS travaux publio• COURRIERES ~7 ~ 

' 
... ~ CENTRE PROF DU TAPIS 

-··- ·-• ··-
l,u St~ CAPPELLE P'r~res incl. oht.. HALLUIN 3 • • t..lb SOLUJiOR •alterle BAJSIEUX 5,9 • 411 FILA'l'UU: SAlin' AJillRZ f'ilature 3AIIfl' ANDRE 2.2 ~ 

~ i-- ~ 

I,IJ Ma JE JŒUI'ER D6poe jweh COUJ)P;J(ERQUE 2 • 1,1'3 SU lille THERIIIASAJII'!' cbauCf. aanit. LESQUIH 2.9 Ill .. 
L,1o TKARSPORTS BAILLIVEr traaapori liiONS USQUIH C.R.'i'; 2,5 ~ 

1,2.1 Eh JIIULLER at PESAHT IUUBEUGE 
, - • • eaohlnes oatila -=-

\tt S.A. IMPRIMERIE i7r EDITIOJi W IIORD aprt.eris .· LILL& 1 • 
~2!1 Anciens Ete J. DE SURJIIOIIT filature TOURCOING 0,9 - I2SI 

1--
i--

1,1. ... 1!!\s IOK et Cie fab ... ublea HALLUIN 0,9 ~ i-- ~ • 1-- ~ ~ 

1,15 'I'EII'Pl'URERIE :ŒS JI'RAJiCS teinturerie 4 TOURCOING· 0,9 --- '/-« .. r- • r=-
'>16 TUBAFOII ind. 4•• ~taux WATTRELOS 1,3 ·-· • 



W:S ~f'RI;;ii.S 'S::21EP'ICIA.!R;s DE3 ~ .l l:.œ:l ~ ::E L.t. S.D • .a. ll-?ciC 

Lé~D.de de la. lina 

•A'1'!JU ro PR.:."""f 

0.5 frit l lODt; u~ ola.,.ique 

a5 Cridit-taU '--o'b111er 

Q.! CrieU'\ spcioial ~aUoa 

J:~ ~ ~!OO:r.'!'S ?Oii~."'!'.I.!JX 

P. ... ata •positifs• 

• eneaaioa l~e 

VJ7J 4'-atn:Uoa pcir1'Dhhi.:ue 

m 'CI'&Illlfert ï:trarli.Jioaal 

(2] cijoezm.al.isatioa 

(jJ illftni .. -•at 4traapr 

œ cr'atiOD DO!n'elle 

~ eneaaioll :>ar 1'~1'1 ... 011 ;trtse 
de ocnrtr&le 

a eneaaioz:. avec une eutrsprtse 
ciécen'tral.ialie 

l!!:ij BoclerB1aa'tiOD 

l:li:J reOOilStnotioa après sizunre 

1 
1 Ji-at• ,né~tU'aft 

1 
1 c:J perte d.'-ploia 

1 KJ fer.r.ur. d'un hablias .... r.t 
1 ou d'un a'Celier 

i ~ cl'pM de bih.n e't temetur~ 
1 C:::::C dépet de "oilan ~U.ia OOIU"S':lit~ 

.._._. de :','31:1Yl.t,; 

i 
1 reprise par -:1!lC 
1 

j ~ nt~rue rti!;!cne.le 

! ~ entre?riae d9cent~lisée 

1 00 entre~riae é"\~ère 
~ n~elle S,.,iété 

1 

t2l renncturation d~a Ç'OI1JMI Oll :I.e l'actiYitli 

LOCAL I3Al'IOif 

~: iapluta:Uoa nr aoaoa incluatrielle 

~!'!I_~ : ~l.&Atat101l ll'lll' uoie oarre- cle aine 



LEB BENEFICIAlAEB DEll PAETB A LONG TERME DE LA B.D.A. N PdC (•uUe) 

tl PATE 008TENTION ... 
~ 1 OlS PRETS EVOLUTION INTERNE DES ENTIEHISES 
0 

"'o •illi• h f emut - lES MOMENTS FONDAMENTAUX-
• 
~ RAISON SOCIALE . ACnVITE LOCALISATION 77 59 &0 & 1 62 &3 u &5 6& &7 61 &9 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

4n - • SU ARLAUD c\ SERRE art. cuirs MOHT 1 

~rt VERHIERE FRANCAISE -.•erre LESQUIN 0,8 0 = ~ 

::2: ~1.'j SOFECONE 
/ -ballage bois ONNAING 0,7 

l,'..o Kte J. PLIPO tapie TOURCOING 0,6 ~ 

4"!.1 Eh J. OOUANON u6gooe charbon VALENCIENNES qs ~ 

. "~1 St6 PIH'l'OCBI.IHE prodllih o~. NOYELLES· LES· SECLIIfi o.s • 
t.:n AGGLOM!i:RES JJK DOl aat. oonst. DOII o,s il!:j 

',}~ PAPm'ERIES .00 !fORD RAYEZ et Oie papeterie CROIX &Pl~fiJI( 

O., )S' Eh HSCQUK'l' •at. conat. DUlllkE."QUE. 0,7 ~ • w 
l,~ S.A. HUAR'l rubans '\erlllee CAMBRAI 

~ QS . • ' ''-
4:!11 Ste AUMONT '\raaer. aat. pl. WtRVICÇ· !oUD 1 = .-

lolS O~rNiiques IIOESTEI.AIII11' Frflres briqueterie JIIEURLET 0,4 

t.)':l Sté de CONSTRUCTIOR IIIE'I'ALL. lB MOHTUUIL oonet. 11étall. BE'l'HlJNB 1 1,4 ~ 
~.. ... CHOCOLATERIES A: CONFISERIKS MO.DEJUIKS confiserie TOURCOIJfG 0,4 ~ • ~,,.., Eh CHAVAL 11110bil. •étall. CAUDRY 0,3 

ltJ.1 St6 DBCAMPS Désiré oollri • .6oa. COUSOLRE . : ~ 

4'r3 
! 

3,2 ~ SUPRIPOII incl. alill •. SOLESMES 

~-~~ l!ts SAPLER iJicl. al 111. Vlll~Nt.UVE D'FI~g 2,.5 
l,C, S' lORD VOLETS JI'ERM&'l'UIŒS oout. aétall. BOUYIGIIRS . 0,9 c -~6 ~· ALUMINOTHERMIQUE t.n4. ct•• Mt aux SAiNT AI1RH.D 1 a • ~-

- ~ L,~J 'fUBOl&P'IHK tnaat. -'· pl. RONCQ .: , 3 
! 

~ ~c.,B Eh :ŒLBAillŒ 'traMPO~ douane IIEUVILLI!:- EN· FERRAIJI: 0,6 

"""' 'l'RD'ILARBED LBRS incl. des aé\aux LENS 1 Jt L 
i 

~SP SOIIIABAAI ta&Duten'\. •arU. DUNIŒRQUE 0,8 

'>l1 DIFFUSIOR DU ~ PRARCAIS -· alill. 
TOU~COIN6 0.5 ~ 

1 

~ 'tH S.A. MRUBLES LERUSTB fàb. meubles 'l'OURCOIRG 
• ~ 

~s~ D. DELDICQUE et Cie ti11sus de laiDe TOURCOING Q.§ lm • 'rs"o E. PROUVO'l a: J. BERRAJlD draperie ROOBAIX WRTTRUOS 1 1,6 • - -

= - f-e 
'oSS' P'IPEC IIII'ERJlATIORAL maiiUf • .oaoutoh. E'I'APLES ·- ~ i-=-

0.3 f-- f-- • l,~ A. 4e E. PLEZ fUawn CAUDRY ' t-=- t--=-

i,~ S.E.P. Bl'ruGIR ceramiq\ • LA-cO,.,TE ~ • • 
~S'fi Sté VAR ROBAYES Frères I:IllEM QUESJIOT/ŒULB . ~ 

f-- f-- • prépar. lin ....::.... 1-=- -· 

'-S'' St~ SOORA-IIATRIGANT iDd. ohim. miü~r. CR'F'I'IEII,":> ~ • 
·--



W:S Eli'!'il~FU.>t;S S::liJWI'ICU!R:::S DES P!ŒT'3 .l &.01\"; ~ ::0:: LA. .::.D.a. ll-?ciC 

Lépud.e de la liate 

uruu oo P!IZ'f 

0,5 Frtt ~ loD« tenoe clanique 

Q5 Crf41t-t1Lil ialobUier 

~ Cr6di'\ 11J>4loial exportation 

J:.t'l'UU lC! .l!Œ::::I'!'s l'O:l~;'!'J.llX 

J.oeeBt• ~o•itifs• 

• eneuin locale 

Y/Ji} 4'-oeBtrati:)ll. p~ri;~hëri:ue 

m trauten in'\rar6pcmal 

(]] Uoentr&lisa'\ioll. 

[!] ~••U••-elrt itr&J>«er 

[iJ cr•nion II.CIU'ftlle 

~ exte1111i011. 'ar rapr1"• 011 ?riee 
de oolrtr8le 

a u'\e118iO'C. 2.'ft0 ane e11.'trttprise 
ciécentralisée 

~!:iii IIOdernia&tiOil 

1:5:1 noonatr:lCtiOII. après sin1nn 

' 1 

1 

lc:J 
jK:l 
;cg; 
1 cc 
1 .......... 

i 
' 

~~ 
!~ 
1~ 
,~ 

lioaelrta •n•~t~s" 

pene d'emploie 

ferseture d'~ ftablisse~e~:.t 
ou d'un atelier 

d~M de bibl!. et fel"!!!etur~ 

d~8t de oilan ~e.~• ~aar~~te 
cie :' '-rtiv1t6 

:l'el>rise par "1..,. 
e11.t~~r1se ré~c11.~e 

•~'r•~rise d~cec~~lis•• 

ent~riee ~:"ll:~h-8 

nouvelle 3~iét6 

IL! restructuration du çoape ou ie l'act1vité 

LOCALI3A'l'IOJI 

~: illplall'tatio11. lnl1' sone !Jlduetriella 

.J!!!I-~: iliiJ:lalrtatia. .ar a.:10ien carreau de •ill• 



LES BENEFICIAIRES DES PRETS A LONG TE~ME DE LA S.D.R. N PdC ,suite; 

PUTS EVCX.UTION INTERNE DES ENTREPliSES 

1 
~· •illita • 1 Cllfatt 1 - LES MOMENTS FONDAMENTAUX-... 
;;; 

1 LCXALISATION ... RAISON SOCIALE ACTIVITE 
78) ,. 77 59 &0 61 62 63 64 &5 u i7 &1 69 70 71 72 73 74 75 7& 77 

--1---
/ 

"'~0 Transports A.. GUIDEZ tranaport roNT.l.INE - N.J. 27 fW 
~1)1 T:-ansports D':SAEi'ŒNS tranaport I,3;3'tUili ~3 ~ 
46l lU. <laA aenuiserie métal. !.ZSQUii 1,2 rn 
~b') Imprimerie ~ROUAN et ROQUES imprimerie LILLE 1,1 • l,b~ Sté BATlE i.nd. du bU iœent s.E:~UEJ:ru 2,5 • 4bS" SOREC mat. de conat. LILLE 2 0 -=-
l,6t, SONEI'Ait prest. ~· service MAB.CQ ~ 3AHOEt;L 1,3 rer ...=.... 
l,bt B~HIH ?rères ind. chimique LGOS SN OO'Œ'LLE 0,9 • 4b~ SUCm2U. i.n:l. aliment • TOURCOI:iG 0,6 • L,bg B1lElEa i.lapriaerie I.:OUVATJX 0,3 ~ 
L.lo llAGHESIE et DOL06oiiE DE P:!WiCE carrière E'E:Rf,O'!ES .1 rz • L,1J EXP A.NV!:a 1Dd.. du verre ..tNI:;m: ~ :I: 
1,1z !{QRD :E:CLAIR press't . RCUBAll ~ 
t.1~ DANS '!'E!U!INAL »UCRE entrep8t suore .ilU~lŒRQUE ~ ti 
~11, LA :SAŒ.ITE trans!. Eat. plas. ERZ:SIERES 2 • 



\ 

.. 



2RO 

C - ANALYSE DES COMFOSANTES DES BENEFICIAIRES DE LA S. D. R. N-PdC 
--------------------------------------------------------------D'une lecteur même rapide des entreprises bénéficiaires res

sort, outre leur multiplicité, la disparité de leurs composantes. Aucune 
liaison immédiate ne transparaît entre les montants des financements 
octroyés, la nature des activités, les types et les implantations des 
programmes d'investissement. Eciairer ces phénomènes, établir leur clas
sification, leurs-liens réciproques, mettre en évidence les constantes, 
les évolutions, les clivages, tels sont maintenant les objectifs qui 
doivent être pris pour cibles. 

Pour mener à bien une telle analyse, il eût été possible de 
n'opérer que par quelques échantillons d'entreprises, mais la pertinen
ce des choix et la représentativité des données auraient sans cesse été 

contestabl~ vuela diversité des évolutions repectives des phénomènes. 

La trajectoire optimale passe alors par la prise en compte 
de la:totalité des 574 entreprises repéré~s, et incontestablement, 1 'ou
til le plus adéquat consiste en la mise au point d'un fichier-matrice(!). 

Pour clarifier les phénomènes, il est apparu préférable de 
travailler non pas au niveau de chaque.e~treprise, mais au niveau plus 
fin de chaque prêt, puique la liste montrait le caractère cumulatif 
des prêts sur un certain nombre d'entreprises et la spécificité des objets 
de financement qui leur était conférée (exception faite des prêts cumu
lés pour le même objet). Chaque bande, ou chaque liane représente ainsi 
un prêt dont le destinataire sera analysé avec cinq éclairages distincts, 
précisés à,chaque fois par la posttion d'une encoche noire. Ces éclaira
ges auraient pu être affinés en faisant varier la nature de 1 'encoche 

(1) Le matériel d.e travail se constituait de bandes cartonnées de 1 mm 
d~épaisseur environ, de 32 cm de long sur 3 cm de large, leurs tran
ches étant cochées sur 5 mm de longueur aux endroits adéquats, 
spécifiques pour chaque prêt, en fonction d'une grille de référence 
reportée au bas du fichier. Celui-ci avait 32 cm de large et 63 cm 
de long. Chqaue class·ement des bandes par permutation a donné lieu 
à une photo qui a ensuite été réduite. 





(par ex. : hachures d'épaisseurs diverses), mais on a exclu cette pos
sibilité par souci de simplification et en raison de la·nature même 
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du matériel utilisé. La permutation des bandes permettra les regroupements 
de caractères communs suivant le but recherché, soit en analysant les 
phénomènes dans leurs périodicités soit en les examinant dans· leurs 
globalités respectives qui éliminent la dimension temps et visualisent 
mieux les interrelations. 

Les cinq groupes d'indicateurs retenus se composaient chacun 
d'une dizaine de rubriques (61 colonnes au total). 

- la date d'obtention du prêt. On a simolement retenu la 
date de lancement de 1 'emprunt par la S. O. R., sans opérer les trans
ferts sur l'année suivante pour ceux lancés en fin d'année .• l'année 
d'obtention p~r 1 'entreprise étant assimilée à 1 'année de lancement. On 
disposera donc d'une classification en 17 années de 1959 à 1977, 
puisqu'auccn emprunt n'a été lancé en 1962 et 1965. Dans les permutations 
portant sur la périodicité, les phénomènes seront toujours groupés 
en 7 périodes. Ni les montants ni la nature même des prêts ne seront 
pré c i s é s ( 1 ) . 

-l'activité des bénéficiaires. On s'en tiendra à une venti
lation en 11 groupes d'activités ; un ensemble composé de 29 secteurs 
aurait satisfait au souci de finesse mais élargissai.t trop la gamme, 

' il en allait de mêrre avec le niveau 1140 11 del'INSEE (nomenclature en 
23 branches), tandis que le niveau 11 15 11 présentait un caractère trop 
sommaire (6 groupes). 

- la taille des bénéficiaires. 10 tranches de niveaux d'emplois 
seront retenus suivant les principes déjà énoncés plus haut (cf. p. ). 

------------
(1) pour éviter la dispersion phénomènale, d'autant que les objets de 

financement semblent avoir banalisé la nature même du prêt qui ne 
paraît plus être qu'une modalité particulière de remboursement. 
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- les localisations se verront éclatées en 12 zones, 11 d1 eh
tre elles se calquant sur les principales agglomérations régionales, au 
sens large, formant des ensembles spatio-fonctionnels distincts, la 12 o 
rassemblant le reste de 1 •espace régional. 

- les objets de financement. La liste des bénéficiaires nous 
a conduit à retenir une série de 11 rubriques représentant la nature 
des programmes d•investissements engagés avec le soutien financier 
de la S. D. R. (symboles des colonnes correspondant aux dates de prêts). 

Disposant d•une grande richesse de données organisées, on 
analysera succèssivement les phénomènes suivants : 

- les variations dimensionnelles des bénéficiaires, donc 
sous 1•angle chronologique 

- les activités 

-leurs programmes d•investissement, sous le triple aspect 
de leur nature et de leur évolution, de leurs localisations et des acti
vités auxquels ils se rapportent. 

Les approches générales menées jusqu•ici pourront donc être 
affinées, et des comparaisons seront lancées avec les composantes struc
turelles dela région, dans la mesure d~ la disponibilité d1 éléments de 
référence. 

1 LES VARIATIONS DIMENSIONNELLES DES BENEFICIAIRES 

Le fichier en son classement no 1 (graphique no 32) do~ne 

une image évolutive de la forme des courbes représentatives du nombre 
d1 interventions auprès des entreprises réparties par tranche de taille. 
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01 une distribution privilégiant surtout les niveaux intermédiaires (cour
be peu prononcée en diagonale), on aboutit à une répartition où 1 1 accent 
est mis progressivement sur les niveaux les plus bas (allongement de 
la base des courbes) exprimant une fréquentation plus assidue des entre
prises de petite dimension. 

Toutefois, le nombre total des interventions a subi quelques 
variations au cours des diverses périodes, le fichier matrice ne permet 
donc pas en 1 1 état de se faire une idée plus précise du phénomène. On a 
alors réduit 11 information en comptabilisant le nombre d1 interventions 
obtenues par chaque cl asse de tai 11 e au cours des sept péri odes et en 
les traduisant en pourcentage. Cette. simplification conduit au graphique 
suivant (n° 33) (1), dans lequel est représentée l 1 évolution de la pro
portion prise par chaque catégorie d1entreprises. Sa lecture amène la 
conclusion évidente du passage progressif d1 une orientation largement 
étalée entre les divers niveaux dimensionnels à une concentration au 
bénéfice d1 entreprises modestes. Pour 1 1 essentiel, trois périodes se 
distinguent :prenons par exemple le seuil de 200 emplois au maximum : 

- jus·qu 1 en 1964, les entreprises situées sous ce seuil for
maient entre le tiers et la moiti~ des bénéficiaires, 

- de 1966 à 1976, leur contingent représente presque les 2/3 
du total, 
\ 

-en 1977, ce sontles 3/4 des bénéficiaires qui S 1Y retrouvent, 
proportion occupée d1 ailleurs pour moitié par des entreprises 
de moins de 50 salariés. 

La tendance à la diminution de la taille des clients est 
donc manifeste. Au regard des approches dimensionnelles menées plus haut, 
la concentration en 1977 des opérations au profit des petites entreprises 

(1) les chiffres sont repris en annexe n° 23 
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- graphique n° 33 -
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est bien confirmée. Par contre, on ne retrouve plus pour la période 
1970-1976, 1 'accroissement de la taille qu'on avait cru pouvoir souli
gner avec 1 'augmentation (1) du montant des prêts, mais un maintien gé
néral des situations. Le renforcement des crédits à donc sa source 
dans un recours accru à 1 'endettement et dans 1 'affaiblissement de la 
capacité d'autofinancement des clients (2). On constate bien pourtant 
que les grandes entreprises (plus de 1000 emplois) son1 passées de 2,9 % 

des prêts en 1969-1971 à 5,9 %en 1975-1976, leur faible rôle ne saurait 
cependant remettre en cause 1 'affirmation précédente. 
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On soulignera également que ces quelques grandes firmes béné
ficiaires de crédits récents sont pour la plupart de très anciennes 
clientes de la S. D. R. et non pas de nouvelles"recrues". Il suffit de 
se reporter a la liste nominative qui montre un autre élément intéres
sant, à savoir que les clients initiaux ont, dans une proportion notable, 
été constitués par ces grandes firmes régionales : ARBEL, FIVES-LILLE
CAIL, FRtGECO, la FRANCO-BELGE, la Cristallerie d'ARQUES, LES 3 SUISSES 
la SIFT .... Leur candidature immédiate aux crédits de la S. D.R . 
a,sans aucun doute~joué un rôle de caution non négligeable pour cet 
organisme naissant auprès des entreprises régionales. 

2- LES ACTIVITES DES BENEFICIAIRES 

~u sein du fichier -matrice, on a fait figurer dans une colon
ne spécifique les activités des bénéficiaires, mais il aerait d'un fai~ 
ble intérêt d'en faire un objet d'analyse particulier comme précédemment 
pour la taille.· En effèt, la ventil~tion réduite des activités en 11 

groupes, mais su~tout leur carattêre purement nu~érique incitent à ne 
pas retenir l'image de leur regroupement, sinon comme point de référence 
lors des autres permutations. Il est préférable d'exam~ner le problème 

(1) même en francs constants 
(2) l'aggravation de l'endettement a touché aussi bien les grandes.entre

prises, que celles de dimension modeste. Les S. D. R. n'y sont pas 
étrangères dans la mesure où elles ont développé leurs activités de 
prêts au détriment des prises de participations. 



\ 
' 

" 



sous 1 'angle des sommes créditées et à la lumière d'une gamme plus fine. 

On s'appuyera sur les 29 secteurs d'acti~ités économiques, ce 
qui fait sur<Jir quelques difficultés de ventilation, puisque l'apparte
nance fonctionnelle de chacune des entreprises s'est établie à partir 
de la nomenclature des activités et des produits de 1973 et qu'on ne 
dispose d'aucune table de correspondance directe entre ces 29 secteurs 
et cette N. A. P .. On a donc procédé en deux étapes, la première en 
déterminant les diverses sections de la nomenclature des activités éco
nomiques de 1959 reprises au sein de chacun des secteurs, la second~ 
en traduisant les sections N. A. E. en classes N. A. P. ; pour la trans
cription sectorielle ee-la N. A. E. on s'est basé sur les regroupements 
opérés par M. DELEBECQUE (1), et~ pour la transposition en termes de fa 
N. A. P;, on a simplement affecté aux sections à deux chiffres de la ·· 
N. A. E. la numérotation, également à deux chiffres, des cl~sses de la 
N. A. P. (2). La grille de correspondance ainsi mise au point,il était 
possible de placer chaque entreprise dans son secteur de rattachement. 

Les montants annuels crédités ont été traduits en francs 
constants 1977 avec la convention suivante :"si 1 'arrêté de garantie 
porte une date antérieure au 1 er octobre, on a considéré que les prêts 
arrivaient à leurs destinataires avant la fin de 1 'année. Par contre 
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si la date figurant sur l'arrêté de garantie est postérieure au 1er 
octobre, les sommes correspondantes ont été affectées à l'année suivante 11 

( 3) • 
\ 

(1) DELEBECQUE : Le produit régional. Essai d'application à la région du 
Nord.Thèse pour le doctorat de Sciences Economiques LILLE 1975 
annexe X p. 489 

(2) Par souci d'exactitude, on a contrôlé la classification retenue en 
consultant les tables de correspondance établies par l'INSEE entre 
les 2 nomenclatures mais sans affiner au niveau des détails à 4 chif
fres (la table N. A. P.-N. A. E. comporte 118 pages, taole N. A. E. 
N:;o A. P. en comporte 161) . 

(3) A. LE PORS: étude citée p. 24 écf.: note p.Bs ). 



\ 
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Le tableau chiffré de cette ventilation (présente en annexe 
n° 24) a été repris sous la forme d'une matrice pondérée : graphique 
n~ 34. En colonnes , sont indiqués les montants attribués chaque année 
largeur proportionnelle aux crédits versés, et la part prise par chaque 
secteur~ hauteur des colonnes), en ligne, sont reportés ces différents 
secteurs. La proportion moyenne obtenue par chacun d'eux - lignes en 
pointillés -met en évidence les écarts annuels, et les quantités de noir 
au dessus de ces moyennes marquent les années de soutien particulier. 
Le choix retenu pour la permutation en ligne des divers secteurs permet 
d'éclairer 1 'aspect évolutif de préférence à la question purement quanti
tative de leurs attributions respectives. 

Un classement peut naturellement être établi sur la base des 
crédits moyens attribués à chaque secteur : 

- trois secteurs se sont vus attribuer plus de 40 % des crédits 

Les industri~~ textiles dominent la gamme avec 18 % du total 
en 1972 et en 1974, leur part dépassaient le tiers des finan
cements de la S. O. R. , ce qui est assez remarquable. D'une 
manière générale, cet organisme a accordé de 1962 à 1968 un 
soutien bien plus net à ce secteur que n'a pu le faire l 'ensem
ble des S. O. R. pour la même période. 

\Les ind~st_ries _agricoles et alimentaires ont pu disposer quant 
à elles de 12,3% des crédits ; ici encore, leurs besoins 
étaient relativement mieux pris en compte dans la région que 
dans l'ensemble du territoire national. 

Les in~ustri~~ mécaniques ont pu obtenir 11 % des crédits de 
la S. O. R .. On ignore la part que leur ont réservée au niveau 
national les autres S. O. R. depuis les dix dernières.années, 
mais il apparaît que de 1962 à 1968 ce secteur bénéficiait dans 
la réqion d'une proportion moindre de crédits de sa S. O. R. 
que dans les autres réqions. 
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On remarquera éqalement que ces trois secteurs ont consommé 
plus de la moi.tié des crédits offerts par la S. O. R. Nord-Pas de Calais 
en 1962,1965 , 1968, 1971 et 1972 ; 
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- Quatre secteurs recevaient ensuite chacun 6 % des financements 
: il s'agit des industries chimiques, de la première transfor
mation des métaux, des matériaux de construction et du secteur 
commercial. Jusqu'en 1968, au regard des opérations de ses 
consoeurs, la S. O. R. du Nord s'attachait moins nettement aux 
deux premiers secteurs, tandis qu'elle accordait le même degré 
d'attention aux deux autres secteurs. 

- Les quinze autres secteurs financés se partagaient le dernier 
tiers des crédits affectés : avec une proportion de 2 à 5 % 
ce sont 8 secteurs qui se présentaient : 1 'habillement, le 
papier, les industries diverses, les industries électriques et 
navales, le secteur automobile, les transports et les B. T. P. 
les 7 secteurs restants n'ont fait appel à la S. O. R. qu'à 
concurrence respective de moins de 2 %: 

Quittons les spécificités et les détails pour embrasser dans 
une visior globale la matrice pondérée et en saisir les mouvements d'en
semble. 

La répartition des colonnes hachurées et noires qui traduisent 
des interventions accrues dansles secteurs concernés fait apparaître 
pour 1 •essentiel une double diagonale : elle souligne les variations 
des crédits accordés à chaque secteur et les réorientations intersecto
rielles des financements. Trois périodes peuvent être distinguées à 

partir de la disposition des colonnes dominantes 

- la période initiale de 1962 à 1967 



- la période intermédiaire de 1968 à 1974 

la période finale ou récente de 1975 à 1977 

A chacune de ces phases, se remarque un certain nombre de sec
teurs qui émergent, toutes proportions gardées, par leurs relations 
financières plus intenses avec la S. D. R .. Parmi les 15 secteurs, aux
quels ont été attribués plus de 2 % des crédits totaux, 12 ont obtenu 
en première phase plus que leur moyenne générale ; au cours des 6 années 
intermédiaires, ils ne sont plus ~ue 10 et, pour partie, dlttèrents ; en 
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dernière phase, où les montants distribués ont été les plus substantiels, 
on en rencontre encore 10 et àe nouveau partiellement renouvellés. Ceci 
tendrait à indiquer que la translation des privilèges relatffs s'est 

doublée d•une certaine concentration sectorielle des interventions 
financière. Il en saurait être question d•y voir de prdfonds boulever
sements mais simplement une évolution sensible des flux financiers 
dirigés vers les secteurs économiques régionaux. 

Les entreprises du secteur de 1 •habillement ont éxercé leur 
recours auprès de la S. D. R. essentiellement de 1962 à 1967, et ne 
faisaient 1•objet que de faibles crédits les années suivantes. 

\ 
Les industries textiles, les industries diverses et le secteur 

commercial prolongeaient ces financements privilégiés jusqu•en 1974 pour 

atténuer nettement leurs demandes en période finale. 

La construction électrique et électronique ne sollicitait 
véritablement la S. D. R. qu•au début des années 70, tandis que les indus
tries du papier et le secteur des transports poursuivaient leur forte 
demanee jusqu•à la période récente. 

Un groupe de 4 secteurs se caractèrise par le creux de la pha
se intermédiaire:la première transformation des métaux, le secteur 
automobile, l 1 industrie chimique et les industries agricoles et 

a 1 i men tai res . 



Un autre groupe de 4 secteurs également hétérogènes n'a pas 
connu de périodes plus particulièrement favorables, mais une succèsion 
très variable des dotations annuelles : le secteur important de 1 'indus
trie mécanique , celui de la construction navale, celui des matériaux 
de construction, ainsi que celui du bâtiment et des travaux publics. 

Quant à 1 'ensemble des activités médiocrement bénéficiaires, 
elles n'ont fait 1 'objet que de soutiens sporadiques, souvent attribués 
à une seule entreprise, qu'encadrent des années de financement nul. 

Avant tout essai d'interprétation, on peut retenir les points 
suivants 
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- le large éventail des secteurs relationnés à la S. D. R. NOrd
Pas de Calais. N'en sont exclus que les trois secteurs énergé

tiques (3 A, 3 B, 3 C), les télécommunications (9 B), le loge
ment (10 A) et les hôtels, cafés restaurant (10 B). 

\ 

- un léger glissement périodique des répartitions financières 
qui privilègie tel secteur plutôt que tel autre suivant les 
années 

- 1 'impossibilité d'en déduire une quelconque tendance pour 
les années à venir, en raison des variations annuelles des 
attrib~tions sectorielles. Plusieurs secteurs sont représentés 
p~r une ou deux entreprises et 1 'octroi d'un prêt à leur pro
fit peut amener des modifications sensibles des ventilations. 

Ce constat demande à être approfondi et explicité par la 
réalité économique régionale ; les répartitions moyennes ou annuelles 
correspondent-elles aux poids respectifs de ces secteurs dans la région, 
sont-elles une image des mouvement~ qui les affectent du point de vue 



de 1 1 emploi, du rythme d1 accumulat1on des investissements, ou bien 
des décalages se présentent-ils, traduisant une réelle participation ~u 
dynamisme ou un hiatus par rapport a 1 1 évblution constatée ? 

Pour mieux juger de la distribution des financements attribués 
et de ses modulations annuelles, il serait des plus intéressants de 
disposer d1 une série de grilles de références régionales qui devraient 
elles mêmes, pour être les plus pertinentes possibles, couvrir· une 
période similaire a celle étudiée et connaitre une ventilation identique. 

Seul sera retenu le critère de la Formation Brute de 
Capital Fixe régional qui cadre mieux que celui des emplois au problème 
des financements, puisque les crédits octroyés viennent à 1 

1 appui de 
programmes d1 investissements (1). Avec ~n tel choix, on se heurte, 
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une fois de plus, à la question de 1 1étendue de la couverture statistique 
au niveau chronologique et fonctionnel, puisqu 1 on ne disoose d1 une 
ventilation sectorielle adéquate que pour les années 1970 a 1972 (2). C1 est 
donc sur une période très brève que portent les éléments d1 analyse suivants 
et leurs conclusions seront a tirer avec la plus extrême prudence. 

(1) La nation plus adéquate de besoins de financement n'apparaît pas en
core dans les comptes régionaux. 

(2) sources : les Collections de l 1 INSEE sérieR 
Les comptes régionaux des branches industrielles 
en 1970 : R 21 p. 81 à 91 

:en 1971 et 1972 : R 27 p. 117 à 127 et p. 207 à 216 
Le volume R 33 de la même collection portait sur l'année 1973, 
mais lecadre comptable adopté s'inspirait du nouveau système de comp
tabilité nationale, avec des comptes présentés conformément à la nou
velle nomenclature (niveaux 15 et 40) basés sur laN. A. P. en 1973, 
et non plus comme lesdeux précédents volumes; à partir de la compta
bilité nationale de 1962 et de laN. A. E. de 1959. On n'a donc pas 
repris les données de l'année 1973, d'autant que les secteurs d'éta
blissements ne correspondent plus exactement aux précédents, ex. : 
le caoutchouc est comptabilisé avec la transformation des matières 
plastiques (secteur T 23 dans la nomenclature N 40 A) alors que 
dans le l'ancienne nomenclature il était ~attaché au secteur de la 
chimie (secteur 6 B). 



L'annexe n° 25 présente la répartition dela F. B. C. F. entre 
les divers secteurs d'activités industrielles aussi bien pour la région 
du Nord Pas de Calais que pour la France entière au cours des 3 années 
considérées. Dans la mesure où la S. O. R. n'intervient en rien· dans 
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les divers secteurs de 1 'énergie (combustibles minéraux et solides, dis
tribution de pétrole et de gaz, d'eau et d'électricité), il conviendra 
d'éliminer ces secteurs du champ de 1 'analyse. Par ailleurs, les données 
relatives aux industries agricoles et alimentaires n'étaient disponibles 
que pour 1 'année 1970 ; leur absence des statistiques annuelles suivantes 
nous a également conduit à les exclure. Il en ira de même pour les 
B. T. P., les transports et 1 'ensemble du secteur teritiaire, pour les
quels aucun renseignement n'est fourni. 

Puisqu'il s'agit de comparer la double ventilation des crédits 
attribués par la S. O. R. et de la F. B. C. F. sectorialisés dans la 
région, il faut souligner le caractère par trop aléatoire d'un rapproche
ment annuel systèmatique. On sait,en effet, . que les programmes d'inves
tissements s'étalent sur plusieurs années, postérieurement à la réception 
du prêt, et qu'à 1 'inverse ce dernier peut être incorporé dans un program
me en cours de réalisation, donc déjà comptabilisé pour partie dans les 
années précédentes. 

'Afin de pallier, sans déformation majeure, à cette imprécision 
liée à la date réelle d'utilisation du prêt dans les programmes des entre
prises, on a jugé plus rationnel d'arrêter le principe suivant: 

- s'eri tenir à la proportion moyenne ~rise par chacun des sec-· 
teurs retenus dans la F. B. C. F. régionale sur la période 1970-

1972 ; 

- lui opposer la répartition, également moyenne, affectée par 
la S. O. R. à ces mêmes secteurs, mais sur une période un peu 
plus large, de 1968 à 1972, afin de mieux atténuer les distor
sions annuelles non significatives des ventilations qui ont 

pu être opérées. 
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Cette vision, déjà partielle, sera encore réduite par 1 1 extrac
tion nécessaire d1 un secteur supplémentaire. Au cours des 3 années étudiées, 
les statistiques de la F. B. C. F. font, en effet apparaître le poids 
écrasant du secteur 11 Fer-Sidérurgie 11 (23% en 1970, 39% en 1971, 51% 

en 1972 .de la F. B. C. F. des 17 secteurs retenus jusqu 1 ici), alors 
que la S. D. R. n1 a opéré au profit de ce secteur qu 1 à concurrence moyen
ne de 0,3 % de ses interventions. Cette disproportion entre la masse des 
investissements engagés et la médiocrité des financements attribués ne 
pouvait que fausser les comparaisons, ce qui en a-fait un facteur d1 ex
clusion. C1 est donc avec une gamme de 16 secteurs que peut être esquis

sée une approche comparative des secteurs de financements de la S. D. R. 

dans les immobilisations régionales. 

Le graphique suivant n° 35· met en évidence les 10 secteurs 
régionaux les plus particulièrement financés : tous ceux situés au 

dessus de la droite de poids constant 

-les industries textiles qui dans la gamme étudiée ont réali
sé la part majeure des immobilisations sont celles qui ont pu recueillir 
la proportion la plus notable de financements à long terme de la S. D. R. 

-de manière décroissante ensuite, et en proportion toujours 
sensiblement supérieure à leur participation relative à la F. B. C. F. 
régionale, se rencontre toute une série de secteurs produisant aussi bien 
des biens intermédiaires, que desbiens d1 équipement ou encore des biens 
de consommation : les industries électriques, celles de 1 ~habillement, 

de la construction navale et les industries diverses, cellês de la 
construction mécanique, du papier de la presse et du bois, et le secteur 

des matériaux de construction. 

Par contre, le recours financier à la S. D. R. siest avéré, soit 

nul pour le cuir, les métaux non ferreux, :le verre et la enimie, soit 
réduit pour-la première transformation des métaux et la chimie par rap

port A leur poids relatif d1 investissements. 
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La notion de coéfficientde spécificité régionale est une donnée 
intéressante a intégrer dans 1 •analJse, puisqu•elle fournit une estima~· 
tion de la spécialisation relative exercée par la région dans tel ou tel 
de ses secteurs (1). En matière de F. B. C. F. , il s•avère ainsi que, 
toujours pour la période considérée, la région du Nord Pas de Calais 
s•est très nettement spécialisée dans les secteurs 11 Combustibles Minéraux 
et solides 11 et 11 Fer-: Sidérurgie .. qui se situaient justement hors du 
champ d1 opérations de la S. O. R. ; la prédominance régionale s•est 
également fait sentir dans le secteur textile, où la S. O. R. s•est 
fortement engagée ; elle se rencontrait aussi dans le verre qui, lui, 

·ne s•est pas manifesté au sein de la S. O. R. ; cinq autres seêteurs 
ont, à un moment ou à un autre, obtenu un coéfficient supérieur à 1 : 

trois d1 entre eux sont sous représentés dans les opérations de cet or
ganisme, les deux autres se révèlaient privilégiés. 

Si une vision synthétique peut être tentée, il semble qu•elle 

doive mettre 1 •accent sur les points suivants 

- la S. O. R. n•a pas opéré au profit de 1•ensemble des activi
tés économiques régionales. Si on exclut ses interventions dans les 
secteurs tertiaires et dans les B. T. P., pour lesquelles on n•a pas 
d•estimatîons, on peut considérer que les secteurs de sa clientèle n•ont 

participé qu•à un peu plus de la moitié de la F. B. C. F. industriel
le de la région au début des années 70, dans )a mesure où elle n•a pas 
contribué au financement des investissements. des 4 secteurs de 1 •énergie 
et de celui de ,.a sidérurgie qui ont réalisé 42% des immobilisations 
industrielles régionales. 

- Parmi 1 es secteurs pri vil égi és, 1• industrie tex ti 1 e surtout, 
et secondairement 1 'habillement et le papier, se situaient parmi les spé
cialisations régionales en matière d'investissement. Tous ses autres 
clients sur-représentés ont relativement moins investi, dans la région 

(1) Les collections de l 1 INSEE vol. cité n° R 27 p. 17 
les coéfficients de spécificité régionale en matière de F. B. C. F. 
pour les divers secteurs industriels sont indiqués en annexe n° 26 
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qu'ailleurs. L'essentiel des secteurs défavorisés a pu, à l'inverse, à 

un moment donné, assurer une spécialisation à la région. On doit donc 
en conclure que les interventions de la S. D. R. ont pour i'essentiel 
assuré une despécialisation de la réaion ou permis une certaine diversi
fication de ses activités industrielles, tout en maintenant sa spéctfi
cité "Tex ti 1 e". 

L'évolution de la distribution sectorielle des financements 
a permis de préciser quelque peu le regard porté par la S. D. R. sur les 
activités réqionales et l'appui diversifié qu'elle a pu leur accorder. 
Màis il n'est pas sans intérêt de considérer la question sous un angle 
différent, non plus en fonction de la F. B. C. F. des secteurs régionaux, 
mais plus précisément en rapport avec le montant même des investissements 
projetés par les clients qui, pour les mener à bien, ont sollicité 1 'in
tervention de la S. D. R. (1). La participation financière peut, à prio
ri ,en effet, se moduler suivant 1 'appartenance sectorielle des entre
prises. 

Par la graphique n° 36, on con~tate cependant qu'il n'en 
est rien, avec la répartition à tous les niveaux des diverses catégories 
d'entreprises. Le monta~t du prêt accordé n'apparaft pas déterminé par 
le type d'activité mais bien plutôt par le poids de 1 'investissement 

' programmé'. Les éléments remarquables sont en effet 

----------

-une limite maximale de· 1 'aide accordée 75% du montant des 
in v es ~isse men ts 

- une participation décroissante avec 1 'augmentation de la 
valeur des programmes : des prêts maxima de 3 millions de F 
ont été attribués pour des investissements s'élevant jusqu'à 
15 millions de F, et pour ceux atteianant 50 ou 80 millions 
de F, les crédits n'excédaient pas les 10 millions de F. (les 
quelques exceptions ont pour orinine des cumuls de financement). 

(1) La valeur das investissements des entreprises a été tirée des rapports 
d'analyse de la S. D. R. sur les candidats à 4 de ses emprunts grou
pés (du 22 ème au 25 ème inclus). 

/ 
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C'est donc une indifférence sector-ielle qui préside à la valeur 
du soutien apporté aux entreprises. On peut alors estimer que la contri
bution offerte relève, à 1 'intérieur de tranches dimensionnelles, de 
spécificités inhérentes à chaque entreprise : sa capacité à 1 'autofinan
cement, son accès à d'autres sources de financement, bref sa santé 
financière et la valeur économique de son programme d'investisserr~nt. 

Cette analyse s'appuie sur 1 'examen des bénéficiaires des 
prêts de 1976, de même que la précédente n'avait pu être établie que pour 
le début desannées 70. Il n'est donc malheureusement pas possible de dé
terminer si ces deux éclairages succéssifs sur deux périodes distinctes 
et très limitées n'ont qu'une valeur purement conjoncturelle ou s'ils 
sont significatifs de la politique menée depuis une vingtaine d'années 
par 1 a S. 0. R. ( 1) . 

3- LES OBJETS DE FINANCEMENT. NATURE ET LOCALISATION 

A partir d'une nouvelle permutation du fichier-matrice, l'at
tention peut se porter sur les objets de financement de la S. D. R. , 
c'est à dire sur les programmes d'investissement de ses clients, avec 
des éclairages distincts : chronologique, spatial et sectoriel. A chaque 

' étape de 1 'analyse, on présentera alors l'image des regroupements opérés 
dans le fichier-matrice en fonction des phénomènes recherchés et on 
comptabilisera leur importance respective (nombre d'encoches noires). 
Les quelques principes suivants ont été retenu~ pour les diverses op~ra
tions : 

- conserver les mêmes périodes que celles du fichier ; 

-distinguer dans la mesure du possible ·les deux zones de Lens 
et de Douai quj ont été fusionnées dans le fichier ; 

( 1) cf. LABASSE "toute étiquette mise sur tme tranche .d'histoire est 
contestable" .. les capitaux et la région - p. 499 
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- regrouper les programmes de diversification de restructuration 
et de conversion en un seul objet, vu leur faible nombre. 

- ne pas se fixer sur des similitudes numer1ques intégrales. 
En effet, dans la relation localisation-objet de financement, 
on constate qu•un programme d1 investissement donné a'pu être 
réalisé sur plusieurs unités distinctes de la même entreprise 
avec 1 •aide d1 un seul prêt et que par ailleurs une seule unité 
peut faire 1 ·~~jet de programmes de natures distinctes. Lorsqu'il 
s•agira d•analyser les objets en eux-même~ (leur évolution 
chrnologique par exemple), ils seront comptabilisés dans leur 
totalité, même si plusieurs d•entre eux concernent le même 
établissement (ex. : extension locale et modernisation d•une 
unité précise= 2 objets). Dans leur é·tude spatiale,.on s•at
tachera aux unités en tant que telles, même si elles se sont 

i vues affectêes de programmes distinct~. Dans 1 •exemple ci-dessus, 
on ne retiendra plus qu•un seul objet pour cette unité : 1 •ex
tension locale. On aura, au fond, éliminé, dans une perspecti-, 

ve privilégiant les mutation~ spatiales, les objets "secondai-
res", tels que modernisation, diversification, restructuration 
et conversion, mais seulement lorsqu 1 ils viendront complèter 
un autre objectif. S1 ils représentent cet objectif lui-même, 

ils devront à 1 •évidence être retenus. 

a) ~~r~~~~r~-~1-~b~QQQlQ9i~ 

Le fichier-matrice (classement n° 2) graphique n°37 montre 
la ventilation des objets de financement selon la nature des programmes 
d•investissement et en particulier le poids de la colonne 1 -extension 
locale - par rapport aux autres colonnes : 50,8 % des programme~ 
présentés ont, en effet, eu comme objectif une extension sur place. Les 
volontés de modernisation s 1 élevaient à 14,7% du total des projets, 
dont plus des 3/4 d 1 aille~r.s en liaison avec des extensions locales. 
On rencontre ensuite le phénomène de déconcentration:~êt,phêrjque ou 
d•extension par création d•une nouvelle unité dans la zone avec un total 
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fichier matrice:classement n°2 
Natures et localisations des objets de financement 
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de 13,5 %. Proche du précédent au niveau de 1 'ampleur spatiale du mouve
ment, le phénomène de déplacement intégral a concerné un peu plus de 3% 
de 1 'ensemble des programmes. A un échellon intermédiaire (6,3 %) se 
situent les transferts intrarégionaux d'établissements qui traduisent 
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un élargissement spatial plus net des entreprises locales. Ce sont 
ensuite les décentralisations qui absorbaient 4,3% des programmes finan
cés, puis les créations nouvelles (2,4 %) et les investissements étran
gers enfin avec 1,5 %du tota1. Les projets de modification interne, sous 
forme de restructuration, de conversion ou de diversification des activi
tés réprésentaient quant à eux 3% des programmes. 

\ 

On peut donc considérer que, dans 1 'ensemble , 

- 91,5% des objets de financement intéressaient directement 
les entreprises ré~ionales : 

. 68,5 % sans mutation spatiale (extension locale, modernisa
tion, restructuration, diversification, reconversion) 

. 16,7 % sous forme de déplacement, partiel ou total, à fai
ble distance 

. 6,3% sous forme d'extension par , transfert dans l'espace 
régi on al 

5,8% de ces objets ont eu une origine allogène relevant 
. pour 4,3% d'une décentralisation 

pour 1,5 % d'un investissement étranger 

- Les créations nouvelles, qui sont liées à la notion d'entre
prise et non celle d'établissement, issues de la structure 
régionale ou de source extérieure se sont trouvées concernées 

à concurrence de 1,5 %. 
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La visualisation de 1 'évolution chronologique de ces divers 
objets a été établie à 1 'aide de la matrice pondérée suivante (graphique 
n° 39), qui est une transcription du classement no 3 du fichier matrice 

(graphique no 38). Quelques phénomènes notables en ressortent {1) : 

- 1 'importance relative, au début des années 60, des investis
sements de modernisation. ou'on ne retrouve nlus oue tout récemment 

- le poids des opérations de décentralisation autour de 1 'année 
1960, ce qui tendrait à souligner l'intérêt pris par la S. D. R. dans 
ce type d'investissement lorsque son rôle était encore de relancer les 
activités dans les zones souffrant "d'un dévelop~ement économique insu
ffisant". La reprise sensible au cours des années 72-74 doit peut-être 
être reliée à la mise en place de la nouvelle politique des Primes 
de Développement Régional. 

- les mouvements de transferts intrarégionaux se sont essentiel
lement manifestés au milieu des années 60, pour s'atténuer progressivement 
ensuite ; il en a été de même pour les opérations de déconcentration 
périphérique par déplacement intégral 

\ - la création d'unités déconcentrées s'est progressivement 
développée pour culminer durant la période 72-74: On doit, semble-t-il, 
y voir une expression de la politique de réalisation de zones industriel

les oériurbaines. 

- le soutien aux créations d 1entreprises est toujours resté 
à un niveau médiocre et le décret de mai 1976 visant à développer les 
prises de participations dans les entreprises nouvelles pour favoriser 
leur prolifération ne semble pas avoir exercé d'effets particuliers 
sur les orientations des prêts à long terme de la S. D. R .. 

(1) les chiffres sont repris en annexe n° 27 
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graphiflue n° 31 

fichier-matricer cl~ssement n°3 

Evolution diachronique des objets de financement 
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eraphique n° 39 

évolution diachronique des objets de financement 
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Les phénomènes financés par la S. O. R. soulignent son étroi
te participation aux mutations spatiales qui ont affecté 1 'appareil 
de production et de distribution de la région. En effet, les investis
sements sans mouvement spatial, malgré le maintien de leur domination, 
se sont atténués au fil des années, tandis que ceux relevant d'un trans
fert spatial, périphérique ou intrarégional agitaient de manière crois
sante les structures économiques locales. Ce n'est qu'à partir de 1975 

que la tendance s'inversait avec le retour à une stabilité relative, 
proche de celle des années 60. 

b) r~e~~~i~iQQ_~2~!i~l~-~!-~~Œ!il~!iQŒ-~~ç!QCi~ll~ 

Revenons au classement n° 2 du fichier matrice qui exclut la 
dimension temps de la spatialisation des objets de financement. Une nou
velle matrice pondérée traduira mieux la nature des programmes qui ont 
pu intéresser chacune des zones retenues. Comparativement aux mutations 
moyennes régionales, on constate alors une certaine homogénéité spatiale 

et phénomènologique (graphique n°40). 

La métropole Nord a essentiellement fait 1 'objet d'investis
sements de modernisation et de restructuration, ainsi que de programmes 
de décentrali&tion périphérique et ses extensions locales dépassaient 
de peu le niveau régional moyen. Elle ne bénéficiait, par contre, que 
de maigres apports extérieurs, issus de la région ou d'ailleurs. 

Dans les diverses zones du bassin minier, surtout celles du 
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Pas de Calais, c'est cette contribution extérieure aux programmes d'in
vestissements qui s'est avérée la plus subtantielle, toutes proportions 
gardées ; les investissements autochtones n'y atteignaient pas la moyen
ne régionale, exception faite des programmes de modernisation au sein 

de ses deux ext~ê"mités Est et Ouest. 
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Les régions littorales ont relativemet peu connu de renforce
ment ou de modernisation deleurs unités locales, mis à part le Boulonnais, 
mais les déplacements internes, ou allogènes comme dans les zones 
précédentes, s•y sont manifestés notablement : sous forme de déconcentra
tions périphériques, d1 apports nouveaux par transferts intrarégionaux 
ou par créations nouvelles à Dunkerque ; sous forme de déconcentrations 
totales, de décentralisations et d1 investissemens étrangers à Calais, 
ces deux dernières formes se retrouvent également à Boulogne. 

Les zones de Cambrai, Arras celle de la Thiérache et du Bassin 
de la Sambre, ainsi que les 11 autres zones 11 ont pour 1 •essentiel vu la 
réalisation d•investissements autonomes d•extension et de modernisation, 
tout en recevant à des degrés divers quelques programmes d•origine ex
terne. 

Pénétrons un peu plus profondèment dans la compléxité des opé
rations réalisées localement, en intégrant la dimension sectorielle 
des investissements. toujours sur la base des données du classement no 2 
du.fic~ier-matrice, donc avec une ventilation en 11 groupes d•activités 
pour les 12 zones d1 études (1), en distinguant 6 natures de programmes 
d1 investissement (2). 

\ 
L•appréhension globale de ces multiples données s•est effectuée 

de la manière suivante : on a ventilé, pour l 1ensemble régional, les 
diverses activités suivant les programmes d1 investissement dont elles 
procèdaient, ce.qui fournit une répartition moyenne des financements 
de la S. D. R. , tant au niveau de la nature des phénomènes qu•à celui 
des secteurs d•activités concernés. Une ventilation identique a ensuite 
été établie pour chacune des douze. zones. Afin de mettre en évidence les 
particularités sectorielles dans les types d1 investissementslocaux comme 
dans ceux de la région, les matrices pondérées ont alors été dessinées. 

(1) les zones de Douai et Lens seront fusionnées 
(2) Regroupement des deux types de déconcentration -partielle et totale, 

et exclusion des phénomènes de modernisation restructuration, conver
sion et diversification. 



L'objectif recherché imposait cependant une mesure plus fine 
des spécificités locales, en distinguant ce qui est commun à la région 
et qui peut être qualifié d'effet structurel, de ce qui est propre à 
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1 'espace considéré et qu'on appellera spécificité ou effet local qui est à 

considérer sous deux angles distincts : 

moy. locale 

du mouvement Y 

\ 

-au niveau de la nature des programmes d'investissements 
(appelés ici mouvement) 

Lorsqu'un secteur donné sera privilégié dans le mouvement 
local, il y aura effet structurel pour la part de ce secteur 
qu'on retrouve au niveau régional et effet local si sa propor
tion y est encore supérieure 

str~cturel 

moy. réeionale 

du mouvement Y 

secteur X secteur X' secteur X ou X' 

Zone A 

(La hauteur de la colonne indique la part du secteur ~ui a 
fait 1 'objet du mouvement Y). 

- au niveau du poids du secteur dansles activités locales 

Lorsqu'une zone aura vu tel ou tel de ses secteurs bénéficier 
d'un soutien plus net qu'au niveau moyen régional, ce sera la marque 
d'une spécificité sectorielle locale (en dehors même de toute notion 
de ••mouvement1. La part de soutien commune à la région et à la zone 
peut également être perçue comme un effet structurel. 



1 'Sffet local 
1 

secteur X 

Zone A 

~ffet structurel 

'-...,-J 

secteur X 

Zone 3 

~ 

secteur X 

Réeion 
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(la largeur de la colonne indique le poids du secteur dans l'es
pace considéré) 

Les effets locaux en matière de mouvement vontdonc s'éclairer 
et se préciser à-la lumière du poids du secteur auquel ils s'appliquent. 
La convergence de ce double indicateur d'effet local sera alors le si
gn~ des Véritables spécificités locales ; on les symbolisera de la maniè
re sui vante : 

Spécificité 

~mo.'~~ 
intensité 

du 
lllouvement 

Poids du 
Secteur .:::;:::.. 

secteurs soutenus 
l secteurs défavorisés secteur de 

référence 
dans la région 



A partir de cette légende, il sera possible de lire dans les 
matrices pondérées, dessinées pour chaque zone (graphique no 41) (1), 
la nature des activités financés par la S. O. R., et plus précisèment 
celles dont le soutien traduit une spécificité locale. 
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Examinons en premier lieu les gammes locales des investissements 
soutenus. Si chacune des zones a recueilli des immobilisations dans une 
palette sectorielle diversifiée, on peut remarquer l 1 absence dl un certain 
nombre d1 activités dans la plupart d1 entre elles. Leur numéro a été 
figuré en petits caractères au bas des matrices locales concernées et 
on les a rep0rtées dans le tableau suivant : 

1 

1 
O'l : <l) 
s:: 1 

s:: C) <l) i 
<l) ..c:: .... aJi .... 

<l) ·~ 1 •M 0 c• f): O'l s:: al 0 ro O'l Q) M 
Zones Cl) .E M S:: M 'M O'l M Q) o· 

H ..al <ll •·ll Q :j ..a v r-i ' .... ~ § 1 r-i 'M r-i H = '2 ~· 

activités absentes ~ Q) ~-, ~ ..c:: ru H ·ii ~ o' 
~ ~ 0 > 8 0 ~ rJj ~t 

1 

"B.T.P. et me.t. de ccnstruct ion 1• • 1 
1 

- i 
Ind. alimentaires • 1 1 

1 

Ind. textiles .1 1 i 
1 

Chimie, para.chimie, • 0 • 0 ' 
ce. out ch ô''fplast iqJ,Ie 1 

1 

' 

Papier,· bois, presse ·i·i·~·: 
Ind. diverses 1 • ·~·'•1 1 

! 

ol \··· •i• 1 

1 Transport 1 - 1 ' 1 ' - Gi•[e:e ototo! o: Divers non industriels ----
8jCii0 Cornmere~s • 

Les zones qui disposent du plus grand nombre de points noirs 
(représentant les activités localement absentes) sont donc celles qui 
ont fait 1 1 0bjet de l 1 éventail le plus réduit d1 investissements aidés. 
Les immobilisations financées par la S. O. R. se caractèrisent ainsi 

(1) Les activités et les mouvemnts y ont été disposés dans le même ordre, 
en fonction de la distribution des phénomènes au.niveau régional. 

(chiffres en annexe n° 28> 
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par une concentration sectorielle, inconstestable en Thiérache et dans 
le Bassin de la Sambre, un peu moins étroite dans le valenciennois, le 
Calaisis, et la région d'Arras. Or, on sait que ce sont ces zones, 
exception faite de celle de Valenciennes, qui ont peu bénéficié des opé
rations de soutien de la S. D. R. ; il faut donc en déduire qu'une 
accumulation réduite des interventions s'accompagne d'une focalisation 
sur quelques secteurs d'activités. L'inverse se vérifie également puisque 
les espaces privilégiés en matière de renouvellement d'interventions 
se retrouvent parmi les bénéficiaires de la plus large diversité d'inves
tissements. Il en va ainsi de la métropole, de la zone de Lens-Douai 
et secondairement de Dunkerque, de Boulogne et les "autres zones". Il 
n'y a pas li~u de s'en étonner : plus nombreuses seront les opérations, 

' 
plus grandes seront leurs chances de diversification. On remarquera 
cependant les deux exceptionsà la règle : le valenciennois dont la part 
notable des financements recueillis s'est effectuée uniquement dans les 
activités ~econdaires, et la zone de Cambrai qui a reçu des investissements 
très disparates, sans pour autant être perçue comme un espace préféren
tiel par les clients de la S. R. R. 

Il est bien évident que 1 'absence de secteurs d'interventions 
donnés, dans telle ou· telle zone, n'est pas ipso facto la marque de 
1 'inextstence locale de ces activités. Si tel est pourtant le cas, la 
non-intervention est automatique, mais si 1 'activité y est présente, il 
n'est pas possible de déceler les raisons de ce hiatus. Eliminons 1 'hypo
thèse d'une absence de programme d'investiss~ment, peu probable sur une 
période duode~ennale, pour ne retenir que deux possibilités : L'indi
fférence de la S. D. R. au secteur local peut avoir sa cause dans 
1 'indifférence de ce secteur aux moyens financiers de la S. D. R. , dans 
le non-recours à sei financements ; ou elle peut résulter d'un refus 
de cette dernière à participer au programme d'investissement, ce qui 

semble également douteu~ . 
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Abordons, avec la lecture des spécificités locales le second 
volet des matrices pondérées. Leurs largeurs respectives (poids des 
activités financées), toutes réduites à une base 100, à partir de 
tableaux de pourcentages, occultent cependant 1 •aspect dimensionnel des 
interventions de la S. D. R. dans les diverses zones. Pour intégrer 
cette pondéra ti on i ndi spensab 1 e dans 1• ana lyse, on été conduit. à 

extraire les spécificités locales des matrices et à les retranscrire 
dans une gri 11 e qui mette en évi denee, non 1 eur impori:ance respective, 
mais le poids des secteurs concernés, par rapport aux opérations loca
les et par rapport à leurs attributions dans la région, La graphique 
suivant visualise ainsi les volumes relatifs des secteurs locaux, pour 
lesquels on a relevé une spécificité, et leur intègre la nature des 
mouvements en cause. 

En légende, se trouvertrappeléesles proportions atteintes dans 
la reg1on par les diverses natures de programmes d1 investissements. 
On a également reporté la distribution sectorielle et spatiale des 
interventions de la S. D. R. , toujours au niveau régional ; ces 
éléments de référence permettront de mieux cerner la représentativité 
des secteurs locaux. 

Si chaque zone connaît ses spécificités, celles-ci présentent 
des valeurs très diversifiées - on peut remarquer la distribution en 
diagonale des plus importantes d•entre elles -mais il faut souligner 
que les écarts dimensionnels des surfaces de spécificité seront d•autant 
plus prononcés que des différences de sens identique seront relevées dans 
les attributions totales des secteurs et des zones. Ainsi, la forte 
spécificité textile de la métrople Nord est déjà sans commune mesure 
avec la spécificité transport de la région de Cambrai, mais le clivage 
s'accentue encore avec; d'un côté; une domination exercé par le textile 
et une prépondérance attribuée à la région lilloise dans les opérations 
de 1 a S. D. R. et de 1 • autre, un rôle réduit joué par 1 e secteur des 
transports et par le Cambrésis dans la répartition globale des inves
tissements aidés. 
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Nonobstant 1 •écrémage des mouvements et des secteurs, dont 
procède le repérage des spécificités locales, il n•en est pas moins 
nécessaire de poursuivre 1 •optique réductionniste en ne concentrant son 
attention que sur les éléments les plus significatifs du graphique. 

Quelles sont donc les singularités spatiales des opérations 
financées par la S. D. R. ? 

La région de Lille, c•est-à-dire 1•ensemble de son arrondisse

ment, qui s•est prPsentée comme le receptacle de toute la gamme d•acti
vi tés et de tous 1 es types de programmes d • investissements financés, ex
ception faite de ceux d1 origine étrangère, voit ses privilèges s•épa
nouir pour 1 •essentiel dans son secteur textile, notamment par ses 
extensions locales et dans une moindre mesure par le déplacement inter
ne de ses unités. Ses autres éléments remarquables se manifestent dans 
les deux secteurs du commerce et des transports, en particulier sous la 
forme de programmes de déconcentration périphérique . L•ensemble de ces 
mouvements internes procède, à 1 •évidence, de la politique de créations 
de zones industrielles qui s•y est vutnotablement développée. Quant 
à ses autres activités, malgré leur poids toujours dominant au niveau 
régional (1) et malgré, ou plutôt en raison deleur très large diversité, 
elles se'trouvent réduites, mutatis mutandis, au rang de simple effet 

structure 1 . 

La région de Cambrai, qui n•a retenu que moins de 4% des pro
grammes totaux,.émerge avec le secteur textile également, grâce à ses 
investissements d•expansion locale, renforcée par un mouvement de 
transfert intrarégionaux. Malgré cette spécificité, il ne semble pas 
que les concours accordés à ce secteur soient tout à fait représentatifs 
du textile cambrésien. Les effets dimensionnels (nombreuses petites 
unités) ne sont sans doute pas étrangers à cette sitoatioo Les investis
sements autochtones de ses industries agricoles et alimentaires, de ses 

(1) mises à part les interventions dans la première transformation des 
métaux plus nombreuses dans la zone centrale du bassin .. minier. 
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industries du bois, ainsi que les contributions régionales au dévelop
pement de son secteur des métaux et des B. T. P. lui assurent quelques 

nouvelles spécificités. 
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La zone de Calais présente 1 1 une des structures d 1 intervention 
les plus déséquilibrées avec la large domination exercée par les activi~ 
tés textiles, Leur extension locale a été manifeste, mais leur spécifi
cité se situe au niveau des mouvements de déconcentration. C1 est par 
un investissement étranger que se remarque son activité dans la 
première transformation des rrétaux et par 2 opérations de décentralisa
tions qu 1 émergent ses industries du papier. Dans la mesure où la S. D. R. 
a engagé dans cette zone la proportion la plus forte de ses interventions 
au profit d1 investissements de décentralisation, on peut estimer qu 1 elle 
a participé pleinement à la politique de conversion économique qui a 
pu y être menée. On notera par contre, 1 1 absence de tout transfert 

intrarégional en direction de cette zone. 

La Thiérache se signale éqalement par une concentration, enco
re plus remarquable qu 1 à Calais, des rares investissements aidés 
sur quelques secteurs, en particulier la première transformation des 
métaux et les constructions mécaniques. Mais un autre fait marquant 
émerge avec la quasi-inéxistence des phénomènes de décentralisation sou
tenus par la S. D. R. , alors qu 1 il S 1 agit pourtant, comme à Calais, 
d1 une vieille région de conversion qui a bénéficié de ces types de 
programmes. Il serait néanmoins hâtif d1 en conclure un désintéressement 
de la S. D. R. pour les problèmes locaux de crise économique, quanci on 
sait qu 1 elle n1 est pas restée totalement étrangère aux investissements 

ultérieurs des quelques entreprises décentralisées. 

Dans le bassin de la Sambre, les clients de la S. O. R. ne se 
manifestent pas non plus par une grande variété secto~ielle dans leurs 
programmes d1 investissements. La domination y est assurée, on s

1

en doute, 
par les deux groupesdes métaux et de la mécanique, la spécificité du 



premier se fondant sur leurs extensions locales et plus modestement sur 
les apports d1 origine externe à la région du Nord, celle du second 
groupe s•appuyant sur les mouvements de transferts internes à la zone. 
Il est maniifeste que ces investissements ne sont pas les plus aptes à 

assurer la nécessaire diversification des activités de ce bassin, dont 
la structure est très monolithique. 

La région d1 Arras a eu pour client préférentiel de la S. D. R. 
le secteur des B. T. P. , qui localement joue un rôle notable dans 
1 •ensemble des concours qui lui ont été attribués. Sa spécificité résul
te de ses extensions locales, de même que pour les activités de cons
truction mécanique. Si la palette du secteur secondaire est assez bien 
représentée, on ne manquera pas de noter 1 •absence pratiquement totale 
de toute intervention dans le domaine des activités tertiaires. Ce phé
nomène est pour le moin~ étonnant dans cet espace centré sur une agglo
mération dont les activités commerciales et le rôle de prestataire 

de services sont loin d1 être négligeables. 

Boulogne, avec un nombre d1 interventions double de celui 
ct•Arras, a pu bénéficier d•une ventilation sectorielle plus large et en 
particulier de concours dans le secteur commercial dont la présence 
se manif~ste, pour partie, grâce aux investissements étrangers. L•autre 
particularité, attendue, provient des industries alimentaires liées 
à la pêche, qui n•ont engagé que des programmes d•extension locale (1). 
On remarquera, par ailleurs, bien que ces opérations ne relèvent que 
ct•effets structurels, les concours attribués au secteur des matériaux 
de construction (les carrières de 1 •arrière pays boulonnais). 

Pour la jeune région économique de Dunkerque, la structure 
des interventions offre la particularité de présenter une proportion 
réduite ct•extensions locales, exceptions faites des secteurs de la cons
truction mécanique et des industries diverses. Le soutien des investis-

(!) On a assimilé à des extensions locales des I. A. A., les achats de 
chalutiers effectués par les sociétés de pêche ou les armements 
boulonnais. Les industries du froid ont également été reprises dans 
le groupe des industries alimentaires. 
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sements s'est axé, Pour une bonne part. sur les Phénomènes de mutations 
spatiales au Profit des vastes zones industrielles locales. il s'est 
a~i de la déconcentration partielle de·ses importantes industries ali
mentaires qui se sont vu confortées par des créations nouvelles, 
il a également été question du secteur des travaux publics, qui pour 
répondre aux grands programmes d'aménagement portuaire a dû développer 
ses unités locales et faire appel à des firmes régionales. Les inter
ventions dans le secteur commercial n'ont pas été les moindres et les 
transferts intrarégionaux jettent un éclairage particulier sur lui. 
Certes, on peut lire, derrière les interventions de la S. D. R., une 
certaine contribution à la polarisation d'investissements externes qui 
caractèrise cette zone, mais on n'y observe qu'un pâle reflet du pro
cessus cumulatif et massif des immobilisations qui se sont réalisées là 
bas. L'effet dimensionnel serait certainement, une fois de plus, 1 'un 

des principaux facteurs explicatifs. 

Le bassin minier ne forme pas une unité homogène ou un espace 
indifférencié dans les interventions de la S. o. R .. La diversité des 
phénomènes rencontrés, on a déjà eu 1 'occasion de la souligner, ressort 
de la nature des programmes d'investissements et de leur chronologie, 
mais auS$i de la couverture sectorielle. La zone centrale de Lens-Douai 
est présente dans 1 'ensemble du spectre des activités, alors que celle 
de Béthune n'a pu disposer que d'une gamme plus réduite, les activités 
tertiaires y sont quasiment absentes, et dans le valenciennois c'est 
bien d'une exclusion totale de ces activités qu'il s'agit. Le volume 
notable des interventions qui se sont branchées sur cette dernière zone 
cache en fait une concentration sur deux secteurs : la construction 
mécanique et électrique et le groupe des industries chimiques. Encore 
bien présentes dans les deux autres zones, les activités de la 
mécanique y ont la primauté sur les industries textiles, qui partout 

se signalent précisèment par des investissements de transferts intra-
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régionaux, d'origine lilloise ou métropolitaine. Les activités chimiques 
voient leurs positions regresser dans ces deux zones (Centre et Ouest), 
avec pour caractéristique de procèder de phénomènes de décentralisation, 
dans le Valenciennois elles n'opèrent que sous forme d'extensions locales 
ou de deconcentrations. Il s'agit en fait, d'un côté du secteur du caout
chouc et de la tranformation des matières plastiques et de 1 'autre, des 
industries parachimiques (peinture notamment). 

\ 
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CONCLUSION 

LES PHENOMENES FINANCES ET LA cm,JVERSim,J REGIONALE 

Embrasser le problème du rôle de la S. O. R. dans 1 'ensemble de la 
vie économique régionale, avec ses composantes structurelles et phénoménolo
giques n'est pas chose aisée. On a tenté dans les analyses précédentes de 
multiplier les éclairages, par des coupes, des croisements succéssifs entre 
la nature des activités soutenues, leurs localisations spatiales et les types 
d'investissements dont elles procédaient, et ce, à 1 'aide de méthodes statis

tiques et graphiques. 

Les spécificités locales, qui ont permis de dégager les caracté
ristiques des financements attribués à chacune des zones de la région ne 
permettent pas cependant une appréhension véritable du rôle de la S. O. R. 
En éliminant les traits communs, 1 'analyse a caché des phénomènes peut-être 
fondamentaux pour chacun des espaces d'accueil. Un concours attribué à une 
seule entreprise, donc mineur sur le plan numérique, peut s'être montré d'une 
réelle efficacité sur 1 'environnement de 1 'unité implantée, notamment par 

des créations d'emplois. 

\ 

D'autre part, et toujours dans 1 'optique essentielle de l'insertion 
spatiale des investissements soutenus par Ïa S. o. R., 1 'absence d'éléments 
de comparaison fait jusqu'ici cruellement défaut. Parler de soutiens à un 
certain nombre d:entreprises, décentralisées par exemple, prend un intérêt 
accru si on est A même d'apprécier la part de la S. O. R. dans le phénomène 
de décentralisation qui s'est opéré dans la région. Au delà des entreprises 
bénéficiaires, vues sous 1 'angle de la S. o. R., c'est 1 'espace même, les 
lieux d'implantation qui doivent dès lors être nos centres d'intérêt majeurs. 

Une approche nouvelle s'impose, avec pour support essentiel, la 
cartographie des interventions financières. Toutefois, représenter près de 
500 entreprises, disposant pour un certain nombre d'entre elles de plusieurs 
unités soutenues par la S. O. R. ou ayant parfois renouvelé leurs demandes 
de crédits, rendrait compte assurément du phénomène d~ masse mais en rédui
rait la compréhension. On a donc opté pour une cartographie thématique qui 
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viendra à 1 1appui des analyses graphiques précédentes. Seront ainsi présen
tées avec de trés brefs commentaires, la carte des extensions locales, celle 
des transferts, celle de la décentralisation et des investissements étrangers. 
Visualiser les opérations de Batinorest offre également quelque intérêt car 
on a voulu voir dans cette société un outil essentiel dl aménagement régional. 
L1 étude S 1 orientera ensuite sur les interventions de la S. O. R. au regard 
de la politique d1 implantations industrielles nouvelles. On sait, en effet, 
que pour enrayer la crise économique de notre région, un processus massif 
de substitutions locales des activités S 1y est engagé depuis plus de 20 ans. 
Dans 1 1 impossibilité d1 appréhender 1 1 apport de la S. O. R. dans la totalité 
de ce processus, on abordera la question par quelques éclairages successifs. 
Pour terminer, on retiendra le bassin minier du Nord Pas de Calais, espace de 
prédilection des implantations nouvelles, et zone prioritaire de conversion 
structurelle, dans le but de mettre en évidence la diversité des investisse
ments qu 1 elle a pu y financer. La zone centrale de Lens sera\de plus,prise 
comme échantillon, sans prétention à la représentativité, pour tenter de me
surer quelques effets des interventions rencontrées. 

A CARTOGRAPHIE DES INVESTISSEMENTS SOUTENUS PAR LA S. O. R. 

'Rappelons que les interventions de Batinorest sont destinées à 

financer par la technique du crédit-bail, les investissements immobiliers. On 
avait vu plus haut (p.7o-n), ou plutôt on avait émis le souhait que cette 
société oriente ses financements, non pas à 11 instar des autres organismes 
de crédit-bail vèrs les zones les plus développé-es, mais vers des zones 
moins attirantes pour rééquilibrer les espaces régionaux et contrecarrer les 
tendances à la surconcentration. La carte n°6 nous permet d1 apporter un 

jugement sur la question. 

Il est manifeste que les orientations spatiales de Batinorest se 
calquent sur les principaux foyers d1 activités économiques de notre région 
un tiers des investissements en crédit-bail se sont réalisés dans 1 1 agglomé
ration métropolitaine, un autre tiers dans le bassin minier, et le reste se 
répartit pour 1 1 essentiel sur les trois grandes agglomérations de littoral. 
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- la massivité des investissements de ce type dans 1 'agglomération 
-

lilloise, notamment dans les zones de Roubaix et Tourcoing pour les activités 
textiles, et dans sa banlieue ouest ou des activités plus diversifiées. 

La carte n° a représente l'ensemble des mouvements intrarégionaux 
des entreprises qui ont fait 1 'objet de financements de notre S. O. R. 
Précisons bien qu'il s'agit des entreprises déjà implantées dans la région 
lors de leur demande de soutien et qui se sont déployées, au cours de leur 
structuration, dans cet espace en créant une nouvelle unité, ou en en repre
nant une autre préexistante. Si une entreprise a bénéficié d'un prêt pour 
procéder à 1 'extension d'une de ses unités déjà transférées quelques années 
auparavant, 1 'investissement soutenu aura été repris dans la carte des. 
extensions locales. 

Deux phénomènes majeurs émergent : le financement des transferts 
intrarégionaux au bénéfice du bassin minier, et le financement des déconcen
trations périphériques sur les zones industrielles de la Métropole Nord, de 
Dunkerque et de Calais. 

Les concours de la S. D. R. ont massivement permis les transferts 
d'entreprises, textiles essentiellement, de la région lilloise vers le bassin 
minier centre et ouest. Ils sont notablement plus réduits dans le Douaisis . . 
et le Valenciennois. Quelques mouvements de déconcentrations locales ont 
également été assurés de ses financements) à une date plus récente. Voilà 
un premier éclairage sur la participation de cet organisme à la conversion 
structurelle du bassin minier. 

Les imp'lantations sur les zones industrielles sont éqalement une 
forme d'intervention non négligeable de la S. D. R. ; le phénomène est assez 
net pou~ celles de la métropole, notamment à Seclin, Lesquin, Tourcoing Nord 
. ' ' . . 
et la Pilaterie. Il en va de m~me pour le pôle dunkerquois avec sa zone 
industrielle portuaire et celle de Petite Synthe et secondairement pour les 
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zones périurbaines de Calai~. Ces transferts sur zones industrielles n'épui
sent pas les diverses déconcentrations rencontrées, nombreuses sont celles 
qui se sont effectuées en dehors de ces terrains spécifiques, elles n'épuisent 
pas non plus les interventions de la S. O. R. dans ces zones, puisqu'elle y 

a soutenu des extensions ultérieures (cf. la carte des extensions locales) 
ou des investissements allogènes, d'origine nationale ou étrangère 
(cf. la carte n°9 ). 

4) Le financement de la décentralisation -------------------------------------
La participation de la S. O. R. au phénomène de la décentralisation 

est à considérer non seulement dans sa dimension spatiale, numérique, mais 
aussi dans sa dimension temps, ce qui nous a conduit à une conception carto

graphique plus large que pour la carte précédente. En effet, le financement 
.. 

S. O. R. ~peut avoir soutenu 1 'opération de décentralisation elle-même, comme 
il peut avoir été incorporé par 1 'entreprise décentralisée postérieurement 
à son implantation dans notre région pour engager des investissements d'ex
tension locale. Les deux aspects, ou les deux moments d'intervention ne sont 
pas nécessairement liés. 

Le Bassin Minier a été 1 'espace d'application majeur de ces finan-
- -

cements qui viennent donc compléter les opérations de transferts intraré-
gionaux précédemment repérées. Nous reviendrons sur le caractère cumulatif 
des concours octroyés par la S. O. R. à cet espace. 

5) h~_fiQ~~f~~~~t-9~~-i~~~~~i~~~~~~!~-~!~~~g~~~ 

A cette carte des bénéficiaires décentralisés, a été intégrée celle 
des soutiens aux investissements étrangers. En vérité, il ne s'agit que d'une 
partie de ces investissements puisque n'ont pas été comptabilisées dans ce 
groupe les diverses entreprises clientes dont le ~apital se trouve pour 
partie entre des mains étrangères (1). Seules ont été retenues les nouvelles 

(1) Cf. étude de laC. R. C, I. N-PdC: "Les investissements industriels 
étrangers dans la région N-PdC 11 qui retient tous ceux occupant plus de 
50 salariés et détenus à plus de 20 7. par des capitaux étrangers. 

- étude de la DATAR : "Investissements étrangers et aménagement 
du Territoire". 

Livre blanc (critères : plus de 200 salariés et plus de 50 7. de participa

tion hrangère). 
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implantations de ce type et non pas les anciennes firmes dans lesquelles le 
capital étranger a pénétré a des degrés divers (lj. 

On notera que si la S. O. R. a soutenu des investissements modestes, 
certaines firmes étrangères très importantes ont fait appel a elle, aussi 
bien pour s'étendre sur place que pour s'implanter dans la région : ex. : 
laC. G. C. T. pour son implantation au Portel, Firestone pour son extension 
sur la zone industrielle de Bethune, Tréfil Arbed Lens pour la reprise de 
1 'usine Firestone de Lens. 

La lecture successive des cartes a mis en évidence les apports de 
la S. O. R. dans les différentes strates d'investissements mais n'est pas 
susceptible de rendre compte de son rôle. 

B LA S. O. R. ET LA POLITIQUE DE CONVERSION REGIONALE PAR LES 
IMPLANTATIONS INDUSTRIELLES NOUVELLES 

Les données sur la totalité des implantations industrielles, qui, 
depuis le milieu des années 50, se sont réalisées dans notre région, ne sont 
pas, a 1 'évidence, disponibles. Pour tourner la difficulté, il semble inté
ressant d'engager la recherche en prenant quelques éléments de référence 
épars, en scindant les approches a 1 'aide d'un découpage chronologique en 
trois périèdes, avec pour thème général, ou dénominateur commun, la politique 
des primes aux implantations nouvelles. 

Trois grandes périodes peuvent être reconnues dans la politique 
suivie en la matière par les pouvoirs publics. 

La première période de 1955 à 1964 est celle des primes spéciales 
d'équipement avec la délimitation de zones critiques jusqu'en 1959 (Fourmies
Avesnes et Bethune), puis des zones spéciales de conversion (qui reprennent 
les deux zones précédentes en y ajoutant celle de Calais). Ces zones priori
taires sont rapidement supprimées avec la mise en place de la procédure dite 

(1) Il conviendrait de vérifier si à la date de l'intervention de la S. D. R. 
l'entreprise connaissait déjà des participations étrangères et pour 
quelles valeurs. · 
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du 11 COup par coup 11 où tout le territoire français est primable. 

La seconde période naît avec le décret du 21 mai 1964 qui institue 
une prime d'aménagement industriel pour certaines zones de notre région 
(Béthune, Boulogne et Montreuil). Le décret du 10 mai 1966 ajoute à cette 
liste les zones de Calais et de Lens, et en 1969, c'est le Bassin de la 
Sambre qui se voit à son tour admis au bénéfice de cette prime. 

Avec le décret du 11 avril 1972, la carte des aides est modifiée, 
le reg1me des primes est remanié (elles s'appelleront Primes de Développement 
Régional: P. 0, R. ). Dës 1973, divers arrêtés apporteront diverses correc
tions à la carte en modulant le taux des primes selon les zones et selon la 
nature des investissements projetés. 

On a repris, sous forme de carte extrêmement simplifiée les diverses 
périodes de vie de ces primes pour les espaces régionaux, mais sans y repré
senter la période 73-77 en raison des modifications successives du régime. 
Cette carte (n°11) ~acilitera le repérage des zones à retenir pour mer.er les 
approches souhaitées. 

Pour chacune de ce~ périodes, on apportera un éclairage distinct : 

- Au sein ~es trois zones principalement intéressées (1) par la prime spéciale 
d'équipement (Calais, Bethune et Fourmies) on comparera les divers investis~ 

sements financés par la S. O. R. face aux nouvelles implantations de conver
sion. 

-Dans la liste des entreprises bénéficiaires des prêts de la S. O. R., on a 
pu signaler quelques unes d'entre elles qui ont obtenu une prime d'adaptation 
industrielle (P. A. I.). Reprendre ces entreprises en insistant sur le moment 
d'obtention de la prime et du prêt S. O. R. permettra d'éclairer leur jeu 
respectif 

-------------
(1) La politique du "coup par coup" a fait, dès la fin de l'année 1960, de la 

région du Nord dans son ensemble une zone primable. On a considéré que 
ces trois zones ont connu les problèmes les plus aigus au cours de la 
période 1959 - 1964. 
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- Disposant d1 une liste des entreprises bénéficiaires de la P. O. R. de 
1972 à 1975 donc d1 une liste d1 investissements susceptibles de favoriser la 
conversion de leurs zones d1 implantation, on pourra d1 une part examiner S 1 ils 
ont également fait 1 1 0bjet de soutiens de la part de notre S. O. R., d1 autre 
part mesurer la part des investissements soutenus par elle sur 1 ~ensemble de 

ceux qui ont été primés. 

Il est certain que la S. O. R., au cours de cette longue période 
ne s 1 est pas spécifiquement orientée sur ces espaces particuliers, la carte 
des périodes de vie des zones primées n1 a que peu de rapports avec le champ 
d1 intervention de la S. O. R., moins étroitement délimité. S1 il n1 est pas 
abusif de voir dans ces zones précises celles où les problèmes de conversion 
économique sont les plus graves ou se font sentir de la manière la plus aigüe, 
le regard porté par la S. O. R. sur ces espaces nous éclairera sur son appré
hension de la conversion régionale. 

Dans le tableau suivant, on a reporté les diverses implantations 
nouvelles qui se sont réalisées dans les trois zones de Fourmies, Calais et 
Béthune au cours de la période 1955-1964, en distinguant les divers mouvements 

dont elles procédaient. Dans cette liste d1 entreprises, on a indiqué les éven

tuelles interventions de la S. D. R., avec leur nature et leur moment. 

Intégrer la nature de l 1 intervention de la S. O. R. est précieux, 
en effet 1 1 0ctroi de prêts n1 a pas été la seule forme de co cours financier, 
puisque des prise~ de participation ont été effectuées dans un certain nombre 
de ces entreprises (cf. annexe n°22). S 1 attacher au moment de 1 1 intervention 
est également fondamental car cela permet de juger du délai d1 intéressement 

à ces entreprises. 

Le tableau met en évidence 1 1 intérêt porté par la S. O. R. à ces 
zones 11 SOuffrant d 1 Un sous-emploi ou d1 un développement économique insuffisant~~ 

puisque près de la moitié des entreprises nouvelles ont fait 1 1 0bjet, soit 
d1 un prêt à long terme immédiat pour leur implantation même dans la zone, 
soit d1 une prise de participati~n dans leurs premières années d1 existence 
régionale. Quelques unes d1 entre elles, non soutenues au départ, 1 1 0nt cepen-
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112 

dant été lors de leur transfert ultérieur sur zone industrielle. 

Dans la politique de conversion de ces zones, le rôle de la 
S. O. R. a donc manifestement été fondamental, son inscription immédiate 
dans cette politique doit être souliggé, même si elle est banalisée par la 
conformité avec son statut initial. 
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On a repris sous forme de graphique synthétique les quelques entre
prises pour lesquelles on avait connaissance du bénéfice de la prime d'adapta
tion industrielle. La nature et le moment de leur investissement en cause y 

est spécifié ainsi que la date de 1 'obtention de cette prime ; y ont ensuite 
été gréffés les concours de la S. O. R. 

Le cumul d'une intervention de la S. O. R. et du bénéfice de la 
-

prime se rencontre ainsi dans plusieurs des investissements retenus ; au 
sein d'autres entreprises, ces deux financements se succèderont pour des 
opérations distinctes. 
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LES INTERVENTIONS DE LA S.D.R. PARMI LES BENEFICIAIRES DE LA PRIME 

DE DEVELOPPE~ENT REGIONAL DE 1972 Al975 DANS LA REGION DU NORD-PAS-DE-CALAIS 
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La carte no 12 représente les entreprises auxquelles la P. O. R. a 
été accordée de 1972 a 1975, et parmi elles, celles qui ont bénéficié des 
prêts de notre S. O. R. pour 1 'opération même qui a été primée ou pour d'autres 
investissements antérieurs ou postérieurs a cette dernière. 

Dans toutes les zones primées (exceptions faites de celles de 
Montreuil et de Hazebrouck-Aire) les prêts de la S. O. R. ont a$uré un com
plément a la prime pour une bonne part des investissements, c'est dire une 
fois de plus le rôle non négligeable de cet organisme dans les implantations 
récentes de conversion. 

L'absence de relation immédiate entre la carte évolutive des aides 
au développement régional sous forme de primes et la carte des opérations de 
la S. O. R. ne signifie donc en rien une indifférence de sa part au problème 
de la conversion économique régionale. On a en effet montré 1 'immédiateté, 
même si ce n'est pas la massivité, de ses concours pour les vieilles zones 
de conversion, leur permanence tout au long de ces vingt années et leur in
sertion étroite dans la politique des primes. Il convient maintenant, dans 
un souci d'approfondissement, de se tourner vers le Bassin minier du Nord-

' Pas de Calais. 

C LES INTERVENTIONS DE LA S. O. R. DANS LA CONVERSION DU BASSIN 
MINIER DU NORD-PAS DE CALAIS 

La diversité des points d'application des concours de la S. O. R. 
dans l'ensemble du Bassin Minier du Nord Pas de Calais a été illustrée par 
la double carte suivante (n° 13) : la première spécifie la genèse des inves
tissements soutenus, la seconde les classe en fonction de la période d'inter
vention. On dispose ainsi d'une vision d'ensemble des crédits qui ont pu 
être octroyés par cet organisme. Les diverses cartes précédentes avaient pu 
mettre en évidence successivement les différents phénomènes, mais celle-ci 
exprime mieux 1 'intensité des interventions. 
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On s'était posé la question (dans le chapitre 2) de savoir si la 
S. O. R. n'allait pas rester étrangère aux problèmes du Bassin Minier en 
raison de la faible participation des H. B. N. P. C. dans son capital. La 
carte atteste qu'il n'en est rien, et de toutes manières, force est de 
reconnaitre que la prise de participation est une relation financière entre 
deux établissements industriels ou financiers et non pas une demande d'inter
vention dans un cadre débordant celui de 1 'entreprise associée, et ce, même 
si la politique des Houillères déborde du simple domaine de la production 
charbonnière. 

La carte permet d'apporter quelques appréciations complémentaires 
à celles émises plus haut sur les contributions de la S. O. R. à la politique 
de conversion. A la multiplicité des points d'intervention s'ajoute une 
diversité des activités bénéficiaires. Sa participation s'est également 
manifestée par le polymorphisme de ses objets de financement. Appuis aux 
transferts intrarégionaux des activités textiles, surtout dans le bassin 
minier du Pas de Calais, au cours de ses premières années d'intervention, 
soutiens ponctuels aux opérations de décentralisation, surtout également 
dans la partie centre et ouest de ce bassin, financement d'investissements 
d'extension locale pour une part notable dans le valenciennois. Les diverses 
facettes de ses interventions ont cependant connu des limites dimensionnelles 
qui influent sur sa contribution à la conversion. 

La S. O. R. a pu participer à la conversion du Bassin Minier dans 
la mesure où le processus de mutation structurelle ne s'est pas limité aux 
grandes unités dites motrices, telles que les grandes implantations automo
biles. Aucun soutien financier n'a été apporté aux unités de Renault, de 
Peugeot, de Simca-Chrysler,à la S. T. A .. L'organisme régional qu'est la 
S. D. R. ne peut intervenir dans la conversion de son espace que si celle-
ci s'opère par une accumulation d'unités modestes ou de petits centres moteurs. 



Pénétrons un peu plus avant dans la question des interventions 
de la S.D.R. sur le bassin minier, en prenant comme échantillon la zone 
centrale de Lens, Carvin, Hénin-Beaumont. Il importe au préalable, de 
bien situer le niveau de préoccupations auquel on se place. 

Prendre en considération un espace aussi délimité,quel qu'il 
soit d'ailleurs, impose naturellement un repérage précis de chacun des 
investissements qui ont~ y âtre engagés à 1 'aide de la S.D.R., mais il 
est bien évident que chaque investissement est spécifique a une entre
prise localisée dans l'espace et dans le temps. L'accumulation spatiale 
de ces spécificités ne pourra donc être significative des opérations 
réalisées ailleurs. Même si le choix de la zone de Lens est motivé par 
une certaine diversité des opérations financées, les conclusions tirées 
des soutiens rencontrés ne pourront alors être appliquées a 1 'ensemble du 
bassin minier. L'élargissement des conclusions se fera dans un autre do
maine, celui de la philosophie de cette étude. 

Il s'agit en effet, moins de pénétrer dans les particularités, 
dans les détails de chacun des investissements,{I)que de montrer, par 
leur intermédiaire, les limites des analyses menées précédemment. En 
effet, la terminologie retenue jusqu'ici ne peut épuiser le problème de 
l'influence des interventions financières. Dès lors, il est indispensable 
de dépasser, d'approfondir les termes de décentralisations, de transferts, 
d'extension, en raison des multiples formes qu'ils peuvent revêtir. 

Il s'agit également de souligner les limites de toute analyse 
des effets résultants d'interventions financières, ponctuelles et spora
diques. Ceci est déjà vrai au sein d'une entreprise donnée {cf. 1 'effi
cience interne du prêt supra p. 246), mais 1 'est encore plus pour l'es
pace d'influence qui reçoit ces effets ''d'entraînement''. Bref, au delà 
des investissements réalisés dans cette zone de Lens, mais grâce à eux 
pris comme exemples, c'est toute la difficulté qui surgit de conclure sur 
le rôle d'un organisme financier - la S.D.R. -·dans un espace donné {le 
centre du bassin minier ou la région du Nord) et sur une problématique 
posée, que ce soit la conversion minière ou le développement régio~al. 
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(I) le caractère souvent lacunaire des informations disponibles nous y 
incite, et les erreurs d'appréciation ne seront sans doute pas absentes. 



Une trentaine d'entreprises ont bénéficié dans la zone de Lens 
de financements de la S.D.R. ; les investissements peuvent se classer en 
deux catégories : ceux de renfocement local, extension sur place, décon
centration périphérique, modernisation, restructuration, et ceux d'ori
gine externe : qu'ils soient issus de transferts intrarégionaux, de dé
tèntralisations ou encore de capitaux étrangers. On peut également dis
tinguer ceux créant des locaux neufs de ceux reprenant des bâtiments 
antérieurement utilisés. 

A - Les apports nouveaux, allogènes, en première approche les plus béné
fique~ tendent a qualifier les interventions de la S.D.R. d'éfficaces 
sur la conversion des activités locales. Voyons ce qu'il en est. : 

I) les transferts intrarégionaux. 

Ils ont essentiellement concerné des entreprises textiles 
de la métropole Nord qui ont fait--appel au soutien financier de la S.D.R. 
pour procéder a une extension de leurs cap2cités par création d'une nou
velle unité de production, ou pour développer un atelier provisoire im
planté quelques années auparavant dans la zone. Ces réalisations ont 
certes entrainé un recrutement, féminin pour 1 'essentiel, mais est-on 
sûr qu'il s'agisse bien de créations véritables d'emplois et non pas plu
tôt, ou pour une part, d'une reprise dessalariéesoriginelles contraintes 
auparavant aux migrations pendulaires de Lens a Lille. 
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L'effet du financement S.D.R. est net, il a concouru a la réali
sation d'unités textiles nouvelles dans la zone, mais l'efficacité sur 
l'emploi est plus délicate a saisir. 

- Danchin et Linflor (99) 0 
: l'unité de production de cette en

treprise de confection a été créée en 1963, par transfert de la Madeleine 
a Liévin a l'aide d'un prêt de 0,6 millions de F. L'embauche qui a porté 
sur 130 salarié(e)s au départ s'est élevée â plus de 300 en 1972 pour 
redescendre â 140 en 1976-77. 

(
0

) les numéros se rapportent A ceux de la liste des bénéficiaires 
(p. 262 A 279). 



- L. Duhamel (42) a développé son atelier provisoire de Harnes, 
grâce a l'apport de deux prêts en 1960 et 1963 (0,5 millimde F). Les 
emplois transférés de Roubaix passaient de 164 en 1964 à près de 400 à 

la fin de la decennie. Trois nouveaux prêts de 2,5 millions de F étaient 
obtenus entre 1970 et 1976 pour étendre les installations, mais les em
~0is qui étaient montés a près de 550 en 1972 retombaient en 1976 à 400. 

- Descamps-Duflot (126) avec le prêt de 0,2 million de F 
ontenu en 1964 pouvait développer également son atelier provisoire ouvert 
à Oignies quelques mois auparavant. Les 58 emplois rencontrés en 1963 se 
chiffraient a 218 en 1967 mais redescendaient à 130 en 1970 puis a 50 en 
1975. 

- J. Osteux (147) avait lui aussi ouvert un atelier provisoi
re a Harnes en 1964, et le prêt de 0,3 million de F obtenu en 1966 lui 
permettait de s'étendre en s'installant sur la zone industrielle locale : 
aux 60 emplois de 1964, s'en ajoutaient 140 autres en 1966, et leur nombre 
atteignait 340 en 1972, il n'était plus que de 200 en 1976. 

- Intissel (220) se créait une filiale (Cursel) en 1970 pour 
développer ses ateliers de Wattrelos en s'installant à Liévin. Les 78 
emplois au départ étaient doublés en 1974 mais l'usine était fermée en 
1976. Pourtant 4 prêts Batinorest ont été obtenus de 1970 à 1973, d'un 
montant total de plus de 7 millions de F, ainsi qu'une prime d'adaptation 
industrielle en 1970 de près de 3 millions de F. 
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-Leforest Confection (313). Cette société nouvelle créée en 
1974 à Leforest est une filiale de la sociéte Silvain et Cie qui se serait 
de cette manière transférée de Roubaix. Le prêt S.D.R. de 1 million de F 
contribuait à la "création'' des 25 emplois de départ, en 1976, ils étaient 
supérieurs à 120. 

Les deux entreprises suivantes relèvent du secteur de la métal
lurgie et de la mécanique. 

- S.I.M.A. (98} creee en 1959 à Lys les Lannoy, s'implante à 

Lens en 1961 et recrute 300 emplois. Son extension avec 1 'appui de la S.D.R. 
(0,7 Million de F) lui permet de doubler ses effectifs en 1966, date à par-



tir de laquelle 1•unité est progressivement transférée A Liévin, mais 
sans l 1 aide de la S.D.R. qui participera par contre avec 1,6 million de 
FA son extension en 1971 (800 emplois). En 1973, c•est le dépôt de bilan, 
mais l 1 usine est reprise par une filiale de Delattre Levivier: Socaltra 
Le~ivier. Le prêt sollicité par cette derniêre en 1975 ne semble pas avoir 
été affecté a cet établissement qui d1 ailleurs était fermé en 1978. 

- Galvartois (286). Il s•agit d 1 une filiale de 1•entreprise 
Arras-Maxei implantée a Arras qui s•installe en 1973 à Hénin Beaumont. 
Cinq prêts Batinorest lui ont été octroyés (4,2 millions de F} de 1973 a 
1977 pour cette extension mais les emplois ne semblent pas dépasser la 
centaine. 

- La Grande Brasserie Moderne (204) s•implantait également 
en 1970 a Hénin Beaumont, mais il ne s•agissait que de créer un dépôt, 
apparemment peu créateur d•emplois. Le prêt obtenu de 3 millions de F. a 
été utilisé pour ce transfert mais aussi pour 1•extension de 1•usine de 
Roubaix. 

L1 absence direc~ de relations entre les montants crédités et 
les emplois "induits" se double d•une incertitude sur le caractère effectif 
des créations d•emplois du moins lors de leur implantation, pour les unités 

\ 
du secteur textile. o•autre part, les fermetures ou réductions notables 
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d•emplois qui ont affecté un certain nombre de ces unités les font paraître 
fragiles, ou du moins d1 une très grande sensibilité à la conjoncture.· 
Est-ce pour autant qu•il faille en conclure à une inéfficacité des interven
tions de la S.O.R. ou à un mauvais choix de sa part ? 

2) les décentralisations 

- Publinéon-Gravnor (227). Son implantation A Dourges se réali
sait avec un soutien de Batinorest de 0,2 million de F. en 1970. L•extension 
de 1973 était également soutenue pour un montant identique et une soixan
taine d•emplois auraient pu au total être créés. 



- C.E.P.A. (267). La Cie Européenne de Produits alimentaires 
s'est installée à Carvin en 1972, Ba~ ~orest intervenant pour un montant 
de 1,3 million de F, mais il ne semble pas que les créations d'emplois 
y aient été très importantes. 

- C.I.C.M.P. (372). Cette entreprise du secteur caoutchoutier 
disposait déjà d'un dépôt A Guesnain. Son extension en 1976 s'est réalisée 
par la reprise des ancins établissements Janel (fermés en 1974-1975} A 
Vendin-le-Vieil, aidée en cela par un prêt de la S.D.R. de 1,5 million de 
F. Les emplois n'excèderaient pas la cinquantaine . 

. 
- Setradis {238). Cinq prêts lui étaient octroyés de 1970 à 

1976, deux de Batinorest (1,5 million de F.) pour la décentralisation 
elle même, et 4,5 millions suivaient pour les extensions ultérieures qui 
faisaient passer les emplois, d'une vingtaine initialement, A 140 en 1976. 

Mise à part cette dernière unité, ces décentralisations se 
révèlent peu créatrices d'emplois, mais il sembè bien ici s'agir effecti
vement de créations nouvelles. Une fois de plus, les emplois créés ne sont 
pas tributaires des prêts engagés. 

3) les reprises d'activités 

- Trefil Arbed Lens (449}. Cette société a été constituée en 
1977 lors de la reprise par le groupe belge Arbed de l'usine Firestone de 
Lens implantée en 1972. Le prêt de 9 millions de F accordé par la S.D.R. 
aurait ainsi permis_le maintien (7} des 250 emplois de l'établissement. 

- S.I.P.R. (210}. La Société Industrielle du Pont Rompu qui 
avait déjà obtenu de la S.D.R. un prêt pour se restructurer à Tourcoing en 
1970 en a sollicité un second de 5 millions de F. pour s'implanter en 1976 
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A Hénin Beaumont. Ce transfert a consisté en une reprise de 1 'usine Prouvost- · 
Masurel {filiale de La Lainière de RJubaix) qui s'était installée en 1969(1) 

--------------------
(I) S'agit-il de l'unité Coframaille transférée d'Arras ? 



Sous réserve d'une reprise effective des emplois dans leur intégralité, 
l'emploi local de serait vu maintenu, pour partie, grâce à 1 'aide de la 
S.D.R .. Il semblerait en fait qu'il y ait eu transfert du personnel de 
Tourcoing (I). 

Ces reprises maintiennent l'outil de production en activité, 

350 

mais leurs effets sur 1 'emploi nécessitent des éléments d'information précis, 
dont malheureusement nous ne disposons pas. 

4) les créations nouvelles 

~ Maxi-Pneu-Bandag (412)· Créée en 1974, cette société s'instal
lait â Carvin sur un ancien carreau de mines (ex. fosse 14), en empruntant 
1,4 million de F. â Batinorest, et aurait permis la création de 15 emplois. 

- Panbeton (205). Il s'agit d'une filiale, créée en 1969, comme 
â trois grandes entreprises des B.T.P. : Caroni, Ferret-Savinel et Campenon 
Bernard et la S.D.R. a participé de 1969 à 1974 â la constitution de son 
capital. Sa participation s'est également effectuée sous forme de prêt de 
2,4 millions de F. pour permettre la construction d'une usine très moderne 
de préfabrication d'éléments en béton précontraints sur la zone industrielle 
de Harnes. L'absence d'informations sur les emplois créés nous fait encore 
une fois défaut. 

Même si on considère comme effets induits, directement par l'in
tervention de la S.D.R., les emplois créés au cours des 3, 4 ou 5 années 
qui suivent l'investissement, ces effets ne sont pas déterminables aisèment, 
non seulement en raison de leur très grande variabilité suivant les types 
d'investissement, qui sont a préciser de manière plus fine que celle utili
sée tout au long de 1 'étude, mais aussi à cause des particularités propres 
a chaque entreprise. 

(I) Cf. Nord Economique du 26 Novembre 1976. 



B - Il en va de même pour les investissements endogènes extensions 
locales ou par déconcentration périphérique. 

I) les déconcentrations périphériques 

- Asal (261). Implantée initialement à Liévin, elle obtenait 
en 1972 de Batinorest un crédit-bail de 0,45 million de F. pour se trans
férer sur la zone industrielle de Harnes et rien n'indique qu'un recrute
ment nouveau s'en est suivi. 

-Ferraille (232). Originaire de Lens, cette entreprise a trans
féré en 1970 ses ateliers, magasins et bureaux a Loison sous Lens et deux 
emprunts suaessifs à la S.D.R. l'aidaient en cela (0,85 million de F). 
Cette extension ne s'est pas manifestffidans les emplois qui se sont main
tenus entre 110 et 140. 

-Wauthier (303), malgré l'absence de données sur les emplois 
de cette entreprise de transport, il semble douteux que son transfert de 
Carvin sur la zone industrielle de Harnes ait eu des effets sensibles sur 
son niveau d'emplois, en tout état de cause très faible. 

- Surex (292). Les deux prêts octroyés par la S.D.R. en 1973 
(6,5 mil1ions de F.) et en 1975 (6 millions de F.) ont été affectés par 
cette filiale des H.B.N.P.C. au développement de sa nouvelle unité de pro
duction d'agrégats légers à Fouquières les Lens qui fait suite à son usine 
pilote de Hulluch créée en 1969, sans que la S.D.R. y ait d'ailleurs p·arti
cipé. 

2} les extensions locales 

Le caractère trop récent des prêts octroyés en 1975 à l'en-
treprise Mo~.tti de Dourges ne permet pas de déterminer leurs effets 
sur l'emploi. La société Schwinn d'Hénin Beaumont à la suite du crédit 
accordé par la S.D.R. en 1972 (2,5 millions de F.) voyait ses emplois 
passer de 270 à 330 en 1974-1975 ; de même, 1 'entreprise Boutillier de 
Carvin qui rbtenait 0,6 million de F. e~ 1963 développait ses effectifs 



qui de 160 en 1963 passaient a 210 en 1965, ils se maintenaient entre 
200 et 300 jusqu'en 1975, mais le dépôt de bilan en fin 1976 conduisait 
à la liquidation des biens en 1978. Le renforcement de l'unité des Ets 
textiles Le Cottier (73) a Vendin le Vieil était permis par le prêt de 
0,9 million de F. accordé en 1963. Cette extension dans un bâtiment neuf 
se traduisait par un gonflement sensible du personnel : 250 en 1963, 
près de 600 en 1966 (I). 

Tous ces exemples n'ont pour objet que de montrer la carac-
tère illusoire ou du moins très limité d'une étude sur le rôle des inter
ventions financières de la S.D.R. comme de tout organisme de prêts, sur la 
conversion économique par le biais des emplois . 

. Les transferts intrarégionaux financés ont provoqué un retour 
des ~lariés près de leur lieu de résidence, mais le cas d'un éloignement 
du lieu de travail peut également se rencontrer. Si l'effet numérique est 
nul, il en va différemment de 1 'effet sociologique. Par ailleurs, pour les 
décentralisations, ~s exemples retenus sont de faible importance, et, 
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d'une manière générale, la S.D.R. n'est pas intervenue au sein de grandes 
~érations de ce typa Les reprises d'activités demanderont des vérifications 

' sur les niveaux d'emplois repris ou maintenus. Les extensions locales 
pourront prendre la forme d'une modernisation des immobilisations ou de 
l'outil de production ou se manifester par une relance de l'embauche. 
De toutes mani~res, reste toujours le problème de la part de la S.D.R .. 
dans l'investissement réalisé, et donc celui de sa part dans les emplois 
créés. De longues investigations seraient nécessaires pour aboutir à quel
ques approximations sérieuse~ et les jugements ap~rtés devraient certai
nement être modulés selon les périodes et selon les espaces considérés. 

Est-il alors possible de déterminer les effets issus des prêts 
accordés sur les liaisons amont et aval des entreprises. Seule une étude 
approfondie sur les consommations et sur les débo~chés de chaque entreprise, 

(I) La société était reprise en location gérance en 1968 par une société 
d'exploitation constituée par les Ets Bailleul et les Ets Janel. Ces 
derniers fermaient, en 1975, l'unité de Vendin, reprise par la 
C.I.C.M.P. en 1976. 



pourrait également semble-t-il, apporter une réponse. A travers les 
quelques exemples qui viennent d'être retenus, on peut tout au plus 
avancer quelques éléments d'appréciations. 

Les entreprises décentralisées dans la zone de Lens avec 
1 'aide de la S.D.R. ne sont pas des activités de production véritable ; 
situées en bout de chaine technique, elles élaborent des produits prêts 
â la consommation et les effets interindustriels à l'aval seront nuls. 
Les unités textiles transférées dans le bassin minier n'ont certainement 
pas modifié, â la suite de leur transfert, la structure de leurs four
nisseurs et de leurs clients, et ce d'autant que les décisions en la ma
tière resteront prises par les directions maintenues dans la métropole. 
Une situation similaire doit se rencontrer au sein des vieilles entrepri
ses locales qui se sont étendues ou déconcentrées. Leurs relations étant 
tissées de longue date, ce n'est pas un développement de leurs capacités 
qui engendrera une modification dans les liaisons. 

Si la nature du "mouvement•• financé n'est pas apte â nous 
éclairer sur le problème, l'activité du bénéficiaire est certainement 
plus riche d'enseignement. Des unités de production de matériaux de 
construc~ion exerceront plus d'effets sur l'économie régionale ou locale 
que, par exemple, le développement de points de vente. Le soutien des 
investissements des unités de Surex ou de Panbeton est â cet égard très 
positif. 
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CONCLUSION GENERALE 

1- LES LIMITES DE L'ANALYSE ------------------------

C'est en réaction contre la méconnaissance qui entourait la 
S. O. R. que cette étude a été menée. Au terme de la recherche, sommes
nous parvenus A notre but ? 

Plusieurs aspects de cet organisme ont pu être mis en évidence 
le polymorphisme évolutif de ses concours financiers, 1 'étroite insertion 
de ses modes d'intervention dans un ensemble d'organismes financiers 

. . 
et dans 1 'évolution des politiques économiques de développement régional, 
la diversité spatiale, sectorielle, structurelle des entreprises bénéfi
ciaires dans notre région. 
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L'approche spatiale conduit à considérer cet organisme comme 
un instrument important du développement régional par la masse des 
investissements soutenus et la multiplicité des entreprises bénéficiaires. 
Mais cette participation au développement régional ne doit pas être 
comprise comme ayant en perspective un aménagement spatial, mais une 
croissance des composantes de cette région. On ne sent pas, en effet, 
d'orientation spatiale et sectorielle volontariste, mais plutôt un ac
compagnement de ·multiples projets d'investissements particuliers, même· 
si des appuis plus nets ont pu être repérés pour certains secteurs 
d'activité ou certaines zones. 

Les résultats sont cependant limités. D'une part dans le 
domaine de la géographie des interventions il a bien souvent été nécessaire -de s'en tenir aux constats : les investissements ont pu être décrits 
dans leur genêse et leur diveriité, mais il n'a pas été possible de 
déterminer les causes des orientations retenues par la S. O. R. ni leurs 
conséquences sur les espaces d'accueil. Une analyse menée sur quelques 
bénéficiaires a montré, en effet, la diversité et la spécificité de 



chaque intervention et donc l'impossibilité d'en tirer une règle générale 
sur le type de projet financé et son impact local. Le grand nombre·ldes 
bénéficiaires interdit, a fortiori, une telle recherche. Les limites 
de 1 'analyse trouvent également leur source dans les lacunes de la compta
bilité régionale. 

Au niveau même de la S. D. R. , plusieurs de ses interventions 
sont restées dans 1 'ombre. On a ainsi passé sous silence son rôle dans 
le domaine des conseils de gestion, dans celui du rapprochement des entre
prises. L'usage de ses fonds propres n'a été qu'esquissé. Une analyse 
des prises de participations eût été des plus interessantes, elle aurait 
pu montrer leur rôle dans le soutien d'entreprises, en difficultés pas
sagères. A 1 'inverse, des désengagements consécutifs aux difficultés de 
plusieurs entreprises auraient pu être soulignés. Mais quant a en 
établir les raisons ou le bien fondé, le problème serait resté posé. De 
même, il eût été intéressant de disposer des listes d'entreprises dont 
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les demandes de crédits ont été refusées. De telles recherches ne débor
dent pas tant qu'il y paraît le domaine de la Géographie économique, puisque 
des soutiens financiers refusés peuvent se traduire par des fermetures 
d'établissements, des licenciements ou des difficultés sociales. 

\ On a déjà eu l'occasion de souligner la tendance néfaste à 
. . 

faire endosser à un organisme aussi bien les fermetures que les extensions. 
Les surestimations de pouvoirs et de lresponsabil ités sont inhérentes à la 
méthode d'observation de 1 'économie régionale dont le point de départ est 
un organisme financier. On a pourtant tenté dè relativiser les interven
tions de la S. D. R. par des comparaisons globales de puissance financière, 
par 1 'éclairage des relations fonctionnelles, en recherchant les bénéficiai
res d'autres sources de financement. Ces rapprochements nous ont semblé 
intéressants mais insuffisants : il faudrait, en effet, pour une étude 
exhaustive du financement du développement régional, mener sur les autres 
·organismes financiers des études semblables à celle-ci. r~ais le secret 
bancaire risque d'y faire obstacle. 



2 - VERS UNE TRANSFORMATION DE LA S. D. R. --------------------------------------

Tout un ensemble de réflexions et de propositions sont menées 
depuis quelques temps, visant à donner aux Etablissements Publics 
Régionaux des moyens accrus d'intervention économique, notamment par 
l'utilisation des compétences et de la puissance économique des S. D. R. 
Jusqu'ici les S. D. R. étaient seulement des instruments à vocation 
régionale, mais sans lien avec les instances politiques de leur ré9ion 
d'intervention. 

Pour 1 'instant c'est le décret du 27 juillet 1977 qui fixe 
le cadre d'intervention des E. P. R .• Ils disposent de deux moyens 
d'action : d'une part 1 'octroi direct de primes à certaines entreprises 
en cours de création, ou nouvellement créées ; d'autre part la possibilité 
d'accorder leur garantie à des organismes de cautionnement de prêts. 
Sont visés expressement laC. N. t1. E., les sociétés de caution mutuelle 
et les S. D. R .• Si ce décret ne vise pas seulement les S. D. R. , il est 
assez remarquable que ce sont elles qui dans la majorité des cas ont 
été retenues par la E. P. R. (1). 

' Toutefois 1 'E. P. R. Nord Pas de Calais a refusé son accord 
pour le dépôt d'un fond de garantie et n'a pas non plus choisi d'or~anis

me de caution. 

Les raisons de ce refus seraient les suivantes : à ses yeux 
la;bonification de prêts qu'apporterait cette garantie supplémentaire ne 

. . 
saurait être suffisamment efficace. Elle n'apporterait de solution ni 
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aux problèmes des entreprises (insuffisance de leurs fonds prorpes. accrois
sement de leur endettement) ni à 1 'objectif de création d'emplois. D'autre 
part cette garantie pourrait n'être sollicitée que par des entreprises 

(1) éventuellement avec le concours d'autres organismes cf. annexe no 29 



a haut risque, qui n'auraient pas trouvé ailleurs de cautionnement. 
Enfin, 1 'octroi de la garantie n'implique nullement un contrôle par 
1 'E. P. R. de la procédure d'attribution des prêts. 

Ce contrôle serait possible si certaines propositions se 
voyaient retenues : il s'agirait de faire de la S. D. R. la courroie 
de transmission privilégiée de 1 'E. P. R. vers les entreprises. 
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Ainsi, le rapport Guichard proposait que lesE. P. R. puissent 
prendre des participations au capital des S. D. R. et qu'ils soient 
représentés au sein de leur conseil d'administration. Il envisa~eait 
également que les E. P. R. disposent d'agences de développement économique 
qui pourraient préparer leurs interventions. r~nsieur Lucotte (1) abondait 
dans ce sens en demandant la création de cellules d'"Analyse -Diagnostic
Suivi", les S. D. R. étant alors 1 'un des pivots de ces cellules ou 
agences qui permettraient aux E. P. R. de parvenir à une responsabilité 
accrue : ils distribueraient en effet eux-mêmes des aides au développement 
régional (2), après en avoir établi la carte, cette carte servant de base 
à la définition des modalités d'intervention des S. D. R .. Ceci sup
poserait évidemment un contrôle à postériori des interventions, et non 
plus un simple contrôle préalable comme celui qu'effectuent actuellement 
les commissaires du gouvernement. 

Quoi qu'il advienne de ces propositions, ce coupla0e E.P.R
S. D. R. , tendrait à faire de la S. D. R. un des lieux d'affirmation 
du pouvoir régional. Il permettrait sans doute d'apporter quelques réponses 
à des problèmes que la S. D. R. n'a abordés que trop timidement : créations 
d'entreprises, restructuration d'activités ••• A ce titre il conduirait 
notre s. D. R. à mieux s'adapter à la spécificité de sa ré0ion en conver
sion, et ceci, sans qu'elle modifie fondamentalement son action et ses 
orientations. 

(1) Président du Conseil National des économies régionales et de la produc
tivité (C, N. E. R, P,) article du bulletin du Conatel n°231 10 juin 
1977 : ''Permettre aux collectivités locales et ourtout aux régions, 
d'intervenir directement en faveur des entreprises et de l'emploi!' 

(2) ou du moins celles relevant de la compétence des Préfets de Régions 
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Evolu.:Uon du. montant ·moyen de.~ p~êt-6 eumu.lé~ poM qûe.lqu.u S.V.R. 

Le. deg~é. de. pé.né.~on de..6 S.V.R. da~ leM éeonom~e. ~é.g~onale 
IC6. Annexe n° 8). 

P~og~e.~.6~on de.~ montan.t-6 eu.mu.lé..6 de. 7960 à 1911 de.6 p~~ du. C~é.~ 
hô.teUe.~ et d(.6 S. V. R. 

Montant de.6 ~nt~ve~o~ de..6 S.V.R. et du. C~é.dU hô.te.U~ da~ 10 
~é.g~on.6. 

113 
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135 

138 . 

P~~R~e.6.6~on du. m~n.ta~ d~.6 p~êt-6 eu.mu.lé..6 de la S.V.R. No~d- ~a-6-de.-_ 140 
Ca.l.a.-L6 et du. C~édU ho.te.U~ da~ la ~é.g~on No~d - Pa~-de.-C~. 

Ré.pMUUon d~ p~e.6 du. F.V.E.S. e..t d~ p~~ de.6 S.V.R-. da~ le..6 145 • 
zone.6 d'a~on de..6 S.V.R. 1% d~ .to.tau.x na.Uonau.x) IC6.Annexe. n° 11) . 
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27 Région No~d- Pa~-de-Cal~ 1960- 1911. Evolution de~ monta~ eumu- 141 
té~ de~ p~e~ du F.V.E.S. et d~ p~~ de~ S.V.R. !% du total de~ 
6inaneernent~ ~égionaux) (Cn. Annexe n° 72). 

22 Région No~d - Pa~-de-Cal~ .. Evolution d~ monta~ annueù d~ p~~ 749 
de ta S.V.R. et de~ p~e~ du F.V.E.S. !Cn.Annexe n° 72). 

23 Evolution de~ int~ventio~ ~eeto~ette~ de t'e~embte de~ S.V.R. de 188 
7962 a 7968 !Cn.Annexe no 76). 

24 Int~ventioMd~ S.V.R. et b~oi~ de 6inaneernent de~ Meiété~ ~vé~ 792 
!Cn. Annexe n° 111. 

25 

28 

29 

' 30 

Evolution du montant maximum, minimum et moyen de~ p~~ a tong t~me 208 
aeeo~dé~ p~ ta S.V.R. _No~d - P~-de-C~. 

Répa!l.tU:i6n du nomb~e de p~~ a tong t~e de ta S.V.R. No~d - P~- 210 
de-Cal~ p~ eiM~~ de vale~. 

Répa!ttLtion p~ :taiti.e de~ e~epwe~ béné6iei~~ de~ ~~ a .tong 213 
t~e et d~ pw~ de paJL;(:ieipation de ta S.V.R. No~d - Pa~-de-Cal~ 
de 7962 a 7969. · 

L~ o~entaüo~ .6patio-ternpo~ette~ de.6 eoneo~~ de ta S.V.R. da~ t~ 216 
deux dép~eme~ du No~d et du Pa~-de-C~. !C6.Annexe n° 18) 

L~ o~entatio~ .6patio-ternpo~ett~ de ta S.V.R. da~ ta ~é.gion du No~d.218 

Pb~ilioli.6 'd~ aMonfu~erne~ en matiè~e d' ernpto~ et d' int~vention6 de 222 

367 

ta S.V.R. da~ ta ~égion du No~d. Evolution 7962 - 1968 - 1915. (C6.Annexe no 79) 

37 

1 3g 

Sehé.ma de ~é.p~on d~ e~ep~~ béné6iei~e~ de ta S.V.R. No~d -
P~-de-Calai~ p~ typ~ d'int~venüon.66inaneiè~~ 

Fiehi~-m~ee. Cw~ement no 1. Evolution diaeMonique de ta :taiti.e 
d~ béné 0iei~e.6 de ta S.V.R. No~d - P~-de-C~. 

\ 
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2 83 

Evolution de ta ~épaJl.tU:ion dime~ionnette de~ e~ep~~ béné6i~e~ 285 
de ta S.V.R. No~d- Pa~-de-Cal~. (Cn.Annexe n° 23). 

Evolution .6eeto!t.)ette de~ int~ventio~ de ta S.V.R. No~d -· P~-de-Cal~ 289 
!Cn. Annexe no 24 l .. · ·· 
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Fiehi~-m~ee. Cta.6~ernent n° 3. Evolution diaeh~onique de~ obj~ de 
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Evolution diaeMonique d~ obj~ de ninaneement !C6. An~exe no 21). 

. RépaJl.tU:ion .6patiale de~ p~og~amm~ d' inv~~.6emen:fh 6inancé.~ p~ ta 
S.V.R. No~d - P~-de-Cal~. !C6.Annexe n° 28). 
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annexe n° 1 

Extrait de l'étude de M. BOCAs 

" Les établissements bancaires dans la région Nord Pas de Calais 
au 31 mars 1972 " 

CERES septembre 1973 

l 1 
1 1 
1! 
i 
i 
!; ... 
l' 

l 
1 
!· 

; 
i ,. 
.. 



SDR orig. 1958 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1Q63 1964 1965 1966 1967 1968 1970 

SADE 2,5 2,77 5 7,5 10 10,4 12,5 15 20~ 
~ ~ 

4,5 
/ 

7 10 LORDEX 2,5 
0 ..... 
~ 
c+ .... 

MEDIT. 2,5 5 7,5 0 ::s 
> 

TOFINSO 2,5 4,5 5,5 6 6,6 1 ,5; 
1 

Q. 

i ~ 

Cl 0 

EXPANSO 2,5 5 5,18 6,66 8,88 ::s Il' t.zJ 
"0 

2: 3 .... .... c+ o. 

SUJ-EST 2,5 4,5 6 7,5 10 ~ Ill 
~ ..... 1'\) .... 
0 j:la 

BRETAGNE 2,5 4,8 6 8 ::s ., 
CA 02 

Q. Q. 

SODERO 2,5 5 7,5 10 12,5 ID .... 
':Ill 

q 
Cl 

• '1 
NORMANDIE 2,5 5 7,5 10,8 02 

ID 
ca 

SO:lECCO 2,5 5 6,25 8,33 12,5 til 

~ 
CENTREST 2,5 5 7,5 10 

C H.\.,\IP .EDC 2,5 4 5 6,5 . 
SODLER 2,5 5 6,5 

PICARDIE 2,5 5 7 
- ---- -"------- -- -- - --

Source : P. POPLU 
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annexe n° 4 

t'uelquee exemples 0'emprunts !les Groupements Professionnels 

Groupements professionnels 

Groupement autres grounements de l'industrie S.D.R. 
sidérurgique 

1957 220 90 21 

1958 290 220 33 

1959 330 223 95 
1960 340 299 141 

1961 450 341 199 
1962 465 99 173 

source: (l) 

1970 1400 311 

1971 2~50 433 
1Q72 2132 822 

1973 1879 1110 

1974 2231 864 

1975 4B7 19B 
1Q76 nes 1560 

source: (2) 
\ 

Cee chiffres montrent la rapide progression relative des emnrunt~ lancés 

par les ~.D.R.s dP.s la 5° année de leurs émissions, ile atteie:naient le qunrt 

des sommes emprunt~es par les groupements professionnels. D1'lns les annPes plus 

récentes, cette proportion s'est encore élevée noùr atteindre ou m@me denasr:er 

lea 50 'fo. 

Au verao de la page, on a reproduit partiellement la liste des entreprises 

bén~ficiaires,nans lR région du Nord, ne l'un des emprunts du G.I.~. 

(I) St::Jtistioues et tHunes financières n° 179 novernbre 1963 
Rapport du oomit~ char~~ d'ét11dier les finAncements des investisse~ent~ 

(2' RA.nport de M. UF.LBR<îZOY au Conseil Economique et f'iocial P• $44-qtl5 

,.· 

r· 
i. ,. 
1 



, .. 

U.- Neuf entreprlaes bénéficieront de l'emprunt GIS 
(450 millions de fnmc1). 

Le Groupement de l'industrie sidérurgique (GIS) a lancé 
le 28 août un emprunt acier de 450 millions de francs 
portant intérêt à 8,25 %. 

Le montant de cet emprunt sera consacré, par neuf 
entreprises, au financement de nouvelles installations, 
d'extensions ou de modernisation des usines. Ces équipe
ments - dont certains ~ont déjà en voie de réalisation -
sont les suivants : ' 

• Union sldémrJique du nord et de l'eet de la Franc:e
Uslnor (2:10 Mf). 

- A Dunkt'rtliiC, doubkmrnt de la copacité de production 
de l'u~int• : quai à pondén·ux t•t pure à minf'nlb, prépara· 
lion dl·s n1.1tièr~·s : 3• lhaine d'ag11lomération, haut four
neau n• 4, nouvelle aciérie à l'oxv~ènc no 2 et lignes de 
'-'oulée con1inuc, compléments au train à bandes, services 
généraux. 

- A Dunkerque-Mardyck : nouvelle usine de production 
de tôles minces à froid et fer blanc. 
a Compaanle des Joraes de ChAtillon-Commentry-Blache 

(12 MF). 

-A Isbergues, achèvement de l'implimtation en commun 
avec la société Creusot-Loire d'une aciérie électrique et. 
d'une installation de coulée directe de bramt•s (première 
t'tape : aciers inoxydables), poursuite des travaux aux tôle
ries à froid (tôlerie inoxydable et tôlerie au silicium). 

- A Biache, achèvement de l'installation d'un nouveau 
train tandem et annexes. 

• Zlealer SA {3 MF). 
- Installations de parachèvement à Mouron. 
- Four réducteur pour améliorer la qualité des produits 

è r>esvrcs. • 
UN.I/9/12 
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sur tonds bénifiCilltu u bintf~Ca~ra ser.:t!:U 
l emprunt for.ds ptll?f!S ~ 

lllllllions dl f 1 

251.1t 
183.2 
381.9 
485.7 

649.3 
520.8 
436.3 
518.2 
65•Ü. 
336.8 
325.3 
228.4 
«4.5 
165.1 
216.8 

5601.8 

-brw 

153 
. 1S8 

227 
343 
361 

.277 
278 
4~5 

259 
280 
188 
298 
137 
1~8 

3563 

1 aWtlslleF 1 

15.6 
9.9 

19.0 
24.9 
59.1 
2o.l 
24.8 
73.7 
33.3 
15.3 
18.2 
7.7 

23.7 
12.0 -
15.7 

. -
380.~ 

1 
nG!:I!ltl 1 mi.lior:s cie F 

68 950 
71 
85 1 368 

lOd 

98 2 9CO 
85 2 4<6 

179 1·847 
Jro 2700 
143 2 350 
... 500 

1:.!5 1 S.."'O 
64 S90 
87 1700 
~ liU 
S4 e:;a 

1603 2093a 

source: Les collections de l'INSEE 
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ANNEXE N° 6 

LE CAPITAL DES SDR ET LFlJRS OPERATIOnS SUR FONDS PROPRES 

EN 1971 

SDR Montant du Montant des opérations 
capital en 1971(1) sur fonds propres (2) 

BADE 20 22680 

LORDEX 10 8242 

BORD-PèiC. 12 6767 

MEDITERRANEE 7,5 5298 

TOFINSO 7,5 2552 

BXPAJSO 8,8 4523 

3UD-1!5T 10 5533 

BRETAGNE 8 3989 

SODERO 12,5 9883 

NORMANDIE 10,8 5423 

SODECCO 12,5 7541 

CENTREST 10 7399 

CHAMPEX 6,5 3925 
\ ,, 

! 
SODLER /6,5 3214 

PICARDIE 3215 . 7 

(1) en millions de P. 
(2) opérations en cours en milliers de F. 

Source 1 Pè POPLU, PP• 223 A 251 
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!=)ocj .;t4t'! ie !)eva~ oppemen ~ rtéponal 

Opérations réalisées ct~ leur création jusqu'au 31 decembre 1971 ( en millions de F ) 

source: P. POPLU P• 223 à 251 

1 
Opérations sur fondB propres Emprunts collectifs 

1 
S D R Particinations Obligations ·1 Prêts. et Nombre Nombre l Montants 

• • • _:~~-~erti bles obligations d'emprunts d.e nrêts .. 1 

(a) i (b) l (a)! (b) "(a) (b) 
SADE 146 1 I 3276 · - i - 230 46677 14 302 -~5807f. 1 

' 1 ' 1 
L0RDEX ~6 1677 j 7 1161 53 ) 9998 10 184 'Qt\');R ; 

1 
.:-.J0"4ti-P!'lC 60 982'S 1 1 ".\ 54 32 ! 16 ! 2297 15 346 ~ 3/lf.-~·~ j 

• 1 1 ' : 1 

~M~DTTE.t:tR. )2 230? ; 2 600 49 i 9713 9 l 1~9 ; _;4'.;_:~" i 

'TOF1NSO 31 4186 1 1 500 1 7 1370 II t>\:1 i iei485~· ! 

1 1 

1 ' 1 
EY.PANSO 74 ' 7114 

1 
2 168 1 62 6958 12 2~t} 

1

. 216694 1 

1 SUD EST 44 4670 1 - - ! 4 3 8144 12 t-48 27911! ! 
1 Bfü<;T·'GNE 58 5870 - - : 50 6267 12 i ! 76 1 162 3JO l 
l ' 1 ' l<=lODERO 76 9951 43 8092 . 9 . 1597 16 : _,,,_-,q 1 4476)·~ 1 

1 NOR~~ tNDIE 38 3569 6 750 1 49 9 320 !2 1 200 2 3Cbr·'- : 
. t 

::ODECCO 7! 6999 1 8 3213 ! 42 ') 1,66 13 287 271925 : 

CEN'rRES'r 44 5001 - - 1 t) li09J 12 .311 342700 

. '!HAt.~PEX 1Q ' 148r:; JO '? . ..- ' .6 :;q68 8 114 131945 

. 1 . 
: Sû1)LER 2b 14 39 1 --- - ; ,q 'l.~ -~ 7 j 7 69 ! 7F)6u l 

11 'lC1~R'HE 19 rP4~ ! ·: ·.· ' " . . ! Si : 121 
1 

T}._.,;co 1 

-- ....... ·-- ·-- .. -·-- 1. _____ : - . 1 -- ---~- ----- .. _l _____________ t __ --·- -·. 0 .. l ..... _______ ! 

(a) nombre 

(b) mont~nt 



annexe n° 8 

Problèmes liés à la mesure du degré de pénP.tration des S.D.R. 

dans leur ré~ion 

Le degré de pénétration a. été apprécié par le ra.nport du nombre d'opéra

tions de pr@te à long terme sur emprunts groupés des S.D.R., sur le nombre d'éta

blie~ements existants dans la région ne compétence. Les niffprents problèmes sont 

lee suivantes 

-Les dates doivent correspondre. On disnoee du rtombre d'établissements 

par dénartement et par région de programme en 1971 (source: INSEE: Les entreprises 

et établissements industriels et commerciaux en France en 1971). Ces chiffres 

sont donc à comparer avec les onérations réalisées en 1971, mais ces dernières ne 

peuvent avoir qu'une valeur indicative. Sera donc pris en compte le cumul des 

opérations de 1957 à I97I' mais alors une telle comparaison eupnose nue le nombre 

d'établissements dans la région a toujours été le"m!me que celui atteint en 1971, 
ce qui ne peut @tre le cas. 

- Le nombre d'établissements: les sources classent ces établissements paD 

taille (nombre de salariés répartie par tranches). Le choix des tranches se po~e 

alors. Il eUt été nossible de prendre l'ensemble des établissements, m~is les S.D.R. 

intervenant surtout dans les P.~~~E., il a sembl' plus correct de ne retenir que 

ceux employant plus de 50 salariés. 

-Les· seoteursùtnéfioiaires. On aurait nu affiner le choix des établisse

ments en tenant compte de leurs activités, c'est à dire en ~liminnnt les entreprises 

oue les S.D.R. ne sont pas habilitées à soutenir. La longueur des investip,-<Jtions 

nécessaires noue a conduit à. ne nae viser un tel degré de finesne. 

Le nombre d'onérations: il ne tient oom~te que nes emnrunts à long 

terme eeule. Ceci neut faue~er lee donnAee, notamment pour lee S~D.R. qui inter

Viennent beaucoup sur leurs fonne pro~res (ex.: la SADE). Il faut ép:alement 

souligner que le nombre d 1 onèrr1tions n'est pas nécess<Jirement identioue eu nombre 

des entrenrises bénéficiaires, certaines d'entre elles ont pu solliciter à diverses 

renrises un soutien de la s.D.R. 



-
1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 
~ 

SOURCE 
1....._ 

1972 

1973 

MONTANTS CUMULES Dg) PRF.n'S DES S.D.~. ET DU C.H. (1) 

CREDIT HOTELIER (2) BNSEMBLE DES S.D.R. 

'fotal Pr~ta eup. Total cumulé (3) Prêta sur 
cumul~ à 100.000 F. emprunts 

cumulés 

101 49',5 149 140 

125 126,7 357 338 

391 230,6 544 51.1 

565 367,7 795 751 

835 547,4 10'15 1017 

1120 772,6 1259 1193 

1445 1040,5 1411 1395 

1873 1394,6 1700 1605 

2284 1732,3 1877 17~9 

3054 2332,9 . 2310 2185 

3350 2689,4 - 2777 2582 

3916 3255 3448 3101 

Coll. de POPLU POPLU· POP LU 
~NSEE sér.R p.l52 pol52 pol68 

4774 

5983 5801 

(1) ont ~t~ soustraits des chiffres du O~H. ceux affectés ~ 
la ~~gion parisienne, puisque les S.D.R. n'y intervenaient 
pas. 

(2) Au commerce et à l'industrie seulement. 

(3) Pr~ts sur fonda propres et pr&ts sur emprunts groupés. 



ANNEXE N° 10 

REGIONALISATION DE PRETS DES S.D.R. ET DU CREDIT HOTELIER 

DE 1960 à 1973 

(montants en millions de F.) 

PHEi'S DES S.D.R. PRl!..'TS DU CREDI'l' HOTELIER 

s. D. R. MONTANT REGION MONTANT 

ALSACE . 494' ALSACE 163 

LORHAINE 420 LORRAINE 200· 

NORD-P. de C. 503 NORD-P. de C. 425 

MIDI-PYR. 213 MIDI-PYR. 418 

AQUITAINE 315 ·AQUITAINE 338 

BRETAGNE 336 BREl' AGNE 455 

Hte et B. 382 Hte NORMANDIE 142 
NORMAN0IE B. NORMANDIE 247 

CHAMPAGNg 251 CHAMPAGNE 123 

LANGUEDOC-
165 LANGUEDOC-

173 ROUSSILLON ROUSSILLON 

PICARDIE 183 PICARDIE 132 

MEOITERRANEE 204 PROV.COTE D'AZUR 306 

SUD-EST \ 426 RHONE-ALPES 1030 

CENTHE3T 633 FRANCHE-COMTE 206 

BOURGOGNE 312 

SODERO 636 PAYS DE LA LOIRE 441. 

SODECCO 486 CENTRE 339 

POITOU -CHARENTE 233 

AUVERGNE 189 

LIMOOSIN 103 



ANNEXE N° 11 

VENTILATION REGIONALE DES PRIMES DU F.D.E.S. 

ET DES PRETS DES S.D.R. 

s.n.R. It'.D.E.s. 

Sociétés de P~ts de Primee de R~giona 
dévelonpement régional 1960 l 1973 1960 à 1973 

Montant % Montant io -
SADE 484 8,7 50,8 1,8 ALSACE 

LOROEX 420 7,4 305,5 10,8 LOR HAINE 

S.D.R. NORD-P-.d.C. 503 8,9 381,4 13,5 NORD 

TOFINSO 213 3,7 191,4 6,7 :MIDI-PYRENE:&=l 

EXPANSO 315 5,5 320,2 11,3 AQUITAINE 

S.D.R. BRETAGNE 336 5,9 326,3 11,5 BRETAGNE 

s.n.R. NORMANDIE 382 6,7 93,3 3,3 Hte et B. NORM. 

CHAMP EX 251 4,4 63,9 2,3 CHAMP. ARDENNliS 

SODLER 165 2,9 78,1 2,8 LANGUEDOC-
ROUSSILLON' 

s.n.R. PICARDIE 183 3,2 17,5 o,6 PICARDIE 

s.n.R. MEDITERRANEE 204 3,6 26,6 0,9 
PROV. COTE D'A-
ZUR CORSE 

s.u.R. SUD-li%3T \ 426 7,5 135,9 4,8 RHONE -ALPES 

C&NTR:rnT 633 11,2 67 2,4 BOURGOGNE 

13,7 0,5 FRANCHE-COMTE 

SODERO 636 11,2 365,, 12,9 PAYS Dl!: LOIRE 

SODECCO 486 8,6 46,4 1,6 CENTRE 

188,6 6,7 PO l'rOU -cHARENTE 

70,2 2,5 AUVERGN.I!: 

93,2 3,3 LIMOUSin 

TOTAL 5647 100 2835,6 100 

Montants en millions de F. 



ANNEXB N° 12 

REGION NORD-PAS DE CALAIS 

EVOLUTION DU MONTANT DES PRIMES DU F.D.E.S. ET DES PR~~S DE LA s.n.R. 

AN NEF:> PRIMES DU F.D.E.S. PRETS DE LA S.D.R. 

Montant en % Illon tant en % 
millions de F. 

' cumulés(l) , millions de F. cumulée(l) 

1960 20,5 23,19 18 12,79 

1961 4,4 17,6 47,5 19,3 

1962 0,7 12,8 - 12,7 

1963 3,9 10,9 23 11,7 

1964 o,6 8',5 27,5 11,3 
.. 

1965 0,5 7,06 - 9,7 

1966 2,2 6,26 19,05 10,09 

1967 6,4 6,66 27,5 10,07 

1968 9,1 6,91 17,9 10,14 

1969 42,5 10,04 33 9,72 

1970 76,1 12,51 41,2 9,8 

1971 62,5 13,87 60,85 10,13 

\ (1) % cumulées évolution de la part obtenue pa.r la 
région sur l'ensemble des financements 
du F.D.E.s. (primee) et des s.D.R.(pr~ta). 



annexe n° 13 

Evolution des investissements associ~B aux aides régionales 

Investissements associés aux aides régionales 
Mollions de !ranes counnu 

lnveuinemenu réolish avec l'aide Put des 
inves~as.semencs 

Ann~es (1) (l) de primes du FOES aidh (promu+ pries) 
d'exonérations dans Il FBCF 

de primel 
de prlu du FOE$ 

(colonne 1 - de prlts des SOR 
de patente de l'industrie • 

et de pr~ts du fDES colonne l) o• 
10 -

1960 .•..•••.•••.•••.•••••• 777 nd nd nd nd -
1961 ••.•••••••••••••••.••• 699 nd nd nd nd 3,9 

1962 •••••••••••••••••••••• 463 nd nd . nd nd 3,0 

19S3 ...•.•.••.• · ••.•..••••• 633 nd nd 1317 nd 1,8 

1964 .....••.••.••••••.••.• 659 nd nd 1010 nd 2.3 

1965 ...•.••.••••••••••.•.. 815 nd nd 710 nd 2.3 

1965 ...••...•.•.... : ...•.. . 937 1 936 537 nd 2,5 

1957 .....••.... 11.: ........ 678 236 442 658 nd 2,8 

1968 ...••...••.....••.•..• 1 372 550 822 610 nd 2,0 

1969 .•••..•••••.••••.••••. 2183 619 2 632 nd nd 3,2 

1770 .•..••....•..•.•...•.• "1318 38 4 280 nd nd 4,0 

1971 ....•.....•.•..••..... 2 920 195 2 724 nd 2 870 7,0 

1972 .•.••.•••.. : •....•••.. 
\ 

2142 86 2 056 2 936 24·13 4.3 

1973 ...................... 3 290 14 3 2S2 2341 13 317 3,0 

• On a considéré que lu decisi.:>ns d'octroi des aides correspondaient l du innscinemenu ré•l'sh l'annee suivante. 

Source: ro~ports annutls du FOES et ENEIOE. 

' 

Extrni t ne J. LOUr~ p. H~ 

Ai·1ea publiC'1un.s et nevelop-pemt?nt Pconominue 

rr~p:ion:ü 

Economie et st~tiati0ue n° 80 

jir.rl.lleti~oüt 1976 
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ANNEXE N ° 14 

REGIONALISATION DES INVESTISf.EMENTS CORRESPONDANT AUX PRIMES ET PRETS 
DU F.D.E.S ET AUX OPERATIONS DES S.D.R. 

-
s.D.R. F.D.E.S. - Sociétés de Investissements Primes et prete Régions 

déYeloppement régional 1957-1972 1960-1972 

- % % 
SADE 12,26 1,7 ALSACE 

LORDEX 7,02 10,7 LORRAINg 

s.n.R. NORD-P.d.C. 9,26 16 NORD 

i'OFINSO 4,59 6 MIDI-PYRENEES 

ElPANSO 6,48 t<D·, 7 AQU !'l'AINE 

s-..n. R. BRETAGNE 3,65 13,2 BRETAGNE 

s.n.R. NORMANDIE 5,97 3,1 Hte et B. 
NORMANDIE 

CRAMPEX 4,25 2,5 CHAMPAGNE/ 
ARDENNES 

SODLER 2,84 2,7 LANGUEDOC-
ROUSS!Ll.ON 

s.n R • • PICARDIE 2,77 0,7 PICARDn: 

s.n.R. MEDITERRANEE 3,72 0,7 PROV. COTE 
D'AZUR CORSE 

\ 
s.n.R. SUD-EST 8,17 5 RHONE-ALP:!';S 
0ENTR~T 10,71 2 BOURGOGNE 

. 0,7 FRANCHE COMTE 

sonERo 10,80 11,2 PAYS DE LOIRE 

son~co 7,47 2 CENT HE 

6,7 POITOU-CHARENTE 

3 AUVERGNE 

2,7 LIMOUSIN 

TOTAL 100 100 

. Sources a s.n.R. : Coll. de l'INSEE éd. 1973 . 
F.D.E.S. 1 art. cité de J. LOUIS, T'e21 

l 

! 



ANNEXE N° 15 

EVOLUTJON .DU CAPITAL DE L'I.D.I. 

ET DES DIF~'ERE..'NTES PARTICIPATIONS 

1'-------------r---------r---------r-------~--------~------~ 
DATES AVR.l970 .nJIL. 1973 'MAI 1974 DEBUT 1977 DEC.l977 

~-~----~--~r---------~--------~-------+---------+------~ C~ita1 de l'I.D.I. 
l~illions de F. 

Part ici pat ion 

i.'JIA'l' 

caED!T. NATIONAL 

CatDIT AGRICOLE 

~,N P • • 

Oa~DIT LYONNAIS 

SociETE GENERALE 

~~QUES POPULAIRES 

~UANCIERS DE PARIS 
DEs PAYS-BAS 

~aOUp 
E c.r.c. 

~ 

'•»,M E 
• • 

~ 
•li'.c.E. 

co, 
~PAGNIE BANCAIRE 

~·C,p • 

t~~D!T HOTELIER 
CREDIT POPULAIRE 

~~· 
~ D!T COOPERATIF 

. llt'l' MUTUEL 

333 

lOO% 

39,1 

15 

7,5 

6,9 

6,9 

6,9 

1,8 

1,8 

1,5 

o.,9 

0,9 

0,9 

4,5 

432,8 

lOO% 

44,2 

532,8 

lOo% 

48 

12,7 

7,5 

6,9 

6,9 

6,9 

2,8 

2,8 

1,1 

0,9 

o,6 

o,6 

o,6 

100% 

48,2 

13,8 

8,4 

6,4 

6,4 

6,4 

2,6 

2,6 

1 

1 

0,9 

0,5 

0,5 

0,2 

0,1 

769 

lOo% 

48,2 

13,8 

8,4 

6,4 

6,4 

6,4 

2,6 

2,6 

1 

1 

0,9 

0,2 

0,1 

Source 1 Bulletins de lR C.N.M.E. 

l 

On peut noter qu' i\ la diff4rence des S • D. R., ~ucun inrtustriel 
ne participe nu capital de cet orp:anisme. 
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annexe n° I6 

Evolution des interventions sectorielles de l'en~emble des S.D.R. 

de 1962 à 1968 

29 secteurs 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

1 · Agriculture 750 

2 -I.A.A. 19 930 20 320 22 280 21 000 22 460 19 950 15 210 

3 A· C.M.S. 

3 8 · Elec. · Gaz 

3 C -Pétrole 

4 A- Fer, Sidé. 170 650 450 3 000 

4 8 · Non ferreux 

5 A -1ère transf. 14 655 22 620 12 430 10 970 21 620 15 020 11 840 

5 8 · Jnd. Méca. 25 730 29 025 47 860 31 030 28 865 40 250 35 480 

5 C · Jnd. Elec. 8 280 13 460 8 620 2 675 10 900 B 650 5 420 

5 D- Auto 4 525 2 500 2 750 9 100 1 200 4 780 

5 E · Nav. Aéro. Arm. 3 500 5 210 4 250 880 3 300 

6 A· Verre 1 150 1 770 850 3 390 4 750 

6 8 -Chimie 21 BOO 17 030 7 670 19 550 22 450 21 930 8 780 

7 A- Textile 23 500 18 890 3 410 27 550 12 815 16 670 14 965 

7 8 · Habillement 2 990 3 900 2 600 1 250 4 990 3 790 7 930 

7 C ·Cuir 3 630 3 030 4 510 3 000 3 600 2 050 400 

7 D ·Bois 4 900 10 545 7 645 8 810 3 630 17 000 3 890 

7 E - Papier 6 400 10 565 5 560 11 220 7 350 9 390 3 925 
7 F - Presse 650 6 880 4 545 7 920 2 630 9 280 3 050 

7 G · lnd. diverses 4 150 5 810 8 430 8 875 7 380 16 600 10 950 

8 A · MaL Constr. 6 505 17 430 14 760 12 950 11 500 12 530 6 165 
8 8 - B.T.P. 1 800 8 120 4 170 12 150 16 220 6 870 11 305 

9 A · Transports 2 950 1 880 4 650 2 200 1 930 3 150 14 850 

9 8 • Télécomm 

10 A · logement 950 300 2 800 
10 8 · H C.R 

10 C · Services 350 1 880 1 430 4 420 5 245 4 780 2 900 
11 · Commerces 18 110 18 770 26 190 14 620 19 300 20 230 27 620 

TOTAL 173 925 219 665 196 730 211 020 211 725 237 970 1 !JO 480 

Extrait de: Transferts Etat-Industrie A. LE POR~) 

Statistiques et études financières 1971/2 



annexe n° 17 

Comptes de capital des eociétPs privées 

Besoins de finl:noement ( millions de F.) 

szcteï9g2 1963 1964 1965 1966 1967 1968 19G9 . -62-68 
I 
2 

3A 

3B 

3C 

4A 

4B 

5A 

5B 

5C 

5D 

5E 
6A 

6B 

7A 

7B 

7C 

70 

7E 

7F 

7G 
BA 

ÜB 

9A 

9JJ 
IOA 
lOB 

roc 
II 

700 643 871 971 632 962 1629 2427 6408 

26 456 434 448 461 553 791 1227 3159 
1240 1037 474 199 164 167 788 -4 4069 

140 ..uo 119 75 -13 141 -1 -153 381 

435 II? 496 II3 378 73 -226 113 1386 

1465 801 825 1065 1080 1288 +687 2451 7610 
-

8!6 741 691 477 418 220 28 1397 3391 
271 242 282 -59 391 217 -61 832 1283 
322 565 454 . 130 540 708 124 603 2843 
223 117 131 138 31 20 -8 307 652 

1066 1014 874 1151 994 1102 340 1020 6541 
350 769 1059 1121 953 240 -586 67 2897 

20 243 244 -73 315 37 72 405 858 
531 66 113 28 183 87 -26 139 504 

I5I 212 261 240 229 149 84 5PI 1326 
284 315 417 234 329 302 65 563 1946 

-~ 80 .... 16 -26 201 .318 -BI 167 471 
IIB' \171 170 163 4'> -1 -270 224 '396 
2521 459 451 694 660 496 598 ll55 3610 

!>69 642 482 192 443 456 -716 1398 1968 

-97 -106 -47 -195 -107 -176 -393 -.~69 -1121 

105 244 19ô ~64 304 40') 422 662 1942 

504 5h4 38R 4k4 3~4 477 1046 18~0 ">797 
1 

2404 2t'f65 2745 1 ~4 ~ ;..>60j 2'{1~ vs2: 7I64 1 17'.)60 
1 

13I38,13994~I4A07~III30 14~91. 
1 

27603 : I -~992 I V75 929n 

source: Lea comptes deA entreprisen pRr secteurs 

sPrie 19()2-1969 

~ollections de l'INSEE 20 C 197) 

p; 208 à 220 



,...., .- .-.. ,....., .-.. t-o ,....., .-.. ...., ,_, ..... h ,...., ...... ,...., ,..., 
'-.::l '..0 '.{) '..0 '..0 \..0 \..0 \.0 '..0 \..0 \..0 \..0 \..0 \..0 \..0 \..0 
0'\ ~ 0'\ 0'\ 0'\ C'. '" Ç', -.J -.J -.J - -.J -.J -.1 -.J V' 

00 VJ .;:. \JI 0'\ -.J cr- \..0 c H f\) v- ..;::. \JI 0'\ -.J 

~ 
tz:l 

"' > 
::tl 
a-3 

DU:tHŒRGUE 10 II/ 12 I4 19 2I 21 21 2I 23 26 32 40 48 53 5P 
1-1 
a-3 
H 

LILLE 44 59 79 80 88 97 1I2 112 127 I52 I6I I85 206 225 2S8 274 0 
2:: 

:z: ï10UA1 1 ··8 9 II II II I3 16 I8 1~ 0 II II I3 I3 I5 I9 ::0 
~ VALENCIENNES I5 17 22 25 25 26 27 27 28 37 4I 43 46 64 .:u 76 

t:::1 t:::1 
> t;:;: 
~ C.î 
til 

0 
1 t"" 'l:l 

CA~BltAI 5 10 13 I5 I7 17 20 20 . 21 23 23 23 24 26 27 29 tx.l ~ 
til ::tl 

:t> 
AVESNESJHELPE 12 14 15 20 23 26 26 26 27 29 31 31 34 36 38 40 >· a-3 

::0 H 
::0 0 
0 2: 

tQ 
0 
~ 
'1 
() 
() .. 
::c 
Ill 
'0 
'd 
0 

p. '1 
(t ri-

Cil .... 
Ill Ill ::s 
Cil Ë • . t:::1 œ 
• ..... 
~ tQ 

SAINT OMER 3 6 6 .. 7 8 9 IO IO IO II II II I2 I4 I4 15 
~ CALAIS 22 1 9 II 12 12 12 I5 I9 22 23 27 3I 33 Cil I3 I7 
t:::1 BOULOGNE 17 I8 I9 19 I9 I9 29 30 33 37 42 49 52 t.z.j 

·. 

~ MONTREUIL 2 3 3 3 6 6 6 . 6 6 7 8 I2 I2 I3 14 I5 
ARRAS 8 8 I2 15 I9 I9 23 23 23 27 30 3I 3I 36 38 40 > 

1-1 
Cil BETHUNE I5 18 22 26 27 30 : 3I 3I 3I ')0 58 69 78 93 102 109 

PAS DB CALAIS 41 52 65 75 87 94 IOI lOI IJ8 I39 I56 I77 192 223 246 262 

z Ul 
t:::1 
1-1 t:::1 
til t.:;j 
til 

~ t"' 
;<> 

~ Ul 
a-3 • 
til t:l 

• 
t:::1 ::0 
t.z.j • 
t"" 2:: 
> 1 

'l:l 
~ p. 
1!';1 0 
c;:! 
1-1 
0 
:z: 

• p. 
2:: .. NORD 95 1~1 145 I67 183 198 217 217 a37 277 295 329 366 418 466 496 
1 Ill 

"' () 
p. ri" 

Autre départ. IO 10 10 II II II II Il 14 I6 17 I8 I9 19 19 19 
0 .... 

< 
t-'· 
ri" 
~ 

total: 149 186 223 256 284 303 329 329 369 432 468 524 577 660 731 777 



arrondissements 

LILLE 

VALENC D.lliNES 

AVESNES/HELPE 

CAMBRAI 

DOUAI 

llUNKERQUE 

ARRAS 

BETHUNE 

LENS 

SAINT OMER 

CALAIS 

BOULOGNE 

MONTREUIL 

TOTAL 

\ 

annexe n° 19 

Evolution rles emplois'- dans les arrnnrlissements de li! Rép:ion 

du Nord Pas de Calais 

(en milliers) 

1962 1968 1975 l 
375,8 381,4 ~95 ,8 

1 

95,9 9 1,5 
1 

100,7 

70,9 66,4 70,3 

48,1 51,1 50,4 

42,4 46,7 50,2 

77,7 83,5 10I,o 

46,7 5:?,2 56,5 
! 46,7 5I,2 58,7 

49,2 67,6 6),0 

2'1,4 28,9 34,1 

30,2 32,6 31 ,o 

39,8 40,1 44,4 

I7,7 20,8 . 22' 3 

966,5 IOI6,0 I078,4 



annexe n° 20 

EXTRAIT DU RAPPORT D'ACTIVITE DE LA S.D.R. NORD PAS DE CALAIS 

POUR L'EXERCICE I976 

BENEFICIAIRES DU se EMPRUNT 

CREDITS SPECIAUX EXPORTATION - AVRIL 1976 

8CH. Il Il INLJI l!j 1 fHl Ill Dl Ill LI::.RS ET 
Sll(:tf Il mL Al THl 13fl0NS · · .. · · · · · · 

1'~lCilNS E.TABLISSI:.M[NTS J. REYDEL .... · · · 

804.000 F 

1 608.000 F 

2 412000 F 

BENEFICIAIRES OU 22• EMPRUNT 

JUILLET 1976 

SOClE:. TE UA Tl NO REST ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · .. 
P<.ur le compte de : 

PROUVOST LEFEBVRE . . . . . . . . . . 2 550 000 F 

HANSON·~RANCE . . . . . . . . . . . . . 1 650 000 F 

POCHE CO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 000 F 

Bfl/\SSERifS PELFORTH .. .. .. .. 1.150 000 F 

FIL TRASOL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150 000 F 

LIIIIANC ... 

COMPAI'Jt~lf- DES CHEMINS DE 

H.R ,PLPAHTI::.M~NTAUX 
t~rlrm LARO COLOH 
If Ms 

1 ,. 
1 ·> IJ Ml 
i ll\pl,A 

s,r:A.w , 
; ~ OHMS . . .. 

li\I<;NOL. & f-ARION . 

1 
S::;ÜH 1\GRICOLE 

1~ 1Jfl1ML Rll::. GEORGI::.S FHI::.I~E l . 
Ht..IJDII nES DUQUI::.NN[ 

C1CM 
1 p 

1.150000 F 

500 000 F 
450.000 F 
400 000 F 

400 000 F 

~ l DIJBAH & FILS . 
~~~~~F ....... . 

Vtqlfl.c cunJOiflttHnent avec Hl TOURNELLE .... · · 

10 600 000 F 

10 000 000 F 

8 000 000 F 
3.000 000 F 
3.000 000 F 
2 500.000 F 
1 500 000 F 

1 500 000 F 

700 000 F 

700.000 F 

300 000 F 

41.800 000 F 

BENEFICIAIRES DU 23• EMPRUNT 

OCTOBRE 1976 

j)tèts aux conditions de droit commun 
. ~ 

1\ilt~UHI SI 

[>'"" le c:urnptc de 
A. M 1 fnANCI: 
1'1louvos r & Llt t Bvm 
C;J rMI NI & C'' 

1 ~ flA.flNT Ill 

. . . 4.!>00 000 F 

3 1!>0 000 F 

2 0!>0 000 F 

800 000 F 
1 ~~~ N (.à!HVAIS DANOM 

1,~lül!R . . ... 
1 )~lUVOST MASUHLL SA . . · 

10 500 000 F 

10 000 000 F 

10 000 000 F 

5 000 000 F 

1! 

1 

COFRADEC 

TRICOTAGES MECANIQUES TnOYrNS .. 

FONDERIES BOIJILLOT ET LLBOIS RE:. UN IfS 

PECHERIES MANESSE ET SI:NlCH/\L 

A. VIRLY . . . . . . . ...... . 

AIGUILLAGES ET APPAREILS DE VOIE · DOURGI S 
PLATI FRERES . . . . . . . . . . . . . ............ . 

S.C.E.M E.N. (Soc1été de Constructions Electro-

Mécanlques de Neronde) ................... . 

CLAISSE • ASSAINISSEMENT DU NORD ....... . 

CONFISERIE OUTSIDER ..................... . 

Prêts assortis de la bonification spéciale 

BATINOREST 0. 0. 0 •••• 0. 0 •• 0 0 •••• 0 •••• 0 •••••••• 

Pour le compte de : 
CHOCOLAT KEMMEL . . . . . . . . . . 2 800 000 F 

KOHL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.400.000 F 

CHEMINEES PHILIPPE . . . . . . . . . . 1.200 000 F 

DEBIDIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 000 F 

CREPELLE & c·• ....... · · · · · · · · · 250 000 F 

NORFRIGO ............... · · · · · 

GEORGES D'HALLUIN ... · . · · · · · · · · · · · · · · · · 
B. GHESQUIERES SA conjointement avec la S C 1. 

du 68, rue de Bouv1nes ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
ARTESIENNE DE CONSTRUCTIONS MECANIQUES 

PEINTURES AVI ......... · · · · · · ·' · · · · · · · · · · · · 
SA DES CHAUX ET DOLOMIES DU BOULONNAIS 

CELAÎOSE .......... ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

DEKERPEL & c·• ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
HERVILLIER ............ · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
ALPHONSE SIX conJOintement avec PEIGNAGE DE 

L'EPINI:.TTE . . . .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
DEFFRENNES·DUPLOUY FRERES ............... . 

BRASSERIE JEANNE-D'ARC SA · .............. . 

GENERALE' DES MOUSSES conJointement avec 
MOUSSE DU NORD ........ · . . . . ......... . 

Gérard MOTif ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. 
FORGES ET ATELIERS DE LA NAVE .......... . 

CHRISTIAN CÜVELIER conJointement avec TEXTILE 
DE L'ESPIERRE ............ · .............. . 

BELLIER & c•• .. · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ... . 
ENTREPRISE MARITIME ET INDUSTRIELLE DU 

NORD (E.M.I N) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ........ . 
MASUREL SA . . . .......... . 

PHILIPPE MECANO SOUDURE ..... . 

DESSEILLES L R . . . ........ . 

DUHAMEL conJointement avec SC 1. l'OFFLARDE 
J B. DEL PI[RRE 

MARCHAL SA 

TOT Al DU 23" EMPRUNT : 

PRUS AUX CONDIT10NS Dt. DROIT COMMUN 
t 

1 000 000 F 

900 000 F 

000 000 F 

800 000 F 

600 000 F 
500 000 F 

450.000 F 

400 000 F 

250 000 F 
250 000 F 

51 700 ooo F 

6 350 000 F 

5 500 000 F 
4 500 000 F 

3 300 000 F 

3 000 000 F 

3000000 F 

2 500 000 F 

2 000000 F 

2 000 000 F 

2.000 000 F -

2 000 000 F 
1.700 000 F 

1 300 000 F 

1300 000 F 

1.200 000 F 

950 000 F 

900 000 F 
600.000 F 

600 000 F 

600.000 F 
600 000 F 
500 000 F 
500 000 F 
350 000 F 

250 000 F 

41 500 000 F 

51 700 000 F 

l 
v/11 IL INDUS Ill lU l. ~ DU l-'ONT HOM PU 
~~N[)I_PLJ!H fiLS & c·• . . . . . . . .. 

5 000 000 F 1 PRETS ASSORTIS DE LA BONIFICATION SPECIALE 47 500 000 F 

A. LE GAHAt:C & c·• ............... . 
4 000 000 F 

1.250000 F 99.200 000 F 



annexe n° 2I 

Exemple de fiche d'emprunt pour les canrlidats à la AOU:1cri nt ion 

d'un emprunt de la S.D.R. N-PdC 

BUT DE L'EMISSION -
La quota-pert de l'emprunt group(\ 8,50% novembre 1071 revenant Il le S.D R. NORD-PAS-DE-CALAIS A pour objet 

exclusif de mettre Il ee dlapoaltlon lee fonda n'ceal!alree Il d1111 entreprlllel ou groupes d"entrP.prisea ay11nt unP. explnitntinn 
dans sa zone d'action pour le réalisation de leurs programmee dïnveetlal!ementa. 

L'objet et le montant de chacun dee prête oonaentle par le eoclèt• 6mettrlce sont IP.a suivants : 

SOCIETES 

BA TINOREST, eoctttt enonyme eu cepltel de 2.000.000 F, IIM, rue 
de Jemmepee, lille 

. , ' : 

Eteblleeemente URGE, IOCitft 8n0fryme 8U ~lill de 10.000.000 '· . 
91, evenue ledru-Aollln, Pwll (ll't 

Etebllnemente PENNEL et l'LI PO, IOCittt anohyme eu cep lill d4 
IU198 000 f, 384, NI d'Alger, Aoubllx 

Eteblleeemente MOTTE-BOSSU, IOCittt anonyme lU Clllllli .,. 
t5 000.00> F, SI. bouleverd du Gtntrel-leclero, RoubiiX 

SOCIETE CIVILE IMM081Uf:RE ou PARC et IOclttt ..,onyme 
• CLINIQUE ou PARC •. lU Clpllll de 2Bt.Sl0 f, lB. rue de 
Berbleua, Roubela 

Etebllesemente HERVILLIER. t'lK:t6t6 enonyme lU Clpltel de 
t.248000 F. ~. Ne du Chtne-Houpllne, Tourcoing 

Biscuiterie GESLOT-VOREUX. 5 A.R l. eu cepllel de 3 300 000 F, 
chemin d11 Merguerttole, !i9-Fech81· Thumeenll 

Eteblleoemente Henri ROQUETTE et Flle, eocl61t enon~e eu "cepllel 
de Il 000 000 F, 4, rue Permenller, lille 

Soctttt Ftnancltre Mertttme et lnduetrlelle (SOF"IMARI), eocl6t6 
enonyme eu cepllel de Il 000 000 F, Perle (t7•) et Socl616 Celai-
elenne de Rtp~trallone Neve lee et de Mécanique. SARL. eu 
cepllel de 800 000 F, Cele le 

ACIERIES et FORGES D'ANOR, S.A R.l. liU Clpllal de 5.536 350 F, 
'!59-Anor 

Eteblluemente SABES, eocl6t6 enonyme lU cepltel de 2 027 520 F, 
2<15 ter, rue 1.-Jeurte, 59·Anzln 

Etebllllemente OU FLOT Il Flle, 1oct6t6 enonyme lU Clpltel de 
1 500 000 F, 1, rue de Wetlleeeert, !"J9.Seclln 

SOCIETE DES CARRIERES ET FOURS A CHAUX DU BASSIN DE 
LA SAMBRE, IOCitlt enonyme lU c1p1tal de 3 000 000 F, 119-
limont· Fontaine 

ACIERIE ET FONDERIE DE LA HAUTE SAMBRE, S A.R.L. eu cep lill 
de <120 000 F, 36, Ne du ~Novembre, 59-Berlelmont 

Ellbltuemf!nte A. DU HEM et c•·. IOCI6tt enonyme lU cepltel dl 
t.200 000 F, eo. rue Vtctor-t-jugo, 59-lomme-ler-LIIIe 

Eteblluemente l6on DUHAMEL. eocl6tt anonyme lU cepltll de 
400 ooo F. rue lton-Duhamel, 82-Hernee 

Etabltnemente A REMY et Fde, IOCI616 enonyme lU cepltli de 
300 000 F, route Nell onel10, 59-Saultain 

Etabll .. emente FLANDRE.VOILES. eoctélé en commendlle eu capital 
de 10 000 F. terril-plein ancltmne tel use Guillain, 59 Dunkerque. 

Socl~t6 CONTINENTALE DE CONSERVES. eociété •nonyme lU 
capital de 210.000 F, 37, rue de Montebello, 62·Boulogne-eur·Mer 

Vu pour vérificat•on en ce qui concerne la situation 
financière el les comptee de la Société. 

Lee Commlaeelree aux Comptee, 
Robert MANGEZ Charles LIBRE 

PRfT 
Mnn!"nt 

OBJET DU nominAl 
du p•M '!n r --

Six conetructlone d' uel nee t donner en crédit bftll ft"" li R<IO "'ll 
IOCittb eulventee: 

- Soclttt lou le LE POUTRE, !!9 Roubaix 2.300 000 

- Soctttt INTISSEL, 59-Roubelx ..... t 600 000 

- 8ootttt LAURE NOE, 59-Lille ........ t150 000 

- CONSTRUCTIONS MECANIQUES DE 
, . • VIMY, «!-Arr•• ······················ 600 000 

- LA!OAATOIRES AMIMA, 119-Roubttlx 000 000 

... SOctttt CORAMINE, 58-Bouebecquee 390 000 

····· lkt.ntiG~ · ct.a ultnn de Wervicq et Comlnee "'000 000 

Achet d'une uetne t Roubaix 3 000 000 

()(ten.lon cl'uwlne 
\ 

7 500 000 

Agrendteeement de le clinique 7 400 000 

--
Achet d'une uelne t Tourcoing 1 400 000 

' 

Ealell'llon d"uelne 1 ?()() 000 

Conetructlon d'une uelne t Velenclennee t 0000()() 

' 
Achet d'une uelne Il Boulogne 'lO~ ()()') 

\. 

Agrend111ement d"uelne R'lfl 1)')() 

Conetructlon d'un Immeuble de bureau• 80() 000 

Achet dune ualne t Beeuvole·en-Cambr"••• (59) ~00 ()')() 

--
Conetructlon d'lnetellettone de traitement dea pl erree 

cel caires t;IO 000 

Agrendla11ment de l"uelne de Berlaimont 5()'1 000 

Extellelon d'uelnee Il lomme el Anlch" 41j() l)IYJ 

Agrendtuement de l'usine d"Hernee 1<,() (}()() 

Agrendlnl!ment de ruelna de Saultain WJ()(ll) 

------·-~ 

AgonndlesotmP.nl de l"uetne de DunkP.•Q•JII ?'·'' Qrl1 

------
AgrandlnP.ment de l"uetne de Boulognta·Sur.Mftr ?Qr1 nf)() 

--
Total ?R 2~t1 l)('fJ . 

-·------
Le PrésldP.nt du Conseil d"Admini9t<llti1Jn. 

Gérard. THIRI[ Z 



( :Jttl œ:HITTI!: 41 Citt LOMMS (59) 1 

lits f;;t,I!:CTRO/II&TAL revo1~e••uz~s QUESNOT/DEUU: (59) 1 
sts SANTKJUŒ trav. publics ARRAS 

1 3t9 HAUSRH & Cie confection BI!."'!' HU HE 

L-:3 DOCJC3 00 liORD co.~~. ali•. LA MA~L&l~E (59) • • • • • 1 
Sté P. BERTRAND & Cie •at. équip. FOURlHEJ (59) • • • • • • • • • • • • • 
Sté COLLET TA~ & Fils o~. ali•. PETITE SYNTR& (59) • • • • 
Ete GUIL'IEHT DAMBRICOURT poterie COL EH BErtT ( 62) • • • • 1 

Sté TRAVAUX & TERRASSEMENTS trav. publiee Pto.'l'IT~ SYNTHg (59) • • • • • 
Ete J. IŒ2fL llf conat. •étall. SHNT AN Df(g (59) • • • • 
SH IND. DU BETOif mat. oonst. HARNES (62) • • • • • • • • • 
Ete MOKVILLEruJ 1101Cg{JIL ( 80) • • • 
ALTEC SBP ITEC transf. •at. pl. SAINS EN GOHELLE (62) • • • 
E;<TRAROIS ind. du bois TIŒLOH (59) • • • • • • • • 
Ete POIRm' Lnn'AR briqueterie BIACHE :>T VA.\::."1' (62) • • • • • • 
Ete REMY & Fils trans. 111at. pl. 3AUL'l'AIN (59) • • • • • • • 
F.N.S.A. fa'tencerie SAINT AMAND (59) • • • • • • • 
M.E.M.ll. conat. IIAO&. -..A'l'l'IGNI~ (59) • • • • • • • 
ACIERIES ET FORGES D'ANOR ind. des raétaux ANOlt (59) • • • • • • 
CHEATIONS J&NYS& oonfeotion COULOGII& ( 62) • • • • 
TrrAH cooœ oonst. méoa. MA!tLY les VAL:" (59) • 
CRi':P~LE &. Cie const. méoa. LILLE (59) • • • • 
Ets DUHEIII &: Cie confection LQi.iM& (59) • • • •l 
FON D·..:H u:s DE GORCY ind. des 11étaux MARP&tfl' (59) • • • • 
T.M.T. bonneterie LOME (59) • • • • 
PORE'r A: DA Th'T bonneterie CALIH3 (6<!) • • • • 
:>.A..F.I.A. fournit. ind. LILLE (59) • • • • 
GHOlJPEf.tEN'r T&X'i'ILE IJJ NORD tissage llU.3InNY (59) • • • 
~ntreprise ROUZE SCHWARTZ HAUTMONT ind. dea 11étaux LILJ.E (')9) • • Il 

:>OCOMETAL. ind. des 11étaux AH~~I~R~ (59) • • • 
c.~ï.!ot.l!!. 

conat. 11éoa. :ïPYCK~:K ( ')q) • • 
OAHC!IIII cl Cie confection LA O..AOl•:Lt:JN(,; (59) • • 
I!ANc>ON l'RANC~ const. Wléca. VAL~IICigNN~ (5q) • • 
OUTS It>c:H oonfieerie TOllltCOit.G (59) • • 
JTI! Nlle R~;MY trans. mat. pl. SŒIAIN (59) • • 
:>.c.r:.ro.f:.N. const. 11éoa. N~UVILLI!: EN FEIŒAIII (59) • • 
~ransports P. LANTOIN tran,.rort TOliRCO Itlf1 ( 'i9) • • 
.;,\liAS Hl /ir. Ci A 

const. 111~c"• IIAllflOIIoi Dili (59) • • 
FON u.,;H I.,; BOU I LLO'!' &: Ll!.!IJO 1;3 ind. des raétaux LOlNROIL • • 
HOLLlll Dc.:FOII'fA!Nl!! • • 
LJo~ COlll'RP.PLAQut;:; OB DUNIŒ1t<.lllli: i nd. dn bni A llllNir~!ll!èll:?. --



annexe n° 23 

Lee variations dimensionnelles des bénPficiaire~ ries pr~ts à long terme 

de la S.D.R. N-PnC 

taille de l'entreprise 19')9 1963 1966 1969 1972 1975 1977 

(nombre d'emplois) 1961 1964 1968 1971 1974 1976 

plue de 1500 4 2 2 0 4 6 3 

de 1000 à. 1500 3 3 1 3 2 2 I 

de 750 è. 1000 2 4 2 6 8 5 5 

de 500 à. 750 10 6 5 II 13 IO 4 

de 400 è. 500 4 9 3 4 6 4 5 

de 300 è. 400 I2 8 6 9 10 12 4 

de 200 à 300 7 13 6 II 10 14 4 

de IOO è. 200 12 19 22 23 24 34 14 

de 50 à 100 13 II 13 21 28 22 24 

moins rle 50 7 IO II 14 27 25 41 
---·--

TOT .AL 6ll 85 71 !02 132 134 105 
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annexe n° 25 

Form2.tion Brute dè Capi ta.l F'ixe de 1' industrie 

dans la région du Nord et en France 

Répartition par branches industrielles en 1970-!97!-!972 

Branches industrielles 

C.'M.S. 

Gaz distribué 

Eau Electricité 

Produits pétroliers 

mat. de const. 

verre 

Fer et sidérurgie 

MP.tau:x non ferreux 

1° transf. métaux 

Const. mP.caniques 

const. électriques 

Const. automobmle 

Const. nav., aero. 

Chimie, caoutchouc 

!nd. textiles 

!nd. de l'habillement 

Ind. cuirs et peaux 

Inri. du bois 

Ind. du napier 

-

1970 
--NorTI··--F'ranée 

; 
123.?20! )26.825 

60.937 707.048 

201.288 :4933.777 

42.296 )2210.741 

1 ~8.o:r8 :15'5?..365 

63.898 i 424.385 

585.131 12094.633 

')2.64') 1 438.578 

200.746 :1724.002 
1 

183.002 30R9.2B4 
1 

38.475 I6II.841 

191.87 3 .n18.145 

18.274 516.512 

19I .0 37 3724.373 

509.978 1711.775 

25.328 237.046 

.,4. 241 210.450 

19.662 4')Q.4H8 

154.454 908.')67 

milliers de !<'. courants 

·-··-

1971 !9./2 
1 Nord ' 

J•'rance Nord ·"1:- Francè-

160.366 36).046 16n. 3 B H7 .616 

55·493 868.616 7').S54 969. ~68 

157.906 ~873.801 175.626 iS61)6. 1)87 

55·700 ?80'7,.1)02 10.660 !?299.Jl69 

115.221 1n2.765 121.4\81404.795 

53.808 4')4.899 57.R79 473.160 

T414.076 2763.939 I942.47I '4t)O').S02 

25.632 4 ~').874 19.7571 ?27.860 

206.7')2 1951.431 15S.767 1TH65.')35 

256.945 3?7R. ''57 2r13 • ~24 j 3704.791 

52.789 ,1754-567 75.5.38 iJ7')8.6 110 

508.077 3302.548 241 .0')0 i?75I. 75 3 

13.902 1)61.299 13.149 i B41.7~9 
1 

325.922 4511. ~87 2')2.11.1'1 '4?99.434 

418.998 1732.504 448.7 n 11577 .7Bn 
1 

25. 363 ?.74 .8:'.0 3b.278! 3')3.552 

4. r)o2 2~7.687 3. ~97 i 24 ') .I 80 

19.127 491. t'o6 ?. 8. 2 2 T j 6 6 3. 64 3 

91.070 895.7 )0 7').f3t)7 i 1319.16') 

6SJ.762 

1 

inn. nolyp,Taph., presse 

Inn. diverses 

34.704 

47.479 

609.720 

784.747 

44.091 -,g.fl6)! 68~.Ç27 
4Q.9')1. ~507. ') 31 ')J .6'14 ,JO~I .1?.41 

-· 

sources: les comptes r~~ionnux ries brnnches 
inrlustril'lle:-; In:;T·;E 

J070: n° n 21 n. t'l n. CJ] 

J.<qi ct 1n72 n" R ~7 p. JI7 à 127 

T'• ~(17 Ft (.1] 6 



annexe n° 26 

Les coefficients de spécificité rP.gionale ctu Noro Pas ne calais 

Brnnchee industrielles 

C.M.S. , 
Gas dietribu.~ 

Eau Eleotrioit~ 

Produits pétroliers 

mait. de conat. 

verre 

Fer et eid~rurgie 

M~tsux non ferreux 

1° transf. m~taux 

!nd. cuirs et peaux 

Inrl. flu bois 

Conet. m~caniquee 

oonet. électriques 

Conat. automobile 

Ccnet. nav., aero. 

Chimie, oaoutohouo 

Inrl. textilee 

Ind. de l'habillement 

Ind. du l'A.pier 

1 ·.·' 

1970 1971 1972 

4,12 
0,94 

0,44 
0,20 

0,97 
I ,64 

3,05 
1,31 

1,27 

0,22 

0,46 

0,64 

0,?6 

0,6"3 

0' V:\ 
o,~6 

"3,26 
I ,J 6 

1,R6 

.3,74 
0,54 

0,27 
0,16 

0,71 
r,oo 
4,33 

0,49 

o,B9 
o,16 

o, 32 

o,66 

0,25 

1 '30 
0,20 

0,61 

2,04 

·o,78 
o,86 

4,23 
o,64 

0,26 

0,19 

0,69 

1,02 

4,81 

0,72 

0,70 
0,12 

o, 35 

0,57 

0,16 

o, 7 3 

O,I 3 

O,t19 

2,"3B 
o,qo 
0,77 

inri. poly~àph., nreeee o,6? n,57 0,1!8 

lnrl. diverses 0,66 o,~a 0,42 

Le coefficient de spécificité ré~ion~le des diffèrentes brnnches 

d'activitP. reut se calculer rour diverses ~ranneurs (valeur ajoutP.e, effectif~, 

F.B.C.F. •••) Pour cette dernière, il sera un indicnteur de l'effort d'investi

e~ement nes branches rép:ionales. Ce coefficient se définit par le ra.p"'ort 

suivant (2) 

F.n.c.F. de la branche dans la rép:ion 

F.B.C.F. de la branche en France 
-

F.n.c.F. de ln. rP.p,-ion (toutes brnncites comnrir:es) 
-- ... - - --· ·-- ·- .. --

F.B.C.li'. ne la Fr::~.nce (toutes br"nches compri~e~1 

(I) source: les collections de 1 'lNSl';g n° R 27 be~ C~"'~mptes r~r-ion:tux r1eR 

branches indnstrielJ e~ en I97iL - 1972 P• 58-59 ( nour 1970), "'. 68-69 
( nour 1971), P• 78-79 ( l"our 1972). 

(2) ibidem: n. 17 



1959-1961 

1963-1964 

1 
1966-1968 

1969-1971 

1972-1974 

1975-1976 

1977 
\ 

·--·· 
total 

~·---· 

annexe n° 27 

Chronologie nes objets de financements 

de la S.D.R. N-PoC 

Ill Ill ~ s:: Ill 
s:: Ill s:: ~ 0 Ill s:: 
0 ., 0 or! ~ Ill 0 

or! ::s •.-4 t:l ~ s:: t:l or! 
~a' 'tiS 0 "' 

., 0 ~ CISort IO'GJ Ill e Vl Ill or! 
Ul J..4 J..4 N or! ., J..4 G) ~ J..4 
S:: ID ~'Q) ~ Vl t':! r-1 (Il ., Ill r-I CIS ::s 
0 ., S::.s:l s:: 1) "' Ill 110 S::r-1 ID ~ 

or! .-4 ., p. G)r-C 1) CIS J..4 or! s:: 0 Q) or! 0 
Ill CIS Oort 

0 "' 
fH J..4 ,.:. 

+" "' 
or! > t:l e s:: 0 t:l J..4 t:l~ Ill+" s:: ID J..4 ~ ::s J..4 

., 0 O'GI 0 0 s:: s:: G) .,~ 
"' 0 

1) ~ 

kr-1 0 p. 0~ ni •.-4 0 > ,., ,., s:: 'd Ill 
G) '<Il J..4 Cl) s:: J..4 0 G) 

rz:l Ç) ~ 8 Ç! H 0 =e: ~ 

43 3 I 3 ï 0 2 21 I 

51 II ') 14 3 1 4 19 I 

41 14 ï ï 2 0 3 Il 2 

62 16 8 8 4 5· 1 12 1 

6R 41 4 7 9 2 3 19 0 

lOI 16 1 8 6 2 5 22 4 

69 15 1 ï 6 3 3 22 1 

435 II6 27 54 37 13 21 126 IO 

-

til 
s:: 
0 

Ill or! 
s:l ~ 
0 ni 

or! 0 
ID •.-4 
J..4 ft-4 
1) or! 

~ ID 
J..4 

0 1) 

0 t> 
Q) •ri 
Il:: r::1 

I 0 

3 I 

0 5 
0 I 

0 0 

3 2 

1 0 

8 9 



Arrondissements 

t;ypes d'investissement 

~ 
extension locale 

déconcentration périph 

déconcentr~tion totale 

transfert intrnrégionn 

dÂcentralisation 

investis?.ement étranf-e1 

cr~ation nouvelle 

mocierni.sation 

restructurat1i.on 
\ 

reconversli.on 

diversification 

annexe n° 28 

REPARTITION SPATIALE DES PROGRAMMES D'INVESTIS~~ENTS 

FINANCES PAR LA S.D.R. DANS LA REGION DU NORD 

&3 
l"zl ~ ~ l"zl 

5- ~ ...:l 
l"zl H 0 H 0 

Il:: Cl) t!l 

~ 
0 1%1 P1 < p.. &i ~ H 0 H ~ Il:: Il:: 

~ 
0 ...:l 

< s Cl) < s r:il çq ~ Il:: < 

Ê 
~ ~ &i § ~ H ::E: ~ 8 8 
< 0 ~ ::r: < Il:: p 0 
t.) çq ÇQ ~ Cl) 8 0 < :.~ < E-< 

18 J5 29 J') 2~ Jlj 32 17 IO 20 I5 I7J 60 4tt4 

I4 3 I 5 -~ 3 8 4 4 1 I 6~ 4 TIR 

I 4 0 0 2 I 0 0 0 I 2 I6 I 28 

7 0 2 6 15 2 6 I I 5 J 7 -~ '16 

0 6 4 6 6 I 2 I I 2 I 66 I )7 

0 1 6 I I 0 2 0 0 0 I 0 2 14 

4 I 0 I 2 3 0 2 0 0 0 5 2 20 

I 3 8 9 2 4 14 5 I 6 7 52 I5 127 

0 0 0 0 I 0 0 0 0 1 0 6 () 8 

0 0 0 0 I 0 3 0 0 0 0 3 0 7 

I 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 5 2 9 

total -~6 :33 50 43 64 29 68 .30 17 36 28 334 90 81)8 
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~octnu 

d, d~veloppe-nt 

••gion tl. 

"'-----
-·~~ ~ at ne .•.•.•••. 

!"'''" ......... . 

1 

1 

l,ll'l~x ........ . 

Position des EPR en matière d'octroi de 

leur garantie aux prêts des SOR 

Source rapport de M. LASSER RE au CES p. 686-687 

. 
Situation a• 31 octobr~ 1978 8~ 1'4ppliC4Uoit d• dlcnit n•. 77-849 d" 27 juillet 1977. 

• 
FONCTIONNCM!NT 

DATE 
le aoc"'' MONTANT ET GESTION 

du fond• dt> ger8ntie. 
de cUveloppernenl 

r~lonel 
aeule all"etelre. 

Concours 

eutcnome. d'~tutres orgAnismes. ------- -------- ___ __:_....__......;._, _________ ---------
En cour. de pré· 

panrtiob. 

Fra ache-Comté, Oui. 
9 mars 1978. 

Dour lOIRe, Convention bill· 
16 aoQt 1978. térale EPRISDR. 

1 

" .. ,.., ... 19771 

1 

1 
11! décemhre 1977., 

Probablement cou· 
r11nt décembre. 

D'autres conveon. 
tlons ont étê 
signées ~T l'EPR 
1\'ec d autres 
organismes. 

Oui. 

Oui. 

. .. 

• 

Non. Non. 

Non. Non. 

SA Camuldr <Société Lordn.~,Crédlt natio
<te caution mu. nal, t;·rédlt hote-
tuelle de Lor. ll~r, CNME, Ulex 
raine). ·(Sacllor), banques 

réglo no les ·tsa u f j 
BPLl, chamiJ•·es/ 
de- commerce. , 

Socamuprolor. flanque populaire: 
de Lorraine. , 

Sogamelor. nanque popul~ire: 
de I,orr:~lne. 1 

1 500 000 F, gestion 

far la SOR des 
onds entrt" les 

main!! -des TPG. 

1 000 0011 F, gestion 
pnt· la SOR des 
fond~ en-tre le~ 
mnln~ des TPG. 

5 000 000 F. J!Pr(• par 
la snn. 

1000000 F. 
Dossiers < t mil

li'On de ft·ancs, 
d é c 1 s 1 o n pn r le 
•pl'éret. 

OoS'Siet·s > 1 mil
lion de francs, 
décision par la 
commission per. 
manenle du co
mité de l(e.~t lon 
du fonds n'•giunal 
dl' l'emploi. 

1000 000 F polir 
l'e-x e rel ce 1!178, 
gestion pnr Ca
mulor. 

flOU 000 F. 

400 000 F'. 

NOMBRE ET MONTANT 
d~• cr,ditt 

d~jè mio en pltce 
d•ns le cadre 

dP cette conv~nlion. 

Un dossier approm·~ 
pour 100 000 F. 

Un do~~leor ill'appro
batlon de I'EPR 
pour 1 :l!lO ono F. 

1'\r;~nl 

Htlll concours pour 
un montant de 
7 600 lillO F. 

Lt' fonds de garan. 
liE' étant t"ll~H gé 
pour 22750!10 F 
au titre dt> ~ilt 
crt''<lits. 

Cinq tlo~sier~ pout· 
2 o:n ooo F 

0 

0 

0 

....__ ____________________________________________ _ 



iditt:ITiUlt f ... 

lttl. Pa~·<k--<.:-.l;.is. 

Otnaandie ...... . 

lcardic ......... . 

Soù~ao 
• 0. 0 0 0 ... . 

t~r 1 11~u .....•..... 

luu'-'ll 

DATE ·1 la •ociété 

FONCTIONNEMENT NOMBRE ET MONTANT 
MONTANT ET GE~TION 

Concoun 
du fond• de garantie. fJun~ 1~ cadJe 

auronome. de culte cunvenlion. 

A ce jour, l'EPR Provence· Alpes· Côte d'azur n'a signé aucune convention. De même, à notre 'connaissance, l'EPR Cor:;e 
n'a pas signé de convention. 

Ba~se-Norm;~ndie, 
30 Jà nvier 1978. 

Haute -Normandie 
22 décembre 
1977. 

12 juillet 1978. 

30 mai 1978. 

28 février 1978. 

Il mai 1978. 

:.!2 mai 1!178. 
29 mai 1978. 

19 déc:emllre 1977. 

30 aoüt 1978. 

10 janvier 1978. 

27 février 1978. 

Néant ()'BJ>R .n'e:~t pas d'accorl,l). 

, 
• 

Oui. 

Oui. 

.. 

Sodeccu Auverene. 

Umog-es. 
Poitou-Charent.es. 

Oui. 

• 

Non. 

• 
·• 

Non. 

. Société de caution 
mutuelle du Cen
tre • SCMC •· · 

•• 
... 

., 

• 

Non. 

SofiJlatex a égale· 
ment conclu un 
accord avec l'EPR. 

.. • 
" 

Non. 

Socoproml, société 
de caution mutuel
le de11 banques 
populaires de 
Lorraine. 

Banque populaire de 
Lorra lne slg.n.a ta 1-
re d'u-ne conven· 
tlon avec I'EPR. 

a 

• • 
• 

• 

lt 

• 

3 000 000 F 

1 llOO 000 F 

1 000 000 F 

10 000 OllO F, 
gestion par Sade. 

2 000 000 F 

2 000 000 F 

1 500 000 F 
1 000 000 F 

D é e e m b r e 1977 : 
2000000 F +mars 
1978: 4 000 000 F, 
&estlon TPG. 

600 000 F, en comp· 
te chez la caisse 
des dépôt& et 
consienatlons. 

Un dos s 1er pour 
300 oou }o', 

Cinq dossiers pour 
2 218 000 F. 

Néant 1trois aulorl· 
salions donnée~> : 
1 LT pour 7:i0 000 
francs et 2 MT 
pour 700 000 FJ. 

Douw dos~ien; pour 
115:!0 uuo fo'. 

Quatre ùos~iers pré· 
S4'nlé!t par Sodee
co pour 4 ltiO 000 
t'runes. · 

Do!>-;icrs pr(!sentt'~ 
par. Sotlcro; 11011 
»~rees. 

Crnq do,,Jea·s poul 
3 OJO 0110 Jo'. 

Néant. 
Un dolisler pou• 

ti5U OUO Jo'. 

Sept dt~s>icrs pou: 
a ·UO 1100 F + dw: 
d o $ s le ra aan 
&ulte. 

Cinq dossiers pou 
2 970 OttO J:o'. 

4 000 000 F (dotation Neuf crédit$ a gr~ 
initiale). . pour 2 2~9 000 1 

versemenl!i complé- Deux l'l'etlit:; mis ~ 
men laires (1 p. place !JOUI' 920 0( 
1001 11200 F. frann •. 

Etal néant faute de vote du çrédll par le consell régional. 

Pas de convention. l 0 " ........ 0 

; 0 llt:r~: . . . . . 7 auûL 1978. Oui. Non . Non. 1 000 000 F 
....... 
·-----------~-----------~------------~--------------~------------~------------~--


